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SAINTE THÉODECHILDE

ET DUPELERINAGE DE NOTRE-DAME-DES-MIRACLES, A MAURIAC

(498-600)

VIERGE
FILLE DE CLOVIS

FONDATRICEDUMONASTÈREDESAINT-PIERRE-LE-YIF,
ASBIsTS

Par l'Abbé J.-B. CHABAU,

A))mMiefde)sVi!itttiond'Aurii)tt.

OUVRAGECOURONNÉPAR LA SOCtÉTËARCftËOLOHCUEDESENS,

ET ORNÉ DE CINQ PLANCHES.

0 ~Mtfm ~<-Am esl CMtft !7<nH'N<M)

cum claritale!

0 qu'e)!e est belle la virginité, lors-

qu'elle s'unit à une naissance illustre

(Sap. IV. 1.)

AURILLAC,

IMPRIMERIE DE L. BONNET PICUT,

1883.



SAINTE THÉODECHILDE



APPROBATIONDE, M~ BERNADOU

-&JR. C H:B VÉCUE

DE SENS.

Monsieur l'Aumônier,

On m'a rendu le meilleur témoignage de votre Étude

sur Sainte Théodechilde, cette fille royale qui vint

fonder à Sens le monastère de St-Pierre-le-Vif. J'ai

parcouru moi-même vos belles pages, et j'ai constaté

l'exactitude du rapport qui m'était soumis. Votre travail

a reçu ici un excellent accueil. Il y règne une critique

saine, vous discutez l'authenticité des chartes, vous

admettez ce que vous croyez vrai et rejetez ce qui porte

la marque d'évidentes interpolations vous savez enfin

faire la part de l'histoire et de la légende. Votre diction

est généralement pure et votre rédaction se distingue

par l'ordre et la logique.

Je vous remercie personnellement de votre bon livre,

et j'espère qu'il aura un plein succès.

Recevez, Monsieur l'Aumônier, l'assurance de mes

dévoués sentiments.

Arehevêqne de Sem*.

Sens, le 2 juin 1863.

f VICTOR-FÉLIX,

Archevêque de Sens.



APPROBATIONDE M~BADUEL,

Kvêqae <!e Mt-IFt<mr.

Saint-Flour,lel" décembre 1881.

L'ouvrage de M. l'abbé Chabau, sur sainte Théode-

childe, suppose des recherches très-considérables et un

travail minutieux. On y trouve réunis des documents

précieux de nature à intéresser non seulement les habi-

tants de Mauriac ou des environs, mais encore le clergé

et les catholiques de tout le diocèse de Saint-Flour et

des diocèses voisins.
Nous le recommandons par conséquent' comme une

bonne œuvre, très-sérieuse et très-utile sous le rapport

religieux et au point de vue historique, et nous désirons

qu'il trouve partout, auprès du clergé et des fidèles

l'accueil bienveillant qu'il mérite.

f F.-M. BENJAMIN,

Hvëque de Saint-Flour.

APPROBATIONDE M~ BOUANGE,@

ttêque <te mngt'es.

Langres,le4 décembre 188.2.

Monsieur l'Aumônier,

J'ai lu avec bonheur les pages si intéressantes que

vous avez consacrées à la mémoire de l'illustre Vierge,

sainte Théodechilde, fille de Clovis, protectrice de

Mauriac, et je ne puis que vous engager à les publier.

L'histoire de cette sainte princesse sera mieux connue,

grâce aux documents que vous avez recueillis avec
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tant de soin, et ce tableau des vertus admirables par

lesquelles elle s'est rendue si grande devant Dieu et

devant les hommes sera, à tous ceux qui vous liront,

leçon et encouragement.

Agréez, mon cher Monsieur l'Aumônier, l'assurance

de mon affectueux dévoûment en Notre Seigneur.

t GUILLAUME-MARIE-FRÉDÉRIC,

Évêque de Langres,

Assistant an TrOnepontifical.

SOCIÉTE

AttCmiOM~~M

DE SEI<rS-

Sens, le t avril 1883

Monsieur l'Abbé,

Dans sa séance de ce jour, la Société Archéologique
de Sens a entendu la lecture du rapport de la Commis-

sion chargée d'examiner les travaux présentés au con-

cours annuel de j883, et sur les conclusions de ce

rapport, vous a décerné la plus haute récompense que

son règlement lui permette d'offrir, c'est-à-dire une

médaille de vermeil.

Je suis heureux, Monsieur l'Aumônier, d'avoir à

vous transmettre le résultat de cette délibération. Plus

tard je me ferai un plaisir de vous envoyer un extrait

du procès-verbal de la séance, et une copie du rapport
de la Commission.

Veuillez agréer, Monsieur l'Abbé, l'expression de mes

plus sincères félicitations.

Le Président de la Société
Archéologique de Sens,

Officier de l'Instruction publique, 1

G. JULLIOT.



Extrait de la Semaine religieuse du diocèse de Sens

et Auxerre, ?' dM 7 avril < ~M.

Au mois de février dernier, un manuscrit de 122 pages

d'assez grand format était adressé, à l'occasion du concours

annuel, à la Société archéo)ogique de Sens. Voici quel
en

est le titre Sainte Théodechilde, vierge fille de Clovis,

/bHda<rMe de Saint-Pierre-le- Vif, à Sens, etdMpe~n'M~

de A'oire-Datnf'-des-~M'sc~M, à ~aMfMC.

La commission immédiatement nommée par la Société

archéologique pour examiner ce travail a déposé son

rapport, qui a été lu en séance, lundi dernier, par
M. l'abbé

Beau, doyen de Saint-Maurice de Sens. Sur la proposi-

tion du rapporteur. l'assemblée a décidé que la plus haute

des récompenses q'.t'eUe a coutume d'accorder pour le

concours, la medst~e devermeil, grand modute, serait

décernée à l'auteur de ce travail. Le pli cacheté a été aus-

sitôt ouvert par M. le président, qui a proclamé le nom du

lauréat: c'est M. l'abbé Chabau, aumônier de la Visitation,

à Aurillac (Cantal),

Nous reviendrons quelque jour sur ce travail, dont nous

n'avons pas l'intention de rendre compte aujourd'hui.

Nous n'avons pu que parcourir rapidement Je manuscrit

de M. l'abbé Chabau; néanmoins, cet examen sommaire

nous a suiïi pour constater que F « étude sur sainte Théo-

dechilde est un monument de grande érudition en m~me

temps qu'un beau travail
d'hagiographie. 11 a mis à contri-

bution une foule d'auteurs dont il énumère les noms; il

cite notamment M. ]'abbé Carlier, doyen du Chapitre de

Sens, et feu l'abbé Prunier, curé de Soucy, tous deux

parfaitement au courant des traditions sénonaises. En un

mot, il a fait des recherches immenses, qui ont dù, au ju-

gement de M. le rapporteur, )ui coûter «
plusieurs années )<

d'investigations et de travail.



AVANT-PROPOS,

Voici comment le père Dominique de Jésus, carme

déchaussé, commençait, au XVII" siècle, la « Vie de

Ste-Théodechilde s « Si la France n'a pas été assez heu-

« reuse de pouvoir se vanter que tous les fruits qui ont

« été produits du premier mariage chrétien dans la mai-

< son royale, sçavoir, celui de Clovis et de Ste-Clotilde,

aient été saints, entiers et sans tache, puisqu'ils eurent.

< trois enfants mâles souillés de beaucoup de vices

« néanmoins ce royaume, favorisé de Dieu par-dessus.

« tous les autres, peut se glorifier qu'il est sorti de cet

« heureux mariage deux filles illustres en sainteté nom-

« mées Clotilde et Théodechilde. La première a obtenu

« la palme du martyre par sa constance invincible à

« soutenir la foi catholique jusqu'à l'effusion de son

< sang, contre son époux et ses sujets ariens, qui la

« voulaient contraindre d'embrasser leur fausse créance.

« Et la seconde, sçachant que dans l'Eglise il y a des

« couronnes aussi bien dans la paix que dans la guerre,

« se résolut d'emporter les lys blancs, qui sont les tro-

« phées de la virginité, comme sa sœur avait acquis les

«
palmes dont on couronne les martyrs, afin qu'il ne

« manquât rien à la perfection de cette famille royale

« et que dans le ciel, aussi bien que sur la terre, elle fut

« dans le comble de l'honneur. » (t)

(1) P. Dominique-de-J~.sus. La monarchie sainte et histori-

que de France, 1670. T. p. 54.
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A son tour, Montalembert, dans son remarquable

ouvrage les Moines d'Occident, s'exprime ainsi au

sujet de la même sainte « Clovis eut aussi une fille

qui s'appelait Théodechilde et qui, à ce que l'on sup-

pose, consacra à Dieu sa virginité. On discerne à peine

son existence par quelques traits épars dans les écrits de

Grégoire de Tours et les autres chroniques de son temps.

Ils nous permettent de la saluer. en passant comme une

douce et consolante apparition au milieu des violences

et des horreurs de l'époque où elle vécut. Elle voulut

fonder prés de la métropole gallo-romaine de Sens un

monastère en l'honneur de St-Pierre et de St-Paul, à

l'instar de celui que son père et sa mère avaient cons-

truit près de Paris, au midi de la Seine, et où fut enter-

rée sainte Geneviève. Dans cette fondation, qui a pris le

nom de St-Pierre-le-Vif, Théodechilde établit des

moines elle y choisit sa sépulture après lui avoir fait

donation de tout ce qu'elle avait possédé ou acquis en

France et en Aquitaine, c'est-à-dire en-deçà et au-delà

de la Loire.

« Un acte de généreuse pitié, dù à la royale bienfai-

trice, inaugure dignement les annales de ce fameux

monastère. Basolus, que le roi des Visigots d'Aquitaine,

Gessalic, avait nommé duc d'Aquitaine, fait prisonnier

par Clovis dans un dernier combat, avait été conduit

enchaîné à Sens. Pendant que ses gardes le conduisaient

au cachot, où il s'attendait à être mis à mort, il rencon-

tra sur son passage la fille de son vainqueur, Théode-

childe. Elle résolut aussitôt de demander la vie et la

liberté du captif. Clovis se refusa longtemps à ses prières;

il céda enfin, mais à condition que le chef vaincu serait
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envoyé au monastère que sa fille venait de .constituer,

pour qu'on lui rasât la tête et qu'on le fit moine. Baso-

lus paraît avoir adopté de bon cœur sa nouvelle profes-

sion, car il donna à St-Pierre toutes les terres qu'il

possédait en Auvergne, et fonda ainsi le monastère et la

ville de Mauriac dans les montagnes du Cantal. » ~(i).

Telle est la page que l'auteur des Moines d'Occident

a consacrée à celle dont nous voulons raconter plus au

long l'histoire. Théodechilde! douce et noble figure que

nous nous proposons d'étudier à loisir et de contempler

aussi longtemps que possible Sa vie pure et calme,

édifiante quoique obscure, fut contemporaine des trop

nombreux forfaits qui -souillent les annales de notre

monarchie au VI° siècle, alors que les Francs, récem-

ment convertis au christianisme, n'ont pas encore com-

plètement dépouille les mœurs barbares de leurs pères.

Pendant que d'autres ne cherchaient qu'à s'élever sur

des ruines et des cadavres, elle ne chercha qu'à aimer

Dieu de tout son cœur et à faire du bien à son prochain.

Aussi, tandis que le regard attristé se détourne des

scènes de cruauté et de barbarie que nous présente

cette époque ingrate et confuse, il s'arrête volontiers sur

cette douce et pieuse princesse qui sut se préserver des

pensées d'ambition, des sentiments de cruauté barbare

et des actes de honteux libertinage dont elle ne voyait

que trop d'exemples dans sa propre famille.

Une autre considération nous a touché. D'après le

P. Longueval, les trois huitièmes, presque la moitié

des villes et des bourgs de'notre pays doivent.leur exis-

(1) Montalembert. Les NtOMM-sd'Occident. T. H, p. 265-26S.
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tence à des moines. « Mais demandez à n'importe quel

habitant de ces villes ce qu'étaient leurs fondateurs il

ne saura que répondre. Leurs noms sont inconnus,

oubliés, dédaignés jusqu'au sein de ces villes ingrates

qui doivent leur existence au laborieux dévouement de

ces anciens fanatiques. Et cependant, les payens eux-

mêmes avaient ressenti, proclamé, consacré ce doux et

inoffensif respect pour les traditions locales, pour les

généalogie des lieux, et cette sainte vieillesse des villes

que Pline, dans un texte admirable, aimait à signaler

~ererere gloriam veterem et hanc ipsam senectutem,

~M<FM homine venevabilis, :'MMr&!&M~Mcrae~. c (i)

Eh bien disons-le c'est la faute, l'ingratitude parti-

culière des deux villes de Sens et de Mauriac à l'égard

de celle qui fut la fondatrice de celle-ci, et qui donna à

celle-là son plus beau lustre par l'érection de son célè-

bre monastère. En entrevoyant dans le brouillard des

âges cette noble et sainte figure, il nous a semblé en

même temps, entendre sa voix plaintive reprocher aux

habitants de ces deux cités, qui lui furent si chères,

l'oubli de ses bienfaits, et nous avons résolu de redire

le nom de leur bienfaitrice à ces villes oublieuses et de

la leur faire connaître de nouveau. Nous avons donc

prêté l'oreille le long des siècles à ces échos affaiblis qui
nous parlaient d'elle; nous avons recherché avec soin

dans les historiens, les biographes et les chroniqueurs,

les moindres vestiges de son souvenir, afin d'en com-

poser une histoire aussi complète que possible.

Pour mettre un peu d'ordre et de clarté dans ce que

(1) Les moines d'Occident. T. I, p. LXX.
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nous avons à dire et comme pour déblayer devant nous

le terrain, nous commencerons par faire remarquer

qu'il y a eu plusieurs princesses qui, sous les rois de la

première race, ont porté le nom de Théodechilde.

1° Sainte Théodechilde, vierge, fille de Clovis et de

sainte Clotilde, fondatrice de St-Pierre-le-Vif de Sens,

et de la ville de Mauriac, qui vécut, mourut et fut enter-

rée à Sens. C'est celle dont nous écrivons la vie.

20 Théodechilde-la-Jeune, fille de Thierri 1 et de

Suanegothe, petite-fille de Clovis et nièce de la précé-

dente avec laquelle bien des auteurs l'ont confondue.

Mariée au roi des Varnes, veuve de bonne heure, elle se

retira à Metz, auprès de sa mère. C'est elle qu'a chantée

Fortunat de Poitiers. Pour établir ces différents points,

nous lui consacrerons, à la fin de l'ouvrage, une notice

spéciale.

3" Teudechilde, fille d'un berger, troisième épouse

de Charibert, fils de Clotaire et roi de Paris. Voici ce

qu'en dit St-Grégoire de Tours

« Charibert eut encore pour épouse une autre jeune

fille, nommée Theudechilde, dont le père était berger,

c'est-à-dire gardeur de brebis, et en eut, dit-on, un fils

qui, du sein de sa mère, fut porté de suite au tombeau.

Peu après le roi Charibert lui-même décéda (56y). Après

sa mort, Theudechilde envoya des messagers à Gontran,

se proposant à lui pour épouse. Le roi lui fit répondre

« Qu'elle ne craigne pas de venir à moi avec ses trésors;

o je la recevrai, je la ferai grande aux yeux des peuples,

<( et elle sera plus en honneur auprès de moi qu'au-

« près de défunt mon frère. » Celle-ci, joyeuse, réunit

tout ce qu'elle possédait et partit pour aller le trouver.
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Ce que voyant, le roi dit: « II vaut mieux que cestré-

« sors soient en. mon pouvoir, qu'à la disposition de

« cette femme qui n'était pas digne d'être l'épouse de

mon frère, x Et lui enlevant une grande partie de ses

richesses, il lui laissa peu de chose et l'envoya dans un

monastère d'Arles. Celle-ci, souffrant avec peine les

jeûnes et les veilles qui l'accablaient, fit, par des mes-

sages secrets, des propositions à un Goth, lui promettant

que, s'il s'engageait à la conduire en Espagne et à

l'épouser, elle sortirait du monastère avec ses trésors et

le suivrait volontiers. Celui-ci lui promit tout sans

hésiter. Déjà elle avait rassemblé ses effets, apprêté ses

valises, et se préparait à sortir de la communauté,

lorsque l'activité de l'abbesse prévint ses projets et

découvrit son manège. Après une rude correction, elle

la fit garder dans une prison où elle resta, jusqu'à la fin

de sa vie, soumise a de sévères châtiments. » (t) >

~° Teudichilde, seconde femme de Théodebert II,

roi d'Austrasie, qui l'épousa en 6 i o. « En cette année,

dit Frédégaire, Bilichilde, qui était femme de héode-

bert, fut tuée par son mari, qui épousa ensuite une

jeune fille nommée Theudichilde. » (Fredeg: Chrome.

C. XXXVII). Théodebert fut bientôt assassiné lui-

même par l'ordre de Thierri, son frère (612).

5° Ste Théodechilde; ou Teutechilde, vierge, première

abbesse de Jouarre dans la seconde moitié du Vil" siècle.

Elle n'était point de la famille royale, mais quelques-

uns de ses ancêtres avaient eu avec elle des alliances.

Nous n'avons présentement à nous occuper que de

(1) Greg. Turon. Btsto~M Francorwm lib. IV. cap. XXYÏ.
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sainte Théodechilde, fille de Clovis, fondatrice de Saint-

Pierre-le-Vif. Voici comment nous procédero'ns dans ce

travail. Nous suivrons autant que possible l'ordre chro-

nologique comme le plus naturel, quoique n'étant pas

le plus facile pour cette époque éloignée où la date pré-

cise des événements ne peut pas toujours être fixée avec

certitude. Nous ne donnerons que peu de preuves dans

le récit et nous renverrons à l'appendice pour le déve-

loppement des points sujets à discussion. De la sorte, le

lecteur pieux, qui ne voudra que s'édifier, ne sera pas

arrêté par des discussions de textes toujours fastidieuses,

tandis que celui qui désirera éclaircir les questions con-

troversées, pourra le faire facilement en recourant aux

notes. Dans le cours de l'histoire, nous donnerons le

plus souvent la traduction des documents ou procès-ver-

baux, sauf à renvoyer à la fin du volume le texte de

ceux qui seraient plus importants ou inédits. Il nous

semble qu'un procès-verbal donnant les détails circons-

tanciés d'une cérémonie avec la date et l'énumération

des témoins est beaucoup plus intéressant qu'une ana-

lyse qui ne dit pas tout. Enfin, il nous paraît utile d'in-

diquer dès à présent les sources principales où nous

avons puisé

St-Grégoire de Tours ZfM<t)r:a .Fn~corM~ De ~o-

rià confessorum.

Fortunat, évêque de Poitiers (53o-6og). Recueil de ses

poésies.

Flodoard, chanoine de Reims, (89~o66). Historia

ëcc/<r Rheniensis.

Odoran, moine de Sens à la fois artiste, sculpteur,

historien, peintre et musicien, mort en io32. Chroni-
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que de Sens, publiée par le cardinal Maï: Spicilegium

romanum. T. IX, p. 62.

Clarius, autre moine de Sens, vivait en 1108 et écrivit

jusqu'en 1124. Il fit aussi la Chronique de son monastère

qu'il commence en 446. Spicilegium romanum. T. 11,

p.474.

Geoffroy de Courlon, moine de Sens (t2û8), a laissé

deux ouvrages: i" Tractatus de reliquiis Sancti-Petri

Senonensis. Cet opuscule n'a pas été publié. Les Bollan-

distes en ont seulement donné des extraits. L'autographe,

croit-on, fait aujourd'hui partie de la riche collection de

M. Firmin-Didot. 2" Cronica fratris Gaufridi de

Collone qui commence à la naissance de J.-C. et finit à

l'année 1208. Cette chronique a été publiée avec une

traduction de M. Julliot. (Sens !8y6).

Montfort, curé de Moussages, (Cantal), a écrit une

Histoire de la ville de Mauriac qui se termine à l'année.

1564. mss.

UrbaindeReversey, chanoine deSens (t565). ~Mna/M

ecc/M!~ senonensis, cinq volumes mss.

Baron lus, Annales ecclesiastici.

D. Antoine de Yépès, bénédictin espagnol CoroK!M

general de les orden de san Benito. 7 vol. in-4° 1609.

P.'Dominique-de-Jésus (Géraud Vigier), carme

déchaussé, d'Auril!ac(i63 8). 11 est l'auteur de la vie des

Trois saints protecteurs d'Auvergne, 163 5, et de la

Monarchie sainte et historique de France, composée
en

latin et traduite par le P. Modeste de St-Amable, du

même ordre; 3 vol. in-fol. Paris 1670-1672.

André du Saussay. Martyrologiuni g~caHMm.

Paris 1637.



XVt)

Mourguyos (Louis), prêtre, pédagogue, né à St-Cer-

nin (Cantal), mort à Mauriac en i653, il est l'auteur

d'une Chronique de la ville de Mauriac, s'arrêtant à

l'année t63o, et d'une seconde Chronique rimée allant

jusqu'en l'année t6~. Mss. Nous donnons un extrait

considérable de cette dernière à l'Appendice, n° VH1.

P. le Cointe, oratorien (t68t). Annales ecclesiastici

~r~KcoruM. Paris, 1655-1683.

Dom Hugues Mathoud, prieur de Sens. De vera

.S'eHOMMtKortg'tMe Christiana dissertatio. Paris, t68~.

Catalogus ~rC/MCq~Ort<M! ~KOMeK~!MM, ~6S<9.

Gallia christiana. T. XII. Col. 13 2-135.

Mabillon. Acta sanctornm ordinis StiBenedicti, 1668-

~oi. –/tMM<e~~ene~c<n!, !~o3.

Acta MMC~orMMt (les Bollandistes). Le P. Papebrock

(Daniel) (1628-), est l'auteur de la dissertation sur

sainte Théodechilde insérée au tome VU de juin, publié

en i~oc) (Victor Palmé, 186~). Il est à remarquer que

les Bollandistes ne font aucune allusion aux AHtM/~de

Mabillon parues cependant six ans auparavant.

Dictionnaire historique et statistique dit Cantal.

i856, cinq volumes.

Montalembert. Les moines d'Occident. Lecoffre,

1860.

L'abbé Darras. Histoire générale de l'Eglise catho-

lique. T. XIV.

Les Archives de Mauriac, provenant de l'ancien

chartrier des bénédictins de cette ville elles sont aujour-

d'hui aux archives départementales du Cantal.

Nous devons un témoignage public de reconnaissance

à M. l'abbé Carlier, doyen du chapitre de Sens, custode
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des saintes reliques, qui nous a généreusement accordé

deux belles reliques de la sainte, l'une pour l'église de

Mauriac et l'autre pour nous; à M. l'abbé Urbain Pru-

nier, curé de Sducy, près Sens, décédé au mois de mai

t8~() à M. l'abbé Prêtre, curé de Molosmes, près Ton-

nerre à M. le chanoine Blondel, rédacteur de la

Semaine religieuse de Sens, et à M. Julliot, professeur

au lycée de de la même ville, pour tous les renseigne-

ments qu'ils nous ont fournis et les documents qu'ils

nous ont si gracieusement communiqués touchant

l'histoire de sainte Théodechilde et son culte dans le

Sénonais. Nous adressons aussi l'humble témoignage

de notre gratitude à la Société archéologique de Sens,

qui a bien voulu honorer notre travail d'une distinction

aussi flatteuse qu'inespérée. Nous garderons enfin un

souvenir plein de gratitude pour les nombreux amis

dont la généreuse libéralité nous a permis de mettre au

jour cet humble ouvrage dont tout le mérite consiste

dans la religieuse affection avec laquelle il a été entre-

pris et exécuté.

En exécution du décret d'Urbain VIII, l'auteur

déclare soumettre cet ouvrage, avec la doctrine et les

faits qu'il contient, au jugement de l'Eglise romaine et

accepter en tout ses décisions.







SAINTE THÉODECHILDE

VIERGE.

CHAPITRE I".

NAISSANCE DE SAINTE THËODECMf.DE.

498 ?

Sommaire Mariage de Clovis et de sainte Clotilde. Baptême et mort

d'Ingomer. Conversion et baptême de Clovis: Naissance de sainte

Théodechilde.

Un mendiant inconnu, la 'besace sur l'épaule, se

présenta un jour à la porte du palais des rois Burgon-

des, à Genève; il demandait f'hospitatité. Deux jeunes
filles, deux soeurs, nièces du roi, l'accueillirent pour

exercer à son égard, comme elles faisaient avec tous

les pauvres, le devoir de la charité chrétienne. Clo-

tilde, l'une. des deux sœurs hospitalières se mit

d'abord en mesure de lui laver les pieds, selon

l'usage, avant de lui servir à manger. Comme elle

était agenouillée devant l'étranger pour lui rendre

ce service, celui-ci, s'inclinant jusqu'à son oreille,

lui dit tout bas « J'ai un secret à vous dire.–Partez,

répondit-elle sans bouger. Clovis, mon maître, l'il-

lustre roi de France, reprit le faux mendiant, m'a

envoyé vers vous. Il désire, si telle est la volonté de

Dieu, partager avec vous son trône et vous prendre

pour épouse. Voici comme preuve authentique de ma

mission, l'anneau royal qu'il ma charge de vous re-

mettre. Clotilde accepta et dit à t'envoyé « H n'est

pas permis à une chrétienne d'épouser un payen.
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Si pourtant cette union est dans les desseins de Dieu,

s'il veut se servi)' de moi pour amener le roi des

Francs à le connaitre, je serai heureuse d'accomplir
sa volonté. Voici mon anneau. Retournez promptement

près de votre maître et dites-lui de ma part que, s'il

veut m'épouser, il envoie de suite des ambassadeurs

pour en faire la demande à Gondebaud, mon oncle.

Aredius, le conseiller du roi, n'est pas encore de retour r

de Constantinople. Il faut profiter de cette circons-

tance, car je soupçonne qu'il serait contraire à nos

projets. »

Le députe de Clovis, Aurelianus, car c'était son

nom, repartit aussitôt, toujours dans son costume de

mendiant, et se hâta de venir rendre compte à son

maître de l'heureux succès de sa mission et de tous

les détails de son voyage. Au comble de ses vœux,

Clovis le chargea aussitôt de retourner, non plus com-

me mendiant, mais comme ambassadeur près de

Gondebaud, pour exiger, au nom du roi des Francs,

la remise immédiate de sa fiancée. L'échange des deux

anneaux donnait en effet ce titre à Clotilde. Arrivé

près de Gondebaud, qui ignorait tous ces détails,

Aurelianus lui dit « Le roi des Francs m'envoie récla-

mer près de vous sa fiancée que vous retenez à votre

cour. Quelle est cette fiancée? répond Gondebaud,

tout surpris. Seriez-vous venu ici dans un but hostile

et pour jouer le rôle d'un espion ? La fiancée de Clo-

vis, mon maître, dit Aurelianus, est votre propre nièce

Clotilde. Le roi des Francs a échangé avec elle son

anneau, Fixez donc vous-même le jour où la remise
solennelle de la princesse sera faite à son royal
époux. » Gondebaud, de plus en plus étonné, prit

conseil des grands de sa cour, et voici l'avis qu'ils

lui donnèrent qu'on interroge la jeune fille qu'on

sache d'elle s'il est vrai qu'elle ait reçu l'anneau'de

Clovis et consenti à l'épouser, Dans le cas où elle
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aurait récHement échange les présents des fiançailles,

il faudra la remettre sans délai aux ambassadeurs du

roi des Francs, ptutôtque de nous exposer à une guerre

désastreuse. Clotilde fut donc mandée elle déctara

avoir réellement reçu l'anneau, le fit voir à son oncle,

et ajouta qu'elle deviendrait volontiers t'épouse du roi
des Francs. Aurelianus fut rappelé. On convint que
Clotilde partirait immédiatement pour aller rejoindre
Clovis, et que les deux époux reviendraient cé)ébrer

leurs noces à Cbâtons-sur-Saônc. Les ambassadeurs

francs reçurent donc des mains du roi Burgondc leur

jeunereine qui prit place sur une basterne, chariot

couvert, traîné par des bœufs, dans laquelle Gonde-

baud avait déposé comme dot une partie du trésor

royal.

Clotide prit congé de son oncle et se mit en route

avec son cortège. Mais ayant appris que l'on parlait du

retour prochain d'Aredius « Donnez-moi un bon che-

va), dit-elle, et hâtons-nous de sortir du territoire des

Burgondes. Autrement nous serons arrêtés en route, a

Les Francs ne demandaient pas mieux, et la jeune
fiancée, montée sur un coursier rapide, précipita sa

marche. H n'était que temps. Aredius venait en effet

de débarquer à Marseille, et, ga!opant jour et nuit,

arrivait à la cour de Gondcbaud. Apprenant ce qui

s'était passé; « 0 mon maître! qu'avez-vous fait? s'écria

le ministre Burgonde. Ne vous souvient-il plus que
le père et la mère de Clotilde, ainsi que ses deux frè-

res, ont péri par vos ordres? Si elle en a jamais le

pouvoir, elle vengera la fin tragique de ses parents.

C'est une guerre interminable avec les Francs qui se

prépare. Croyez-moi, envoyez à sa poursuite, qu'on la

ramène de force

Gondebaud goûta cet avis. H expédia sur le champ
une bande de cavaliers pour arrêter Clotilde et la lui

ramener. Mais il était trop lard. Clotide touchait déjà
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aux frontières des deux États, et bientôt elle put ga-

gner Villery, près de Troyes, où l'attendait Clovis,

sans avoir été atteinte par les cavaliers de Gondebaud.

En abordant son royal époux, Clotilde s'agenouilla et

rendit grâces à Dieu. (493) (1).

Les noces royales ne pouvaient ptus être célébrées

à Châlons-sur-Saône; elles le furent au château de

Soissons, résidence de Clovis. Le mariage fut béni par

l'évoque saint Principius, frère de saint Remi, dans

t'églisc dédiée à la sainte Trinité et à sainte Sophie.

Clovis avait alors vingt-sept ans; la jeune épouse n'en

avait que dix-neuf.

Bientôt Clotilde~devint mère (494); elle voulait faire

baptiser son .premier né et redoublait d'instances

auprès de son époux. Mais le coeur du roi demeura

d'abord 'inflexible. La pieuse reine obtint cependant

à la fin ce qu'elle souhaitait. Il lui fut permis de

présenter à l'église son premier né, qui reçut au bap-

tême le nom d'Ingomer; mais il mourut avant d'avoir

quitté les vêtements blancs, c'cst-à-dir.c dans la se-

maine qui suivit la cérémonie. Outré de douleur, le

roi accablait Clotilde de reproches. « Si l'enfant eut été

consacré à mes dieux, disait-il, il vivrait encore.

Baptisé au nom du vôtre, il devait infailliblement

mourir. » La pieuse reine répondait « Je rends grâces

au Dieu Tout-Puissant, créateur et souverain maître

du monde, d'avoir choisi mon premier-né pour l'ap-

peler dans son royaume. La douleur que me cause sa

perte est consolée par la certitude qu'il est au ciel, où

Dieu reçoit les enfants morts dans l'innocence du

baptême.
» Elle eut un second fils qui fut également

baptisé et reçut le nom de Clodomir. Quelque temps

après son baptême, il tomba malade. Clovis disait

(1) Cf. Frédégaire, Hist. ~amc. Cap. XVîtI, XIX. Aimon.

JJtst..FrMK: lib. 1, cap. XIII, XIY.
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« Il en sera de celui-ci comme de son frère le nom

de votre Christ lui portera malheur. » Mais la reine

pria avec ferveur et Dieu rendit la santé à l'enfant.

(495 )(-)).

CependantClotilde ne cessait de presser son époux

d'abandonner le culte des idoles et de reconnaître le

vrai Dieu mais elle ne pouvait rien gagner sur son

esprit. Sur ces entrefaites, une guerre éclata entre

les Allemands et les Francs. Au moment où les deux

armées étaient aux prises dans la plaine de Tolbiac,

les troupes franques furent repoussées en tel désor-

dre que les bataillons se donnaient mutuellement la

mort. A ce spectacle, Clovis ne put retenir ses larmes.

Aurelien était auprès du roi il crut le moment favo-
rable pour achever l'oeuvre de Clotilde « Mon seigneur
et mon roi, dit-it, croyez maintenant au Dieu du ciel

que prèche la reine Clotilde, et le Roi des rois vous

donnera la victoire. » Le cœur brisé, Clovis lève les

yeux au ciel en s'écriant « Jésus-Christ, vous que
Clotilde appelle le Fils du Dieu vivant, j'implore en ce

moment votre assistance. Siivous me faites triompher

de mes ennemis, je le jure, je croirai en vous et je me

ferai baptiser en votre nom. » A peine eut-il parlé

ainsi que le combat changea de face. Les Francs re-

prirent une ardeur nouvelle. Bientôt les Allemands

plièrent et se mirent en pleine déroute. Clovis alors

donna aux siens l'ordre de cesser le carnage et ramena

ses troupes sous la tente. (496) (2).

Qui pourrait peindre le bonheur de Clotilde à l'an-

nonce de cette conversion longtemps désirée et atten-

due ? Ses prières étaient enfin exaucées; ses efforts

(1) Greg. Tur. Nt~. Framc., lib. !I, c. X~X.

(2) Greg. Tm'. HMt..FffMM., lib. !I, cap. XXX. Hincmar.

ft'ta S. RMttgM, cap. XXXIV.
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couronnés de succès, et on voyait se vérifier la parole

de samt Paul « Le mari infidèle a été sanctifie par
la femme fidèle. ( Cor. VII. -)4. )

Comme il revenait plein de joie de son expédition

contre les Allemands, Clovis traversa la cité de Tou!

et y rencontra Vedastus ( saint Vaast), vénérable prê-

tre qui, s'étant consacré à la vie contemplative, habi-

tait un ermitage sur les bords de la Meuse, et

devint plus tard évéque d'Arras. Le roi voulut s'en

faire accompagner jusqu'à Reims et profita de ses

instructions pour se préparer à l'acte religieux qu'il
méditait. Saint Remi acheva l'instruction du néophyte.

Le jour du baptême étant venu, une foule immense

circulait aux alentours de la principale église de Reims

où devait se faire la cérémonie. Le parcours, depuis

la demeure royale jusqu'à l'église, avait été tendu de

belles tapisseries, et les rues couvertes de riches étof-

fes. Le portail de la basilique étincelait de mille feux.

Clovis, à cette vue, dit au ponttfe qui le tenait par la

main <' Père saint, est-ce là le royaume de Dieu que

vous m'avez promis? Non, répondit l'évoque; c'est

l'entrée du chemin qui y conduit. » Clovis s'approcha

de la piscine baptismale et demanda au pontife le

sacrement de le régénération. Avec cette divine élo-

quence qui ie caractérisait, Remi lui fit cette réponse
« Courbe la tctc, doux Sicambre adore ce que tu as

brûlé; brûle ce que tu as adoré (1)

Le pontife, après avoir béni l'eau régénératrice,
demanda le chrême pour l'y mêler, selon l'usage. Il ne

s'en trouva point. L'affluence était telle qu'il fut im-

possible de fendre les rangs serrés du peuple pour
rejoindre le clerc qui en était chargé. Remi, les yeux

et les mains levés vers le ciel, se met en prière. Sou-

M) Greg. Tur. Nt'st. Frnnc., lib. I!, Cap. XXI. Hincmar.

Yita S. Remig., cap. XXXYiI.
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dain, une colombe au plumage blanc comme la neige,

s'approcha de lui. Elle tenait dans son bec une petite

ampoule pleine de St-Chrème. Le pontife l'ouvrit et

il s'en exhala une odeur délicieuse. La colombe dis-

parut au même instant, et le vénérable évoque répan-
dit l'huile sainte dans la piscine baptismale (')).

Après avoir confessé sa foi à la Trinité sainte, Clovis

fut baptisé, puis confirmé et sacré avec l'huile sainte.

L'une de ses sœurs, Alboflède (blanche fleur ), reçut

également
le sacrement de la régénération, et dès ce

moment, renonçant au monde, elle prit le voile des

vierges. Un enfant de douze à treize ans se présenta

à son tour pour être baptisé; c'était Thierri, fils aîné

de Clovis, qu'il avait eu d'une première femme; enfin

trois mille guerriers francs, à la suite de leur chef,

sortirent chrétiens du baptistère de l'église Ste-Marie

de Reims (25 décembre 496).

Après son baptême, Clovis quitta Soissons et vint

établir à Lutèce le siège de son royaume. Paris, qui
avait fermé ses portes au roi payen, les ouvrit avec

empressement au roi chrétien, et devint dès lors sa

résidence ordinaire.

Cependant, au milieu de l'allégresse universelle

causée par l'entrée de Clovis dans le giron de l'Église

catholique, une mort inattendue vint jeter le deuil

dans la famille royale. Alboflède mourut quelques

mois à peine après avoir reçu le baptême et s'être

donnée toute à Dieu. Cette mort plongea le roi dans

une amère tristesse que rien ne pouvait adoucir. Il

fut nécessaire que saint Remi lui adressât pour le

consoler une lettre des plus touchantes que nous

avons encore (3).

Mais le Ciel se chargea de consoler mieux que ne

(1) Hincmar, Cap. XXXVIII.

(9) Darras, t. XIV, p. 49.
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pouvaient
le faire les

paroles
du saint évoque, la tris-

esse de Clovis, par la naissance d'une fille, qui devait

être, elle aussi, une enfant de bénédiction et un lis de

pureté. Dieu avait enlevé une sainte à la famille

royale, il lui envoie une autre sainte; déjà Clotilde

avait donné le jour à deux autres fils Childebert, le

premier fils de France qui ait été mis au nombre des

bienheureux, et Clotaire, qui ne fut que trop fameux

par ses débauches et ses cruautés, lorsqu'elle mit au

monde une fille qui devait se rendre célèbre par sa

sainteté (')). Celle dont nous écrivons la vie naquit à

Paris, dans le palais des Thermes, vers l'an 498 (2).

Le saint pape Symmaque venait de monter sur le trône

pontifical, qu'il occupa glorieusement pendant quinze

ans. Saint Rsmi avait soixante-un ans, sainte Gene-

viève soixante-seize, sainte Clotilde en avait à peine

vingt-quatre. L'heureuse mère manda aussitôt au saint

évéque de Reims de venir verser tui-méme sur le front

(1) V. Appendice, note A.

(2) Les Bollandistes, afin de donner à Théodechitdé le temps

de grandir pour qu'été fût à même d'opéré)' ses fondations pieu-

ses avant la mort de Clovis, n'hésitent pas à reculer jusqu'en 486

le mariage de Clovis et de sainte Clotide fixé généralement au-

jourd'hui à l'année 493. Mais on ne peut admettre la date donnée

par le P. Papebrock, car Clotilde n'avait que ouze ans en 486;

de plus, son mariage coïncida avec le-retour d'Arédius qui avait

été envoyé par Gondebaud vers l'empereur Anastase or, ce der-

nier ne monta sur le trône de Constantinople qu'en 491. Le

mariage de Clovis ne put donc avoir lieu qu'après cette dernière

époque. En admettant l'année 493 pour le mariage de Clotilde,

nous ne pouvons placer la naissance de sainte Théodechilde

avant 498 car Ingomer naquit en 494, Clodomir en <i95; puis

Childebert et enfin 'Notaire. Ce dernier mourut en 561, âgé de

64 ans, dit Moreri, ce qui met sa naissanee en t'année -197. Le

P. Dominique de Jésus donne la date de 498 pour la naissance

de Théodechitde. Nous ne voyons pas qu'on puisse trop s'éloi-

gner de cette date qui nous semble être la plus approximative.
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de sa fille l'onde salutaire du baptême. H vint eh effet

et baptisa de ses mains vénérables la fille du converti

de Tolbiac. C'est ce qui résulte du testament de saint

Remi, dans lequel il assure avoir baptisé lui-même

toute la famille de Clovis. La royale enfant reçut en

baptême le nom de Tcutechilde, par contraction

Téchilde, dont on a fait plus tard Théodechildc, mot

qui signifie fille de D~?t. Nous verrons dans la suite

comment cette sainte enfant se montra digne de son

nom.
En la plongeant dans la piscine sacrée, saint Remi

eut-il un pressentiment surnaturel de la sainteté

future de cette enfant de bénédiction ? S'il en fut

ainsi, il dut tressaillir de joie dans son cœur et bénir

Dieu d'avoir donné à Clotilde une fille digne d'elle.

A côté de Remi, le saint archevêque, et assistant

à la cérémonie du baptême, devait se trouver sans

doute sainte Geneviève. L'histoire rapporte, en effet,

que la reine Clotilde recevait de fréquentes visites de

la vierge de Nanterre et qu'elle s'en trouvait très-

honorée, la faisant asseoir auprès d'elle dans son

appartement, et prenant plaisir à l'entendre parler

des choses de Dieu. On peut même présumer, sans

trop de témérité, que la reine choisit sainte Geneviève

pour tenir sur les fonds sacrés sa première fille. Et

qui sait si ce ne fut pas l'influence mystérieuse de la

vierge Gehovefa qui déposa dans cette jeune âme la

semence de cet amour pour la virginité, qui germa
si tôt, on le verra, dans le cœur de notre chère sainte

Comment dire maintenant la joie du fier Sicambre,

dont la foi avait en même temps élevé et attendri le

cœur, lorsque, après ses quatre jeunes fils, il reçut
dans ses bras cette fille, objet de ses vœux, que le

Ciel lui donnait? Si d'ordinaire la mère a une prédi-
lection' pour son fils premier-né, il n'est pas rare de

voir le père s'attacher de préférence à cette frèle et
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délicate créature qu'il appelle sa fille. Aussi Clovis

conçut dès lors pour la jeune Théodechilde un amour

plein de tendresse, dont nous verrons de nombreuses

preuves dans la suite de cette histoire.

Peu après la naissance de sainte Théodechitde, la

reine mit encore au monde une autre fille qui fut

nommée Clotilde, comme sa mère, et qui devait, elle

aussi, se faire remarquer par ses héroïques vertus.

Si le lis des vierges ne brille pas dans sa main comme

dans celle de sa sœur aînée, en revanche nous voyons
à sa couronne les roses sanglantes des martyrs. La

suite de ce récit nous fera mieux connaître et notre

chère héroïne, et tous les autres saints personnages
de sa famille qui viendront successivement se grouper

autour d'elle (')).

(1) Nous ne connaissons pas la date de la naissance de la

bienheureuse Clotilde, mais nous n'hésitons pas à la placer après
celle de sa sœur, voici pourquoi Clotilde-la-Jeune épousa dans

la suite Amalaric, roi des Visigoths, n6 en 502 si la B. Clotilde

était née après Clotaire et avant sainte Théodechilde, elle aurait

eu quatre ans de plus que son mari, ce qui n'est pas probable.
Le P. Dominique de Jésus présume que la B. Clotilde fut la pre-
mière fille de Clovis, parce que, dit-il, CM lui donna le nom de

sa mère. Cette raison pour nous "e prouve pas grand chose.
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CHAPITRE II

ENFANCE ET PREMIÈRE JEUNESSE DE S" THËODECffILDE

498-509

Sommaire: Maladie et guérison miraculeuse de Clovis. -Vertus naissantes de

S"-Théodechnde. L'egtise de S<-Pierre et de St-Paul.-Bataille de Vouillé.

Basolus pris et conduit à Sens.

Après une guerre heureuse contre les Bourguignons,

Clovis fut, vers l'an 804, atteint d'une fièvre lente qui

dura deux ans et fit craindre pour sa vie. Averti par

ses médecins que cette maladie était incurable- aux

remèdes naturels, instruit du reste par la renommée
des grands miracles qu'opérait S. Séverin, abbé du

monastère d'Agaune, le roi envoya vers lui pour le

prier de le venir voir. J'irai trouver le roi des Francs,"

répondit Séverin. Il vint, en effet, semant les miracles

sur sa route.

Arrivé à Paris, le saint homme fut conduit au palais

du roi: Clovis était étendu sur un lit. Séverin se pros-

terna devant le lit royal et fit sa prière avec toute

l'assistance, dans laquelle se trouvait la sainte reine

Clotilde. Puis se relevant, il détacha son manteau mo-

nastique et en couvrit le roi. A l'heure même la fièvre

cessa pour ne plus reparaître. Toute la cour retentit de

cris de joie et Clovis ordonna une procession générale

pour remercier Dieu de la gràce qu'il venait de rece-

voir~).

Théodechilde avait huit ans lorsqu'elle fut témoin,.

avec toute la cour, des vertus de S. Séverin et de la

guérison miraculeuse de son père. La visite et la béné-

(1) Bollandistes, Acta S. Severini. XI febr.
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diction du saint abbé ne firent qu'affermir sa sainteté

naissante. Nous n'avons malheureusement que fort peu

de détails sur son enfance et sa première jeunesse.
Mais nous savons qu'instruite à l'école de sa mère,

portée au bien par ses exemples encore plus que par

ses exhortations, elle fit de rapides progrès dans l'a-

mour de Dieu et la vertu.

« Or, n'étant encore qu'une toute petite enfant, nous

dit son premier historien, elle s'appliqua uniquement

à servir Dieu et à l'aimer de tout son cœur. Son père,

charmé de voir un si grand amour de Dieu naître sitôt

et croître si vite dans l'âme prédestinée de sa fille, se

prit à l'aimer encore plus qu'il n'avait fait jusque-là,
et à l'exhorter, avec une affection toute paternelle, à

conserver fidèlement la couronne de la virginité. Aussi,

la jeune Théodechilde, écoutant avec respect des con-

seils si désintéressés et si pieux, se consacra tout spé-

cialement au service de Dieu en faisant le vœu de chas-

teté perpétuelle (')). Elle s'efforçait en même temps de

mettre le comble à sa perfection en s'appliquant réso-

lûment aux œuvres de miséricorde et en secourant les

pàuvres sans ménager ses fatigues ni ses sueurs.

Charmé au possible de voir toutes les bonnes œuvres

(1) On s'étonnera ipeut-ctre de voir une enfant de neuf à dix

ans faire ainsi le vœu de virginité. Mais il ne faut pas juger les

saints comme les enfants ordinaires, il faut tenir compte des

mouvements secrets du St-Esprit en eux. Sans parler de la T.-S.

Vierge, qui se consacra à Dieu dès l'âge de trois ans, qui ne sait

que Ste Geneviève avait donné l'exemple à Théodechilde, en

faisant vœu de virginité à l'âge de dix ans entre les mains de

saint Germain d'Auxerre. L'histoire de l'Église est là, du reste,

pour constater des faits analogues. Elle nous apprend que

sainte Marie-Madeteine-de-Pazzi, fit vœu de virginité a douze

ans, leBx Jean-Baptiste de la Conception, aneufans.le Bx Pierre

de Luxembourg, à six, laB" Marguerite-Marie et Ste Rose-de-

Lima, à cinq ans.
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que faisait sa fille, si jeune encore, son père lui don-

nait les ressources nécessaires pour satisfaire son goût

pour les pieuses largesses, lui en promettant de plus

grandes encore, si elle persévérait dans de si saints et

si heureux commencements. » (t).
« Sa sainte mère, dit à son tour le père Dominique-

de-Jésus, prit le soin de son éducation, sous laquelle

elle avança si fort en la vertu, qu'elle étaittoujours occu-

pée dans quelque exercice de piété, méprisant tous les

petits divertissements dont les enfants d'un âge puéril
ne se lassent jamais. Sa crainte et son amour pour

Dieu dans son enfance crûrent à tel point, qu'elle pro-

jeta dès lors de renoncer entièrement au monde et à

toutes-ses pompes, consacrant sa virginité à Dieu. i\i

la noblesse de son sang, ni l'amorce des plaisirs qu'elle

pouvait innocemment prendre, ni les respects des

courtisans, ni les tendresses qu'elle avait pour cette

illustre mère, ne la purent détourner de cet héroïque
dessein. Son cœur, possédé de Dieu, n'écouta ni la

chair ni le sang, mais suivit le mouvement de cet

amour sacré, qui avait formé en elle une résolution si

généreuse et si sainte. Pour en accomplir le vœu avec

plus de liberté, cette prudente vierge jugea très-sagc-

ment qu'il en fallait communiquer au Roi son père et à

la Reine sa mère, espérant que leur piété empêcherait

leur amour d'y mettre obstacle, et qu'assurément,

après l'avoir approuvé, ils le favoriseraient. Elle ne fut

pas trompée dans son attente car Clovis et Clotilde

étaient si pieux et si désintéressés dans la tendresse

qu'ils avaient pour leur enfant, tlu'ils n'apprirent pas

plutôt le dessein de cette princesse, qu'ils l'encou-

ragèrent à le poursuivre, et lui promirent de lui accor-

der ce qu'elle leur demanderait pour cela. » ('2).

(1) Geoffroy de Courlon. De fett~Mtt's, p 65.

(9) P. Dominique. La monarchie sainte. T. I, p. 55.
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Tandis que sa fille grandissait en grâce et en sagesse

sous l'œil de Dieu et la protection de sa mère, Clovis

rêvait de nouvelles conquètes. Rassemblant un jour Ics

siens il leur dit « Il me déptait de voir les Ariens

posséder une notable partie des Gaules. En avant donc

et, avec t'aide de Dieu, soumettons tout le pays â~otre

empire. » Mais, avant de quitter Paris, il voulut donner

un gage éclatant de sa piété et de sa foi. Depuis long-

temps déjà, il avait témoigné sa vénération pour l'hum-

ble et glorieuse vierge Geneviève. En marchant contre

Alaric, roi desVisigoths, il lui confia le soin de faire éri-

ger, de concert avec la reine Clotilde, une basilique aux

apôtres S.Pierre et S. Paul, sur le montLeucotice ()).

L'armée se mit en marche et rencontra l'ennemi à

Vouillé, dans les plaines de Poitiers, à cinq lieues de

cette ville. Après avoir invoqué les BienheureuxPierre

et Martin, Clovis, appuyé sur sa lance, se retourna vers

les Francs, fit le signe de la croix sur l'armée et s'é-

cria « En avaut au nom du Seigneur » La bataille fut

sanglante et Alaric fut tué de la main de Clovis (507).

Après cette victoire, le roi des Francs se rendit à

Bordeaux pour y passer l'hiver mais il envoya son

fils Thierri s'emparer du territoire d'Albi, des Ruthè-

nes et des Arvernes. Le jeune prince! soumit toutes

ces contrées jusqu'à la frontière des Burgondes (2).

Or, à l'ouest des montagnes de l'Arvernie, sur les

bords de la petite rivière d'Auze, s'élevait un château

fort appelé Montsélis et habité par un riche gallo-

romain nommé Basolus, qui possédait sur les deux

rives de la Dordogne, On Auvergne et en Limousin,

des propriétés considérables. Il en avait encore de

très étendues dans le Gévaudan, qui faisait alors,

comme l'Auvergne, partie de l'Aquitaine. Voici le

(1) Bolland. Acta S. Gettoce/œ. 3 Jan.

(2) Grès. Tur. NM(. Franc., lib. U, cap. XXXYJI.
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portrait que les chroniques locales nous ont laissé

de Basolus il était jeune, vaillant, hardi, mais en

même temps bon, serviable pour ses sujets dont il

était l'orgueil et faisait le bonheur. Né dans le pays,
il avait accepté la domination et la religion des Wisi-

goths leur roi, Alaric II, l'avait établi, croit-on, gou-
verneur d'Aquitaine, ou plus vraisemblablement comte

d'Auvergne. Le château fort qu'il occupait était situé

sur un mamelon isolé, d'un abord dilïicilc, et du reste
bien défendu. Là il attendit de pied ferme le fils de

Clovis, bien résolu à ne pas se rendre. Longtemps il

résista (trois mois, dit-on), aux armes de Thicrri qui, à

force de ruse et d'adresse s'empara enfin du château.

Voyant que la fortune lui était contraire, Basolus se

soumit, jura fidélité au roi des Francs et fut maintenu

par son vainqueur dans ses possessions et son titre de

gouverneur d'Aquitaine, Mais le .seigneur arverne

n'avait cédé qu'à la force aussi ne tarda-t-il pas à

nouer de nouvelles relations avec les Visigoths et à

soutenir contre les Francs le parti de ses anciens

maîtres. Ayant éprouvé une défaite sous les murs

d'Arles, Thierri avait été contraint de se retirer dans

les montagnes du Vivarais et du Rouerguc. Là il ap-

prend la trahison de Basolus et il accourt de nouveau

devant le château de Montselis. Vaincu une seconde

fois et fait prisonnier, Basolus est traité en rebelle et

sans miséricorde. Enchaîné sur un char, il est entraîné

avec les siens, vers le Nord par son vainqueur et jeté
dans les prisons de Sens: C'est par le dernier supplice

que le fier seigneur expiera son indomptable fidélité

à ses anciens maîtres.

Mais au lieu de la mort qui, selon toutes les proba-

bilités, t'attendait à Sens, Basolus y trouva le salut,

non seulement du corps, mais aussi de t'âme. Ce fut

l'œuvrc de sainte Théodechilde ('<).

(t) Voir à l'appendice la note B sur Basolus,
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CHAPITRE III

FONDATION DU MONASTÈRE DE SENS

(509-5-)5).

Sommat're: Ste-Théodechilde à Sens. Antiquité do cette ville. Basotue se

convertit. Fondation du monastère de Saint-Pierre-ie-Vif. Charte de

Clovis.

La ville de Sens (Agendicum), est bâtie sur la rive

droite de l'Yonne, près de son confluent avec la Van-

nes. Sa fondation est très ancienne. C'est de Sens et

de ses environs que partit, l'an 391 avant J.-C., cette

armée de Gaulois senonais qui, ayant à sa tête Brennus,

fit trembler Rome et prit le Capitole. Mise en déroute

par Camille, l'armée gauloise se divisa: une partie s'é-

tablit dans le voisinage et y fonda, entre autres villes,

Sinigaglia (Se~a-~oMtca, ville bâtie par les Gaulois

senonais (')). Rome eut sa revanche. La Gaule devint

une province romaine et Sens, pris par César, fut bien-

tôt une cité romaine importante. Clovis s'en empara à

son tour en 486.

Le christianisme s'était établi à Sens dès son appa-

rition dans les Gaules, c'est-à-dire dès le premier siècle

de l'ère chrétienne (2).

(1) C'est Sinigaglia que naquit, le 13 mai 179~, un des plus
grands papes, l'immortel Pie 1X.

(2) Voir sur les origines apostoliques de la foi chrétienne dans
les Gaules: Acta samctorMm des Bollandistes modernes. (T. VIII,
octob. p. 16 et seqq.

Histoire générale de l'Église, par l'abbé Darras, T. YI, p. 387
et seqq.

L'irréfutable dissertation do dom Chamard bénédictin de

Ligugé JtefMe des questions historiques, T. XIV, p. 129, 3i9
et seqq.
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.I1U,iI

a

St Savinien et St Potentien deux des soixante-

douze disciples de N.-S., furent envoyés en Gaule par

St Pierre, la deuxième année de son arrivée à Rome

(45). Ils vinrent jusqu'à Sens et s'établirent r' abord

dans un faubourg situé à l'Est de la ville, appelé ~CM~,

le bourg, et plus tard, par corruption w~M~, le vif. Là,

les nouveaux apôtres commencèrent à prêcher la foi de

Jésus-Christ, et bientôt Savinien,ui avait été ordonné

évoque par St Pierre, eut la consolation de baptiser

Victorin, son bote, avec son icune fils et une foule

d'autres personnes. Or, il y avait dans le bourg un

temple des faux dieux Savinien en renverse les idoles

et le consacre en l'honneur du Sauveur. Puis il entre

plein de confiance dans la ville et annonce aux habi-

tants la religion qu'ils ne connaissaient pas encore. Là

aussi, il a le bonheur de. convertir et de baptiser un

grand nombre de païens. Là aussi, il détruit le culte

des faux dieux, en renversant le temple dédié à Mer-

cure. Sur ses ruines, il élève trois oratoires, l'un en

l'honneur de Notre-Dame, le second en l'honneur de

S. Jean-Baptiste et le troisième sous' l'invocation de

.S. Étienne, premier martyr. Ce dernier, agrandi, est

devenu la cathédrale et a absorbé les deux autres.

Cependant, Sévère, gouverneur de Sens pour les Ro-

mains, fait saisir l'apôtre intrépide et le condamne à

mort. Savinien subit son martyre par le glaive en

compagnie de son hôte Victorin et de son jeune fils, le

31 décembre 74. Les martyrs furent ensevelis dans l'o-

ratoire de Saint-Sauveur, qui porta depuis le nom de

Saint-Savinien. Son fidèle compagnon, Potentien, fut

le second évoque de Sens et ne devait pas tarder à

cueillir, lui aussi, la palme du martyre. En effet,

comme il continuait à prêcher l'évangile avec ses deux

compagnons, Eodald et Altin, le gouverneur Sévère les

cita à son tribunal et les condamna à mort. Ils eurent

tous trois la tête tranchée, hors de la ville, non loin de
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l'oratoire de Saint-Savinien et furent ensevelis par les

fidèles auprès du premier apôtre et du premier martyr

de Sens (')).

Attirée sans doute par ces souvenirs et par les pré-

cieuses et nombreuses reliques de martyrs renfermées

dans ses sanctuaires, Ste Clotilde venait souvent à

Sens. Elle y fit même construire, au-dessous de la

ville, en l'honneur du prince des apôtres, une église

appelée St-Pierre-le-Donjon (3). Théodechilde accom-

pagna un jour sa mère dans son pèlerinage à Sens, et;

pendant tout le temps qu'elle y passa, elle se faisait un

bonheur de visiter fréquemment et avec la plus grande

dévotion, les tombeaux de S. Savinien et des autres

martyrs ses compagnons. Elle visitait aussi l'église de

St-Pierre-le-Donjon, bâtie avec beaucoup de somptuo-
sité et d'élégance et enrichie également de précieuses

reliques (3). Dès lors, elle se prit d'une telle affection

pour ce lieu, qu'elle résolut de se fixer à l'ombre de

ces sanctuaires vénérables, d'y bâtir un monastère en

l'honneur de S. Pierre, pour lequel elle avait une dévo-

tion spéciale et d'y passer sa vie dans la retraite et la

prière.

Pendant son séjour à Sens, la digne fille de Ste Clo-

tilde continuait à exercer les œuvres de miséricorde

qu'elle avait coutume de pratiquer à Paris, visitant les

pauvres, les malades et les prisonniers, selon la recom-

mandation de nos saints livres. Or, c'est dans l'accom-

plissement de ces œuvres de piété, qu'elle rencontra

Basolus. La première fois que Théodechilde le vit dans

sa prison, elle se sentit touchée de compassion pour ce

(1) Geoffroy de Courlon, Cronica, p. 51-93.

:2) Cette égU::efut démolie au XVIII' siécle, comme menaçant

ruine; elle avait toujours été en grande vénération. Il y a encore

dans le voisinage, une petite rue appelée St-Pierre-le-Donjon.

(3) Reversey ~MMa!esecdestœMMon. T. I.
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duc infortuné, destiné à la mort, et résolut immédiate-

ment de l'arracher au supplice d'abord, à l'arianisme

ensuite. Elle commença de le gagner par ses bons ser-

vices, adoucissant pour lui, autant que possible, les

rigueurs de la captivité. Puis, elle lui parla de son

âme et se mit à l'instruire de la vraie foi, car Basolus,

comme nous l'avons dit, était arien. Le cœur du captif

se laissa toucher par la parole pleine de charme de

cette jeune fille si pure et si charitable. De fier,

devenu humble et soumis, Basolus fit résolution de

donner terres, vignes et champs, places et forteresses

pour suivre J.-C., si par sa douce bonté il daignait

t'affranchir de sa captivité. Théodechiidc, qui était très-

charitable et avait grand pitié des malheureux, le visi-

tait dans sa prison pour le consoler et sonder s'il vou-

lait, en se tirant de peine, se rendre moine dans le

couvent royal qu'elle voulait bâtir. Comme Basolus

entrait dans ses desseins, elle résolut de le demander

à son honorable père, lequel la chérissait d'un amour

singulier, pour le prier humblement d'avoir compas-

sion de cetillustre duc (')).

De retour à Paris, Théodechitde n'eut rien de plus

empressé que d'aller trouver son père et de le supplier,

avec de grandes démonstrations de piété filiale, de lui

donner au moins une partie de ce qui devait lui reve-

nir dans l'héritage paternel, parce qu'elle avait résolu

de se fixer auprès des sanctuaires de Sens, pour y ser-

vir Dieu jour et nuit et honorer de son mieux la bien-

heureuse.vierge Marie, le bienheureux Pierre et les

SS. martyrs dont les retiques reposaient en ce lieu.

Clovis écouta avec bienveillance la demande de sa fille

chérie, et lui donna volontiers et en toute propriété,

plusieurs domaines, villas et autres biens-fonds, pour

qu'elle pût accomplir, avec l'aide de Dieu, ce que son

(1) L. Mourguyos. CTtt'om~Me de y~.
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coeur lui avait inspiré d'entreprendre (')). Enhardie par
les bonnes dispositions de son père, Théodechilde pro-

fita de l'occasion favorable pour lui parlerdu prisonnier

arverne, retenu à Sens, et demander en même temps sa

vie et sa libertè. Clovis, irrité par la seconde révolte de

ce chef ennemi, se fit longtemps prier. Mais, vaincu

enfin par les prières réitérées de sa filte, à laquelle il

ne pouvait rien refuser, il lui accorda la vie du prison-

nier, mais toutefois à une condition c'est que Basolus

entrerait dans le monastère qu'elle voulait fonder, qu'il

serait rasé et se ferait moine. En accordant à sa fille la

gràce de Basolus, Clovis lui donna en même temps tous

les biens et possessions que celui-ci avait eus soit en

Auvergne, soit ailleurs, et qui avaient été confisqués

par le droit de conquête (3).

Théodechilde, au comble de ses vœux, témoigna
toute sa reconnaissance à son père, qui s'empressa de

délivrer à sa fille chérie un diplôme pour la fondation

du monastère de Sens, comme il en avait déjà donné

un pour celle du monastère de Micy. Voici cette charte,

sur l'authenticité de laquelle on a longtemps discuté,

mais qui nous semble authentique, au moins quant
à la substance, comme nous essaierons de le démon-

trer à l'appendice. Nous écrivons en italique les passa-

ges altérés ou douteux.

CUA.H.TB DE OLOVIS

PoMT fondation d~ monastère de 5<-Pt'e?'?'e-~e-Ft/

de Sens (509?)

') ? Au nom du Christ, Clovis, roi des Francs, à tous

les fidèles du Christ qui se trouvent dans l'étendue de

mon royaumne, que la paix et la vérité soient toujours

avec vous.

(1) Urbain Reversey, annales eccl. sen. T. I.

(2) Geoffroy, CYotMM, p. 192. Reversey, toc. cit.
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« La (X) IIP année depuis que j'ai reçu la grâce
du baptême par les mains de mon père Remy, évoque

de Reims, et que j'ai été instruit des principes de la

foi chrétienne et catholique demeurant à Paris avec

mon épouse Clotilde, qui par ses exhortations m'a

fait embrasser la foi chrétienne, avec mes fils Théo-

deric, Clodomir, Childebert et Clotaire, et les autres

chefs des Francs ma très chère fille Théodechitde,

qui depuis peu a voué sa vhginité à J.-C.~ s'est présen-

tée devant moi me demandant et me priant de lui

donner une part quelconque de mon héritage, ou de

celui de sa mère, et de lui permettre d'y édifier

un monastère de religieux en t'honneur des apôtres.

Ecoutant donc une si juste demande, je lui ai donné

une partie de mon héritage qui me revient du côté de

mon épouse, lequel héritage a a:t~'e/OM appartenu a

Childéric, roi des BM?'<yo)K~M.

3 II.Je lui donne donc, en premier lieu, deux églises

qui m'appartiennent, l'une en l'honneur des bienheu-

reux martyrs Savinien et Potentien, l'autre en l'hon-

neur du bienheureux Serotin martyr, avec leurs

dîmes et tout ce qui leur appartient. Ces deux églises

sont éloignées d'un mille de la ville de Sens, à cinq

cents pas l'une de l'autre. Je veux et j'approuve que

dans le cimetière qui est entre ces deux églises,

d'après ma volonté et celle de mon épouse, de mes

fils et des grands de France, ma très-chère fille élève

son monastère à l'instar de la première basilique que

mon épouse et moi avons commencé à édifier en face

de la ville de Paris, en l'honneur des saints Apôtres.

Dans ces églises des bienheureux martyrs il y a la

sépulture des évoques de Sens, des clercs de l'église

de St-Etienne, des plus notables de la ville 'et des

habitants de l'endroit, à cause des corps des martyrs

et de leurs successeurs, les vénérables évoques de

Sens, savoir Léonce, Séverin, Audat, Eracle, Lunane,
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Simplice, Théoderic, archidiacre, et autres saints per-

sonnages. Je lui donne aussi le village appelé Vie, qui

est de mon domaine, dans lequel, comme nous avons

dit, ma très chère fille désire édifier son monastère,

avec toutes ses dépendances, c'est-à-dire La Plan-

che (aujourd'hui La Planche-Barraud); MalËac-Bas

(aujourd'hui Maillot, village) la rivière da la Vannes

qui y coule, avec le moulin, et la forèt de plus la

terre qui est à Spinet (la Belle-Epine), et tout ce que

je puis avoir ou posséder aux environs du bourg, (ap-

pelé plus tard bourg) de St-Pierre. Je lui accorde aussi

un marché qui se tiendra le jeudi dans le mème bourg,

et de plus une foire annuelle qui se tiendra le jour

de la fête des bienheureux apôtres Pierre et Paul,

le ni des calendes de juillet ( 29 juin) (~). Qu'aucun

de mes ministres ou employés~ soit comte, soit vi-

comte, ou juge, ne perçoive, dans ce marché et dans

cette foire annuelle, aucun droit d'usage mais que
ce droit soit perçu par les moines qui y serviront

Dieu qu'on n'exige aucune corvée des hommes ou

des animaux, mais que les religieux tiennent ces lieux

en toute sécurité et sans contradiction, comme me~

prédécesseurs les )'OM Burgondes les ont tenus.

3 « Je lui donne aussi la terre appelée Château-de-

Briton (2) et Ville-Mari l'égtise qui m'appartient,

élevée en l'honneur des bienheureux martyrs Sanctien

et ses Compagnons, avec toutes les dîmes; le village

appelé Sauceris (Ste-Béate), avec la forèt qui s'y

trouve; je lui donne également le village appelé

Sétignae-le-Grand (Malay-Ie-Grand ou Malay-le-

(1) Celte foire n'avait plus lieu depuis longtemps. Vers 1660,

ou essaya de la rétablir, mais elle ne fut pas suivie. ( Note de

M. Urbain Prunier.)

(2) Les lieux aujourd'hui inconnus sont marqués d'un asté-

risque.
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Vicomte), avec la forêt qui est auprès, et le village

appelé Selignàc-le-Petit Et afin que tout le monde

connaisse que je suis devenu chrétien catholique et

que je fais cette donation de grand cœur, je lui donne,

dans la ville même (de Sens), près de la porte qui
est du côté du levant, la chapelle qui dépend de mon

domaine, dédiée en l'honneur de saint Pierre (St-

Pierre-le-Donjon) que mon épouse Clotilde a fait

bâtir, et de plus soixante ayrals ou places dans la

ville. Au-delà de l'Yonne, les terres cultes et incultes

avec les vignes de même le pont qui est sur la ri-

vière et les terrains vagues qui sont au-dessous du

pont, ainsi que le droit de pèche qui s'étend à qua-

rante-six perches, deux pieds. Mais je garde pour moi

la plupart des ayrals qui sont dans la ville et Massi-

liac-le-Grand avec ses dépendances.
4. « En outre je donne par cette charte à ma fille

les lieux dont les noms suivent l'église qui est dans

le village appelé Vianaret avec la dime, tout le vil-

lage avec ses dépendances et la forêt qui s'y trouve

de même l'église appelée Villa-Jaso ( Ville-Chat), avec

toute la dîme, tout le village et les forêts qui en dé-

pendent. Aussi l'église appelée Siconias (Sôgnes),

dédiée en l'honneur de saint Pierre, toute la dîme,

tout le village lui-même avec les forêts qui en dépen-

dent, et toutes ses dépendances dont voici les noms

le village appelé Bardelle (château de Bardeaux), sur

l'Yonne, avec les moulins et le droit de pêche, avec

les prés, vignes, terres cultes et incultes. Tout cela

avec les serfs qui y restent, les manses, maisons,

édifices, cours,-campagnes environnantes, vignes,

forêts champs prés et pâturages étangs et cours

d'eaux le tout, avec toutes ses parties, nous ~e don-

nons au monastère (qui sera) fondé en l'honneur de

notre patron particulier, l'apôtre S. Pierre, pour ceux

qui dans la suite doivent y servir Dieu jour et nuit,
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et pour que la prospérité de ce monastère aille tou-

jours croissant. Nous avons donc placé et plaçons ce
monastère, que notre chère fille désire fonder, avec

tout ce qui lui appartient, sous notre défense et la con-

firmation de notre autorité royale, et nous le déclarons

libre et exempt de tout tumulte et de toute autorité de

puissance judiciaire, en sorte qu'aucun juge public,

ni aucune autre personne appuyée de la puissance

judiciaire, n'ait la présomption d'entrer dans les égli-

ses, les lieux, les champs ou les autres possessions

que ledit monastère tient à présent légalement et jus-

tement, dans quelque partie que ce soit du territoire

soumis à notre domination, ou qui pourront apparte-

nir dans la suite au domaine dudit monastère, pour y

entendre les causes, exiger des amendes, des tributs,

des droits d'hôtellerie, ni impôts d'aucune sorte, ou

aient la témérité de saisir les fondés de pouvoirs ou

les hommes du monastère, soit libres, soit serfs qui

restent sur ses terres non plus que de requérir aucun

impôt, aucune exaction illicite, aucun droit de douane,

aucune corvée avec des chariots, aucun droit sur les

portes ou sur les rivières et cela dans les temps pré-

sents et à venir, et que personne n'ait l'audace d'en

rien enlever; mais que tous ces biens soient en paix

et en sûreté et dans une protection parfaite, et que

les moines les possèdent en sécurité, tranquillité et

liberté pleine, sans aucune contradiction, con~s les

ont <emM mes pr~de'ceMeM~ les rois BM~OK~M.
5 « Je lui livre aussi le duc Basolus, jeune homme

superbe et enflé d'orgueil, mais maintenant bumitié,

que je retiens dans les fers avec tous les siens. Je

donne dès aujourd'hui, et pour toujours, au susdit

monastère de St-Pierre de Sens, les châteaux, boupgs,

terres, églises qui ont appartenu à Basolus, enfin tout

ce qu'it a possédé, pour être employé à perpétuité à

faire l'aumône aux serviteurs de Dieu qui s'y succé-
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deront dans la suite, pour la réception assidue des

pauvres, pour l'entretien du luminaire, pour l'offrande

du saint sacrifice, et pour l'entretien de la maison du

Seigneur: Or, les biens de Basolus sont situés dans

les provinces d'Auvergne, du Limousin, du Quercy

et du Gévaudan.

6 En conséquence, moi Clovis, roi des Francs,

invite les rois mes successeurs, à faire respecter et

exécuter à perpétuité la présente donation que j'ai

faite à Dieu et à ses bienheureux [apôtres, à ma très

chère fille Théodechilde et aux moines consacrés au

service de Dieu dans le monastère de Sens, Ainsi soit-il.

Si cependant quelqu'un tentait d'aller contre le. pré-

sent acte, qu'il encoure la colère de Dieu et qu'il ne

puisse se faire absoudre par aucun moyen. Que le Dieu

tout puissant qui a dit » c'est à moi qu'appartient la

vengeance et c'est moi qui punirai,
» condamne lui-

même celui qui fera quelque changement à cette

charte. Ainsi soit-il.

7 « Fait publiquement à Paris, en présence de mes

fils, l'an ~MSe~MMM' cinq cent (neuf).

t Moi, CLovis, au nom de Dieu, roi des Francs, ai

confirmé le présent acte et l'ai signé de ma propre main.

-{' Moi, au nom de Dieu, CLOTILDE, reine.

-}- Moi, au nom de Dieu, THÉODORIC, son fils, roi.

-]- Moi, au nom de Dieu, CLODOMIR, son fils, roi.

t Moi, au nom de Dieu, CniLDEBERT, son fils, roi.

Moi, au nom de Dieu, CLOTAIRE, son fils, roi.

t Moi, au nom de Dieu, THÉODEcmLDE, sa fille très

chérie, reine.

t Moi, au nom de Dieu, HÉRAcuus, ft)'c~eve</Me de

Sens.

t Moi, au nom de Dieu, REMi, déjà vieux, évêque

de Reims.

t Moi, au nom de Dieu, PRH\crpnjs, évoque de

Soissons.
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(<)t Moi, au nom de Dieu, MÉDARD, évèque de Noyon.

-{- Moi, au nom de Dieu, VÉDASTE, évèque d'Arras.

Moi, au nom de Dieu, GERMAIN, évêque de Paris.

-j-Moi, au nom de Dieu, AUSTRESIGILE, archevêque

de Bourges.

t Moi, au nom de Dieu, GËNEBAUD, premier évèque

de Laon.

-j-Moi, au nom de Dieu, AURELIANUS, conseiller

du roi.

GELLIBERT a écrit et signé ce testament.

t Donné au mois d'octobre, tM~c~on, première, au

nom de Dieu, à Paris ville royale. » (2)
A peine eut-elle obtenu l'agrément de son père, que

Théodechilde s'empressa de retourner à Sens pour

annoncer au prisonnier la nouvelle de sa délivrance,

et jeter sans retard les fondements du monastère pro-

jeté. Elle en fixa l'emplacement à l'est de la ville,

dans le faubourg dit le Vif, sur la route de Sens à

Troyes, non loin du célèbre aqueduc romain qui con-

duisait les eaux de la campagne dans la ville. Le mo-

nastère fut établi auprès des deux célèbres églises de

St-Savinien et de St-Sérotin, de telle sorte que ce

dernier oratoire se trouvait toucher presque au chevet

de la nouvelle église qui devait être dédiée à saint

Pierre. L'église, le monastère et le bourg lui-même ne

tardèrent pas à être désignés sous le nom de St-Pierre-

le-Vif ( 5.10 ou 5~) (3).

(1) Les cinq évoques qui suivent n'ont souscrit que plus tard,
à mesure qu'on leur présentait la charte à ratifier.

(9) Voir aux Preuves, n° 1, le texte latin de la charte avec une

dissertation sur son authenticité.

(3) Nous fixons la fondation de St-Pierre-le-Vif vers l'an 510

ou au commencement de 5M. Clarius dit, en effet, que Théode-

childe commença à édifier son monastère du vivant de son père,
aidée par sa mère et ses frères. Geoffroy dit aussi que par la

volonté de son père, elle commença a édifier le monastère de
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CHAPITRE IV

SAINTE THÉODECHILDE EN AUVERGNE

Sommaire: Valeur des tégendcs. Ste-Théodechitde vient en Auvergne.
Lumière dans la forêt. -–La lionne et les lionceaux. Apparition de la

Ste-Vierge à Ste Théodechilde. Fondation de la chapelle de Notre-Dame-

des-Miracles, du Monastère et de la vilte de Mauriac. Vérité quant au

fond de la tégende mauriacoise. Le collecteur Nunninus et la relique de

St-Germain.

Ayant jeté les fondements de son monastère, tandis

qu'il se bâtissait, Ste Théodechilde voulut aller en

Auvergne, visiter les possessions de Basolus, dont elle

pouvait maintenant disposer. Là, comme à Sens, elle

laissa des traces durables de sa piété et de sa bienfai-

sance. Les fondations importantes qu'elle y fit, furent

St-Pierre dans )e faubourg de Vif, aidée par sa mère et ses frères,

vers l'an 507, du temps du pape Hormisdas et de St-Héracle,

archevêque de Sens. c Cette indication est contradictoire, puis-
que Clovis est mort en 511 et que le pape Hormisdas n'a com-

mencé à régner qu'en 514. Geoffroy-de-Courlon admettait sans

doute, comme beaucoup d'anciens historiens, qne Clovis n'est

mort qu'en 51~. Nous croyons comme plus probable que la fon-

dation du monastère eut lieu en 510 ou 511, sur la fin du règne

de Clovis, nous appuyant sur les deux chroniqueurs cités plus

haut et sur la charte de Clovis discutée ailleurs. Odoran sans

doute dit que Théodechiide bâtit son monastère au temps où

Clotaire régnait seul en France ( 558-561 ), après ia mort de ses

trois frères; mais il dû vouloir dire que 'le monastère ne fut

complètement terminé qu'a cette époque. On objectera encore que

Théodechilde n'avait que treize ans en 511 mais ceci ne constitue

pas une impossibilité. Est-ce que le berger saint Bénezet ne com-

mença pas à douze ans la construction dufameux pontd'Avignon?

Est-ce qu'une jeune fille de Domremy, Jemne d'Arc, n'a pas fait

des merveilles encore plus grandes à peine âgée de dix-sept ans?

Les saints ne sont pas seuls Dieu est visiblement avec eux, et

quand Dieu veut agir, il se sert d'ordinaire des plus faibles ins-t

truments.
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entourées de circonstances merveilleuses, que nous

trouvons relatées dans d'anciennes et respectables

légendes. « La dignité de l'histoire, dit Montalembert,

n'a rien à perdre'en s'arrêtant à ces récits et aux

pieuses croyances qu'ils entretenaient. Ecrite pour des

chrétiens par un chrétien, l'histoire se mentirait à

elle-même, si elle affectait de nier ou d'ignorer l'inter-

vention surnaturelle de la Providence dans la vie des

saints choisis par Dieu pour guider, pour consoler,

pour édifier les peuples fidèles, pour les élever par

leur exempte au-dessus des liens et des besoins de la

vie terrestre. Sans doute, la fable s'est quelquefois
métée à la vérité l'imagination s'est alliée à la tradi-

tion pour l'altérer ou la remplacer. Mais l'Église ne

saurait répondre des erreurs qui se sont glissées dans

quelques légendes. Elle n'oblige de croire à aucun des

prodiges, même les mieux avérés, dont on y trouve le

récit. Cependant, lorsque de pareils faits sont rappor-

tés par des auteurs graves, l'Eglise, qui est elle-même

fondée sur les miracles, fait profession de les recon-

naître et de les recommander à l'admiration des chré-

tiens. Il est donc juste et naturel d'enregistrer ces

pieuses traditions sans prétendre assigner le degré de

certitude qui leur appartient, mais sans prétendre non

plus poser des limites à l'omnipotence de Dieu. Echos

touchants et sincères de la foi de nos pères, elles ont

nourri, charmé, consolé vingt générations de chrétiens

énergiques et fervents, pendant les époques les plus

brillantes et les plus fécondes de la société catho-

lique. » (~)

Mû par ces considérations dont tout le monde recon-

naîtra la justesse, nous donnerons d'abord la légende

mauriacoise avec ses différentes versions nous l'ap-

précierons ensuite, la retenant quant à sa substance et

(1) Montalembert. Les moines d'Occidenl, T. H, p. 371-375.
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en abandonnant volontiers aux justes condammations

de la critique tes défaits trop facilement admis et

ajoutés par les naïfs chroniqueurs. Commençons par la

traduction d'un manuscrit tatin,'conservé autrefois

dans les archives du monastère de Mauriac et publié

par le P. Dominique-de-Jésus.
« Il ne faut pas se lasser de rappeler les antiques

traditions conservées dans les archives de l'illustre

monastère de la ville de Mauriac, au diocèse de Cler-

mont, en Auvergne, de peur que la mémoire des évé-

nements ne périsse de vétusté avec les chartes qui les

constatent, et qu'on ne vienne à les mettre en doute.

Au lieu où est située la ville de Mauriac, était une foret
si épaisse, qu'elle servait de refuge aux hommes sit-

vestres et aux bêtes fauves. A une distance d'environ

un mille, sur une éminence qui domine la vallée de

l'Auze, s'élevait un château inexpugnable, que l'infi-

dèle et puissant Basolus tenait en baronie. En ce

temps-là, Clovis, roi très-chrétien, gouvernait l'empire

des Francs; afin de propager et d'étendre la foi qu'it
avait embrassée, il chassa de l'Aquitaine Alaric le Goth

et le Turc sa royale fille Clotilde (Théodechitde), agit
de la même manière à l'égard du Duc, ennemi du nom

chrétien, en s'emparant par ruse de son château. La

princesse, chassant dans la forêt, tomba dans une

fosse; effrayée d'y trouver une lionne avec trois lion-

ceaux, elle voua au seigneur de bâtir en ce lieu un

monastère en l'honneur de St-Pierre-le-Vif, et de le

doter à l'instar de celui que son père avait érigé sur le

mont Leucotice, qui maintenant s'appelle Ste-Gene-

viève de Paris. Par la protection divine, la lionne et

les lionceaux s'étoignèrent, et la princesse, miraculeu-

sement sauvée, retourna dans sa comté. Bientôt après
elle édifia, des pierres du château, avec une royale
magnificence, un monastère qu'elle dota des biens de

Basolus. Elle y établit, en place du baron, un doyen



SAINTE THÉODECHILDE.M

avec des religieux, portant l'habit des moines de saint

Benoît. Le peuple affluant de toute part, par un dur

labeur, extirpa les rochers, coupa les arbres, et, joi-
gnant une maison'à l'autre, bâtit la ville et les fau-

bourgs de Mauriac, et l'entoura de murs, de fossés et

de ponts. Longues années après, frère Guy, évêque

d'Auvergne, vint consacrer le monastère, (l'église du

monastère nouvellement réédinèe). Tout cela se lit

avec le secours du Seigneur à qui appartient toute

louange, toute puissance, tout empire avec actions de

grâces, dans les siècles infinis des siècles. Ainsi

soit-il (1).

Montfort, curé de Moussages au XVI" siècle, et L.

Mourguyos, prêtre, pédagogue à Mauriac au XVIP,

écrivirent aussi une chronique qui diffère un peu de la

précédente, mais renferme beaucoup plus de détails.
Montfort dit avoir puisé dans des manuscrits anciens,

et particulièrement dans un livre des Miracles de Notre-

Dame ces documents furent détruits à l'époque des

guerres religieuses. Mourguyos a suivi Montfort en

mettant dans son récit plus de critique et moins d'ana-

chronismes. Nous donnerons pourtant la chronique du

premier comme plus ancienne, nous réservant de l'ap-

précier dans les notes.

« Avant de prendre le voile à Sens, Ste Théode-'

childe (2) voulut se transporter en Auvergne pour
reconnaître les terres qui lui avaient été données. Per-

(1) Voir le texte latin, aux documents, n° VI.

(2) Montfort prétend que ce fut sainte Clotilde qui vint à

Mauriac; mais Mourguyos dit avec justesse « Le chroniqueur

que nous suivons s'est mépris en appliquant la fondation de la

chapelle et du monastère de Mauriac à Ste Clotilde, puisque c'est

Ste Théddecbitde, d'après toutes les histoires de Mauriac et de

Sens. Ce fut donc Ste Théodechilde, bien qu'aidée de sa mère,

qui flt bâtir le monastère. L. Mourguyos, Chronique de ~MC,

cnap.8.
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suadée par le saint homme Remy de Reims; elle partit
donc pour l'Auvergne pour y extirper l'hérésie sarra-

zine, et ce, l'an ëOo (?). En passant par les villes de

Limousin, Saintonge, Périgord, elle faisait prêcher la

foi chrétienne. Elle fit tant de journées de marche

qu'elle vint en Auvergne, où elle trouva plusieurs de

ses gens venus à son devant. Et pour son logis ne

surent lui en trouver un plus noble que le Château-

Vieux (Castrum Vêtus), étant au bout de la montagne,
sur la rivière d'Auze, au milieu de la forêt. La dite

reine arriva jusqu'à la tour ou château d'Arches, à une

lieue de Mauriac. Après dîner, elle prit la voie pour
venir au Château-Vieux mais la forêt était si plongée
d'arbres et si sauvage qu'elle s'en émerveillait en

disant:
Il Puisque le château où nous allons est si fort et si

« beau, est-il vraisemblable qu'il n'y ait un chemin

« plus ample et plus ouvert que celui-ci? Ah! 1

<<Madame, répondirent ses gens, nous arrivons à la

« seule rue .qui conduise au château, et il n'y a roi, si

« puissant fût-il, qui pût y arriver autrement que par
« là. Et prenant les devants, ils entrèrent par un

petit sentier dans la dite rue, laquelle était bâtie àchaux

jusqu'à la hauteur du menton d'un homme, de çà et

de là. La reine voyait dans la forêt une foison de cerfs,

biches et animaux sauvages et- elle avait grand plaisir
à les voir prendre leurs beaux et merveilleux ébats.

« Vers le soir, quand la Reine fut au milieu de la

forêt, à un mille du château ou environ, elle va voir

par la forêt une ctarté inaccoutumée qui lui semblait

descendre des cieux, tellement qu'elle et ses gens
eurent les yeux tout oITusqués de cette extraordinaire

lueur. La reine entrant en réflexion, son esprit lui rai-
sonna que c'était quelque prodige divin.

« Quand la reine fut au château, comme il était déjà

temps de prendre la réfection corporelle, ses gens l'y
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invitaient; mais elle ne voulut manger ni boire sans

être auparavant entrée seule dans un cabinet, priant

ses gens de l'attendrè. Là, à deux genoux, elle fit et

prononça cette oraison « 0 Seigneur Dieu, plasma-
Il teur du ciel et de la terre, qui avez caché beaucoup
« de choses aux sages et qui les avez révélées aux
« petits, je crois vraiment que cette vision procède de

« vous je vous prie donc de m'en accorder la con-

< naissance, afin que je rende gloire à vous, mon Dieu

« et à la Vierge Marie, votre mère. Après cette orai-

son, elle va prendre sa réfection et souper, puis elle se

rendit au dormitoire, où elle ne voulut point s'endor-

mir sans avoir quelque raison de son esprit sur la dite

vision. Tout en y pensant avec délices, son esprit fut

conduit au repos naturel jusqu'au matin, sous la garde

de Dieu.

« Au bon matin, au lever du soleil, la princesse,

pleine d'un fervent.désir, voulut retourner au lieu de la

vision. Elle y fut conduite et, de rechef, vit au mème

lieu une claire chandelle allumée, plus fulgente qu'au-

cune étoile, auprès de laquelle elle vit aussi une lionne

et trois petits lions avec elle, très farouches de

quoi elle s'émerveilla fort et quasi épouvantée, elle se

signa du signe de la sainte croix. De rechef, elle fit sa

prière à Dieu de lui vouloir élucider cette vision. Et

voici que les dites bêtes s'inclinent à genoux devant

la face de la dite dame et faisant comme signe de sup-

plication. Alors la reine, plus joyeuse, fit, pour la troi-

sième fois, sa prière à Dieu plus fervente, toutefois

semblable à la première et se retira au Chàteau-Vieux,

son très-noble logis.

« Or, la nuit venue, étant au lit, la reine, de dormir

vaincue non du tout, mais étant quasi entre pensée et

soporation, après avoir fait son oraison à Dieu, fut

ravie et eut une vision. Elle va voir la Vierge Marie,

avec Jésus-Christ entre ses bras, faisant le tour de
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son lit, ayant un précurseur qui lui sembla être saint

Pierre, a cause des clefs qu'il avait en la main, et qui

portait la chandelle allumée devant la Vierge. Et après

avoir tourné son dormitoire, il lui fut avis qu'ils sor-

taient du château et allaient au lieu où était la lionne

avec ses lions, et qu'en leur compagnie il y avait une

légion de beaux anges. La reine eut de cela un si grand

plaisir qu'elle demeura le matin au lit jusques à une

heure fort avancée, pensant à cette vision.

« Le matin, la reine étant debout et en ordre se fit

amener au lieu où elle avait trouvé la lumière et la

lionne, et elle commanda à la lionne de s'en aller, ce

qu'elle fit incontinent en poussant des cris joyeux.
La princesse encouragée s'avance à travers les épines,

les ronces, les buissons et les plongées d'arbres, et

vient au lieu où était la lumière. Là elle trouva une

pierre de marbre, en forme d'autel, sur laquelle était

ladite chandelle allumée, et autour l'herbe qu'on ap-

pelle pc~M cA?'M<t puis. au-dessous, une épître en

parchemin, écrite en lettres rouges, fermée de cire

jaune avec le cachet du signe de la croix en lettre

d'or. Laquelle épître la reine prit avec honneur et la

porta au château; mais ni.elle, ni ses archers ne su-

rent la lire, parce qu'elle était écrite en lettres hébraï-

ques. Cette lettre fut copiée trois fois une copie pour

envoyer au pape, l'autre au roi Clovis, et l'autre â

saint Remi, archevêque de Reims, comme vous pou-

vez voir au préambule du ?'?'cn'~ des 5<{Mt~, que ledit

saint Remi a fait et où est écrite la copie avec ces

mots /~<Bc M.aMKj'itec<M'cM'~)'a Ae~'<Mca Aroe?')n' a Deo

mMM MH't'acM<(Mc ~t voluit. C'est-à-dire « Voici
les caractères de la lettre miraculeusement envoyée

par Dieu aux habitants de l'Auvergne. Vous y trou-

verez la façon au vrai des lettres hébraïques. Au bout

de quinze jours après, voici que le pape envoya à

ladite reine la signification des lettres interprétées par
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Boëce pour lors étant à Rome le roi Clovis l'envoya

aussi de Naples (?), et saint Remi de Reims. Ces lettres

s'interprètent ainsi T~e ~ocMs ef~ cor ~mofts Do~t~

et sine errore prtmctp~M?)!. consolationis 'CMe~<tMm.

C'est-à-dire « Ce lieu sera le centre de la crainte du

«
Seigneur l'erreur n'y pénétrera pas il sera une

« source de consolation pour les vivants. »

« La reine voyant cette interprétation, à la persua-

sion de saint Remi. fit venir et assembler plusieurs
architectes et maîtres-maçons du pays pour édifier

une chapelle le plus somptueusement que faire se

pourrait, au lieu où était la chandelle encore allumée,

et avec la pierre de marbre faire un autel en l'lion-

neur de Dieu et de la benoîte Vierge. Ce qui fut ainsi

fait et les maçons dirent que jamais ils n'avaient eu

un si vif désir de travailler, et tandis qu'en une autre

besogne ils taillaient une pierre en deux jours, en

celle-ci ils en taillaient plus à loisir quatre. Et depuis,

en l'église de Mauriac, s'est tenue et se doit tenir, jour
et nuit, une chandelle allumée; car au commence-

ment elle se trouva ainsi, et la reine Théodechilde l'a

institué, et le vouloir de Dieu est tel, à l'honneur de

la glorieuse Vierge Marie.
« Les ouvriers travaillèrent si bien que, dans trois

mois dix-huit jours, au temps vernal ou de primes

(printemps), ils eurent parachevé le bel œuvre de la

chapelle de Mauriac, que l'on appelait des Miracles,

parce que la dite reine avait trouvé miraculeusement

ce lieu. Elle fut achevée l'an de la création 4468 et de

J.-C. né, l'an 507, selon le compte de Boccace, et

comme on le trouve marqué en une pagine du livre des

miracles de Notre-Dame en l'église de Mauriac. Alors,

incontinent, la reine manda par un hérault, au roi

Clovis, à Rome (?) de demander pour elle au saint pape

Anastase (?), qu'il lui plût donner permission de consa-

crer la dite chapelle à l'honneur de Dieu et de Notre-
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Dame, et de lui envoyer, pour y être placée, une image

de Notre-Dame. Le roi Clovis présenta au pape la dite

requête, qui lui fut entérinée. Il envoya donc à saint

Remi la permission de consacrer la chapelle avec

licence de déléguer tel autre qu'il voudrait. S. Remi

substitua en son lieu un chanoine de Reims pour venir

consacrer la dite chapelle. Le roi Clovis envoya aussi

une image de Notre-Dame à l'entour d'argent, avec les

armoiries de fleurs de lis, semblable à celle de N.-D.

de Lorette et du Puy, et l'on dit que toutes trois furent

faites par l'évangéliste S. Mathieu (?). La dite église

et image furent ainsi consacrées aux fêtes de Noël,

l'an 507, </uM hiems M'~ et tM~MH?!47'ce?'tWMm. /M-

<M~, dit le traité sur ce fait.

Après ces saintes consécrations, les ministres de

l'Église, envoyés par S. Remi se mirent à y faire dévo-

tieusement des offices, cantiques et célébrations; et il

aniuait tant de peuple à la chapelle, pour les évidents

miracles que faisait la glorieuse Vierge Marie, que, nuit

et jour, on ne voyait qu'un nombre infini de gens

entrant et sortant en ladite chapelle, tête nue, déchaux

et en chemise, en grande pénitence. Or, laissons à par-

ler de la chapelle, qui demeura quatre ans de la sorte,

et parlons du monastère.

« Il est vrai qu'auprès de la dite chapelle, au milieu

du bois, fut trouvé par les gens de la Reine un temple

fort ancien, que les architectes voulurent ruiner, mais

la reine n'y voulut point consentir jusqu'à la venue du

roi Clovis. Dans ce temple, lesVisigoths faisaient leur

synagogue, sacrifices, et adoraient le dieu Mercure. Ce

temple avait deux portes, l'une vers l'Occident et

l'autre vers la chapelle, du côté du Septentrion. La

reine, voulant reconnaître quel était ce temple, entra

par la grande porte, du côté d'Occident. Elle alla voir

bien haut, au-dessus de ladite porte, un placard somp-
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tueuscment écrit en lettres d'airain, lequel contenait

cette inscription en vers:

7)t~'e[)M /:oc <etMp<!<m.,sMp?'a /<M po/B

SlMpMi'0 all'kibis ?M<~Ct~)'M (t)'<~ opus.

AM?'ata w }~edto Met'curM /M~et M~a~o

Z~pe~t~Me cavant d~te~'s docta cheh/m..

C'est-à-dire « En entrant dans ce temple, j'aper-
çois, au-dessus de la porte, l'ouvrage du grand dieu

Vulcain. Au milieu brille la statue dorée de Mercure

qui pince de ses doigts habiles le iu)u creux. »

« La reine, étant entrée dans le temple, trouva en

effet une idole d'argent doré portant cette inscription
.') ~&M j)/e')'ctM'M. qui sont des mots arabes qui déno-

tent <e <a~ d~M ~fercMi'c. La reine prit cette idole

ainsi que plusieurs beaux joyaux qu'elle fit porter au

château, où elle les garda jusqu'à l'arrivée du roi Clovis.

Celui-ci, étant sur le point du retour, demanda des

reliques pour la chapelle d'Auvergne, au pape Sym-

maque, successeur d'Anastase. Le saint pontife le

conduisit à S.-Pierre m ~a~c<Mto, et ayant ouvert le

tabernacle de S. Pierre, il prit le petit doigt de Monsei-

gneur S. Pierre, du bois de la croix de N.-S., des che-

veux et du lait de la bienheureuse Vierge Marie, des

cheveux de Ste Catherine, des os de Monsieur S. An-

toine, S. Barthélémy et plusieurs autres. Puis ils s'en

allèrent à l'église de S.-Vital, a~Marce~os, et le pape

lui donna des reliques de trois Innocents martyrs et

puis le congé pour revenir en Auvergne.
« Le roi Clovis et là reine Clotilde vinrent ensuite

en Auvergne voir leurs possessions et leur fille Théo-

dechilde, qui en fut très-aise. Elle leur montra la cha-

pelle de Notre-Dame. Le roi, l'ayant vue, en fut très-

joyeux, et dit que le temple de Mercure serait changé

en une église dédiée à Dieu et à S. Pierre, et il décida

d'abattre le Château-Vieux, afin de bâtir un monastère
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dans lequel on ferait venu' des religieux de S. Henoit

d'Italie. Ayant ensuite pris l'idole et les autres joyaux,
il les envoya à Reims et en fit construire la croix de

Monsieur S. Pierre, telle qu'elle est à présent, et te

reliquaire du même saint, ainsi que plusieurs calices

et reliquaires d'or et d'argent, et des joyaux il fit faire

chapes et ornements au dit temple S.-Pierre et laissa

les reliquaires qu'il ayait apportes de Rome en iceluy

temple, lequel il fit premièrement consacrer. I) plaça
le bois de la croix de N.-S., les cheveux et le lait de
Notre-Dame et d'autres rctiques dans la même croix.

Pour les trois Innocents, ils furent placés à part avec

les autres reliques, en leur ordre et sainteté, comme

elles sont à présent honorablement tenues au dit

monastère. Et parce que le temple était vieux, les

héroïques époux tirent venir des architectes et maçons

pour le réparer, et furent d'avis d'y mettre des minis-

tres de la religion étroite et sainte de Roue, qu'on
nomme à présent de S. Benoit ce qui fut fait en effet

par après.
« Or, il advint que le roi Clovis voulut s'en retourner

en France avec ta reine. Ils partirent donc etallt'rcnt a

Tours voir Ste Radegonde (?) et c'était l'an 5-13. Puis,

étant arrivé à Paris, en son palais de Tournoi les, le roi
fut pris d'une lièvre subite et mourut l'an 514, et son

.corps fut enterré en l'église qu'il avait fait bâtir, appe-
lée Ste-Gencviève-du-Mont. La reine demeura veuve

pendant 40 ans pendant lesquels elle s'informait avec

beaucoup de sollicitude des affaires, faits et vertus de

Mauriac et d'Auvergne, et des grands miracles qui,

journellement, se faisaient à la chapelle de N. D. de

Mauriac, x ('1 )

Après cette chronique, mentionnons encore une

pieuse et respectable tradition, qui n'est écrite nulle

(4) Montfort, c~roMt~Me de Yo6~.
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part, mais qui a été consignée dans une notice sut

N.-D.-des-Miracles. Elle rapporte un peu diSéremment

l'origine et la cause du pèlerinage « Vers l'an 507,

mais peut-être un peu plus tard, Théodechildc était à

Montsélis. Par une sombre nuit, elle aperçut au loin,

dans la forêt qu'a remplacée depuis la ville de Mauriac,

une lumière qui brillait d'un éclat surnaturel. La nuit

suivante, la même clarté vint encore frapper ses

regards. Étonnée de la continuité du fait,'ette résolut

de se rendre sur les lieux. Quel ne fut pas le ravisse-

ment de la pieuse princesse lorsque, au centre d'une

lumière toute miraculeuse, elle aperçut une statue en

bois très-noir C'était la Vierge, portant l'enfant Jésus

dans ses bras. Touchée de ce prodige, la reine fit à

l'instant le vœu de fonder une chapelle sur le lieu

même, et d'y placer la statue vénérable qui venait de se

révéler si merveilleusement. » (1)

Tels sont les récits du moyen-âge, dans lesquels

l'imagination, trop souvent, s'est mêlée à l'histoire, et

où les chroniqueurs ont tenu à revêtir les faits eux-

mêmes d'une foule d'ornements de leur façon, mais il

est un principe accepté par la critique, c'est que les

légendes, même apocryphes, renferment toujours un

fond de vérité, quoique difficile parfois à dégager de

l'erreur. Ce qui ressort indubitablement de la chro-

nique mauriacoise, c'est que Théodechitde est venue

en Auvergne (2) et qu'à la suite de quelque fait surna-

turel, d'une apparition de la Ste Vierge, elle bâtit une

(I) L'abbé Delteil, Notice SMr la fête et le p~erMM~e de ~V-0.

des-Miracles. Clermont-Ferrand, 1855, p. 4.

(2) Montfort place le voyage de Théodechilde en Auvergne en

!')')&,la construction de la chapelle en 507, et celle du monastère
en 513. H est évident que ces dates sont trop reculées. Montfort,
du reste, a la manie d'assigner des dates à tous les faits qu'il

raconte, et la. plupart du temps elles sont évidemment fausses.

Quoique la chronique place te Voyage d'Auvergne du vivant de
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chapelle en son honneur..<< Le prodige de l'apparition

explique le culte solennel que l'on rend à Mauriac,

depuis treize cents ans, à la mère de Dieu, sous le

vocable de Notre-Dame-des-Miracles. Sans un prodige,

comment expliquer en effet ce concours de tous les

siècles écoules depuis Clovis? Evidemment, il faut

admettre qu'à Mauriac, comme au Puy, comme à Roc-

Amadour, comme à Lourdes, il y a eu au bout de cette

longue procession de pèlerins, un fait miraculeux; car

il n'y a pas d'effet sans cause si aucune intervention

divine n'avait eu lieu, comment et pourquoi un pèle-

rinage se serait-il établi là plutôt qu'ailleurs?
» ('))

Quoi qu'il en soit des différentes circonstances qui

accompagnèrent le voyage de Ste Théodechilde à

Montsélis.il est certain, d'après S. Grégoire-de-Tours,

qu'elle avait des terres en Auvergne et qu'elle envoyait,

de temps en temps, un collecteur pour en percevoir les

impôts. Voici ce que raconte à ce sujet le premier his-

torien des Francs. « Germain, .évêque d'Auxerre, glo-

rieux confesseur, mourut dans la ville de Rome (ou

plutôt de Ravenne, le 31 juillet 448). Son corps fut levé

au bout de soixante jours, conduit dans la cité d'Au-

xerre et livré à la sépulture. Or, du temps de la reine

Teudechilde.un certain tribun, nomméNunninus, reve-

nant d'Auvergne, après avoir remis à la reine les tri-

buts qu'il avait recueillis en France, entra dans la ville

d'Auxerre, uniquement dans un but de pieté. Il se

prosterna devant le sépulcre du bienheureux Germain,

et, après y avoir très-longtemps prié, il tira du four-

reau son glaive et en frappa, tandis que personne ne

Clovis, il est plus probable cependant que sainte Théodechilde

n'est venue à Mauriac qu'après la mort de son père, entre !es

années 511 et 520.

(1) L'abbé Serres Histoire de ~Y.-D.-dM-Mrac~s. Aurillac,

1876, p. 5. Voir à l'appendice,. note D, une dissertation sur la

valeur de cette légende.
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le voyait, la pierre placée sur le sépulcre vénéré. Il en

détacha ainsi un petit morceau, mais il resta roide

comme du bronze, de telle sorte qu'il ne pouvait plus
sentir aucun de ses membres, ni pousser un cri. Ses

serviteurs, qui le virent gisant ainsi, ne savaient ce

qui lui était arrivé. Un d'eux s'approcha, le questionna,
et n'en reçut aucune réponse. Lui, pendant qu'il était

ainsi roidi, comprenant que c'était une punition, fit un

vœu dans son cœur, disant: « Je sais que je suis témé-

« raire, bienheureux confesseur, mais c'est la dévotion

« qui m'a poussé à la témérité, en sorte que situ

« daignes me pardonner et permettre que je rentre

« chez moi avec ta grâce, je renfermerai cette relique
« dans une église et j'aurai soin de célébrer tous les

« ans ta fête en très-grande dévotion. » Le saint, com-

prenant son muet murmure, lui pardonna èt lui permit
de se retirer sain et sauf. Celui-ci, s'en revenant, plaça
la relique dans une église et cétébra fidèlement chaque
année la fête du saint. Un jour, nous nous rendîmes

avec t'évoque (de Clermont) Avitus, à cette église, où

la relique était déposée. Ce saint prélat, y étant entré,

se trouvant encore à jeûn, vers la dixième heure, nous

tous, qui étions avec lui, sentîmes notre odorat frappé
de l'odeur des fis et des roses, ce qui nous fut accordé,

je n'en doute pas, par le mérite du bienheureux pon-
tife. Or, c'était au mois de novembre. Ceci arriva au

bourg de Mauzac. » (1)
Le nom de tribun, attribué par Grégoire-de-Tours au

ministre de Théodechitde, signifie ici percepteur d'im-

pôt (8). Le vieit historien ne nous dit pas a quelle

époque Nunninus fit son voyage en Auvergne, puis à

Auxerre, pour revenir en Auvergne; ce fut vraisem-

blablement avant la donation que fit Théodechitde, en

(t) Greg. Turon. De gloria co~/eMorMm. C. XLI.

(2) Tribunus dtcttut' qui t!'i6tt((trectpt<. (Gloss. de Dn Cange).
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530, des anciennes terres de Basolus au monastère de

Sens, puisque c'est à elle que le tribun rapporte les

impôts perçus et non aux moines. Il paraît aussi, par

le passage de S. Grégoire, que ce collecteur percevait

également les revenus des terres que ThéodcchDde

avait en France, c'est-à-dire' aux environs de Sens

c'était donc comme son intendant ou gouverneur. A

cette même date (de SU à 520), le monastère de Mau-

riac ne devait pas être encore bâti, et il est vraisem-

blable que le
percepteur de la reine faisait sa résidence

habitueiïc en Auvergne, pour y surveiller ta culture

des terres. Quant au
bourg de Mauzac, où Nunninus

déposa la relique du tombeau de S. Germain, il est situé

en
Basse-Auvergne, et se trouve précisément sur la

route de Sens à Mauriac, par Auxerre. La visite que
S. Avit et S. Grégoire firent à cette église, eut lieu

vers 573, car S. Avit fut fait
évoque de Clermont en 571,

et S.
Grégoire, qui était son diacre, fut élu évoque de

Tours en 573 (1).

(1) Voici le texte, assez obscur du reste, où Grégoire de Tou! s

mentionne Théodechilde 7'eMpore autem MeM~MMa' re~t'Mœ.
~VutnMUM quidam tribunus ex Arverno de Francia post reddita

re~MKB <ft&M<a feoerffms, Antissiodorensem Mr&e~ adivit.

De quelle Théodechilde l'historien des Gaules veut-i! parler ici ?

Ce n'est point de Theudichiide, seconde femme de Théodebert I l,

qui fut reine de 610 à 612, saint Grégoire étant mort en 595. Ce

n'est point non plus de Théodechilde troisième épouse de

':haribert, reine de Paris de 561 à 567 car on ne voit pas que

l'Auvergne ait jamais appartenu au royaume de Paris. Ce n'est

pas enfin de Théodechilde, fille de Thierri, roi d'Austrasie, que

parle l'historien, bien que dans le partagedu royaume de Clovis,

l'Auvergne ait échu a son fils atné, et que ce soit l'opinion le plus

généralement reçue, et en particulier celle de M. Longnou dans

son ouvrage, excellent d'ailleurs, la G~ograp/w de la Gaule au

siècle, (p. 123, 124.) En effet, Grégoire de Tours, en disant

Du temps de la reine Théodechilde, indique clairement que
Théodechilde était déjà morte au moment où il écrivait; or
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CHAPITRE V.

FONDATION DU MONASTÈRE DE FILLES. TESTAMENT

OU CHARTE DE SAINTE THÉODECHILDE.

5)')-520.

~ojnntCt/'c Mort de Clovis. Mort de Ste Geneviève. Mariage de Clotilde-

la-Jeune. Fondation du monastère de filles à Sens. –Monastères doubles.

Consécration de St-Pierre-le-Vif. Testament de Ste-Théodechilde.

De retour à Sens, Théodechilde pressa
la construc-

tion de son monastère bien-aimé, aidée par son père
et ses frères. La piété de Clovis se manifesta, en effet,

par
un grand nombre d'autres fondations ou de dona-

tions pieuses. Outre le monastère de Micy (St-Mesmin),

on lui attribue encore la fondation d'autres abbayes,

telles que St-Michel-de-Tonnerre, Nesles, Molosmes.

Ce dernier monastère était situé sur les bords de l'Ar-

mançon, non loin de Tonnerre. La charte primitive,

datée de 509, a péri depuis longtemps, mais on en

montrait maintes copies. La dédicace de l'église aurait

été faite en 520, par Grégoire, évéque de Langres,

Théodechilde de Metz n'est pas née Avant 523 elle a vécu 75 ans

au témoignage de Fortunat, elle a donc vécu au moins jusqu'en
K98. Comment S. Grégoire, mort en 595, a-t-il pu jamais écrire

du temps de la reine Théodechilde? Reste sainte Théodechilde,

a qui Clovis son père avait donné les possessions de Basolus

en Auvergne, et qui mourut avant 561. Saint Grégoire, qui com-

posait son livre de Gloria CoM/eMOfMm.au fur et à mesure qu'il

voyait ou apprenait quelque miracle, écrivit probablement le

chapitre XLI en 572; époque de sa visite à l'église de Mauzae.

A ce moment et en ce lieu il était tont naturel qu'il écrivit Du

temps de la reine Théodechilde, le tribun ~Mtm.MHM )'e~M(tK<

d'~MMfyne.
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sous le vocable de S. Pierre, à qui tous les membres

de la famille de Clovis semblent avoir eu une dévotion

spéciale.

Malheureusement, les dernières années de Clovis

furent souillées par des usurpations sanglantes. Un

jour, ayant rassemblé ses guerriers, il feignit de déplo-
rer l'extinction de presque toutes les branches de la

famille royale des Francs. C'était une ruse nouvelle

pour découvrir s'il lui restait encore quelques parents
à faire mourir. Cependant ce fut lui qui mourut le pre-
mier (27 novembre SU), dans la cité de Paris. Il fut

inhumé dans la basilique des saints apôtres, qu'il avait

élevée de concert avec la reine Clotilde. Sa mort eut

lieu cinq ans après la bataille de Vouillé. Son règne

en avait duré trente. Il n'était âgé lui-même que de

quarante-cinq ans.

La bienheureuse vierge Geneviève ne survécut que

quelques mois à Clovis. Elle était âgée de quatre-vingt-

neuf ans, lorsqu'elle quitta ce siècle pour émigrer vers

le Seigneur. Son corps fut déposé en paix dans la

même église de S.-Pierre et S.-Paul, qui prit plus tard

d'elle le nom de Sainte-Geneviève. Cette église n'était

point encore achevée. La reine Clotilde termina cet

édiiice et en fit décorer le triple portail par des pein-

tures représentant les patriarehes, les prophètes et les

martyrs. Remi, évêque de Reims, en fitsolennellement t

la dédicace en présence des trois princes, Clotaire,

Childebert et Clodomir ()).

Après la mort du roi Clovis, ses quatre fils, Thierri,

Clodomir, Childebert et Clotaire avaient pris possession

de son royaume et se l'étaient partagé par égales por-

tions. Thierri avait déjà un fils nommé Théodebert,

d'une beauté et d'un mérite remarquables. Or, comme

les fils de Clovis étaient puissants par leur propre

'1) BoUMd..4ct. S. CeMooe/Q!.Sjanv.
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valeur et par la force de leurs armées, Amalaric, roi

d'Espagne, fils d'Alaric II, rechercha leur alliance et

demanda la main de leur jeune sœur, Clotilde. Les

quatre rois accueillirent favorablement cette proposi-

tion, et la jeune princesse, comblée de présents, partit

pour l'Espagne. Elle devait y trouver Je martyre.

Ste ThéodechiHe ayant donné des larmes à la

mort de son père, à la perte de sa vieille amie, Ste. Ge-

neviève et au depart de sa jeune sœurqu'eHe nedevait

plus revoir, continuait la construction de son,monas-

tère de St-Picrre-)e-Vif. « Alors; dit le chroniqueur de

Sens, siégeait, sur le trône apostolique, Hormisdas,

saintconfesseur,ett'Eg)isede Sens était gouvernée par

le bienheureux Héracte, dont la foi et les mérites

répandaient une grande joie dans les Gaules. La vierge

Théodechitde couronna l'oeuvre du monastère de St-

Pierre-le-Vif, en choisissant pour premier abhé Amal-

hert, homme agréabte à Dieu, saint, retigieux et riche

de toutes les fleurs de ta science et de la philosophie,

et en ordonnant que, sous ce même abbé, les moines

serviraient le Seigneur selon la règle du monastère de

LuxeuH. » ('))

Parmi ces moines, un des premiers fut Basolus. Caté-

chisé et instruit par les soins de ThéodechUde, il avait

abjuré l'arianisme et était entré dans le giron de

l'Eglise catholique. Bientôt même. touché de la grâce,

il prit volontairement l'habit religieux dans le monas-

tère de St-Pierre-le-Vif. Les Bollandistes pensent qu'il

fit profession dans l'ordre des frères convers, comme

beaucoup d'autres princes du temps, qui passaient de

la milice séculière à la milice spiritueite, et cela mème

(1) G. de Co~rtan. Cronica p. 193. Luxeuit ne fut fondé qu'en

590 par S. Colomban. Le chroniqueur se trompe donc ici néces-

sairement. Ce n'est qu'en 658 que Sens adopta la règle de S. Benoit

combinée avec ce)iedeL"xeui).
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dans les monastères qu'ils avaient fondés, parce qu'Us

ignoraient, pour la plupart, les lettres sacrées, et sou-

vent même les lettres humâmes. Il est plus probable

cependant que Basolus fit profession dans le rang des

religieux proprement dits, puisque certains auteurs

prétendent qu'il devint le second abbé de Sens.

« Vers ce temps-tà, continue Geoffroy, S. Héracle

fonda un monastère dans sa ville épiscopale, et comme

il faisait grand cas de la virginité, il le fonda en l'hon-

neur de S. Jean, apôtre, évangéliste et vierge, ety éta-

blit des religieuses, près des bornes de St-Pierre-le-

Vif. Ces religieuses y demeurèrent jusqu'au temps d'un

certain prévôt de la cathédrale, qui mit à leur place

des chanoines réguliers.
» (')) Bien que le chroniqueur

ne le dise pas, il est certain que S. Héradc fut aidé

dans la fondation de ce monastère de filles par Ste Théo-

dechitdc, qui lui fournit les premiers sujets. Les pre-
mières religieuses de ce monastère semblent en effet

avoir été ces jeunes filles que Ste Théodechitdc avait

à son service, lesquelles, après la mort de la sainte, et

plus vraisemblablement encore de son vivant, reçurent

le voile et la consécration religieuse des mains de

S. Héracle. » (2)

D'autres auteurs, mais tous récents, font à sainte

Théodechilde seule l'honneur de cette fondation.

« Ayant si heureusement et si miraculeusement fondé

ce monastère (celui des religieux), dit le P. Dominique,

elle en fit bâtir un autre pour des filles, car Robert

Cenal l'appelle fondatrice d'un couvent de filles, et An-

dré du Saussay, dans le bel éloge qu'il fait d'elle dans

son martyrologe gallican, lui donne le même titre. » (3)

L'office de la sainte, imprimé à Toulouse en 1658,

( ) &. de Courlon. Crotucap. 197.

(2) Boliand. n. 16.

(3) P. Dominique-de-Jésus WoHarcMesatnte, p. 59.
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parte aussi d'un moM~cre de ~M?'</<M,fondé par elle.

De tout ceci, il faut conclure que S. Héracle, évoque

de Sens, fonda, de concert avec Ste Théodechilde, un

monastère de filles, tout à côté du grand monastère

des religieux. Cette fondation eut lieu entre 515 et 520.

Ainsi, non contente d'avoir déjà consacré à Dieu une

grande partie de ses richesses par la fondation du mo-

nastère de St-Pierre-le-Vif et de la chapelle de Mau-

riac, non contente de s'être consacrée elle-même au

Seigneur par le vœu de chasteté, Ste Théodechilde

fonda encore, ou du moins contribua à fonder, à Sens,

un autre monastère pour les jeunes filles nobles qui
formaient sa cour. C'est ainsi qu'elle réalisait le mot

de S. Augustin
» Si la virginité n'enfante pas pour la

terre, elle enfante pour le ciel. » (Epist. 179).

Le monastère de Sens était donc un monastère dou-

ble. Dans ces monastères, dit L. Mourguyos, les

hommes et les femmes se servaient d'une seule et

même église pour célébrer l'office divin et chanter les

heures canoniques. Les cloîtres, néanmoins, quoique
les temples fussent communs, étaient séparés et dis-

tants les uns des autres. En quelques-uns, l'abbé était

le chef et supérieur des deux congrégations et gouver-
nait à la fois moines et religieuses. En d'autres, qui
étaient particulièrement fondés pour les femmes, les

fondatrices qui s'en étaient réservé le gouvernement et

la souveraineté, avaient la surintendance et supériorité

sur la congrégation, non seulement des femmes, mais

encore des hommes et en avaient soin, commegouver-
nantes de l'une et de l'autre. En ces monastères-là, les

moines n'étaient que les chapelains et les ministres.

D'après ce que nous venons de dire, notre sainte Théo-

dechilde, qui, par une grande humilité, aima mieux

fonder le monastère de Saint-Pierre-Ie-Vif pour des

moines, dépendre d'un abbé et être inférieure et com-

mandée que d'être supérieure et commander, vivait
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fort exemplairement en un quartier à part, avec )cs

religieuses qui l'accompagnaient, sous le gouverne-
ment de l'abbé de Sens. "('))

« Aux VF et VII" siècles, dit à son tour Montatem-

bert, existait une institution aussi bizarre que généra-
lement répandue, celle des monastères doubles. Win-

bourne, en Angleterre, est, de tous les établissements

de ce genre, celui dont l'organisation nous est le mieux

connue. En France, il y en avait aussi Poitiers, Remi-

remont. On en voit des exemples jusque chez les

pères du désert, en Egypte, et dès le temps de S. Pa-

cômc, qui, toutefois, avait mis le Nil entre les deux

communautés soumises à son gouvernement. JI y en

eut un remarquable essai en Espagne, sous t'autorité

de S. Fructueux. Le témoignage irréfutable de Bède

prouve qu'il y avait au moins une communauté de ce

genre à Rome même, au milieu du VII" siècle. Ce qui
dut contribuer à faire prévaloir un si singulier usage,
ce fut sans doute la nécessité de pourvoir aux besoins

spirituels, d'abord des religieuses si nombreuses qui

peuplaient ces monastères, puis de la population laï-

que répandue sur les vastes domaines dont la fonda-

trice, qui était le plus souvent une princesse de la

dynastie régnante, avait fait le patrimoine de sa com-

munauté. Hâtons-nous d'ajouter que, même à

cette époque primitive, on ne rencontre aucune trace

des abus ou des désordres que l'esprit soupçonneux
du critique moderne pourrait supposer. Cela s'explique

par les précautions que l'on retrouve partout, lors de

la construction des doubles monastères et dont il ne

parait pas qu'on se soit jamais départi. La double

famille habitait séparément dans deux édifices tout à

fait distincts, bien que rapprochés. En règle générale,
les religieuses ne sortaient pas de leur cloître et il était

(1) L. Mourguyos, Chronique de )630.
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strictement Interdit aux. moines de pénétrer dans l'en-

ceinte réservée aux religieuses, sans la permission de

l'abbesse et hors de la présence de plusieurs témoins.

AWinbôurne, type des établissements de ce genre,

les prêtres étaient tenus de sortir de l'église aussitôt

leur messe célébrée. Les évoques eux-mêmes n'étaient

point admis dans le monastère des femmes, et l'abbesse

ne communiquait avec le dehors pour donner ses

ordres à ses sujets spirituels ou temporels, qu'à travers

une fenêtre grillée (')).

A Sens, les règlements étaient presque aussi sévères

qu'à Winbourne. Dans le privilège accordé en 683 par

l'archevêque Emmon à l'abbé Agnilenus, on lit entre

autres choses « qu'aucun évèque, à moins qu'il n'en

soit prié par la communauté elle-même, ou par l'abbé,

ne se permette d'entrer dans l'intérieur du monastère,

c'est-à-dire dans le cloître des femmes (8). » Ces

paroles, disent les Bollandistes, doivent s'entendre des

religieuses ayant leur demeure contiguë à la grande

église de St-Pierre-Ie-Vif, mais ayant en même temps

un oratoire particulier et privé dédié à S. Jean, non

loin de l'enceinte du grand monastère, à l'endroit où

l'on voyait encore, au XVIP siècle, une croix érigée dès
les temps les plus reculés. De plus, il semble qu'elles

avaient dans la. grande église, au-dessus de la porte

principale, un chœur suspendu ou tribune, d'où elles

avaient vue sur le maître-autel pour entendre la messe

et les autres offices divins, mais de telle sorte qu'elles

ne pouvaient voir les religieux quand ils chantaient au

chœur, ni être vues par eux. Dans un processionnal

de l'an 167'), on parle encore du siège ~'e~e~ que

(1) Monta)embert: Les Moines d'Occident. T. V, p. 300.

(2) SfBC~tMw benedictinum pars 9° sœc 3, p. <U3.Ce privilège

est reconnu authentique par Mabillon.
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Ste Théodechilde avait dans le chœur des reli-

gieuses.('))
Une question se pose ici outre. le vœu de chasteté

qu'elle avait fait dans le monde à la cour du roi son

père, Tnéodechilde a-t-elle pris elle-même l'habit reli-

gieux après la fondation du monastère de filles ? Les

anciens auteurs n'en parlent nullement, mais ceux du

XVIIE siècle prétendent que la pieuse fondatrice prit

en effet le voile dans le monastère de filles élevé à côté

de celui des moines. Mourguyos s'en explique claire-

ment dans divers passages: « Théodecbildevint, avant

que de prendre le voile de religieuse, es quartiers de

Mauriac. Et plus loin '< La très-dévote et très-reli-

gieuse princesse Théodechilde se rendit religieuse et

prit l'habit en ce même monastère, et y vécut et mou-

rut telle avec beaucoup d'édification et d'exemple,

militant sous l'étendard et salutaire règle du patriarche

S. Benoît. » II dit la même chose dans sa chronique

rimée.

Le P. Dominique-de-Jésus pense de même a Ce qui
est constant, dit-il, c'est que cette vertueuse princesse

employa le reste de ses jours dans les exercices de la

vie monastique, avec un mépris généreux et constant

de toutes les vanités du monde et avec une garde invio-

lable de sa virginité, qu'elle avait dès son jeune âge

consacrée à Dieu. Elle ne laissait pas cependant,

nonobstant sa grande retraite, de secourir le prochain

dans sa nécessité. (2)

C'est encore l'opinion qu'on s'était faite à Sens vers

cette époque, puisque, sur la châsse de la sainte, dont

nous donnerons plus loin la description, elle est repré-

sentée en costume de religieuse bénédictine.

Il n'est pas probable, cependant, vu le silence absolu

(1) Bolland. n. 15.

(2) ~oMfcA. sainte, p. 59.

4
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sur ce point de ses premiers historiens, que Théode-

childe ait pris le voile religieux. Aussi, nous nous ran-

geons volontiers à l'opinion des Bollandistes. « Rien

n'empêche, disent-ils, de croire que sainte Théode-

childe ait pris elle-même le voile avant sa mort. Cepen-
dant aucun titre, aucune autorité digne de foi, ne le

donne positivement à penser. Son père l'appelle, il est

vrai, et elle s'intitule elle-même ~oMee, coMsac?'ee à

D~eM.dès son e~ftHce, mais cette appellation n'emporte
nullement l'idée de la profession religieuse, comme l'a

reco.nnu Mabillon dans la vie de S. Ebbon (n° 60). Il ne

semble donc pas qu'elle ait pris le voile, mais elle

avait seulement fait vœu de virginité dans le monde,

servant Dieu en dehors de la profession monastique et

retenant son titre de princesse. » (1)

Quoi qu'il en soit de cette question, les deux monas-

tères étant bâtis, sainte Théodechilde voulut faire con-

sacrer solennellement la nouvelle église de St-Pierre-

le-Vif. Ici se place un fait des plus remarquables, rap-

porté par le moine d'Auxerre, par André du Saussay,

dans son martyrologe, par. D. Yepès, et attribué par ce

dernier aux mérites de la fondatrice. La sainte avait

prié l'évéquc de Sens, Héracle., de faire cette consécra-

tion, en même temps qu'elle avait convoqué à la céré-

monie les évêques des cités voisines. Les prélats étaient

tous présents et assemblés dans l'église pour y passer,

selon la coutume, la nuit en prières avec le peuple,

lorsquetous les assistants entendirentune musique har-

monieuse et céleste produite par des voix angéliques.Le

matin venu, les évêques s'approchèrent de l'autel pour

commencer la consécration, lorsqu'ils aperçurent avec

étonnement cinq croix gravées avec soin sur la table

de marbre, une à chaque angle, et la cinquième au

milieu. En y regardant plus attentivement, ils virent

(1; Bolland., n* 16.
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que ces croix étaient fraîchement ointes d'huile sainte.

Saisis d'admiration pour ce prodige, ils n'osèrent pro-

céder plus avant à la bénédiction d'un lieu qu'ils

voyaient miraculeusement consacré par la main des

anges. Privilège glorieux pour cette église, par lequel

Dieu voulut manifester clairement combien il agréait

l'œuvre de sa dévouée servante ('))

Il semble que cette faveur extraordinaire ait encore

stimulé le zèle de la sainte fondatrice et l'ait portée à

faire de nouvelles faveurs à son cher monastère. Vou-

lant assurer davantage son existence dans l'avenir, elle

lui fit donation authentique de la plus grande partie de

ses biens et fit écrire en sa faveur la charte connue

sous le nom de Testament de Ste Théodechilde. Voici la

traduction de cette pièce importante, dont l'authenti-

cité a été reconnue par les Bollandistes et la plupart

des historiens.

TESTAMENTDE SAINTETHÉODECHILDE

520.

') ° Au Seigneur (et) au très-saint monastère élevé et

fondé par nos soins, en l'honneur des bienheureux apô-
tres Pierre et Paul, dans le faubourg de la ville de Sens,

au nom de Dieu, moi, Théodechilde, fille de Clovis,

autrefois roi.

~l) Monach. ~tMtod., cite par Le Cointe. Du Saussay,

m<t'r<f. gallic.. 3 junii. Ce prodige si extraordinaire n'est

point particulier à cette église. On cite encore, comme consacrées

miraculeusement: l'église deSt-Pierre-de-Vermoutier, la cathé-

drale de Ste-Croix d'Orléans, N.-D. des Doms d'Avignon, la

basilique de St-Denis en France,'ta chambre angélique de N.-D.

du Puy, la chapelle de N.-D. des Hermites, en Suisse

(2) Testamentum, testament, attestation C'est le nom que
l'on donnait à l'acte public par lequel on fondait, on dotait une

église, un monastère.
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« Chacun doit espérer que ce lui sera une augmen-

tation de mérite et de récompense de la part de Dieu,

s'il veut céder, avec une entière dévotion de cœur,

sous l'inspiration divine, une partie de ses propres

biens à quelque monastère, pour servir dans les temps
à venir à l'entretien des serviteurs de Dieu et des pau-

vres. C'est pourquoi, pensant aux accidents de la fra-

gilité humaine, pour l'amour de N.-S. Jésus-Christ,

pour l'expiation de mes péchés et ceux de mes parents,

par cette lettre, je cède au saint lieu mentionné plus

haut et veux qu'il soit cédé à perpétuité, je transfère et

transmets de mon droit au droit et au pouvoir de ladite

église, les propriétés à moi appartenant et qui m'ont

été léguées par mes parents; à savoir: ce que je puis

avoir à Massillac-bas (auj. Maillot) et à la Planche (la

Planche-Barreau), et ce que je puis encore avoir au-

tour ou au-dedans du Bourg ou sur le territoire de

St-Pierre, aussi bien ce que je puis avoir acheté que
ce qui m'appartient à un titre quelconque. De même

les métairies dont voici les noms: Salignac (Fontaine-

la-Gaillarde), Sauciac (Ste-Beate), Vicinia (Voisines),

Cuciniac (Sôgnes), Fontaine-sur-Arva (Fontaines),
Villecate ~(Villechat), Curtemaure (Courtemaux) Fus-

ciac (Foissy-sur-Yonne), Villare (Villiers-Boneux)

Trémont (*), Paride (Paray-en-Othe), Vograde (Vol-

gré), et la moitié de Baionne (*). A Germiniac (Ger-

migny), l'église dédiée à St-Pierre et tout ce qui, au

même lieu, paraît lui appartenir intégralement; Ba-

niac (~) aussi en entier le droit de pêche sur la rivière

d'Yonne, depuis le pont et au-dessous, l'espace de

quarante-six perches, deux pieds; lequel droit j'ai ob-

tenu de mon père pour cela. Sur le territoire de Melun,
la ferme qui est appelée Vieille-Ville-de-Champagne (*),
Salviniac (*) en entier, et sur le territoire d'Auxerre,
la petite église nommée Misciac (*). Tout cela avec

)es serfs qui y habitent, avec les manoirs, maisons,
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éd.ifices, cours, vignes, champs, forêts, prés, paccages,

étangs, cours d'eaux, nous le donnons au lieu précité,

fondé en l'honneur de saint Pierre, apôtre, notre patron

particulier, et à ceux qui, dans la suite, y serviront

Dieu jour et nuit, pour qu'ils en profitent et s'en ser-

vent pour leur accroissement et prospérité.
« 2" Il nous a plu aussi d'ajouter dans cette lettre de

donation, les biens qu'un certain homme nommé Ba-

solus, nous a donnés, par un acte public, pour le rachat

de sa vie, et qui sont situés en Aquitaine, dans les

lieux dont les noms sont écrits ci-après, afin qu'au
nom de Dieu, cela profite pleinement et à perpétuité
au monastère susdit et serve à son accroissement, à

savoir dans le tsrritoire d'Auvergne et la vicairie de

Mauriac, d'abord dans <e 6oM~ (o.u mieux le territoire)
de Mauriac, (l'église) en l'honneur de S. Thyrse, mar-

tyr (Anglards-de-Salers), et tout ce qui, dans le bourg

lui-mème, parait m'appartenir, dans son entier plus
la case appartenant au domaine dans le lieu appelé

Cuciniac (~), avec ses appartenances, qui sont: Tarpiac

(auj. Tribiac), Cartigias (Artiges), Moutefuge (Le Mon-

teil), Albolo (A!bos), Viriliac (Verliac), Carice (~), Al-

bieroIas(AugeroHes),Tcrnesuge(*), Bolon (Boulan),

Crausino supérieur (Crouzy-Haut), dans leur entier;

Montetredente (Monteil), Neuve-Ville (Neuviallc, vil-

lage détruit), Villa-Barl)arorum, (Barbari), Carmina

(En Charmes), Biaura (La Vaur), Arcas (Arches), Ma-

gniac (~), Rignac (*), Suriniac (Sourniac), Biou (~),

Montcsagy(Montsay, village' détruit), Meliac (peut-être

Chastel-Marlhac), Toleniac (peut-ètre Tourniac), et

tout ce qui parait appartenir à ces lieux eux-mêmes,

comme manoirs, maisons, édifices, hommes libres ou

serfs, terres cultes ou incultes, forêts, chemins, prés,

paccages, étangs, cours d'eaux,. dans leur entier et

tour intégrité. De plus, dans le même territoire d'Au-

vergne, la métairie appelée Ursicide (Orcet, Puy-de-
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Dôme), avec ses manoirs, les serfs qui y demeurent et

les vignes appartenant au domaine, dans leur entier.

« 3° Semblablement dans le Limousin, à Sancticiac

(Rilhac-Xaintrie ?), quatre églises, l'une en l'honneur

de la Ste. Vierge, de S. Pierre et de S. Sulpice l'autre

en l'honneur de saint Jean-Baptiste, la troisième en

l'honneur de sàintjulien, martyr,. et la quatrième
en l'honneur de saint Martial, dont dépendent les lieux

nommés Loguazanicas (Lyginhac), où se trouve une

case appartenant au domaine et qui a appartenu à

Basolus, nommé plus haut. Le village nommé Pun-

gum (*) sur la rivière de Dordogne le village de

Rigate (Reygade), Cluse (), Vapre (Vabre), Ville-

d'hiver (*), Montmajour (Puy-de-Mariou), Casanic

(Cosnac) de même, Mont-Cisterne (*), Vesade (*),

Papulanies (*), Pomène (*), Lonène (Louignac), Ri-

peyre (*),Erédie (Eyren), Cutippie(Cubtac),Luc(Luc),

Fauzanice (*), Eugavice (*) Casanice (*), Clauciac (*)

de même: Montville-la-Large (*), Marimille (*), Ursi-

nanice (*), Adille (~), Paye (La Faye) de même Jasu-

nie (*), Marisce (*), Transmonte (Traimons) Cabianie

(*), Renfinies ('), Halmabres (*), Mille (Mille-Vaches),

Mille-l'ancienne (*) de plus, dans le même territoire

limousin, Ingrafie (*) Cautelense (*), Brutie ("), Luc

(Luc), Vapra (Vabre) et Nubriac (Lanobre en Auver-

gne). Le tout avec tout ce que nous possédons dans les

dits bourgs ou territoires, dans les manoirs, métairies,

édifices, forêts, vignes, champs, près, paccages, étangs,
cours d'eaux, avec les droits d'atttr et de retour appar-
tenant aux lieux susdits. Le tout intégralement et sans

réserve nous l'assignons et voulons qu'il appartienne à

tout jamais au monastère de saint Pierre susdit, pour
l'entretien des serviteurs de Dieu qui s'y succéderont

à l'avenir, pour la réception empressée et perpétuelle
des pauvres, en aumône pour mon seigneur et père

Clovis, pour le remède de mon âme, et nous voulons
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que ces mêmes choses leur restent pour l'entretien de

la maison de Dieu et de son luminaire.

« 4° Que si jamais quelqu'un de nos héritiers, ou

toute autre personne, tente de faire opposition, de

demander quelque chose, ou de contredire à cette

donation par laquelle, de notre propre et pleine volonté,

nous avons livré les biens sus-nommés au dit monas-

tère, et que nous avons fait écrire en notre présence,

qu'il encoure d'abord la colère de Dieu Tout-Puissant,

qu'il soit séparé du peuple chrétien et privé de la com-

munion, de plus qu'il apporte, forcé par te fisc, au tré-

sor du dit monastère, quinze livres d'or, cinquante
livres d'argent, et néanmoins qu'il ne puisse revendi-

quer ce qu'il convoite, mais que cette donation, faite

de ma propre volonté obtienne. Dieu aidant, un perpé-
tuel effet et vigueur, avec la clause y annexée.

« 5° Fait heureusement au nom de Dieu, à Sens, au

mois de septembre, l'an neuvième du règne de Clotaire,

mon frère, (530) Indiction deM.Ktèm.e. Ainsi-soit-il.

<' t Au nom de Dieu, moi, Théodechildc, vouée

à Dieu, ai signé de ma main.

« '{' Au nom de Dieu, Héraclius, archevêque de Sens.

f Au nom de Dieu, Geritus, évéque appelé. Au nom de

Dieu, Helatius, abbé. Au nom de Dieu, Moschardinus,

archidiacre. Au nom de Dieu, Gualdebertus, abbé. Au

nom de Dieu, Tudebertus, diacre. Signé, Guinemarus.

Signé, Natdebertus. -j- Au nom du Christ, Germain,

évoque de Paris. '[' Au nom de Dieu, Médard, évêque
de Noyon. Agedulphe signé, Doannus signé, Raguar-

dus signé, Elario signé, Adrebertus signé, Ecreber-

tus, signé, Eléric signé, Aistulphe, comte signé,

Bonivert, avocat. Au nom de Dieu, moi, Amalbert,

pauvre pécheur, abbé, j'ai écrit ce testament à la prière

deThéodechilde, ma souveraine. » (1)

(1) Botland, n° 20-23. Voir a fappe~dtce. Documents, n" !I,
le texte et la discussion de cette charte.
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Tel est le testament de sainte Théodechilde, nouveau

monument de sa piété et de sa foi. Si la sainte l'avait

fait écrire en prévision d'une mort prochaine, comme

elle semble le dire dans le préambule, elle se trompait.

Quoique bien jeune (elle n'avait que vingt-deux ans),
elle avait fondé toutes ses grandes œuvres, mais elle

devait vivre encore de longues années pour imprimer
à sa sainteté le caractère de perfection que donnent

ici-bas la douleur et la souffrance. C'est ce que nous

raconterons dans le chapitre qui va suivre.

CHAPITRE VI

LES DOULEURS DE SAINTE THÉODECHILDE

820-560

Sommaire Mort de saint Héracle et de saint Sigismoud. Reliques

apportées de Rome. Assassinat des fils de Ctodomir. Mort de la

B" Clotilde et de saint Remi. Le monastère de Mauriac est terminé.

Sainte Radegonde. Mort de sainte fClotilde et du B. Childebert. Fin

tragigue de Chramne. Mort et épitaphe de Basolus.

La première douleur de sainte Théodechitde fut la

mort du saint évoque Héraclius, arrivée vers l'an 521.

C'est lui qui avait accueilli à Sens la fille de sainte

Clotilde, avait été le témoin de ses vertus, peut-être
le confident des secrets de sa conscience lui qui
l'avait encouragée, secondée et sans doute aussi, dans

une certaine mesure, inspirée dans ses grandes fon-
dations. Ami et contemporain de saint Remi, il avait

assisté, en 496, au baptême de Clovis. « Plein d'amour

pour la sobriété, la chasteté et la paix, il quitta ce

monde vivant dans le Christ. Son corps fut enseveli

dans son monastère de saint Jean l'Evangéliste et y
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reposa longtemps." (~)PIus tard il fut transféré dans la

cathédrale de Sens, et son tombeau devint bientôt

célèbre par de nombreux miracles. Le martyrologe

romain mentionne saint Héracle au 8 juin l'Eglise

de Sens fait sa fête le 9 juillet. Il eut pour successeur

son frère Paul qui lui survécut peu de temps et fut

enterré à côté de lui dans l'abbaye de saint Jean. Il a

été aussi placé sur les autels.

Après cette première perte, qui dut ét'e bien sen-

sible à son cœur, sainte Théodechilde eut bientôt à

pleurer la mort violente de Sigismond, roi de Bour-

gogne, cousin germain de sainte Clotilde. D'abord

arien comme ses ancêtres, il avait été converti à la

foi catholique par saint Avit, évêque de Vienne (516).

Devenu roi, il exerça son zèle à détruire l'arianisme

dans ses Etats, et fit rebâtir le monastère d'Agaune

sur le lieu où saint Maurice et ses compagnons avaient

versé leur sang pour J.-C. Mais les plus grands saints

eux-mêmes sont exposés à des entraînements cou-

pables. Par les suggestions et les impostures de sa

seconde femme, Sigismond se laissa tellement indis-

poser contre Sigebert, son fils aîné, que dans un mo-

ment de colère et d'aveuglement il le fit mettre à mort

(323). A peine le crime fut-il commis que le plus vif

repentir pénétra dans le cœur du roi, et pour l'expier,

il alla s'enfermer au monastère d'Agaune. Là, pros-

terné devant les reliques des SS. Martyrs, pleurant

jour et nuit, il ne cessait de demander au ciel la grâce

d'expier son crime en ce monde afin d'être épargné

dans l'autre. Sa prière fut exaucée. Fait prisonnier

(i) 6. de Courlon, Chronica, p. 197. Baronius fait mourir

saint Héracte en 507, sans donner de preuves. La chronologie
des évoques de Sens, en 520; et les Bollandistes (n. 14)
vers52~. Quoi qu'il en soit de la date précise de sa mort, it était

encore vivant en 520, époque où ii signa le testament de sainte

Théodeçhttde.
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par Clodomir, il fut emmené à Orléans, où il eut la

tète tranchée (')" mai 524). Son corps,jeté au fond d'un

puits, y fut retrouvé sans corruption trois ans après et

transporté à Agaune, où plusieurs miracles s'opérèrent

par son intercession. Le martyrologe romain le men-

tionne au <" mai avec la titre de martyr, parce que ce

fut en haine de la foi que ses sujets, encore Ariens, le

livrèrent à ses ennemis. (<) La mort de saint Sigis-

mond ne tarda pas être vengée. L'année 524 n'était

pas finie que Clodomir était tué à Vézeronces, (Isère),
dans un combat contre Gondomar, qui avait succédé à

son frère Sigismond comme roi des Burgondes.
Théodechitde dut pleurer amèrement le crime de

son frère et la punition qui n'avait pas tardé à fondre

sur lui. Cependant elle ne perdait pas de vue les inté-

rêts de son cher monastère. Celui-ci était déjà pourvu
de nombreuses et célèbres reliques, mais elle voulut

accroître encore ce genre de trésor si apprécié à cette

époque.
« Dans ce temps-là, dit son chroniqueur, le pape

Félix IV, homme d'une vie vénérable, occupait le

siège apostolique (536-530). Sainte Théodechille en-

voya donc vers lui des messagers, avec les ambassa-

deurs de son frère Clotaire, illustre roi des Francs,

pour obtenir du saint pape des reliques des apôtres et

des martyrs.Saint Félix, accueillant favorablement ces

prières, s'empressa de faire ce que le roi et sainte

Théodechilde demandaient de lui. Ayant reçu ces

saintes reliques, sainte Théodechitde les confia au mo-

nastère de Sens pour qu'elles y fussent gardées avec

un très grand honneur. (3) Au sujet de ces reliques

Geoffroy ajoute « Le prieur du lieu voyant que les

inscriptions et écritures mises par ses prédécesseurs

(1) P. Dominique-de-Jésus. La monarchie sainte, p. 117.

(2) G. de Courlon. Tractatus de rs~tttts. mss. p. 67.
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sur les reliques des saints et des saintes, conser-

vées avec honneur dans le, monastère de Saint-Pierre-

le-Vif, tombaient de vétusté et étaient si détériorées,

qu'on ne pouvait plus les lire que très-difficilement.

il lui plut de les faire renouveler. (1) Il fit faire les

nouvelles inscriptions sur les incriptions originales,

mais il laissales reliques dans les reliquaires primitifs.
A la fin du XVIIe siècle, D. Toussaint du Carroy écri-

vait à son tour: « Ces reliques étaient encore dernière-
ment dans ie même vase de cuivre dans lequel elles

avaient été apportées de Rome. D. Victor Cotron, dans

la chronique manuscrite de Saint-Pierre-le-Vif, et

D. Hugues Mathoud, dans une dissertation spéciale,

attestent avoir vu la plupart de ces reliques et en rap-

portent les inscriptions écrites en lettres onciales

S. PETRVS. S. JOANNES, etc. Le culte de ces reli-

ques persévère encore elles ont été transférées dans

d'autres reliquaires avec les mêmes inscriptions. » (~).
Mais revenons à notre sainte.

Tous ses frères devaient comme prendre à tâche de

navrer son cœur par leur cruauté envers les membres

de leur propre famille. Clodomir, en mourant, avait

laissé trois fils en bas âge: Théodebatd, Gonther et

Clodoald. Clotilde leur faisait donner une éducation

royale et ne dissimulait pas son dessein de les rétablir

un jour sur le trône de leur père. Mais ses espérances
devaient être soudainement brisées par un atroce for-

fait. La pieuse reine étant venue à Paris, habitait avec

ses petits fils l'enclos de la basilique de Saint-Pierre et

de Saint-Paul. Un jour elle reçoit de Childebert et de

Clotaire, qui était aussi venu à Paris, un message ainsi

conçu « Envoyez-nous les enfants pour qu'ils soient

élevés sur le.pavois. » -Clotilde prépare aussitôt ses

(1) G. de Courion, loco citato, p. 1.

(2) Bolland, n. 42.
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petits-fils pour la cérémonie, et les revêt de leurs

plus beaux ornements. Ils sortirent accompagnés de

leurs précepteurs et d'une escorte de jeunes Francs de

leur âge' que la pieuse reine élevait avec eux; en les

quittant, elle les embrassa et leur dit « Allez; je ne

croirai plus avoir perdu mon fils Clodomir, si je vous

vois établis dans son héritage r

A peine le cortège était arrivé au palais que les trois

jeunes princes furent séparés de leurs précepteurs et

de leur escorte. Childebert et Clotaire envoient aussitôt

le sénateur Arcadius près de Clotilde, avec ordre de

lui présenter des ciseaux et une épée nue. (c Très-

glorieuse reine, dit Arcadius, vos fils demandent ce

que vous souhaitez qu'on fasse des enfants. Voulez-

vous qu'on leur coupe la chevelure avec ces ciseaux,

ou qu'on les égorge avec ce glaive ? « Epouvantée à

cette parole, Clotilde, ne sachant ce qu'elle disait dans

son égarement, s'écria « S'ils ne sont point élevés au

trône, j'aime mieux les voir morts que tondus! »

Arcadius, sans laisser à la reine le temps de réfléchir,

se hâte de rapporter cette réponse aux deux rois. Aus-

sitôt Clotaire saisit l'aîné des enfants par le bras, le

jeta à terre et lui plongea un coutelas dans l'aisselle.

Aux cris de son frère, Gonther, le second, se prosterna

fondant en larmes aux pieds de Childebert. De sa voix

enfantine il lui criait « Secourez-moi, mon bon

père, que je ne meure pas comme Théodebald »

Childebert se laissa attendrir. Se tournant vers Clo-

taire « Je t'en supplie, mon frère, lui dit-il, accorde

moi la vie de celui-ci.–Lâche-le, s'écria Clotaire, écu-

mant de rage, sinon je te tue à sa place. C'est toi qui as

organisé le complot, et tu recules Childebert, à

ces mots, repoussa l'enfant, Clotaire le saisit, et lui

plongea dans le flanc le couteau tout rouge du sang

de son frère. Après ce meurtre effroyable, Clotaire et

Childebert quittèrent Paris. La reine Ctotilde fit placer
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les deux petits cadavres sur un brancard elle vint les

chercher au palais, et suivit le convoi qui les transporta
au milieu de la consternation générale, jusqu'à la basi-

lique de Saint-Pierre et Saint-Paul. Elle leur donna la

sépulture dans le même tombeau. Quant au troisième

enfant, Clodoald, il fut soustrait au massacre. Des

hommes fidèles et courageux le sauvèrent. Plus tard,

méprisant les royautés de ce monde, il se consacra au

Seigneur, se coupa lui-même les cheveux et entra

danslacléricature.('))

La nouvelle si triste pour Théodeehilde de la cruauté

de ses frères et de la mort épouvantable de ses neveux,

fut bientôt suivie d'une autre non moins pénible pour

son cœur c'était la mort, ou plutôt le martyre de sa

propre sœur, Clotilde, qui avait été mariée, on se le

rappelle, au roi des Visigoths. « Ce prince arien mal-

traitait cruellement sa jeune femme, en haine de la foi

catholique qu'elle professait. Il arriva plusieurs fois

que lorsqu'elle se rendait à l'église, son mari apostait
des gens qui la couvraient de boue et d'immondices. Il

en vint à cet excès de cruauté de la frapper lui-même

impitoyablement. Un jour, Childebert reçut un mou-

choir teint du sang de la malheureuse victime. Le roi

de Paris était alors en Auvergne enflammé de cour-

roux, il se dirige aussitôt vers l'Espagne, (c'est-à-dire

vers la Septimanie, appartenant-à l'Espagne). A malaric,

apprenant son arrivée, fait préparer des vaisseaux pour

s'enfuir, mais Childebert était déjà tout proche, lorsque
le roi des Visigoths, au moment de s'embarquer, se

rappelle qu'il a oublié dans son trésor, une quantité
considérable de pierres précieuses. Il croit avoir le

temps de les aller prendre et retourne à la ville. Mais

(1) Greg. Turon, Hist. Franc., lib. III, cap. XVJH. La date

précise du meurtre des enfants de Clodomir n'a point encore été

flxée; mais elle ne sàurait être postérieure à 529 ou 530,

Darras, FM(. d, ~?6. T. XIV, p. 375.
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l'armée des Francs arrivant soudain, lui coupe la re-

traite. Ne pouvant regagner le port, le roi goth se pré-

cipita vers l'église des catholiques, dans l'espoir d'y

trouver asile mais, avant qu'il pût atteindre le seuil

sacré, il fut blessé mortellement d'un coup de javelot
et rendit l'esprit sur le lieu même. Alors Childebert

s'empara du trésor royal des Visigoths et rendit la

liberté à sa sœur. Clotilde reprit avec l'armée le chemin

de Paris mais elle mourut en route (531). Ses restes

furent transportés au tombeau de Clovis, son père, dans

la basilique de Saint-Pierre et Saint-Paul. Parmi les

riches dépouilles du trésor de Narbonne, se trouvaient

soixante calices, quinze patènes, vingt évangéliaires,

couverts de lames d'or pur, enrichies de pierres pré-
cieuses. Childebert défendit de rien détruire et distri-

bua le tout aux églises et aux oratoires des saints. » (1)

Baronius fait l'éloge de la B~ Clotilde-la-Jeune, dans

ses annotations sur le martyrologe romain, au 3 juin.
Celui qui avait baptisé la jeune victime, saint Remi,

ne tarda pas à la suivre au ciel. Après avoir eu tant

d'influence sur Clovis, le vieil évéque de Reims n'en

avait plus sur ses fils, comme on ne le voit que trop

par les événements que nous avons rapportés. Son

épiscopat, le plus long dont l'histoire ait gardé le sou-

venir, avait duré soixante-quatorze ans, etit était p ar-

venu lui-même à sa quatre-vingt-seizième année. Il

avait rédigé son testament suivant les formes canoni-

ques, léguant tous ses biens aux églises. Enfin, il s'en-

dormit dans la bienheureuse paix, le ')2 janvier 533,

laissant une mémoire immortelle. Il fut, durant sa vie,

l'apôtre des Francs depuis sa mort, il est resté leur

protecteur. (2) L'Eglise a écrit son nom dans le mar-

tyrologe, à la date du ')" octobre.

(1) Greg. Tur. Hist. franc. lib. 111, cap. 10.

(2) Hincmar, Vits S. ReMM~.cap. LXI.
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Théodcchilde reçut avec des larmes la nouvelle de

cette mort n'était-ce pas Remi qui avait instruit et

baptisé son père, qui l'avait baptisée elle-même, qui

l'avait soutenue et toute la famille royale de ses con-

seils pleins de sagesse? Mais au milieu de ces pertes

muttiptiécs, son cœur fut consoté par les nouvelles

venues d'Auvergne. Le monastère de Mauriac était

terminé et la chapelle de la foret était toujours visitée

par de pieux pèlerins dont le nombre augmentait cha-

que jour. La fondation de ce monastère avait été réso-.

lue lors du voyage de sainte ThéodechiJde à Montsétis.

La construction, s'it faut en croire nos chroniques,

avait été commencée vers 5't3, avec les matériaux du

temple de Mercure et du château de Basolus, qui prit,

après sa démolition, te nom de Château-Vieux qu'il

porte encore. Quand le monastère eut été terminé, ce

qui eut lieu après vingt-quatre ans de travaux, en

536, .d'après Montfort, en 538, d'après Mourguyos,

sainte Théodechitde y envoya des moines de Sens

pour y faire le service divin. Elle mit à leur tête le

doyen des religieux de Saint-Pierre-le-Vif, Michel,

homme très dévot et très sage, cousin germain de

sainte Clotilde. C'est de là que les supérieurs du mo-

nastère de Mauriac prirent le titre de Doyens au lieu

de celui d'abbés. Ainsi fut terminée la fondation du

monastère de Mauriac, dont le rôle ne devait pas être

sans importance, ni l'histoire sans orage, et dont

l'existence s'est prolongée jusqu'à la Révolution.

Dans le temps où se terminait la fondation d'Au-

vergne, le roi Clotaire épousait solennellement une

belle et jeune prisonnière qu'il avait amenée de la

Thuringe, Radegonde, une sainte qui devenait belle-

sœur de Théodechitde. Epouse et reine malgré

elle, Radegonde ne retrancha rien, sur le trône, de ses

mortifications et de ses prières; ce qui faisait dire à

Ctotaire: « Ce n'est point une reine, c'est une vraie
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religieuse que j'ai là. » Toutes ses journées étaient

consacrées à l'étude des saintes lettres, à des entre-

tiens prolongés avec les évêques'qui venaient à la cour

de Soissons, et surtout à l'aumône et à l'administra-

tion d'un hôpital qu'elle avait fondé au domaine

d'Athées, où elle avait passé les premières années de
sa captivité, et où elle rendait elle-même aux femmes

malades les soins les plus dévoués. Au bout de six

ans de mariage, Clotaire fit tuer sans motif un jeune
frère de Radegonde, compagnon de sa captivité et

qu'elle aimait tendrement. Ce fut le signal de la déli-

vrance. Avec la permission de son mari, obtenue on

ne sait comment, elle quitta Soissons et s'envint à

Noyon auprès de l'évéque Médard, qui lui imposa les

mains et la consacra diaconnesse. » (')), (544).

L'année même de cette retraite fut encore une année

de deuil profond, le plus sensible de tous, pour le cœur

de notre sainte Théodecbilde. Au moment où Rade-

gonde âgée de vingt-cinq ans, commençait à Poitiers

sa vie de réclusion et de pénitence, sa belle-mère,

sainte Clotilde, qu'elle avait dû voir en passant à

Tours, terminait ses jours auprès du tombeau de saint

Martin, qu'elle n'avait plus quitté depuis le meurtre de
ses petits-fils. Dans cet asile de sa vieillesse, la mère

de la grande nation chrétienne des Francs était cha-

que jour témoin des miracles qui s'opéraient par l'in-

tercession du grand évéque. Thaumaturge elle-même,

elle passa les dernières années de sa vie dans la prière,

les veilles prolongées, les jeûnes et les autres œuvres

de la piété chrétienne. Enfin pleine de jours et de

mérites, la reine Clotilde mourut à Tours, du temps

de l'évoque Injuriosus. (544 ou 545). Transportée à

Paris processionnellement et en grande pompe, elle

fut ensevelie par ses fils, les rois Childebert et Clotaire,

(1) Montalembert. Les Moines d'occident. Tomo Il, p. 311.
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dans le sanctuaire de la basilique de Saint-Pierre, à

côté du roi Clovis. » ('t). Le zèle de Clotilde, pour la

foi, sa piété sincère, ses bonnes œuvres sans nombre

l'ont fait canoniser par la voix du peuple d'abord, puis

par celle de l'Eglise, qui a inscrit son nom dans letnar-

tyrologe romain, au 3 juin, jour de son bienheureux

trépas.

La mort d'une si sainte mère ferma pour quelque

temps cette série de deuils que le cœur de Théode-

childe avait eu à porter; mais elle était destinée H

pleurer encore d'autres pertes et d'autres crimes.

La vie de Childebert, troisième fils de sainte Clo-

tilde, n'avait pas été d'abord sans quelques taches,

comme nous l'avons vu précédemment. Il avait épouse.

jeune encore, Uttrogothe, femme d'une grande piété, à

laquelle it garda une fidélité inviolable. Fortunat le

compare àMetchisedecb, qui fut roi de paix, parce qu'il.

ne fit jamais que des guerres justes. II convoqua plu-

sieurs conciles d'évéques et entretint une correspon-

dance suivie avec les papes Vigile et Pélage. Il était très-

charitable envers les pauvres et avait pour maître de

sa chapelle, c'est-à-dire pour aumônier, saint Germain,

qui fut plus tard évêque de Paris. On l'appelait le très

religieux prince. Il bâtit douze églises ou monastères,

dont trois à Paris la Cathédrale, plus tard Notre-

Dame, saint Vincent, aujourd'hui Saint-Germain-

l'Auxerrois, enfin Sainte-Croix et Saint-Vincent, plus

tard Saint-Germain-des-Prés, où il déposa la tunique

et l'étole de saint Vincent, martyr, qui lui avaient

été données par t'évéque de Saragosse. Pendant qu'on

célébrait la dédicace de cette dernière église, il tomba

(1) Greg. Tur., Rist. Franc., lib. IV., cap. I. On peut voif

dans les Annales archéologiques. T. XJV, p. 157-160. des

détails sur l'invention des cercueils de .C!ovis, de sainte Clo-

tilde et de la B" Clotilde leur utie, lors de la démolition de

l'ancienne église de Sainte-Geneviève en 18&7.

u
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malade et mourut sans laisser d'enfants, Je ')3 décem-

bre ëo8, après un règne de près d'un demi-siècle. Le

martyrologe de France donne à Childebert le titre de

saint ceux. d'Usuard et du Saussay, celui de bienheu-

reux. Trois papes, Vigile, Pélage et saint Grégoire-le-

Grand ont fait son éloge. (1).

Après la mort de Childebert, Clotaire, le plus jeune
fils de sainte Clotilde, devenu seul maître de la monar-

chie franque, vint résider à Paris. Il ne tarda pas à

étonner ses sujets par un nouvel acte de cruauté.

Chramne, fils aîné de Clotaire, remarquable par sa

beauté et son courage, mais esclave des passions les

plus violentes, résolut d'usurper les états de son père.
Trahi dans ses projets, il se retira avec sa femme et

ses enfants chez un chef breton qui lui donna asile.

Clotaire, malgré son âge avancé, marche centre son

fils rebelle. Celui-ci est pris au moment où il allait

s'embarquer et conduit en présence du roi. Clotaire

fait étrangler son fils. Quant à sa bru et ses petits

enfants, il les fait lier sur un banc dans une chaumière

voisine à laquelle on met ensuite le feu. Craignant que

quelqu'un n'échappàt à sa vengeance, il resta sur les

lieux jusqu'à ce que la maison et les malheureux

qu'elle renfermait fussent entièrement consumés. (2).

(560).
La nouvelle de cette barbarie exercée par son frère

sur son neveu, dut être pour Théodechilde, une au-

tre source de larmes, un nouveau sujet d'expiation.

Que de fois sans doute la douce recluse de Sens, à

l'exemple de sa bette-sœur, sainte Radegonde, la nonne

de Poitiers, dut interposer son arbitrage de pacifica-

tion entre les enfants de Clovis, mais hétas inutile-

ment. Que de fois, prosternée devant Dieu, elle inter-

(1) P. Dominique-de-Jésus..t<t monarcAte sainte, p. <7.

ontalembert, Les Moines d'ofc., t. II, p. 271, 291.

(2) Greg. Tur., JHst. Franc., lib. IV.
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céda pour les bourreaux et pria pour les victimes Que

de fois elle s'offrit en sacrifice au Seigneur pour l'expia-

tton de tant de crimes qu'elle ne pouvait empêcher Du

fond de sa cellule elle a
compàti

au malheur des inno"

cents et pleuré les crimes des coupables. Cent fois elle

à senti son cœur se briser; elle a subi un supplice
dé

quarante ans elle a bu le calice jusqu'à la lie: e'Mt

assez. Elle ne doit pas .être témoin des fureurs de Pré-

dégonde et de Brunehaut il est temps qu'elle meure

elle va mourir.

Cependant il y a toute probabilité que Basolus,

l'heureux vaincu de la gràce, termina sa vie avant sa

libératrice. Après avoir vécu longtemps avec beau-

coup.de régularité et de religion sous la conduite du

premier abbé Amalbert, il fut, à la mort de celui-ci,

choisi pour son successeur, au dire du moins de quel-

ques historiens. Cependant Geoffroy de Courlon ne l'a

pas mis sur la liste des abbés. Quoi qu'il en soit, l'an-

cien chef arverne termina ses jours dans le monastère

de Sens, où il mourut en odeur de sainteté, le )?

février, on ne sait de guette année. (4).

(1) Un mémoirb de l'abbaye de Sens dit que ee fut la 0 jan-
vier que mourut Basolus, ce qui concorde avec le livre des obits

de ce monastère, qui porte ceci <c OMtt B~o~s, .D<M: ~~ttt'tftMtc,

monachus hujus <OCt, CM/MSa?MMMM(trtttm/aCt!?Mt~ octavo .MtM

y<MM<66rK. Jacques Taveau prétend que ce fut le 16 janvier, e

le p. Dominique-de-Jésus adopte cette date. Enfin Reversey,

Mabillon et les Bollandistes disent qu'il monrut le 17 février,

(,t~ calendas ~ar~t). Nous nous sommes arrêté cette der-

nière date comme étant celle qui réunit le plus d'autorités. Cepep-

dant obitoaire de Sens, si la citation que nous avons empruntée

à Mourguyos est exacte, n'est pas sans nous donner du scrupute.

Quant à l'année où mourut le duc de Basolus, aucun auteur

ne t'indique. Mais nous regardons comme plus vraisemblable

qu'il mourut avant sainte Théodechiide il devait être beaucoup

plus âgé qu'elle, la sainte n'ayant que treize ans, d'après notre

supputation, lorsque Basolus était déjà duc d'Aquitan.ie.
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Basolus fut enseveli dans l'oratoire de Saint-Bar-

thétemy, apôtre. Cet oratoire, au XVIP siècle, avait

changé de titulaire il était alors dédié à saint André

et à Notre-Dame. Sur son tombeau fut placée une épi-

taphe qui nous a été conservée par Geoffroy de Cour-

Ion et Urbain Reversey Mabillon la rapporte aussi au

commencement de la vie de saint Ebbon.

On peut la traduire ainsi

< Ici repose le corps de Basolus, magnifique consul,

que la terre d'Auvergne donna à ses enfants. Duc

d'Aquitaine, il mit son bonheur à rendre heureux les

sujets de ses terres, unissant entre eux les peuples par

une paix solide. Il l'emportait sur le roi des Francs,

Clovis, par sa belle stature, et il refusa longtemps de te

reconnaître pour son souverain. Mais le roi, à force

d'industries, parvint enfin à se saisir du rebelle et le

tint enfermé dans une obscure prison. Cependant par

les bons offices et par les prières de Théodechitde,

princesse royale, il fut élargi, devint moine et donna

aux religieux de Sens toutes les possessions qu'il

avait en Auvergne et en Aquitaine. » (')).

(1) Voir aux Preuves, n. VIII, le texte des deux épitaphes de
Basolus. Il ne faut pas confondre notre Basolus, quoique mort

en odeur de sainteté, avec saint Basolus, vulgairement saint

Basic, qui vivait un peu plus tard, (555-630). Ce dernier, né

aussi de noble raca en Limousin, vint à Reims vénérer le tom-

beau de saint Remi et entra au monastère de Verzy. Bientôt,

jaloux de mener une vie plus parfaite, ii se retira sur le sommet

d'uue montagne voisine, no~m~e aujourd'hui ~int-Basie, y

passa quarante ans d..ns tes exercices de la vie erÉmitique et

mourut le 26 novembre, 6?0. Le martyrotoge romain en fait

mention en ces termes.' JM territorio .RAe?7MMStnatale sancti

Basoli, co~/eMO'ts.
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CHAPITRE VII.

MORT DE SAINTE THÉODECHILDE; AUTRES SAINTS

DE LA FAMILLE DE CLOVIS.

560-598.

sommaire Vertus de sainte Théodechilde. Sa bienheureuse mort, son

tombeau. Mort de Clotaire; de saint Cloud de sainte Radegonde;
de saint Contran. Autres saints de la famille royale.

Ce serait ici le lieu, avant que Théodechitde ne dis-

paraisse de la terre, de nous arrêter un instant à con-

sidérer ses vertus malheureusement ses historiens
ne nous en ont laissé qu'une peinture trop restreinte.
Voici comment &. de Courlon résume sa sainte vie

« Théodechitde s'étant consacrée à Dieu dès son en-

fance par le vœu de chasteté, mena toujours une vie

pure et virginale, persévérant dans la justice et. la

sainteté. Son cœur fut toujours une demeure digne de

l'Esprit-Saint. Elle fut généreuse et large dans ses

aumônes, assidue au jeûne, à t'abstinenee, aux disci-

plines et aux oraisons. Elle servait le Seigneur avec

une grande maturité et une grande tranquillité d'âme.

Enfin, après qu'elle eût accompli le cours de cette vie,
d'une manière digne de tout éloge, elle émigra de ce

monde dans la paix du Christ pour aller vivre à jamais
avec lui (1). Dans ces lignes trop courte et cette

peinture trop sobre de détails, nous trouvons le résu-

(1) G. de Courlon. De fett~MM) p. 68.
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mé des vertus chrétiennes et religieuses que la sainte

fille de Clovis pratiqua dans un degré héroïque. D'au-

tre part, les monastères qu'elle fit élever furent une

triple preuve de sa piété envers Dieu, et du désir ar-

dent qu'elle avait de voir son culte se répandre, se

développer et durer. Sa dévotion envers Marie, Mère
de Dieu, nous est attestée par la chapelle miraculeuse

qu'elle lui fit bâtir au milieu des forèts de l'Auvergne.

Son culte spécial pour saint Pierre fut cause qu'elle
le donna pour patron à ses deux monastères d'hom-

mes. Sa charité et sa compassion pour les malheureux

parurent avec éclat dans l'épisode de Basolus; son

respect pour l'autorité paternetle, son soin de ne rien

faire sans l'avis de ses parents, sont mis en évidence

par la charte de Clovis sa religion parait d'une manière

éclatante dans le voeu de chasteté qu'elle fit, jeune en-

core, et qui la consacra pour toujours au Seigneur.
Son mépris pour les honneurs, dans sa vie retirée à,

l'ombre de son monastère de Sens son détachement

des biens de ce monde, par la cession qu'elle fit de

ses propriétés en faveur du même monastère; enfin,

sa vertu fut purifiée, perfectionnée par la souffrance,

par la souffrance du cœur, bien plus crucifiante que
celle du corps.

Une pieuse curiosité aimerait sans doute à connaître

ses derniers actes de charité, ses dernières paroles,

ses dernières pensées mais ce sont autant de choses

que l'oubli des siècles a emportées. Ce que nous pou-
vons dire d'elle, c'est que la mort ne la surprit nulle-

ment elle y pensait sans cesse, comme le montre son

testament écrit à la fleur de l'âge c'est qu'elle la vit

venir avec joie <<B<anw<em- vidit. Ces paroles du

vénérable Bèdc sur sainte Hilda semblent pouvoir

s'appliquer à toutes les religieuses, à toutes les sain-

tes, et en particulier à notre chère sainte Théodechil-

de, car ses oeuvres l'avaient précédée au tribuual de
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Dieu elle ne se presen~a~ point les mainsvides ~ee<Ktt

le Se!e:tr (~). Elle avait méprisé un trône sur la

terre, un trône infiniment plus glorieux l'attendait

maintenant dans le ciel. Elle pouvait donc, emprun-

tant le langage de David, dire en toute confiance à

Celui qu'eUe avait choisi pour époux J'ai vécu sans

contracter les souillures de l'iniquité j'ai couru dans

la voie de vos commandements j'ai sans cesse dirigé

vers vous tous mes pas, toutes les aspirations de mon

cœur; levez-vous donc maintenant, Seigneur; venez au-

devant de moi et voyez vous-même ce qui en est. (2)

C'est dans ces sentiments, ou d'autres semblables,

qu'elle mourut, le 28 juin, veille de la fête de saint

Pierre, qui lui était apparu dans la vision de Montselis

et qu'elle appelait son patron particulier. Elle alla donc
célébrer au ciel, en compagnie de la Cour céleste,

une fête qu'elle avait chaque année célébrée si dévo-

tement sur la terre. C'était vers l'an 560. « En ce

temps-là, dit Geoffroy de Courlon Clotaire, fils de

Clovis I, régnait seul en France, et en ce même temps

mourut sa sœur germaine, sainte Théchitde. (3)

Jean III occupait alors le trône pontifical, et Constitu-

tus était evèque de Sens depuis l'année 54). Et main-

tenant, figurons-nous quelle réception lui fut faite

dans le ciet Au-devant d'elle viennent à la fois Ingo-

mer, son jeune frère, tout rayonnant de la pureté des

anges Alboflède, sa tante, avec sa robe baptismale

immaculée Geneviève, avec la couronne et te lis des

vierges Clotilde, sa sœur, avec la palme fleurie des

(1) Non apparebit ante Dominum vacuus. (Deut. XYJ. 16.)

(2) Sine ihiquitàte cucurri et direxi exurge in occuraum meum

et- vide. ( Ps. VIII, 4.)

(S) ?. de Courton. Cronica, p. !67.
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martyrs Clotilde, sa mère et Remi le père de son âme,

tous deux avec l'auréole d'apôtres des Francs enfin

saint Sigismond, son parent, et le B. Childebert, son

frère, complètent le cortège et s'associent à ce triom-

phe qu'on pourrait appeler une fête de famille. (1)

En mourant, Théodechilde avait choisi sa sépulture

dans l'église de Saint-Pierre-le-Vif qu'elle avait tant

aimée, où elle avait si souvent prié et pleuré, où elle

avait concentré toutes ses affections. Elle fut donc en-

terrée dans son monastère, à gauche du maitre-autel

qui avait été consacré par les anges. Dans son tom-

beau on renferma une tuile carrée portant cette ins-

cription

IIII KL IVLII

TRANSIIT

DONNA

TECHILDIS

REGINA

C'est-à-dire Le <yM<Mr<eme des calen,des de ~M.t'~et

(28 juin) <)'ep<M'M dame T/teoc~ec/n~e, ?'e!tte (2). Sur

la pierre de marbre qui couvrait son tombeau, on

(1) Voir à l'appendice la note D sur la date de la mort de

sainte Théodechilde.

(2) Bolland., n. 46.– A. !'époque de l'invasion des Sarrazins

en Provence, les habitants de Tarascon enfouirent le corps de

sainte Marthe avec une tablette de marbre où étaient gravés ces

mots Bcsta ~ftr~ft ~acet hic.
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grava une inscription en vers latins dont les Bollan-

distes nous ont conservé le fac-simile.

f HVNC:REGÏNA:LOCUM

MONACHIS:CONSTRVXIT:AB:IMO

TECHILDIS REBUS

NOBILITANDO SVIS

CVIVS NVNC LICET HOC CORPVS

CLAVDATVR:IN:ANTRO:

SPIRITVS:ASTRIGEKO

VIVIT IN AXE DEO

IMPLORANS:RECTÏS:

PASTORIBVS EV GE BEATVM

DET RAPIENTIBVS HÏNC

HEV MALE DIGNA DEYS

On peut la traduire ainsi « La reine Théodechilde

fit construire, à pat-tir des fondements, ce lieu pour
les moines, l'enrichissant de ses propres biens, Quoi-

que son corps soit maintenant enfermé dans ce tom-

beau, son âme vit avec Dieu dans lc ciel, demandant
une bénédiction pour les pasteurs fidèles, une mate-

diction bien méritée pour ceux qui enlèveront d'ici

quelque chose. » (1) Le père Dominique-de-Jésus a

paraphrasé la même inscription en vers français que

nous croyons devoir reproduire ici

Théodechilde, reine a fait bâtir ce lieu,

Et doté de ses biens une troupe fidèle

A chanter nuit et jour les louanges de Dieu

Monument glorieux de l'ardeur de son zèle.

Son corps est enfermé dans le triste cercuei)

Toute la France en pleurs en a porté le deuil.

La tombe que ta vois sa dépouille a caché

Mais son cœur à son Dieu fortement attaché,

(l)Bo)t.,n'46.
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Alla changer la terre en de plus dignes lieux,
Et jouit maintenant de la gloire des cieux,
Priant pour les pasteurs, qu'une forte conduite

De tous leurs ennemis en obtienne la fuite,
Et réprime à jamais le funeste dessein

D'un sacrilège bras et d'une avare main. (1)

La mort de sainte Théodeehilde fut suivie de celle

non moins précieuse devant Dieu de plusieurs autres

saints personnages, ses parents, desquels il a été ques-
tion dans cette histoire et dont iL faut maintenant dire

quelque chose, sous peine de laisser notre récit in-

complet. Mais auparavant nous devons mentionner la

mort de Clotaire, qui suivit de près celle de notre

héroïne. Comme son frère Childebert et sa sœur Théo-

deehilde, lui aussi, malgré sa férocité trop bien con-

statée, avait connu et aimé les moines lui aussi vou-

lut être enterré dans l'église du monastère qu'il avait

fondé dans un faubourg de sa capitale de Soissons,

sous le nom de saint Médard, qui était celui d'un grand

évoque, dont il avait su admirer les vertus et quel-

quefois écouter la parole. Il rendit en mourant témoi-

gnage de sa foi et de ses trop justes terreurs par ces

paroles que Grégoire de Tours nous a conservées

« Quelle est donc la puissance de ce roi du ciel, qui
fait ainsi mourir, comme il lui plaît, les plus grands

« rois de la terre? » (S6 <) (2)

Une mort plus édifiante et plus sainte fut celle de

saint Cloud. Nous avons vu le jeune fils de Clodomir

sauvé par des mains inconnues du massacre de ses

frères, « Ses actes nous apprennent qu'il passa une

partie de sa jeunesse dans la province romaine ( Pro-

vence), contrée encore soumise alors à la domination

italienne d'Amalasonthe ( fille de Théodoric), et de

(1) P. Dominique-de-Jésus. ~foMfcA. sainte, p. 61.

(2) Montatembart. tTot~M d'Occiden.t, t. !ï, p. MS.
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son fils Athalaric. On aime à se représenter saint

Césaire d'Arles recevant cet orphelin, dont les frères

avaient été égorgés au palais des Thermes, et dont

l'âieule, sainte Clotilde, pleurait la disparition. Toutes

les douleurs, dans ce qu'elles ont de plus poignant,
se réunissent sur cette jeune tête. Sa naissance l'ap-

pelait à une couronne: les passions mal subjuguées
d'une barbarie qui naissait à peine au christianisme,

le vouaient à l'exil ou à la mort. Plus tard, Clodoald

se rendit au monastère d'Agaune, près du tombeau de

saint Sigismond. Ce fut là vraisemblablement qu'il
renonça au monde et se coupa lui-même les cheveux.

Dès lors son existence ne pouvait plus inquiéter l'am-

bition des rois Francs. Clodoald se mit sous la direc-

tion d'un pieux ermite nommé Sévérinus, comme celui

qui avait autrefois guéri Clovis, son aïeul. Des mira-

cles signalèrent la vertu du jeune solitaire. Un men-

diant lui ayant demandé l'aumône, Clodoald lui donna

sa cuculle. Le soir, ce mendiant trouva l'hospitalité
dans une chaumière voisine. Durant la nuit, une clarté

céleste illumina la pauvre maison. L'humble vète-

ment qu'un fils de roi avait donné à un pauvre, au

nom de Jésus-Christ, rayonnait d'un éclat merveilleux.

'Clodoald put revenir sans crainte à Paris, où la re-

nommée de ses vertus l'avait précédé. It fut ordonné

prêtre sur la demande du clergé et du peuple. La vitle

de Novientum, proche de cette capitale (Nogent) lui

fut cédée en propriété par ses oncles. Il y construisit

un oratoire et un monastère, où il passa le reste de

sa vie dans la pratique des bonnes œuvres. La date
de sa bienheureuse mort n'a point été fixée. On la

place d'ordinaire vers l'an 565. Par testament, il légua
le domaine de Novientum à l'église de Paris. It fut

inhumé dans la crypte de l'oratoire qu'il avait bâti et

qui dès lors changea son nom pour prendre celui de

son glorieux fondateur, Saint-Clodoald, et par corrup-
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tion Saint-Cloud o (')). Il mourut le 7 septembre âgé

d'environ quarante ans. Les martyrologes de France

et le martyrologe romain lui-mème lui donnent le titre

de saint.

Vingt ans après, Radegonde, la belle-sœur de sainte

Théodechilde, mourut à Poitiers après avoir passé

quarante ans dans la vie religieuse. L'éclat de ses ver-

tus, la réputation de ses miracles avaient attiré dans

son asile de Sainte-Croix un grand nombre de jeunes
filles, qu'elle dirigeait elle-même dans les voies de la

perfection, en leur donnant l'exemple. Son bonheur

était de soigner les malades, les pauvres et les lépreux.

Ses mortifications sont à peine croyables elle portait

des chaînes de fer aux reins et se brûlait les bras avec

des charbons ardents. C'est ainsi qu'elle suppléait au

martyre dont elle avait eu le désir dès sa plus tendre

enfance. Elle enrichit son monastère d'un grand nom-

bre de reliques et surtout d'un morceau considérable

de la vraie croix, qui lui fut envoyé par Justin, em-

pereur de Constantinople. La translation de cette insi-

gne relique se fit avec une solennité extraordinaire.

Fortunat composa pour la circonstance plusieurs hym-
nes, entre autres le ~ej~Ma Regis que l'Église chante

encore aujourd'hui. Enfin, la sainte veuve, mûre pour
le ciel, mourut le 13 août 587, âgée de soixant-dix

ans (2). « Grégoire de Tours vint célébrer les obsèques
de la sainte reine, et nous a raconté comment jusque
dans le cercueil sa beauté l'éblouissait encore. Autour

de ce cercueil, les deux cents religieuses qu'elle avait

retirées du monde pour les donner à Dieu, psalmo-

diaient une sorte d'églogue plaintive où elles célé-

braient les vertus de leur abbesse et l'amour qu'elle

(1) Darras. Histoire de l'Église, T. XtV, p. 376, 3'!7.– P. Do-

minique. MotMM-cMeSainte, p. 99.

(2) P. Dominique. ~OH. Ste, p, 100.
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leur inspirait. Puis, lorsque Grégoire conduisit le corps

au cimetière, où la clôture prescrite par la règle inter-

disait aux religieuses de le suivre, il les vit se presser

aux fenêtres, sur les tours et les créneaux du monas-

tère, d'où leurs lamentations, leurs sanglots et leurs

battements de mains rendaient un dernier hommage
à leur royale fondatrice. Avant de mourir, elle avait

dressé une sorte de testament où elle ne prenait d'au-

tre qualification que celle de Radegonde, pécheresse,

et où elle mettait son cher monastère sous la protec-

tion de saint Martin et de saint Hilaire, en conjurant

les évoques et les rois de traiter comme spoliateurs

et persécuteurs des pauvres ceux qni tenteraient de

troubler la communauté, d'en changer la règle ou d'en

déposséder l'abbesse » (1). Le nom de sainte Rade-

gonde est inscrit dans le martyrologe romain, au t.~H

aoùt, et l'Église de France fait sa fètc au jour anniver-

saire de sa mort.

Le sixième siècle va finir, mais nous avons à enre-

gistrer encore la sainte mort d'un autre neveu de

sainte Théodecbitde, Gontran, fils de Clotaire et roi
de Bourgogne. Il fut très débonnaire pour ses sujets,

très libéral envers les pauvres, zété pour la discipline

ecclésiastique, et généreux envers les églises dont il

bâtit un grand nombre, entre autres cette de St-Marcet

de Chàtons-sur-Saône. Il fit faire un ciboire (2) d'or

et d'argent d'une beauté et d'une grandeur remarqua-

bles, qu'il destinait à l'église du Saint-Séputcre, pour

couvrir le tombeau du Sauveur; mais la distance et

la crainte des Sarrazins lui en firent changer la desti-

(1) Monta)embert. moines d'Occid. T. I1, p, 3M, 324.

(2) Ciborium. Ce mot ne désigne pas un vase destiné à con-

server les hosties consacrées, mais bien une espèce d'édicule ou

de baldaquin qui surmontait l'autel on en voit encore dans

beaueonp d'églises en Italie.
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nation il le donna à )'ég)ise de Saint-Marcel. Sous

son règne, la peste se déclara à Marseille et à Lyon.
Pour apaiser la colère de Dieu, le roi ordonna des

prières publiques et un jeûne de trois jours, durant

lequel on ne devait manger que du pain d'orge et ne
boire que de l'eau. Lui-même, dans cette circonstance,

fit d'abondantes aumônes et des prières contiuuelles.

Son frère Chilpéric, roi de Soissons, ayant été malheu-

reusement tué au retour de la chasse, it prit généreu-
sement sous sa protection son neveu Clotaire, âgé de

quatre mois, et le fit reconnaître roi par ses sujets.
Pour lui, faute de successeur, il laissa son royaume
à son neveu Childebert, fils de Sigebert, roi d'Austra-

sie. Il mourut avancé en âge, en 593, et fut enterré,

selon son désir, dans l'abbaye qu'il avait fondée à

Saint-Marcel-de-Châtons, comme l'avait été son père
Clotaire à Saint-Médard, et son oncle Childebert à

Saint-Germain-des-Prés. )) (1) Le martyrologe ro-

main, à la date du 28 mars, en parle en ces termes

« Aujourd'hui arriva la mort de saint Contran, lequel
« s'adonna tellement aux exercices de piété que, mé-

prisant la pompe du monde, il enrichit de ses tré-

« sors les églises et les pauvres.

Mentionnons encore quelques autres des principaux
saints que la famille de Ctovis et de sainte Clotilde

compte aux VI* et VII" siècle, et que nous rencon-

trons soit en France, soit dans la Grande-Bretagne,

soit en Italie, soit en Espagne. En France nous trou-

vons sainte Bathilde, épouse de Clovis II, petit-fils de

sainte Clotilde saint Dagobert, fils de Childebert III,

honoré comme martyr. En Angleterre, Berthe, petite-
fille de sainte Clotilde, épousa, en 6~3, saint Ethetbert,

roi de Kent, et fut la mère d'une génération de saints,

parmi lesquels nous ne nommerons que les suivants

(t) P. Bominique. ~tfon&rtA. S<e, p. H7.
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sainte Edberge, sa fille saint Edwin, son gendre, roi

de Nortumbrie, martyr sainte Eansnède épouse

d'Oswy, roi de Nortumbrie; sainte Esttède, vierge, fille
de sainte Eansnède sainte Eanswide, abbesse de Folk-

stone, autre petite-fille de Berthe.–En Espagne, nous

trouvons la bienheureuse Ingonde, fille de Sig~bert, pe-
tite nièce de sainte Théodechitde, mariée à Herméne-

gilde,roi desWisigoths, laquelle convertit son mari de

l'arianisme à la vraie foi. I[ s'y attacha si fortement

qu'il mérita la gloire du martyre.

Enfin en Ialie, nous voyons une sœur de saint Con-

tran, la bienbeurse Gtodosinde, devenir t'épouse du

roi des Lombards, Alboin. Mais it faut clore cette glo-
rieuse liste. Si l'on veut bien jeter les yeux sur le

tableau généalogique placé en tête de cet ouvrage, on

ne comptera pas moins de dix-huit saints ou bienheu-

reux dans la famille de Clovis, durant l'espace de six.

générations. Dans le premier volume de la .'tfOH.arc/tt'e

.Mw<ee</t!~or~Me de Frattce. le P. Donuniquc-de-

Jésus a écrit la vie de soixante-dix-neuf personnages,
issus de la première race ou alliés à quelqu'un de ses

membres, qui ont reçu, soit de la voix du peuple, soit

même de celle de l'Église, le titre de Saint ou de Bien-

heureux. Si elle se présente avec quelques taches, la

postérité de Clovis et de sainte Clotilde figure aussi

avec honneur dans les annales de l'Église, où elle

compte de glorieuses et nombreuses illustrations,

parmi lesquelles sainte Théodechitde occupe un des

premiers rangs. Nous l'avons suivie, autant que nous

l'avons pu, dans sa carrière mortelle, voyons mainte-

nant l'histoire de son culte.
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CHAPITRE VIII.

CULTE ET RBUQUE8 DE SAINTE THÉODECHILDE A SENS.

560-1643.

Sommaire Vie posthume des saints. Punition d'Archambaud. Saint);

Théodechilde louée par les papes. Première translation. Culte parti-

culier. Seconde translation. Culte publie.

L'histoire des saints ici-bas se compose de deux

parties bien distinctes leur vie de prière, de morti-

fication, d'oeuvres saintes et bienfaisantes et ce que

j'appellerai leur vie posthume, vie d'outre-tombe,

période souvent plus glorieuse que la première, parce

que les saints y manifestent leur puissance auprès de

Dieu par des prodiges qui provoquent de la part des

peuples des témoignages d'admiration et de reconnais-

sance. Sainte Théodechilde eut ces deux vies, et son

histoire serait incomplète si après avoir raconté la

première, nous ne disions maintenant la seconde.

Sa mémoire et son tombeau furent, dès le principe,

entourés par les moines de vénération et d'honneur.

Aussi trouvons-nous son nom écrit dans les trop rares

monuments qui nous restent de la première période

du moyen-âge. Nous le trouvons d'abord dans le pri-

vilège accordé en 658, à peine un siècle après la mort

de la uienheureuse vierge, « à l'abbé Agnilène et à

ses frères restaet avec lui au monastère de Saint-

Pierre-et-Saint-Paul, que la Dame et Reine Théode-

childe fit autrefois construire à ses frais, et où l'on

voit qu'elle a son tombeau, au-dessous de la ville de
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Sens. » '(')) C'est ce même abbé Agnilène, « homme

vénérable, fervent et saint religieux, qui introduisit

la règle de Saint Benoît dans le monastère de Saint-

Pierre-le-Vif, en la combinant avec les coutumes de

Luxeuil, et cela d'après l'autorisation de l'archevêque
Emmon et des autres-évéques assemblés en concile à

Sens, de la part desquels il obtint pour son couvent

un privilège d'exemption.
» (2)

L'abbé Agnilenus eut pour successeur Viraibôld,
sous l'administration duquel Léothérië, sœur de saint

Ebbon, plus tard abbé de St-Pierrc, puis évoque de

Sens, fit des donations au monastère. La charte écrite

à ce sujet porte cette suscription « A la maîtresse et

vénérable basilique de saint Pierre, apôtre, construite

au-dessous de la cité de Sens, où repose le corps de la

Dame et Reine Théodechilde, et où le vénérable abbé

Viraibôld et ses moines servent Dieu sous la sainte

Règle. Plus bas il est dit « Je donne au monastère

ci-dessus mentionné le manse qui fait partie de mon

domaine, l'église appartenant à ce manse, et les biens

qui me viennent soit de mon père, soit dé ma mère,

soit de toute autre source. Ce manse, cette église et ces

biens sont situés dans le pays de Lassois (Lastcense),

sur le territoire de Riceys, (arrondissement de Bar-sur-

Seine,Aube), ou de Pouilly-en-Auxois, (arrondisse-

ment de Beaune, Côte d'Or). Léothérië fait cette

donation pour obtenir d'être enterrée dans le monas-

tère. L'acte fut fait dans la basilique de St-Pierre, Je

la des calendes de juin, la cinquième année du règne
de Clovis III ( 48 mai 695 ). (3)

(1) Mabillon. Acta sanct. soecul. 3' pars. 2a, p. 613. Bolland.
n° 1.

(2) Gallia Christiana, T. XII, col, 135. Mabillon. ~nnotM

ord. sancti Bènedicti, lib. XIV, cap. LXIV.

(3) M.tbiUon. Acta SoKctofttm., T. IV, p. 615. ~.MMe<Mbene-

dictini, lib. XVIII, cap. XXXI.

ç
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Dans te siècle suivant, les Hongrois portèrent leurs

dévastations jusqu'à Sens (939). Alors l'abbé et les

moines de Saint-Pierre-le-Vif se réfugièrent dans la

ville, emportant avec eux toutes leurs saintes reliques,

excepté le corps de saint Sérotin, martyr, qui était

conservé dans son tombeau sous l'autel. Ils déposè-

rent ces restes sacrés dans leur église de St-Pierre-

le-Donjon. Les Hongrois ravageant tout le pays, incen-

dièrent le couvent de Saint-Pierre et le monastère

privé des reliques de ses saints défenseurs. » (4) Les

religieux n'avaient point emporté avec eux le corps de

sainte Théodechilde, qui n'avait pas encore été levé

de terre mais le saint tombeau ne fut point violé par

les barbares, car nous le trouvons expressément men-

tionné dans la relation d'un fait qui arriva quelques

années après.
« Du temps du pape Jean XII (956-963), un débau-

ché, Archambaud, occupait indignement le siège de

Sens. (Rappelons au lecteur que nous sommes au X""

siècle, siècle de fer où la puissance séculière dominait

l'Église et lui imposaitsouvent des pasteurs indignes.)

Or, ce temps-là était le pire de tous pour les églises,

par la faute des prélats mais Dieu permit que cette

tribulation durât peu. Pour Archambaud, sa noblesse

et son argent, plutôt que le choix de Dieu, le firent
mettre à la tête de l'Égtise de Sens et confirmer par le

pape. Or, le peu que t'abbé Notranne, autre pasteur

indigne, avait laissé au monastère de Saint-Pierre,

Archambaud le réduisit à rien. Vendant les fermes et

les ornements de l'égtise, il faisait un mauvais emploi

de l'argent et gardait te reste pour ses besoins parti-

culiers. Abandonnant la demeure épiscopale, il vint

habiter le réfectoire des moines. H n'y avait plus que

quinze moines qui restassent encore là. Archambaud

(1) G. de Courlon. Cronica, p. 335.
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logeait ses chiens et ses faucons dans le cloître même

où reposaient les restes vénérés de nombreux fidèles

et ceux qu'il envoyait là le soir étaient trouvés morts

le lendemain. Les siens, témoins de ce miracle, glo-

rifiaient Dieu et lui déclaraient que c'était mal agir

que d'occuper ainsi cette maison monacale et de me-

ner une mauvaise vie dans un lieu si saint. Mais lui,

sans tenir compte de ces remontrances, continuait à

se livrer à sa vie mondaine et dissipée. Un jour, un

des chanoines de sa cathédrale, nommé Cadacher,

homme très adonné à l'étude de la philosophie, le con-

duisit au tombeau de sainte Théodechilde, fondatrice

du monastère, et lui dit « Lisez cette épitaphe, œu-

vre de saint Fortunat. » Archambaud se mit à tire

Hune regina locum monaebis construxit ab imô

Théchitdis rébus nobilitando suis. (1)

« Cadacher ne le laissa pas continuer Voyez, lui dit-

il, et comprenez que ce n'est pas pour des chiens et

des faucons, mais pour des serviteurs de Dieu, que ce

monastère a été construit. Archambaud n'en conti-

nua pas moins sa vie d'amusements et de débauche

mais la punition du Ciel ne tarda pas à venir. Il mou-

rut peu après, jeune encore, quatre jours avant les

kalendes de septembre (89 août 966), après avoir

siégé neuf ans, neuf mois et un jour voici dans quel-
les circonstances extraordinaires. Saint Savinien lui

apparut et l'avertit par trois ou quatre fois de recon-

naître ses fautes: mais ce fut toujours en vain. Une

nuit, que ledit Archambaud était couché dans le réfec-

toire des moines, les valets de chambre entendirent

une voix qui disait très-haut a Nous ne souffrirons

Mpas davantage la désolation de ce lieu que nous avons

t consacré par notre martyre, o Ces paroles furent sui-

(l) < <est pour des moines que la reine Thëchilde a bâti ce

lieu, en l'enrichissant de ses biens. ·
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vies d'un grand coup de tonnerre. Se doutant de ce

qui était arrivé, les valets se levèrent en toute hâte

et trouvèrent leur maître frappé de mort, dépouillé de

ses vêtements et gisant à terre. Dans leur terreur ils

poussèrent des clameurs si fortes, que tous les voi-

sins accoururent, en sorte qu'on ne put rien cacher de

ce qui Était arrivé. Archambaud fut néanmoins enterré

dans le monastère de Saint-Pierre-le-Vif, à côté de

ses prédécesseurs.
»

(1)
Au commencement du siècle suivant, nous voyons

Théodechilde mentionnée comme vierge et comme

sainte et associée à une autre vierge martyre du Christ.

« En ce temps-là, continue le chroniqueur que nous

suivons, Reinard, abbé de Saint-Pierre (1(M5), fit

reconstruire le cloître avec les bâtiments d'habita-

tion. Il rassembla un grand nombre de moines,

parmi lesquels beaucoup avaient des connaissances

très-étendues en littérature et en philosophie. Par eux

la règle de ce monastère fut de nouveau réformée sui-

vant celle de saint Benoît, (ce qui veut dire sans doute

qu'elle fut adoptée purement et simplement). La répu-
tation du monastère s'étendit au loin par les bonnes

œuvres des moines et celles de leurs successeurs,

ainsi que par les mérites des SS. martyrs Savinien,

Potentien, Altin, Sérotin, Eodald, Victorin, Félix et

Aubert, et des saints confesseurs Ebbon, Ursicin,

Agrice. Ambroise, Emmon et Anstase, archevêques de

Sens, et des saintes vierges Beate, martyre, et Théo-

dechilde, dont les corps étaient conservés dans le mo-

nastère~). Parmi ces moines ayant des cotMMtM~tmces

en littérature et en philosophie, nous devons mention-

ner Odoran, qui fut à la fois sculpteur, historien,

peintre et musicien, le premier qui ait écrit la C/M'OTM-

fl) G. de Courlon. Cronica, p. 346-353.

(2) G. de Courlon. Cronica, p: 373.
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~M8. de son monastère, dans laquelle il donne une

place honorable à sainte Théodechilde. Il mourut a

Sens en 1048(1).

Au XIP siècle, des voix plus autorisées vont se

charger de glorifier la chère fondatrice les souverains

pontifes vont parler. Le pape Pascal II, dans ses bulles

du quatre des ides de novembre (1104), adressées à

l'abbé de Sens, et cinq de ses successeurs Hono-

rius II (1124-1130), Lucius II (~44-'H45), Alexan-

dre III (-H 59-1) 81), Lucius III (1181-1185), et Hono-

riusIII (1216-1227), dans différentes bulles 'égale-

ment adressées aux religieux de Sens, qualifient tous

Théodechilde, ~eM?' fondatrice, de sainte m.~H.oM'e, et

rendent un hommage éclatant à ses vertus (2). L'un

de ces souverains pontifes, Alexandre III, honora mê-

me de sa visite et d'un séjour prolongé le monastère

de Saint-Pierre-le-Vif. C'est en 1163 que ce pape vint

à Sens. Il fut reçu en procession avec les plus grands

honneurs et le plus profond respect par l'archevêque

Hugues, assisté des abbés et religieux des monastères

de Saint-Jean, de. Saint-Pierre-le-Vif, de Sainte-Co-

lombe et de Saint-Remi-près-ta-Porte. Le roi Louis-

le-Jeune s'y trouvait aussi. Ce même pontife demeura

à Sens un an et demi. Il affectionnait surtout

l'église de Saint-Pierre-le-Vif, y faisait de fréquentes

visites et y, célébrait la messe solennelle les jours de

fête. Il restait souvent avec l'abbé Girard et les moi-

nes, et il comblait la maison de ses bénédictions. C'est

en 1165 que le pape Alexandre quitta Sens. (3)

Durant ce même siècle, un autre moine de Sens,

Clarius, qui vivait de 1108 à 1134, écrivit une nouvelle

(1) Voyez le passage de cette Chronique relatif à sainte Théo-

dechilde aux documents, n° III.

(2) Bolland. n* 2 et 41.

(3) G. de Courlon. Cronica, p. 485.
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Chronique de son monastère, dans laquelle il parle de

sainte Théodechilde à l'année 503, louant son vœu de

virginité et sa persévérance au service de Dieu. (t)

Mais nous voici au XIII" siècle, époque du magnifi-

que épanouissement de la civilisation chrétienne, âge

d'or des grandes et sublimes constructions religieuses

que la postérité admire sans pouvoir les imiter. Sens,

la ville des martyrs et des moines, ne pouvait se déro-

ber à cette influence bienfaisante. A la fin du XP siè-

cle, le monastère de Saint-Pierre-le-Yif avait été dé-

voré deux fois par les flammes et réparé. tant bien

que mal. Vers 13)8, l'église abbatiale menaçait ruine

on l'abattit, et l'année suivante l'abbé Hugues en com-

mença la réédification. L'oeuvre continuée par ses

deux successeurs immédiats, Robert et Thomas, fut

enfin terminée par Geoffroy de Montigny, qui prit la

crosse abbatiale en 1240. Il fit plus, il renouvela, pour

ainsi dire, tout son monastère, en réparant ou recons-

truisant à neuf toutes les constructions. (2)

Le zèle de l'abbé Geoffroy ne s'arrèta pas là. Se rap-

pelant la fondatrice de l'église qu'il venait de recons-

truire, il leva de terre son corps, enferma ses saints

ossements dans une caisse de plomb qu'il fit enchâs-

ser dans le mur du chœur, à gauche du maître-autel,

du côté de l'évangile, et devant la niche qui reçut ce

précieux dépôt, il fit placer verticalement la pierre
tombale portant l'inscription composée, croyait-on,

par Fortunat de Poitiers. L'intelligent abbé avait eu

le soin de replacer dans le cercueil, avec les ossements

de la sainte, la tuile trouvée dans son tombeau et

portant la date de sa mort. Il avait cependant réservé
le chef vénérable de Théodschilde qu'il fit enfermer

dans un buste d'argent à l'effigie de la sainte. (3)

(1) Voyez le texte de Clarius aux Documents, n'IV.

(2) G. de Courlon. Cronica, p, 439 et 511.

(3) G. de Courlon. Tractatus de Ne~MM, p. 2 et 68.



SON CULTE A SENS. 87

Geoffroy de Montigny n'oublia pas Basolus. Ayant
fait rechercher son corps dans l'ancien oratoire de

Saint-Barthélemy, il le transporta au côté gauche du

chœur de la nouvelle église, dans une niche distante

de deux pieds environ de celle où reposait sainte Théo-

dechilde. Mais la pierre tumulaire qui portait la pre-
mière épitaphe de Basolus ayant péri lors de l'incen-

die de l'église, ou ayant été brisée et jetée dans les

décombres par quelque main ignorante, l'abbé restau-

rateur composa lui-même, pour l'ancien duc, une

seconde épitaphe dans le style de l'époque; mais il

la fit graver ( chose rare alors et qui prouve son bon

goût), en caractères anciens, semblables à ceux de

l'épitaphe de Théodechilde qu'on avait eu le bonheur

de conserver. Le fac-simile de cette seconde épitaphe
de Basolus déjà publié à cause de la beauté des carac-

tères, par le père Sirmond, au XVIIe siècle, a été re-

produit par les Bollandistes dans la vie de sainte Théo-

dechilde. En voici le sens

« Bienheureux Pierre, ici repose Basolus, duc

d'Aquitaine, puis moine dans votre monastère de

Sens. 0 ThéodechUde votre père et roi, Clovis, vous

le livra avec ses nombreuses possessions en Aquitaine,
sa patrie. Celui qui touchera à ces biens sera privé de

la gloire du paradis que celui qui les augmentera ait

avec Basolus la vie éternette! (')) L'abbé Geoffroy,

qui avait tant fait pour le monastère de Sens, mourut

en ')281 et fut enseveli dans le choeur de Saint-Pierre,

aux pieds de l'archevêque Hugues et non loin de la

nouvelle tombe de Théodechilde. (2)

Geoffroy de Courlon, le chroniqueur si souvent cité,

que les auteurs de Ga~h'M C/M'M~(MMt font cousin ger-

(1) BoUa.nd., n" 25, M et 27. Voir le texte aux Documents,
n' YH.

(2) G. deCom'ton. Cro~tca, p. 553.
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main de l'abbé Geoffroy de Montigny, ne tarda pas

longtemps à le suivre dans la tombe. Il était né à

Courlon, près de Pont-sur-Yonne, arrondissement de

Sens, et mourut vers 1295, après avoir, dans deux

ouvrages, raconté les gloires de son monastère et les

vertus de sa sainte fondatrice. (4)

L'exaltation du corps de sainte Théodechilde donna,

on le comprend, un élan nouveau à son culte et à la

dévotion des moines. Nous en avons de nombreuses

preuves dans les martyrologes, cérémoniaux, rituels,

processionnaux, en un mot dans tous les livres d'office

en usage dans le monastêre de Saint-Pierre, aux XIIIe

et XIV" siècles, et dont les originaux manuscrits exis-

taient encore à l'époque où les Bollandistes écrivaient

la vie de la sainte. En voici quelques extraits. Dans

un cérémonial du XIIIe siècle, on lisait cette rubrique
« Lorsque la fête de saint Pierre et de saint Paul tombe

le dimanche, il faut, la veille, dire trois messes capi-

tulaires la première de sainte 1'héodechilde, la seconde

de la sainte Vierge, et la troisième de la Vigile. » Plus

loin, le même cérémonial prescrit ainsi la manière

d'encenser l'autel à l'offertoire « Après avoir encensé

le prêtre officiant, le diacre doit encenser l'autel où

se dit la messe matutinale, les châsses des reliques,

le lieu où repose le corps du Christ, le chef de sainte

Théodechilde et l'autel de saint Potentien. »

Un livre des revenus et anniversaires de St-Pierre-

le-Vif, écrit sous le millésime de 1398, contenait un

calendrier de toutes les fêtes que l'ôn célébrait dans

l'année. Or, au 28 juin on lisait « Obit -de, ~att~e

Théodechilde, vierge, fondatrice de cette s'~Mf.
»

Dans un ancien martyrologe en usage dans le même

(1) G. Julliot. Traduction de ta chronique de frère Geoffroy
de Courlon. Sens, 1876. Voir aux Documents, n° Y, un extrait

des ouvrages de Geoffroy de Courlou.
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monastère, an IV des calendes de juillet, c'est-à-dire

au 28 juin, après l'annonce de la vigile des apôtres
saint Pierre et saint Paul, et les noms des autres saints

de ce jour inscrits au martyrologe romain, on lisait ce

qui suit « codent die depositio DoHMMR Theodechildis,

.Re</Mt6~ </Me coMM~ntm b. Petri apostoli ab imo /'M~)t-

davit. « Ce même jour la mort de Dame Théodechildc,

Reine, qui fonda le monastère de saint Pierre, apôtre. »

Un rituel de la même main et de la même époque

que le martyrologe que nous venons de citer, insère

le nom de sainte Théodechilde dans les litanies que

l'on récitait à l'agonie des religieux, de la manière

suivante

Sancta Thecla, ora pro eo.

Sancta Juliana, ora pro eo

Sancta Thechildis, ora pro eo (t).

Si nous passons au XV° siècle, nous trouvons, un

inventaire des Reliques de l'abbaye de Sens, dressé )e

6 septembre 1438 et signé par un certain Sébastien

Daix, notaire. Les reliques de sainte Théodechildc y
sont mentionnées quoique brièvement « J?< corpMs
&<m.c<te 1'lceodecieildis. » L'original de cet inventaire

existait encore en 1660.

Un autre inventaire ou procès-verbat de écrit

en français, mentionne, outre le corps de sainte Théo-

dechilde enfermé dans la muraille du chœur, trois

autres reliquesde la même sainte « Un bras de saincte

T~Me, eMeM~ en argent.
» « La coste de saincte

T'igilde, enchâssée en argent. » « Le cAe/' de saincte

Tigilde, fille du )'o~/ Clovis, coM~e~ d'a?'~en< » (2).

Quelques années après, le 30 novembre 567, l'église
'de Saint-Pierre-le-Vif était saccagée et en partie
brûlée par les Huguenots. Alors disparurent les trois

(1) Botland., n. 44.

(~) BpItMtd., n. 43.
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reliquaires d'argent dont on vient de parler mais on

put sauver cependant le chef de la sainte.

Nous arrivons au XVIP siècle, siècle de la renais-

sance chrétienne, et voilà que Théodecbilde va nous

apparaître encore plus glorieuse et plus honorée que
jamais. Une première fois son corps, levé de terre, a

été placé dans un lieu honorable du temple fondé par

elle maintenant il va monter sur les autels pour n'en

plus descendre, et son culte, concentré jusqu'ici dans

l'enceinte de son monastère, rayonnera désormais au

dehors et au loin. Ce fut tout d'abord l'œuvre de Dieu

qui glorifie ses saints à l'heure qu'il a choisie, mais il

voulut se servir pour cette glorification de la piété de

dom Séverin de Lanchy, prieur de Saint-Pierre, et du

zèle de l'archevêque de Sens, Octave de Bellegarde.

Lachâsse de sainte Clotilde, conservée dans l'église
de Sainte-Geneviève, venait d'être solennellement ou-

verte par l'ordre de Louis XIII, qui avait demandé une

parcelle de ses reliques (')64')). Ce fait, que les moines

de Sens durent connaître, et peut-être aussi la néces-

sité de remplacer les reliques disparues pendant les

guerres religieuses, leur donnèrent sans doute i'idée

d'ouvrir le tombeau de leur pieuse fondatrice et de

faire de ses saints ossements une nouvelle et plus

solennelle translation. Toujours est-il que les moines

de Saint-Pierre-le-Vif, ayant supplié l'archevêque de

Sens de venir procéder lui-même à cette nouvelle in-

vention, celui-ci se rendit à leurs prières. Nous ne

saurions mieux faire, pour relater cette cérémonie, que
de reproduire le procès-verbal qui fut dressé et dont

voici la teneur

« L'an 1643, le 46 octobre, par devant nous, Octave

de Bellegarde, par la grâce de Dieu et du Saint-Siège

apostolique, archevêque de Sens, primat des Gaules et

de Germanie, dans notre Palais archiépiscopal, a été

présent dom Séverin de Lanchy, prêtre, religieux
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réforme de l'ordre et congrégation de Saint-Benoît et

supérieur de l'abbaye de Saint-Pierre-le-Vif, de Sens,

dudit ordre, nous suppliant humblement de nous dai-

gner transporter en ladite abbaye, à cette fin que,
après la bénédiction solennelle de quatre cloches,

nous visitions et examinions les reliques de sainte

Théodechilde. qui sont enfermées dans la muraille du

grand chœur de cette église. Ce que lui ayant volontiers

accordé, nous nous y sommes transporté, environ les

deux heures après-midi, accompagné des personnes

bas-nommées, et après avoir achevé la bénédiction

desdites cloches, à la prière du susdit D. de Lanchy et

des autres religieux réformés de la susdite congréga-

tion, Nous sommes entré dans le grand chœur de ladite

égUse, devant les témoins bas-nommés et plusieurs

autres personnes notables, ayant pris avec nous, pour

nous servir de secrétaire, M. Gabriel Garsement, no-

taire apostolique.
« Or, étant venu à un certain oratoire en forme de

chapelle, après y avoir fait notre prière, Dom Séverin

de Lanchy nous a montré, dans le mur du grand chœur,

au côté gauche du lieu où était autrefois le maître-

autel, une épitaphe gravée sur une pierre carrée de

deux pieds environ et conçue en ces termes

Hune Regina locum monaehis construxit ab imo

Techildis, rebus nobiUtando suis.

Cujus nunc licet hoc corpus c!audaturm antro

Spiritus astrigero vivit in axe Deo.

Implorans rectis pastoribus Euge beatum
Det rapientibus bine Heu male digna Deus.

« Derrière cette épitahe a été trouvée une caisse de

plomb dans laquelle ledit D. de Lanchy affirmait étre

contenues les reliques de sa-inteThéodechilde. En effet,

ayant fait l'ouverture de' ladite caisse, nous l'avons

trouvée pleine d'ossements enveloppés dans de la soie

de diverses couleurs, avec une tuile où étaient gravés
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ces mots m) M. ~M<M<ra~sM< dom~ct Tec/t~MM re~ma.

L'ouverture en ayant été ainsi faite, nous avons or-

donné audit D. de Lanchy de nous dire, sous la foi du

serment, si c'étaient-là les ossements dont on nous

avait parlé, s.i on n'y avait rien ajouté et si on n'en

avait rien soustrait aussitôt, avec autant de révérence

que possible, nous avons pris un à un ces ossements et

nous les avons placés dans une boîte ferrée et garnie
d'une serrure, que nous avons déposée entre les mains

dudit de Lanchy, pour être transportée dans le trésor

du monastère jusqu'à ce que nous en ayons autrement

statué.

« Sur quoi nous avons ordonné d'écrire le présent

procès-verbal, pour servir en temps et lieu, en pré-
sence de l'excellentissime et très-puissant seigneur
de Roger, duc de Bellegarde (1), pair de France, pre-
mier noble de la Chambre de Monseigneur le duc de

Bourgogne, fils et oncle de rois de France de dom

Jean-Antoine de Gondrin, prieur commandataire du

prieuré de Saint-Orens d'Auch, ordre de Cluny de

vénérable et docte personne Du Rollet, notre grand-
vicaire et cellerier de l'église métropolitaine Saint-

Etienne-de-Sens de révérend père en Dieu, fr. Claude

du Chatz, abbé de Saint-Paul-de-Sens, ordre de pré-

montré de vénérable et docte personne Charles

de Rys, prêtre et chanoine de l'église métropolitaine
de Sens; de nobles hommes~ M" Baptiste Driot, avocat

au Parlement et maire de la ville de Sens Pougy,

conseiller du royet élu aux élections de Sens; et d'un

grand nombre d'autres personnages nobles de l'un et

de l'autre ordre, tant séculier qu'ecclésiastique. De

plus, à la prière de D. de Lanchy et sur les instances

dudit seigneur de Bellegarde, nous avons mis à part un

os notable destiné à la Reine-Mère, un autre pour le

(l) C'était l'aïeul du prélat.
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monastère de Sainte-Colombe (de Sens) et un autre

avec quelques parcelles pour le prieur de Saint-

Orens(~).
« Fait lesdits jour et an que dessus. Signé f Octave

de Bellegarde, archevêque de Sens (2). »

Après avoir ainsi reconnu le corps de sainte Tbéo-

dechilde, l'archevêque, avant de quitter le monastère,

fit également ouvrir le tombeau de Basolus, placé à

côté de celui de sa libératrice mais comme rien ne

constatait qu'il fût digne d'un culte public, il laissa le

corps intact, fit refermer le cercueil et remettre la

pierre tumulaire, ne voulant pas même qu'il en fut fait

mention dans le procès-verbal. Près de cinquante ans

plus tard, en 1691, dom Toussaint du Carroy, sous-

prieur de Sens, écrivait au père Papebrock
« Les mu-

railles du monastère de Saint-Pierre gardent encore

l'épitaphe de Basolus gravée sur la pierre sous laquelle

ses cendres reposent (3). »

Quelques jours après la cérémonie de cette transla-

tion, le prieur et les moines de Saint-Pierre-Ie-Vif, ne

voulant pas laisser l'œuvre inachevée, adressèrent au

même archevêque une nouvelle supplique, à cette fin

qu'il leur fût permis d'exposer à la vénération publique,
et avec une pompe convenable, les reliques .récem-

ment retirées de leur cercueil, de célébrer la fête de

sainte Théodechilde le jour anniversaire de sa mort et

de plus la fête de la Translation solennelle qui devait

se faire prochainement. Au-dessous de cette supplique

l'archevêque fit écrire la permission suivante

« Nous permettons aux suppliants d'exposer publi-

(1) Quelques fragments furent aussi donnés plus tard à

madame de Montespan.

(2) Ce procès-verbal fut dressé en français. Les Bollandistes

l'ont traduit et donné en latin. 28 juin, n' 45-48.

(3~ Bolland., n. 25.
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quement les reliques et ossements de sainte Théode-

childe, dans l'église même de Saint-Pierre-le-Vif,

pour y être honorés et vénérés par les fidèles. Nous

permettons aussi auxdits suppliants de faire et célè-

brer l'office divin en l'honneur de sainte Théodecluldc,

tant le jour de sa fête, qui est le 28 juin, que le jour
où la translation de ces saintes reliques sera faite par
lesdits suppliants. Donné à Yillechasson, dans notre

diocèse, le 26 octobre 1643. Signé de Bellegarde, arch.

de Sens (')). »

Nous n'avons pu trouver aucun détail sur la fête de

cette translation solennelle que les moines de Sens

préparaient à leur sainte fondatrice; nous ne savons

même pas le jour où elle eut lieu. Mais il est à présu-

mer qu'elle se fit peu de temps après l'autorisation

accordée par l'archevêque et avec toute la pompe

possible. Sainte Théodechilde reçut alors, pour la pre-

mière fois, dans sa chère ville de Sens, les honneurs

accordés aux saints placés par l'Église sur les autels.

Son culte ne fut plus dès lors un culte privé, introduit

par la reconnaissance de quelques moines et simple-

ment toléré ce fut désormais un culte public, régu-

lièrement approuvé par l'autorité ecclésiastique.

A l'époque de la translation de sainte Théodechilde,

l'abbé de Sens était Jean-François Berruyer, qui tenait

l'abbaye de Saint-Pierre en commande depuis ') 636,

mais ne résidait pas. Octave de Bellegarde était né en

4587 et avait pris d'abord l'habit de saint Benoît. Dis-

pensé par le pape de faire ses vœux, il fut élevé sur le

siège de Sens en ')62t. A peine installé, il appela les

jésuites dans sa ville épiscopale; puis, de concert avec

l'abbé Berruyer, il introduisit la réforme de saint

Maur dans l'abbaye de Saint-Pierre-le-Vif (~ 638). Dans

son testament, rédigé l'année même de la translation

(1) BoUMd-, n. 49.
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de sainte Théodechildc, il établit pour son légataire
universel son église cathédrale, et les pauvres de sa

ville ses héritiers pour un quart. Ce digne prélat

mourut à Montreuil, près Paris, le 26 juillet 1646 ses

entrailles furent déposées dans l'église de Montreuil et

son corps transporté dans la métropole de Sens (')).

Nous devions ce souvenir au pieux archevêque qui,
de concert avec le prieur D. Séverin de Lanchy, a si

bien travaillé à promouvoir le culte de sainte Théode-

childe.

CHAPITRE IX.

CULTE ET RELIQUES DE SAINTE THËOD~CIHLBE A SENS.

~SM~1646-~876.

SfMnm~ï're Donation & Saint-Romain et aux Andétys. Translation dennitive.

Inventaire. Donation à Mauriac. Translation à Moiosmej. La

Révolution. Description de la châsse. Culte actuel à Sens. Restes

antiques.

Trois ans après la translation faite par l'archevêque
Octave de Bellegarde, le zélé prieur de Sens transféra

les reliques de sainte Théodechilde de la boite ferrée

qui les contenait dans une autre plus décemment ornée

et en détacha un ossement pour le donner à l'église

paroissiale de Saint-Romain, de Sens; ce qui prouve

que la dévotion à la chère sainte se propageait dans

la ville. Voici l'acte qui fut dressé à cette occasion

« Au nom du Seigneur. ~mem. L'an de la Nativité

mil six cent quarante-six, le 27 juin, en la veille de la

(1) Gallia christiana, t. XII, p. 108.
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fête de sainte Théodechilde, Vierge, fille de Clovis,

premier roi chrétien des Francs, et fondatrice de ce

monastère de Saint-Pierre-le-Vif-lès-Sens, du man-

dement du Révérendissime Père Monseigneur Octave

de Bellegarde, archevêque de Sens, Primat des Gaules

et de Germanie, le corps de ladite vierge a été trans-

féré de sa châsse dans une autre plus décemment

ornée, par dom Séverin de Lanchy, prieur de ce même

monastère, et par moi soussigné, trésorier et secrétaire

du Chapitre. De cette châsse, par l'ordre du Révéren-

dissime archevêque, a été extrait cet os pour notre

église paroissiale de Saint-Romain en ville, lorsqu'on

nous aura donné en retour trois des plus insignes

ossements du même saint, selon la teneur de l'accord

mutuel fait sur ce sujet et signé par M. Paul-Ie-Richc,

curé, et M. Vezon de Guyot, syndic de la même église,

le 12 décembre de l'an ')644. En foi de quoi j'ai rédigé

le présent acte et, en vertu de ma charge, l'ai signé et

muni du sceau du couvent, les jour et an que dessus.

Par mandement du révérend père prieur susdit frère

Maur du Rhu, greffier du Chapitre (1). »

L'année suivante, une autre relique de sainte Théo-

dechilde alla rejoindre, aux Andélys, les reliques de

sa mère, sainte Clotilde. La reine des Francs avait

autrefois séjourné à Rouen et aux Andélys. Grégoire

de Tours rapporte qu'elle avait fait construire dans cette

dernière ville une église et un monastère. On y garde

encore aujourd'hui, dans l'église paroissiale de Notre-

Dame, qui a remplacé l'église primitive, une petite

statue en vermeil de sainte Clotilde. Cette image porte

entre ses mains un reliquaire, en forme d'église, con-

tenant une partie du crâne de la sainte. C'est en 16<7

que cette relique fut donnée à l'église collégiale des

(1) Archives de l'église paroissiale de Molosmes. Voir le texte

latin à l'appendice. Documents; N'IX.
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Andelys par Jacques Delmay vicaire-général de

Rouen, dans le diocèse duquel se trouvaient les An-

délys. Ayant sans doute entendu parler, quelques

années plus tard, de l'invention du corps de la fille de

sainte Clotilde, les chanoines des Andélys durent de-

mander à l'archevêque de Sens une portion de ses

saintes reliques pour les joindre à celles de sa mère.

Ce qu'ily a de certain, c'est que le2août')647,une

partie du crâne de sainte Théodeehilde fut donnée à

l'église collégiale des Andélys par Robert du Rollet,

grand archidiacre de Sens, que nous avons vu men-

tionné dans le procès-verbal d'Octave de Bellegarde (i).

Une relation de l'invention des reliques de sainte

Théodechilde et de la translation aux Andelys fut im-

primée à Rouen, en cette année ~647. Nous n'avons pu

trouver ni le procès-verbal ni la relation de cette

translation. Quoi qu'il en soit, la dévotion à sainte

Théodechitde se propagea rapidement dans ces contrées,

car les Bollandistes nous apprennent qu'au commen-

cement du XVIII" siècle le diocèse de Rouen faisait la

fête de sainte Théodechilde, le 28 juin, comme la

ville de Sens (2). La relique donnée à l'égtise des

Andélys y existait encore à cette époque, car dans un

inventaire fait par les trésoriers, le mardi, 5 mai 1737,

on lit <' Dans une armoire de la sacristie s'est trouvée

une grande châsse de bois doré dans laquelle sont des

reliques de sainte ï~c/uMe et autres. Ce reliquaire

n'existe plus aujourd'hui il a dû disparaître, et avec

lui les reliques qu'il contenait, à l'époque de la Révo-

lution (3).

Le pieux supérieur de Saint-Pierre-le-Vif, dom Sé-

(1) Sainte Clotilde, par le R. P. Fr. Gay. Vie et offiçe
de sainte Clotilde, Andelys, 1877, p. 12.

(2) Bolland., n. 44.

(3) Note de M. l'abbé Porée, euredeBournainvtHe,31mail881.

7



SAINTE THËODECHÎLDË.98

vérin de Lanchy, ne crut pas encore avoir assez fait

pour sa chère sainte Théodechilde. Il lui fit construire

une châsse de bois ornée dans son pourtour de fleurs de

lis d'or, avec l'image de la sainte, et le jour de sa fête,

') 648, il y déposa les saintes reliques avec les originaux

des pièces transcrites plus haut, en y ajoutant l'attes-

tation suivante

« Nous soussigné, Fr. Séverin de Lanchy, humble

prieur de l'abbaye de Saint-Pierre-le-Vif, de Sens,

ordre de saint Benoît, congrégation de saint Maur,

assisté de D. Maur du Rhu, sacristain, prètre et profès

du mème ordre et congrégation, certifions à tous ceux

qu'il appartiendra, qu'aujourd'hui, 28 juin ')648, les

reliques de sainte Théodechilde, fille de Clovis, roy

très-chrétien de France, et fondatrice de ce monastère,

ont été placées et colloquées par nous dans cette

châsse, pour y être conservées à toujours. En foi de

quoi.
» (')).

Le successeur de D. Séverin, dom Hugues Mathoud,

hérita, à ce qu'il paraît, de sa piété envers les reliques
de son église, dont il fit faire, en 1660, un inventaire

très-détàillé. L'original de cet acte est entre les mains

de M. l'abbé Carlier, doyen du Chapitre de Sens et

gardien des saintes reliques. Voici le passage relatif

aux restes sacrés de notre sainte. Nous le donnons

en entier, bien qu'il contienne plusieurs choses déjà

relatées plus haut

« N" 10. Une châsse de bois peint en azur parsemé
« de fleurs de lys, d'un costé de laquelle est l'image
« de saincte Clotilde, et de l'autre celle de sa fille

« saincte Théodechitde, fille de Clovis, premier roy
« chrestien de France et fondateur de ladite abbaye
« de Saint-Pierre-le-Vif. Dans laquelle châsse est le

(1) Bolland., n. 50. Voir le texte à l'appendice. Documents

'N'X.
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<t corps de la mesme saincte Théodechilde, qui fut

« trouvé dans une quaisse de plomb auprès du grand

K autel de ladite église, par messire Octave de HeHe-

« garde, archevesque de Sens, le seiziesme octobre de

« l'an mil six cent quarante-trois, comme il nous est

« apparu par deux procès-verbaux ou actes signés de

la main dudit seigneur archevesque, le premier en

« datte desd. jour et an, et l'autre en datte du vingt-

« sixiesme du même mois et an et scellé de ses armes,

'< qui est une permission qu'il donne d'exposer publi-

« quement à la vénération des fidèles les reliques de la

« susdite saincte et de faire célébrer le service divin

« en son honneur, les jours de sa feste, qui est le

« 38 juin, et de la translation de ses sainctes reliques.

« Et avons veu.dans le trésor la pierre qui fut trouvée

« sur les ossements dans ladite quaisse de plomb et

« de laquelle il est mention dans ledit procès-verbal,

« qui porte ces mots gravés sur icelle « w/ kl, ~M~n
« ~'6MMM< do?Mm TAec/nMM ?'e~?M. Dans l'inven-

« taire ou processional de ')o:)2, nous avons aussy leu

« ces mots « Un bras de .!(Mnc<e T~iMe enchassé en

<' argent.
» Et ptus bas « La coste de saincte Tigilde

« eMc/m~ee en an/M~. Et dans un autre endroit du

« mesme inventaire, ces autres mots « Le chef de

« samc~ r~de., /~s du voy Clovis, coMoef< d'a?'-

« ~6K(.
» Et pour plus ample confirmation de ce que

« dessus, nous avons leu dans l'inventaire de Gaufridus

de l'an mil deux cent soixante-quatre, ces mots

K Co'jOMs s<Mtc<<B7'AeodecAtMM~ ~~MM~, ~Mœ Mos~Mm.

/M~(M~< moKCtstët'tM)~, /ta/~enMM deceK<er a SMiM~ï's

« ?H.a~o?'M a~arM, HM<.ro sM~ ~ctpM~esuo sepulchrali

< (qui paroist encore à présent) <MmM~Mm. Et capMt

« tp~tMs f~~ts ar</e~<o ad /b?')Ma)M &ua; /<tCtet /<t&
« cato. )' Et dans le livre autographe du mesme auteur

« écrit un an auparavant, nous avons leu ce qui s'en

« suit dans la page 69 «
Sepulta /Mt< in moizasterio
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« ~Mo S(t)tc~-P<<-Vw SenoMgm~M ad sMM~<)'M?nlatzcs

a m<n'or~ a«a?'M ~Mod a Deo et at~e~'x dt~mosc~Mr
« co?tsecra<Mt~. Dies aN.Mme?'~a)'!MS wemortce e~M~duci-

« tur in vjgilià spo~<o~o;'M?n- Petri et PaM~. Posteà

<' ~e)'~ Dont~M~ Gaufridus abbas qui novum opus mo-

'!tas<e?'n co)M<rM~ /'ec~, ~ac?'«.m. co?'pM~ ~fc<ûB ~a)tc<66

« ~ff/MMS ~a~s~M~t ~ocM~~ ~MO est, et ~o~or~cë
« caput tjMMM fermée MT.a?'~eM<o ad Mio~MtH. cMMMdaM

'< /'<!Cte~/6[&rtcc[<o 'uo<:M!' coM~e~art. ') Nous avons leu

'< un autre original sain et entier et signé d'un nottaire

« nommé Sébastien Daix, en datte du sixiesme sep-
« tcmbre ') 438, qui est un inventaire de ladite abbaye,
« où sont ces mots « Et corpus mKC<œ Theode-

« rAtM: "(')).

En cette même année 4660 fut édité, par les soins

de l'archevêque, un nouveau rituel et processionnal

sénonais, dans lequel le nom de sainte Théodechilde

figure, soit au calendrier, soit aux grandes et aux

petites litanies (2).

A peine la nouvelie de l'invention du corps de sainte

Théodechilde était-elle parvenue dans les montagnes

de l'Auvergne, autrefois visitées par elle, que les reli-

gieux de Mauriac s'empressèrent de demander à Sens

une portion des reliques de la sainte fondatrice. Ils y

avaient droit. Toutefois ce ne fut qu'en 1663 que leur

demande fut exaucée; mais nous parlerons plus en

détail de cette translation au chapitre suivant.

Le XVIIIe siècle s'ouvre pour notre chère sainte par

une glorification plus étendue et plus solennelle que

toutes celles qui ont précédé. En 1643, l'année précise

où l'archevêque de Sens avait reconnu ses reliques et

autorisé son culte, le P. Jean Bollandus avait fait pa-

(1) Copie communiquée par M. G. Julliot, de Sens, le 9 juillet,
1874.

(2) Botitnd., n. 44.
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raitre les premiers volumes de la vaste et savante pu-

blication qui lui doit son nom, en mettant au jour les

vies des saints de janvier. Après lui, le P. Daniel Pape-

brock continua l'oeuvre et la poursuivit jusqu'au mois

de juin, dont le cinquième volume, publié en ~709,

comprend, à la date du 28, une dissertation approfondie

sur sainte Théodechilde, vierge, /tMe'de Clovis JT,roi des

Francs, fondatrice de Saint-Pierre-le-Vif près de

Sens. D. Toussaint du Carroy, alors prieur de Sens, en

avait fourni les éléments. Ainsi notre sainte bieh-

aimée a désormais sa place acquise dans cette galerie

glorieuse, et le souvenir de son nom durera autant que

ces annales immortelles des héros de l'Église.

Malgré l'esprit philosophique qui l'envahit le

XYIIP siècle va nous donner d'autres témoignages

encore du respect dont on entourait les restes de sainte

Théodechilde et de l'extension que prenait de plus en

plus son culte.

Molosmes est une petite paroisse du canton de Ton-

nerre (Yonne), située sur les bords de l'Armançon. Il

y avait là autrefois une abbaye de bénédictins dont la

fondation première remonterait à l'an 496, d'après le

P. Le Coïnte. Selon d'autres, ce fut Clovis qui fonda
ce monastère en 509, comme nous l'avons dit au com-

mencement du chapitre V. La règle de saint Benoît y

aurait été introduite avant la fin du YP siècle. Vers la

fin du XIIe, les religieux abandonnèrent leur antique

abbaye et allèrent se fixer à trois kilomètres delà, sur

la rive gauche de l'Armançon, au-dessous du village

de Saint-Martin, où ils bàtirent une petite église et un

couvent mais ils retinrent toujours le nom de reli-

gieux de Molosmes et continuèrent à se faire enterrer

dans l'ancienne église abbatiale, qui fut même rebâtie

en<54t. François de Clermont-Tonaerre, évoque de

Noyon, abbé de Molosmes, introduisit parmi ces reli-

gieux la réforme de Saint-Maur, le ~3 février <667.
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Les bénédictins de Molosmes avaient obtenu, pour

leur église, de l'archevêque Octave de Bellegarde, une

insigne relique de la fille de leur fondateur; mais nous

n'avons aucun détail sur cette première translation. En

revanche, nous avons retrouvé toutes les pièces rela-

tives à une seconde translation qui eut lieu au com-

mencement duXVIIPsiècie. Voici d'abord l'attestation

du médecin appelé pour visiter les reliques

Je soussigné, maître chirurgien juré, demeurant

« à Toulay, certifie à tous ceux qu'il appartiendra
a qu'estant en l'abbaïe de Saint-Pierre de Molosmes,

a dite de St-Martin, proche de Tonnerre, les véné-

'< râblés religieux de ladite abbaïe m'ont prié de voir

« et nommer quelques ossements et reliques de saints

« qu'ils veulent mettre dans de nouvelles châsses pour
« les exposer à la vénération des fidèles avec la per-

« mission de Monseigneur l'évoque Duc de Langres
« ils m'ont ouvert, pour cet effet, une boëte de bois

« peint où sont renfermés les cendres de saint Vallier,

« martyr, archidiacre de Langres, dont !e corps a esté

« brûlé par les calvinistes, suivant le procès-verbal,

plusieurs petits ossements et en particulier du crâne.

« Plus les religieux m'ont fait voir deux autres petites
« boëtes dans l'une desquelles se sont trouvés un os

« de la jambe de saint Candide, martyr, et un bras de

<' sainte Théodore, martyre, dont il y a certificat en

« bonne forme, et l'autre renferme <en'o<M<edu~eMom<
« de sainte Théodechilde, fille de Clovis, fondateur de

« ladite abbaïe de St-Martin. Cette relique a été tirée

« de la châsse de ladite sainte, conservée en l'abbaïe

« de St-Pierre-le-Yif-Iez-Sens, du consentement de

« messire Octave de Bellegarde, archevêque de ladite

a ville. En foy de quoy j'ay signé le présent certificat,

le seizième jour de septembre de l'an mil sept cens

« douze. S~Me P. Noë).

A la suite de cet acte et sur la même feuille on lit
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« Nous, François de Oermont-Tonnerre, évêque
« Duc de Langres, pair de France, veu le présent cer-

<<tificat par lequel il paraît que la boëte envoyée aux

« religieux bénédictins de St-Martin de Motôme con-

Il tenait les reliques dont le procès-verbal en forme est

cy chargé, Nous en avons par ces présentes permis
« et permettons l'exposition. Et ordonnons qu'ciïes
s soient mises dans une châsse pour estre dans ladite

«
église de St-Martin de Molôme exposées à la vénéra-

<t tion desndèles. Donné à Musset, ce 4 novembre 1712.

x
Signé Fr. évoque Duc de Langres M(<).

La translation solennelle permise par l'ordonnance

ci-dessus eut lieu le 1" mai de l'année suivante. Voici
la traduction du curieux procès-verbal de cette céré-

monie àlaquelle assistèrent plusieurs supérieurs des

monastères voisins et dont tous les détails ont été

scrupuleusement relatés

« Frère Charles Bagot, humble prieur du monastère

«Saint-Pierre-de-Molosme-la-Fosse, dit de Saint-

« Martin, ordre de Saint-Benoît, congrégation de St-

« Maur, au diocèse de Langres, à tous ceux qui dans

'< l'avenir ces présentes lettres verront, salut dans le

« Seigneur,
« Ayant reçu de l'illustrissime et révérendissime

« Père en Dieu, François de Clermont-Tonnerre, évè-

« que diocésain, et du R. P. Arnulphe de Loo, supé-
rieur général de notre congrégation, la permission

« de transférer les saintes reliques de saint Candide,

« martyr, de sainte Théodore, vierge, et de sainte

« Théodechilde, aussi vierge, d'une châsse peu convc-

« nable, dans une autre toute neuve, faite à nos frais,

« d'une forme plus élégante et d'une matière plus pré-
« cieuse, nous avons fixé le ')" mai de la présente

(1) Archives de J)fo!osmM. Copies communiquées par M. l'abbé

Prêtre, curé, le 7 novembre 18'~i.
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« année pour faire cette translation et afin de satis-

faire la dévotion des pieux habitants de ce lieu,

a nous avons résolu de rendre cette cérémonie publi-

« que, et avons eu soin de la faire annoncer au peu-

« ple. Le jour donc précité, 'f'' mai 17'<3, environ une

heure de l'après-midi, la châsse neuve et l'ancienne

t qui contient lesdites reliques, ont été portées sur le

maître-autet, pieusement et magnifiquement paré,

« avec plusieurs cierges allumés. Là, en présence

« d'une grande assemblée de moines qui, comme nous,

étaient revêtus de chapes ou de dalmatiques précieu-

ses, en présence d'une nombreuse assistance de

<f fidèles de l'un et de l'autre sexe, à genoux devant

'< l'autel, nous avons entonné l'hymne Veni, Creator,

« que le chœur a poursuivie. Ensuite nous avons vé-

'< néré et encensé la châsse dans laquelle nous avons

« trouvé les saintes reliques apportées de Sens ici,

« ainsi que les attestations voulues, à savoir un tibia

« de saint Candide, martyr, un bras presque entier

a de sainte Théodore, vierge et martyre, un os assez

<tconsidérable de sainte Théodechildc, vierge, fille de

« Clovis 1 er, fondateur de ce monastère, lequel os, au

« jugement des médecins, est la rotule du genou. Après

'< avoir présenté lesdites reliques à la vénération du

t clergé et du peuple, nous les avons transférées dans

« la nouvelle châsse, artistemcnt travaillée et aupara-

« vant bénite par nous solennellement.

« Ces choses étant faites, nous avons commencé,

dans l'enclos du monastère, une procession solen-

nelle, à laquelle les reliques dont nous venions de

« faire la translation ont été portées par deux moines.

« et au retour on a chanté le Te DeMtM, selon la cou-

« tume, et enfin nous avons terminé la cérémonie par

« les vêpres chantées fort solennellement. Tout ceci

« s'est fait les même jour et an que dessus, en pré-

« sence de R. P. Gabriel Quatrhommes, ancien prieur
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« Charles Bagot, prieur de la stricte Observance;

Mangenet, prieur de Ste-Marie-de-Molosme Zacharie

« Bouquin, prieur de St-Jean-de-Réôme Gabriel de

la Cadre, prieur de St-Germain-d'Auxerre François

Dardanne, prieur de St-Michel de Tonnerre François
« Goddard, supérieur de ce monastère Firmin Du-

« moulin, prieur de la Charité-de-Lézines, de l'étroite

« observance de l'ordre de Citeaux; ArnuIfe-Henri

« Fourmy, sous-prieur et cellerier d'Ancy-le-Cerveux;
« Pierre Hébert, moine dudit lieu Me Edmond Cam-

« penon, préfet de ta juridiction de cette abbaye royale;
« M~ Edmond Thomassin avocat au Parlement, et

« autres, appelés à la cérémonie, qui tous ont signé
« avec nous l'instrument original dressé à cet effet. » (1)

En 1791, le monastère de Saint-Martin ayant été

fermé de par la loi, les religieux en partant n'oubliè-

rent pas l'église qui leur avait servi de berceau. Les

reliques dont nous avons raconté la translation furent

portées par eux, le jeudi 3 mars 1791, dans l'église

abbatiale de Molosmes, devenue depuis église parois-

siale. Aux côtés du maitre-autel se voient encore au-

jourd'hui deux pilastres supportant deux reliquaires

anciens de bois doré, mesurant 0'" 50 de largeur, avec

un dôme surmonté d'une croix cantonnée de quatre

urnes. Dans l'un de ces reliquaires sont renfermées

les reliques de saint Vallier, martyr, archidiacre de

Langres, patron de l'abbaye de Saint-Pierre-de-Mo-

losmes. Dans l'autre, se trouvent les retiques de saint

Candide, de sainte Théodore et de sainte Théodcchilde,
celle-ci au milieu des deux autres. Il y a peu d'an-

nées encore on portait ces deux'châsses aux proces-

sions de la Fète-Dieu. Mais revenons à Sens.

Marchant sur les traces de ses prédécesseurs, Sot

Eminence, Mgr le cardinal de Luynes maintint dans

(1) Voir le texte latin à l'Appendice: Documents n* XH,
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les livres d'église à ~Ms~e du diocèse de Sens, impri-
més par son ordre en 4762, le souvenir et le nom de

sainte Théodechilde. Mais quelques années plus tard,

la tourmente révolutionnaire s'abattait sur la France.

Partout tes églises sont fermées ou détruites, les sain-

tes reliques jetées au feu et réduites en cendres.

L'église de Saint-Pierre-le-Vif fut démolie en ') 794par
le fameux Loménie de Brienne, archevêque de Sens,

devenu évoque constitutionnel de l'Yonne. Heureuse-

ment, la châsse de sainte Théodechilde échappa à ce

naufrage, dans lequel périrent tant de saintes et pré-

cieuses choses. Dès ')79t elle avait été transportée

dans le trésor de la cathédrale. Plus tard, un chrétien

digne des anciens jours, M. Thomas, orfèvre à Sens,

craignant que les reliques ne fussent profanées par

l'impiété, les porta secrètement dans l'église de Saint-

Pierre-le-Rond, sa paroisse, qu'il avait achetée à

ses frais/malgré sa modeste fortune, pour qu'elle

ne tombât pas entre les mains des démolisseurs. Il

y renferma dans une armoire toutes les châsses et

reliquaires qu'il avait pu sauver d'ailleurs. La châsse

de sainte Théodechilde faisait partie de ce trésor caché;

elle y resta jusqu'en 1835. Ce fut alors que M. l'abbé

Thomas, ancien doyen de Chablis, mort chanoine de

Sens en ')878, obtint de M. Rupied, curé et proprié-

taire de l'église Saint-Pierre, les reliques de sainte

Théodechilde qu'il garda quelques années chez lui.

Lorsque, en ~844, les religieuses. du Bon-Pasteur

d'Angers vinrent s'établir sur l'emplacement même de

Saint-Pierre-le-Vif, M. l'abbé Thomas s'empressa de

leur remettre son précieux dépôt, tout en gardant

pour lui, avec une pieuse vénération, le ?Hea< fn(dt<t/'

(rocher de l'oreille) de la sainte. Le reliquaire fut d'abord

placé dans l'église de St-Savinien qui avait été respectée

par la tourmente révolutionnaire, et il y resta quelque

temps.Mais aujourd'huila précieuse châsse est con-
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servée dans l'oratoire intérieur où les sœurs font leurs

exercices, l'église de Saint-Savinien étant séparée du

corps de bâtiment par le jardin du couvent. (1)

C'est ici le lieu de décrire cette châsse construite,

en 1648, par D. Séverin de Lanchy, et arrivée jusqu'à
nous à travers tant de péripéties diverses. Voici la

description que nous devons à l'obligeance de M. Juillot,

professeur au lycée de Sens, président de la Société

archéologique.
« Cette châsse a la forme d'une maisonnette dont le

toit est à deux eaux; elle mesure 0"'56 de longueur,

0*°27 de largeur et 0"'M de hauteur. Elle est en bois,

tout unie, sans aucune moulure et n'a d'autre orne-

ment que des peintures assez ordinaires. Le fond est

peint en bleu avec un semé épais de fleurs de lis d'or

sur toute la surface. Au milieu de la face principale

se lit, entourée de fioritures, cette inscription en let-

tres d'or

S. THEODECHILDIS. V.

IV KAL. JULli OBUT.

« La face postérieure est également semée de fleurs

de lis sans aucun autre ornement. Le pignon de droite

présente sur un fond d'or une reine debout et vue de

face. Elle est vêtue d'une robe rouge que recouvre en

partie une cuirasse de fer richement damasquinée en

or. Un long manteau bleu, semé de fleurs de lis d'or,

est attaché au-dessous du col par une broche enrichie

de pierreries. De la main droite elle soutient les plis
de son manteau de la gauche elle présente un petit
édicuic surmonté d'une flèche très-aiguë. Une cou-

(1) Notes communiquées par M. l'abbé Cartier et M. l'abbé

Prunier en 1876. EtMdc Mstoh~Me SMf sainte T/~odMMMe,

par M. Buzy.



SAINTE THÉODECHILDE.<08

ronne ornée de quatre fleurs de lis d'or est posée sur

sa chevelure, qui retombe en longues boucles sur ses

épaules. C'est l'image de sainte Clotilde.

« Le pignon de gauche présente une religieuse toute

de noir habillée, sauf une sorte de guimpe qui enca-

dre le visage, recouvre le col, les épaules et une par-

tie de la poitrine. Sa main gauche tient un beau livre

de maroquin rouge, doré sur tranche, tandis que de

la main droite elle semble indiquer une abbaye que

l'on achève de construire et que le peintre a dessinée

dans le lointain. Quelques rayons lumineux à peine

visibles divergent autour de sa tète. A sa gauche,

une sorte de piédestal supporte une couronne et un

sceptre d'or. C'est, à n'en pas douter, sainte Théode-

childe. Ces deux figures sont anciennes mais les

peintures bleues et les fleurs de lis semblent avoir

été restaurées depuis peu de temps.

« L'intérieur de la châsse, que l'on ne peut voir qu'en

enlevant une pianchette carrée qui se trouve sur le

pignon où est figurée sainte Théodechilde, est peint en

rouge écarlate. En retirant la planchette, on voit un

coffret recouvert d'une éton'e de moire blanche, et

entourée de rubans blancs scellés. C'est peut-étre le

coffret de bois bardé de fer dans lequel l'archevêque

Octave de Bellegarde plaça les reliques de la sainte.

Cette châsse m'a paru d'un poids considérable. » (1)

Outre la chapelle des dames du Bon Pasteur, deux

autres églises de Sens possèdent encore des reliques

de sainte Théodechitde Saint-Pierre-le-Rond et la

chapelle des Carmélites. Dans cette dernière chapelle

ouverte au publie, on voit sur les murs latéraux du

sanctuaire, deux belles châsses de bois sculpté, dans

l'une desquelles se trouve un ossement MtSK/Me de

sainte Théodechilde, vierge. A Saint-Pierre-le-Rond,

(1) Lettre de M. JuiMot, du 9 juillet 1874.
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la relique de la sainte est placée dans une châsse qui

se trouve sur l'autel mème.

Mentionnons enfin une relique de sainte Théode-

childe, qui est conservée dans le monastère des Car-

mélites d'Autun. Elle a appartenu à Madame Louise

de France, dont on connaît la dévotion pour les sain-

tes reliques. C'est probablement celle qui avait été

donnée, en ')6'43, à la reinc-mêre, Anne d'Autriche, et

qui était restée dans la famille royale. Madame Louise

la laissa aux Carmélites de St-Denis, qui l'ont trans-

portée avec elles à Autun.

Relativement au culte actuel de sainte Théodechitde

à Sens, voici ce que nous écrivait M. l'abbé Prunier,

curé de Soucy, à la date du 4 novembre 1873. « Sainte

Théodechilde n'a pas aujourd'hui de fête chômée, ni

par le peuple, ni par le clergé dans l'omce ecclésias-

tique. Les religieuses du Bon-Pasteur elles-mêmes ne

la célèbrent pas. Il n'y a pas d'office, ni de leçons par-

ticulières dans le Propre romain Sénonais de ')851,

pas plus que dans le nouveau Propre de 1873. Comme

nous n'avons aucun bréviaire de Saint-Pierre-lc-Vif,

nous ignorons s'il y avait un office et des leçons pro-

pres pour la fête de la sainte. A la date du ~jan-

vier 1874, M. le curé nous écrivait encore « Lundi,

8 janvier courant, j'ai eu l'honneur et le plaisir de

lire publiquement à la réunion de la Soct~ archéolo-

<~Me de Sens voire lettre sur le culte public de sainte

Théodechilde à Mauriac, et les leçons du propre de

Saint-Flour concernant la même sainte tous, ecclé-

siastiques et laïques, y ont prêté la plus grande atten-

tion, surtout le chanoine gardien du trésor de Sens,

et un membre de la Commission du Propre Sénonais

de ~873. Ces Messieurs ont témoigné le regret de n'a-

voir pas connu ces documents si précieux lors de la

rédaction du propre de Sens. La question reviendra

probablement sur le tapis, et nous travaillerons pour



SAINTE THËODECHtLDE.no

reconquérir notre illustre sainte que les siens ont reje-

tée. Nous faisons des vœux pour que l'archidio-

cèse de Sens inscrive enfin dans ses sacrés dyptiques

le nom de Celle qui fut une de ses gloires les plus

pures.

Enfin, nous croyons devoir ajouter ici la description

de ce qui reste à Sens de Saint-Pierre-le-Vif. Le mo-

nastère était situé dans le faubourg actuel de Saint-

Savinien, à l'est de la ville, sur la route de Troyes.

Ce faubourg est très long, et Saint-Pierre-le-Vif était

placé à l'extrémité, à plus d'un kilomètre du centre

de la cité, sur un plateau plus élevé que la ville

même. Nous avons déjà dit que les religieuses du Bon-

Pasteur d'Angers sont venues s'établir sur l'emplace-
ment de l'ancien monastère bénédictin, où elles tien-

nent une maison d'éducation et de refuge, composée

de ving-cinq sœurs et de soixante-dix jeunes filles

environ: Il reste encore quelques vestiges des anciens

bâtiments de l'abbaye; ce sont ')" l'église de Saint-

Savinien extra HM~'os bâtie en 1068, célèbre spéci-

men du style roman. La crypte est du premier siècle

elle renferme un autel encore teint du sang des mar-

tyrs, avec quatre inscriptions murales remarquables, en

lettres onciales, antérieures au XI* siècle. Cette église,

contiguë à St-Pierre-le-Vif, était autrefois paroissiale.
Achetée par de pieux fidèles, elle fut ainsi sauvée de

la destruction, puis donnée par eux aux archevêques,

à charge de conservation et d'entretien. Enfin elle a

été cédée aux religieuses du Bon-Pasteur à qui elle

sert de chapette. Eile n'est ouverte au public que pen-

dant l'octave de Saint-Savinien, du 19 au 37 octobre.

3° Une ancienne basse-cour du monastère, avec les

bâtiments.

3° Un jardin de ')7 arpents, avec les murs dont il

fut clos, en ~3, par l'abbé Arnaud. Ce jardin ren-

ferme le puits dit de sainte Pétronille, maçonné en
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pierres de taille et attribué à Odoran. Ce puits ne tarit

jamais.
4° L'auditoire de l'ancien bailliage de St-Pierre-te-Vif.

5° L'ancien jardin de l'abbé, appartenant aujourd'hui
à un particulier.

6°Lap!ace de Saint-Pierre-le-Vif, aujourd'hui encore

place publique devant )c Bon-Pasteur.

7° Un finage dit de Saint-Pierre-ie-Vif.

8° Quelques bornes de champs en grès, avec deux

clefs scutptées, ayant autrefois servi aux propriétés
des retigieu~, et maintenant bornes particulières.

9° Quelques livres et manuscrits précieux aux biblio-

thèques de Sens et d'Auxerre, provenant de l'abbyae.

CHAPITRE X.

CULTE ET RELIQUES DE SAINTE THÉODECHILDE A MAURIAC.

(i63')-')882.)

Sommaire Premier office de sainte Théodechilde. Première translation à

Mauriac. Un miracle et une fondation. La Révolution. Couronne-

ment de N.-D. des Miracles. Second office de sainte Théodechiide.

Seconde translation. Une visite au château de Basolus.

Deux siècles après la fondation du monastère de

Mauriac, les Sarrasins envahirent l'Aquitaine et péné-

trèrent jusques en Auvergne (73)). Le fer et le feu à la

main, ils pillent, égorgent, brûlenttout sur leur passage.

Les églises, les monastères, déjà nombreux en ce pays,

ne sont plus qu'un amas de ruines. Quelques-uns de

ces derniers périrent alors pour toujours. Celui de

Mauriac resta près de cent ans à se relever mais enfin

l'archevêque de Sens, Jérémie,tout puissant auprès de
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Louis-le-Débonnaire, leréédinaâla prière de Frodbert,

abbé de Saint-Pierre-le-Vif, pour mettre fin aux usur-

pations que les hommes du pays commettaient sur les

terres données autrefois par Théodechilde (8~4). Des

moines réguliers, pris dans le monastère de Sens y
furent établis de nouveau (1).

Clarius, qui rapporte ces faits, parle, il est vrai, d'une

édification plutôt que d'une réédification. Mais, dit

Ozanam, c'est le langage ordinaire de cette époque

(IXe siècle) de célébrer comme le fondateur d'une

église, celui qui la rebâtit comme l'auteur d'une ins-

titution, celui qui la restaure. » Une preuve irréfutable

que le monastère existait antérieurement, c'est que,
lors des premières invasions sarrasines, les moines

de Vaison, en Provence, étaient venus s'y réfugier

et y cacher If corps de saint Quinide, leur patron.

Le culte de sainte Théodechilde dut commencer de

bonne heure dans le monastère de Mauriac, car les

doyens, pris toujours parmi les religieux de Sens, y

avaient nécessairement conservé son souvenir. Toute-

fois, il nous faut descendre jusqu'au XVIP siècle pour
trouver des preuves de ce culte traditionnel. Dom

Placide de Vaulx, bénédictin de Mauriac, écrivant, le

3 décembre 1631, à D. Grégoire Terrisse, supérieur

général de la Congrégation de St-Maur, lui dit que,

dans l'église du monastère, il y a quatre chapelles

dédiées, l'une à saint Quinide, évoque, la seconde à

à saint Mary, confesseur, la troisième aux Saints

Innocents, et la quatrième à sainte Théodechilde (8).

Ces quatre chapelles se trouvaient au chevet de

l'église, rayonnant autour du maitre-autel dédié à

la sainte Vierge et à saint Pierre. Nous avons des

raisons de penser que la chapelle de la sainte et royale

(1) Recueil des Historiens de France, t. YI, p. 336,237.

(2) Dictionnaire statistique du Cantal, p. 235.
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fondatrice était située du côté de l'épître, contiguë au

cloître des religieux. Il est sûr que la dédicace des

trois premières chapelles aux saints nommés ci-dessus

datait de l'époque même de la construction de l'église

(XIP siècle), et il est vraisemblable que la consécra-

tion de la quatrième à sainte Théodechitde était aussi

ancienne, car au moyen-âge on changeait moins faci-

lement qu'aujourd'hui les titulaires des églises et des

chapelles. En tous cas, il ressort de ce témoignage un

faitcertain, c'est que sainte Théodechilde était honorée

à Mauriac d'un culte public avant l'invention de son

corps à Sens et son exaltation sur les autels.

D'anciens offices, propres à Mauriac et déjà autorisés

par l'évoque de Clermont, furent, au XVIIe siècle,

rédigés selon le rit romain et augmentés de trois nou-

veaux offices, par les soins de M. Pomerie, curé de la

ville. Le nouveau bréviaire mauriacois fut imprimé à

Toulouse, en 1658, avec l'approbation de Mgr Louis

d'Estain, évéque de Clermont, pour servir au clergé,
tant séculier que régulier, de la ville de Mauriac. Le

volume est intitulé 0~cMtMt&o~)MM<a<e mM'acM~'MM.

B~M<M'KB Virginis e< ~a?M<o~<n~faMWac~pa~OKO!'Mnt.

Offices pour la solennité de Notre-Dame-des-Miracles

et des saints patrons de Mauriac. On y trouve les

offices de Notre-Dame-des-Miracles,jpatronne de l'église

paroissiale et de la ville, de St Mary, de St Quinide,

de sainte Théodechilde, de saint'Paulin, martyr, et de

saint Goderic, confesseur, tous patrons secondaires de

la cité. C'est de sainte Théodechilde seulement que
nous avons à nous occuper ici.

En tête du bréviaire se trouve une gravure repré-

sentant, dans la partie supérieure, Notre-Dame-des-

Miracles tenant sur ses genoux l'enfant Jésus, et, dans

la partie inférieure, les cinq autres patrons de Mauriac,

dont l'ouvrage renferme les offices respectifs. Au mi-

lieu, et directement au-dessous de l'image de Marie,

8
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on voit sainte Théodechitde à genoux, en manteau

fleurdelisé. orne des colliers des deux ordres royaux
de saint Michel et du Saint-Esprit, et soutenant des

deux mains une représentation de la ville de Mauriac

qu'elle offre à la sainte Vierge à ses pieds, sont dé-

posés le sceptre et la couronne. Au-dessus de ta ville

brille une langue de feu représentant incontestable-

ment la lumière surnaturetiequeThéodechitde aperçut

par trois fois dans les profondeurs de ta foret; sur un

phitactèrc, on lit ce vers tatin

Prodigiis Virgo nascentem )t!)tmttto< Mr6em.

« La ville naissante est illustrée par les miracles

de la Vierge. »

Dans le calendrier placé au commencement du

volume, la fête de sainte Tnéodechitdeest ainsi indi-

quée au 28 juin « Fête de sainte Théodechilde, fon-

datrice de l'église; elle se célèbre à la chapelle de la

sainte. » Ptus loin, dans l'introduction ou préface qui a

pour titre Ad lectorem, « au lecteur, on lit ce qui
suit: « PourcequicstdcsainteThéodechilde, comme

nous n'avons rien trouvé dans aucun bréviaire, il nous

a plu d'extraire du martyrologe gallican et des anciens

manuscrits conservés dans le monastère St-Pierre de

Mauriac des leçons qui, une fois approuvées, pourront

être récitées. » Enfin, à la page 85 se trouve l'office

de la sainte, qui est du commun des vierges, comme

dans le bréviaire romain, sauf l'oraison et les leçons

du second nocturne, qui contiennent la légende de

sainteThéodechilde(')).

Mauriac vénérait dans ses trois églises principales

les corps entiers ou, des reliques insignes de ses saints

patrons mais on n'en possédait point de sainte Théo-

dechilde. Après la translation de son corps, faite à

Sens, en <643, tes religieux, le clergé et le peuple de

(l) Voir cet office aux documents n° XIV.
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Mauriac demandèrent avec instances et a plusieurs

reprises, au monastère de Sens, au moins uhossement

de la sainte fondatrice, afin que leur dévotion pour
elle fut augmentée par,la présence de cette retique. De

leur côté, désirant que le culte de sainte Théodechitde

s'étendit de plus en plus, les moines de Sens accédè-

rent à.cette demande, et en conséquence its sollicité-.

rent, en 1663, soit auprès du supérieur générât, de leur

congrégation/soit auprès de l'archevèqué, ta permis-

sion de satisfaire le vœu des habitants de Mauriac.

Voici l'autorisation donnée par l'archevêque de Sens

<t Louis-Henri de Gondrin, par la miséricorde divine,

archevêque dé Sens, etc. à nos bien-aimés tes moines,

prieur et couvent du monastère de Saint-Pierre de

Mauriac, dépendant du monastère de St-Pierre-le-Vif,

près Sens, salut en Celui par qui les saints régnent

dans la gloire.

« Quoique nous sachions, par la-foi catholique, que

les reliques des saints doivent être vénérées en tout

lieu-ét par tous les fidèles du- Christ, cependant il est

juste et parfaitement conforme à la raison que ces

restes sacrés soient honorés avec une religion particu-

iiére, soit dans tes lieux qu'ils ont plus spécialement

illustrés de leurs vertus pendant leur vie, soit dans

ceux où Dieu a voulu attester et prouver leur
sainteté~

par plusieurs miracles opérés à leur intercession.

C'est pourquoi, comme la tradition nous apprend que
votre monastère, doté des biens' et par la piété de

sainte Théodechitde, vierge, fille de Clovis I, roi des

Francs, tandis qu'elle vivait encore sur la terre, a été

plus tard consacré à Dieu sous l'invocation de cette

vierge très-sainte (')), nous avons regardé comme

(1) C'est une erreur. Le monastère de Mauriac était sous. fin*.

vocation de la sainte Vierge et de saint Pierre: sainte Théode-

childe n'y avait, comme nous l'avons dit, qu'une chapeUe dédiée
à son nom..
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plein de piété, de religion et digne d'éloge le désir qui

vous a poussés à demander avec instances aux prieur

et couvent de St-Pierre-le-Vif, près de notre cité de

Sens, où la vénérable tradition nous apprend que les

sacrés restes de cette sainte ont été conservés jusqu'à
présent, qu'on voulût bien vous envoyer une partie

insigne de ses reliques, afin que votre dévotion et celle

des habitants de votre pays en fût aidée et accrue.

Aussi, ayant vu la supplique que nous ont présentée

les prieur et couvent de St-Pierre-le-Vif, nous avons

accordé et accordons qu'un os vertébral, déjà mis de

côté pour vous par notre religieux prédécesseur, Oc-

tave de Bellegarde, d'heureuse mémoire, le 16 octo-

bre 1643, alors qu'il procédait à la deraière translation

des reliques de sainte Théodechitde, vous soit enfin

envoyé. Ledit prieur nous l'a présenté, en nous amr-

mant avec serment son authenticité, et nous le lui

avons rendu pour vous être envoyé avec la plus grande

révérence possible ensemble nos présentes lettres

que vous aurez soin de produire devant votre Ordi-

naire, avec ces sacrées reliques, afin que, seulement

après son approbation et son consentement, vous puis-
sier les exposer à la vénération des fidèles.

« Donné en notre château de Nolon, le trentième

jour du mois de juillet, l'an de Notre Seigneur 4663.

Ainsi signé « DE GONDRIN, archevêque de Sens.

Par mandement de Monseigneur, d'Aignan. (1)

Nous n'avons pu découvrir par qui ni comment la

sainte relique fut portée à Mauriac. Il est à présumer

qu'un ou plusieurs moines altèrent, par honneur, la

chercher jusqu'à Sens, et qu'en passant à Clermont,

ils ta firent reconnaître et approuver par l'évéque dio-
césain. Cependant l'histoire de cette translation avait

(1) Bollandistes, n'51. Voir le texte latin à l'Appendice Docu-

ments, n* XI.
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été écrite, car .un .Reper~ot/'e des titres co~<e?HM NMa;

archivés cht tM-onas~e de ~aMrmc mentienne "un

«' cayer contenant plusieurs belles remarques qui font

savoir la découverte de sainte Théodechitde; la

« translation de sa relique'au monastère St-Picrre de

« Mauriac sa naissance titre pour le transport de

« ladite relique l'histoire de sa vie avec des vers à sa

«
iouange. » Toutes les recherches que nous avons

pu faire pour retrouver ce cahier ont été vaines. Ce

que l'on peut conjecturer, c'est que la sainte relique
fut reçue avec une joie et des honneurs proportionnés
aux instances réitérées qu'on avait faites pour l'obte-

nir, enfermée dans un précieux reliquaire et déposée
dans la chapelle dédiée à la sainte dans l'église du

monastère.
w

Ces deux faits, l'approbation d'un office spécial pour
la sainte et la translation d'une de ses retiques favori-
sèrent grandement le culte que sainte Théodechitde

recevait déjà à Mauriac.

Depuis longtemps il existait dans la ville plusieurs

confréries, telles que celles du Saint-Sacrement, de

saint Eloi, de saint Roch, de sainte Anne, de Notre-

Dame des Miracles il s'en établit bientôt, sous l'invo-

cation de sainte Théodechitde, une nouvelle qui ne fut

pas moins florissante que les autres.

Mais le culte de la sainte fondatrice ne se renfermait

point dans l'enceinte de la ville ou les limites de la pa-

roisse il se répandait au loin, et le ciel le confirmait

par des grâces miraculeuses. Nous trouvons une preuve
de ce double fait dans le procès-verbal d'un miracle

opéré, en ~666, trois ans après la translation de la

relique, en faveur d'un prêtre d'Ussel, en Limousin,

qui s'était recommandé à la sainte. Voici ce procès-
verbal

« Le huictiesme jour d'aoust, mil six cent soixante-

« six, en la ville de Mauriac et dans le monastaire
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< sainct Pierre de ladite ville, par devant les notaires

« subsignés et témoints bas nommés, a esté présent
« honorable homme Me Anthoine Desmécbin, pb~ de

« l'esglise parochelle de sainct Martin d'Ussel, lequel
« en la présance de Révérand Père Dom Martial

« Deschamps, prieur audict monastaire, a rapporté
« que, au carnaval de l'année présantcetlehuictiesme
« febvrier, il tomba malade, dans la ville d'Ussel, d'une

a fiebvre tante et continue qui dura neuf sepmaines et

« le poussa à l'extrémité sans pouvoir prandre aucung
« aliment pour avoir un grand desgoust, et voyant que
a les remèdes naturels lui estaient inutilles, il s'advisa

« de recourir à l'intercession de la glorieuse saincte

« Théodecbilde, sur ce que on lui donna à entendre

« que ses sainctes reliques avaient esté nouvellement

< apportées au monastaire de lad. ville, ce qui l'obligea
« le jour de teste sainct Joseph, dix-neuviesme de

« mars, de faire certain voeu à l'honneur de lad. saincte

« Théodechitde, à ce qu'il lui plust par son interces-

« sion et prière lui obtenir la guérison. Et en effect,
« ayant fait led. vœu. lad. fiebvre cessa et devint en

« parfaiete guérison. Et c'est ce qui l'a obligé de venir

c faire et exécuter son vœu, comme il a faict ce jour-
« d'hui dans ledit monastaire et remercier Dieu de

« lad. guérison qu'il a obtenue par la faveur et prière
de lad. saincte Théodechilde, ce qu'il a voulu décla-

rer aud. Révérand Père Prieur afin de manifester et

<f publier les mérites et miracle de lad. saincte. Ce que
< led. Révérand Père Prieur a très volontiers accepté
« pour publier partout le pouvoir et mérite de lad.

« saincte et pour le plus grand honneur et gloire de

Dieu. Et a requis acte aux notaires subsignés pour
« faire foy et servir à telles fins que de raison, que luy
« a esté octroyé en présance de Léonard Musnier, de

« lad. ville d'Ussel, demeurant à présant eschoiter des

« Pères Jésuites aud. Mauriac, et Jean Martin de lad.
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« ville, soubsignés avec led. Révérant) Père Prieur et

K sieur Desméchin.

<t St~~ Fr. Martial Deschamps, prieur susdit;

« Desméchin, presbtre Léonard Musnier; Martin;

« Chaumeil, not, royal; Soustre, not. royal. » (1)

Cette guérison miraculeuse n'était pas la première

faveur due à l'intercession de sainte Théodéchilde

l'archevêque de Sens, dans sa lettre citée plus haut,

semble dire qu'il y avait déjà eu, à Mauriac, des mira-

cles opérés à l'invocation de la sainte. Assurément,

elle ne fut pas la dernière mais les instruments

authentiques qui les constataient ont été égarés ou ont

disparu sans retour.

Le XVIII" siècle nous fournit peu de témoignages du

culte de sainte Théodechildc, mais ils suffisent toute-

fois pour prouver que la royale fondatrice n'était pas

oubliée dans sa ville chérie. Ainsi on voit fréquem-

ment dans les titres le nom de Théodéchilde donné au

baptême on trouve dans les testaments des legs faits

en son honneur. Nous en donnerons un exemple.

M"' Marie Bonnefon, veuve de M. de Vczolles, par son

testament olôgraphe du '2 août ')725, « donne aux.

sieurs curé et prêtres de Mauriac deux cents livres en

principal pour la fondation de l'oflice du jour de sainte

Théodechilde, avec une absoute sur le tombeau dudit

de Vezolles, son mari. » Les Matines et les Laudes

étaient donc chantées alors dans l'église paroissiale

par les prêtres communalistes réunis à ceux de la

paroisse (2). Nous avons sous les yeux les comp<M-

TMMhM pfM' les 6a~e.Mes de <a /')'<Mt'ie (<e stM'~e T~e'o~e-

childe, de l'année ')T4o à l'année 1750 on y voit que

la fête de la sainte était célébrée avec une certaine

solennité,puisque,outre la fondation de M~ de Vezolles,

(1) Archives du Cantal fonds 4e Mauriac.

(~) Archives privées.
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la frairie donnait 6 livres 8 sols à MM. les curés et

prêtres pour leurs honoraires, 5 sots au sonneur, et

fournissait de plus des cierges à tous les oSiciers.

Cependant nous avons à constater, vers la fin du

siècle, une interruption regrettable dans le culte de

notre chère sainte. L'oBice du jour de sainte Théode-

childe ne se faisait plus, et les louanges de l'auguste

fondatrice s'étaient arrêtées sur les lèvres sacerdotales

avant même que la Révolution ne fût venue détruire un

moment tout culte catholique. Gabriel Ronnat, docteur

en Sorbonne, curé de Mauriac depuis )767, était mal-

heureusement imbu des doctrines gallicanes alors en

vogue. Il eut la malencontreuse idée d'introduire à

Mauriac la liturgie clermontoise, à la place de la véné-

rable liturgie romaine, toujours suivie jusque là dans

notre église et respectée par ses prédécesseurs. Il rem-

plaça donc le bréviaire mauriacois du XVIP siècle par

de nouveaux oHices rédigés selon le rite de Clermont.

Or, dans le nouveau bréviaire, approuvé, en ~783, par

Nicolon de Blanval, vicaire général du diocèse, on

cherche en vain, à côté des offices de Notre-Dame-des

Miracles, de saint Mary, de saint Quinide et de saint

Paulin, celui de sainte Théodechilde, qui n'aurait

jamais dû en être séparé (1).
Dix ans plus tard, la tourmente révolutionnaire,

comme un ouragan sorti de l'enfer, accumulait ruines

sur ruines. Au mois de septembre ')793, la relique de

sainte ThéodcchUde fut arrachée de son sanctuaire,

jetée dans un égoût, puis périt dans les flammes, en

même temps que la plupart des autres reliques insi-

gnes conservées, soit dans l'église paroissiale, soit

dans celle du monastère, qui fut pillée, ravagée et à

moitiée détruite. Le clocher placé sur le porche, appelé

le clocher carre, le plus élevé de la Haute-Auvergne,

(1) L'abbé Sen'es Htstoù'e deJYott'e-D~me-dM-MractM, p. 32.
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fut renversé de fond en comble il en fut de même du

chevet de l'église monastique. La nef fut démolie en

1825 et les matériaux employés à la construction de

l'Hôtel de Villle. Le pignon du transsept nord n'a été

détruit que vers 1848, lorsqu'on a régularisé ta place

actuelle. Les derniers restes de l'église du monastère,

appelée la .Re/b)'m<e, plus belle et plus grande que

l'église paroissiale, ont aujourd'hui disparu, en sorte

que le culte de sainte Théodechitde s'est concentré

dans la seule église de Notrc-Damc-des-Miracles (1).

Le Concordat de 180) venait d'être signé et, d'après

la nouvelle délimitation des diocèses, les paroisses

formant .actuellement l'arrondissement de Mauriac

étaient distraites du diocèse de Clermont, auquel elles

avaient toujours appartenu, et annexées au diocèse de

Saint-Flour. Les églises se rouvrent, les pèlerins de

Notre-Dame-des-Miracles retrouvent le chemin de

Mauriac, et avec le culte de la Vierge renaît celui de

sainte Théodechilde. Dès le commencement de ce siè-

cle, on portait, dans les processions solennelles, une

bannière représentant d'un côté Notre-Dame-des-

Miracles et de l'autre sainte Théodechilde tenant dans

ses mains l'église de Notre-Dame avec ses trois tours (2).

Cette bannière a été remplacée, en 1837, par une

autre plus riche qui représente l'Assomption à la place

de la fondatrice de l'église. Toutes nos recherches pour

retrouver l'ancienne ont été infructueuses. Nous au-

rions cependant aimé à dessiner l'image de notre

chère sainte.

Le 28 janvier 1851, une ordonnance de Mgr de Mar-

guerie, évoque de St-Flour, établit dans l'église de

Mauriac une congrégation de filles, femmes et veuves,

sous le titre de la Purification de Notre-Dame et sous 1e

(1) DtcKoKMtre statMtt~Me dtt CfMtta-t,t. tV, p. 234, 235.

(2) Archives paroissiales CoM(Mmterde~S«.
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atronage de sainte Théodechilde, vierge, dont la fête

fut fixée au 16 octobre, jour de la translation de ses

reliques. L'ordonnance épiscopale permettait pour ce

jour-là et pour le 2 février, la bénédiction du Très-

Saint Sacrement. L'aSUiation de cette congrégation à

l'archiconfrérie du Collège romain eut lieu par lettres

du R. P. Roothaan, général de la Compagnie de Jésus,

datées du 29 avril 1853 (')). Cette congrégation s'est

modifiée depuis c'est aujourd'hui la Congrégation des

Enfants de Marie.
Bientôt après, un événement mémorable eut lieu

dans la ville de sainte Théodechilde ce fut le couron-

nement, au nom de Pie IX, de l'antique et vénérée

statue de Notre-Dame-des-Miracles, celle-là même,

dit la tradition, que sainte Théodechilde avait placée

autrefois dans le sanctuaire de la forêt primitive. Le

13 mai 1855, jour de la fète patronale, qui par une

heureuse coïncidence se trouvait être en même temps

l'anniversaire de la naissance de Pie IX, Mgr Lyonnet,

évoque de St-Flour, plus tard archevêque d'Alby, délé-

gué du Souverain Pontife, posait, au milieu d'un im-

mense concours de fidèles, le diadème béni sur le

front de l'Auguste Madone. Trois autres Vierges mira-

culeuses seulement avaient reçu, en France, avant

celle de Mauriac, les honneurs du couronnement.

A cette occasion, la poésie, la peinture, tous les arts

rivalisèrent pour célébrer à l'envi la gloire de la

Vierge couronnée. Le souvenir de la fondatrice du pè-

lerinage ne pouvait manquer d'être mêlé à ce concert

d'hommages pieux. Nous ne pouvons résister au plaisir
de donner ici quelques strophes d'une des nombreuses

pièces de poésie composées pour cette circonstance

Peuple, dans la ville éternelle,

Voilà ton nom qui retentit,

(t) Archives paroissiales.
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Afin de recevoir avec plus d'honneur la précieuse

couronne, le conseil de fabrique fit orner l'église de

vitraux peints sortis des ateliers de M. Émile Thibaut,

le restaurateur de la peinture sur verre. Dans le chou

des sujets, on n'eut garde d'oublier Ste Théodechide,

dont le souverain Pontife couronnait, pour ainsi dire,

l'œuvre commencée il y 'a treize cents ans. La sainte

et royale fondatrice fut représentée sur le vitrail qui
se trouve au fond de l'abside du midi. Elle est peinte
en pied, vêtue en reine, couronne en tête, tenant de

la main droite une croix, le seul sceptre qu'elle ait

voulu porter ici-bas, et soutenant de la main gauche
un petit édifice avec tourelle, qui représente ta cha-

pelle primitive qu'elle fonda en ces lieux mêmes. Lee

fond est rouge, constellé d'émeraudes, et offre comme

ornement la fleur héraldique de France. Le style, en

(1) L'MtOtoteM' CtMtoKeo., n' du 10 mai 1855.

Et voilà la main paternelle

De nos prélats qui te bénit.

Maintenant, cohorte sacrée

De nos célestes protecteurs,

Du haut de la voûte azurée

Jouissez de tant de grandeurs.

Filledes rois, sainte patronne,

Fondatrice de nos autels, ( SteThéodechilde)

Exulte et que ton non résonne

Jusques au sein des immortels.

Apôtre de notre Arvernie (St Mary)

Et vous, nos astres bienfaisants, (StPMuinetSt-Qui-

Triomphez, troupe bénie, nide)

Du triomphe de vos enfants (1)
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rapport avec celui de l'église (XII" siècle), le dessin,

rexécution, rien ne laisse à désirer.

Mais ce n'était là que le prélude d'un culte et d'un

honneur plus dignes de notre chère sainte. Deux ans

plus tard, en )8a7, Mgr Lyonnet faisait éditer le Propre
du diocèse dcSt-Flour. Sainte Théodechilde y retrouva

sa place et son ornée, approuvé cette fois par Rome,

y est marqué sous le rite doM~e-m.c~eMr. Ainsi, ce n'est

plus seulement Mauriac, mais le diocèse entier qui
fait maintenant la fête de Sainte Théodechitde. Il est

toutefois à regretter que cette fête ait été fixée par
erreur au 7 juin, au lieu du 38, jour de la mort de

notre sainte (1). Espérons que dans une nouvelle édi-

tion du San-Florain l'office de sainte Théodechilde sera.

rétabli à sa véritable date.

L'édition de l'omce de Ste Théodechilde, au XVII'

siècle, avait été suivie de la translation d'une de ses

reliques à Mauriac; l'édition du nouvel office, au XIX"

siècle, a été également suivie d'une vouvelle transla-

tion. En recueillant les matériaux nécessaires pour

cette histoire, l'auteur de ces lignes était entré en

relation avec plusieurs personnes ecclésiastiques et

laïques de Sens, entre autres avec M. l'abbé Carlier,

doyen du chapitre et custode des saintes reliques. Cet

excellent et vénérable chanoine a bien voulu, à notre

prière, extraire deux ossements de la châsse de sainte

Théodechilde et nous les envoyer, après les avoir préa-

lablement scellés dans deux tubes de cristal. L'un de

ces saints ossements était destiné à l'église de Mau-

riac l'autre, il nous a été permis de le garder comme

la plus précieuse récompense de notre travail sur la

chère sainte Théodechilde. Les pièces constatant l'au-

thenticité de ces deux reliques en accompagnaient

l'envoi. Voici la traduction de l'authentique concernant

(1) Voir cet otSce à t'Appendice, a* XIV.
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la relique déposée aujourd'hui dans l'église paroissiale

de Notre-Dame-des-Miracles

n Victor-Félix Bernadou. par la miséricorde divine

« et la grâce du Saint-Siège apostolique, archevêque

« de Sens, évéque d'Auxerre, Primat des Gaules et de

a Germanie, à tous et à chacun de ceux qui verront

« les présentes lettres attestons et certifions que

« Nous, à la plus grande gloire de Dieu Tout-Puissant,

avons reconnu comme authentique une côte de

a sainte Théodechilde, vierge, tirée de lieux sûrs, et

« nous l'avons fait placer avec révérence dans un tube

« de cristal bien fermé à ses deux extrémités, attaché

a avec un cordon de fil d'or et scellé de notre sceau,

« avec la faculté, révocable à notre gré, de la garder

« ou de la donner à d'autres, ou de l'exposer à la véné-

a ration des fidèles dans toute église, oratoire ou cha-

« pelle de notre diocèse.

« En foi de quoi nous avons fait expédier les présen-

« tes lettres sous le seing de notre Vicaire général,

notre sceau et le contre-seing du doyen du chapitre.
« Donné à Sens, l'an du Seigneur ')877, le dix du

« mois de mai.

"GRANDJBAN, vie. gén.CARUER, doyen

(Place du sceau.) du Chapitre, Custode des saintes

reliques »

Mais des reliques, même déjà reconnues par un

évéque, ne pouvant être exposées publiquement, en

dehors de son diocèse, sans une nouvelle reconnais-

sance et autorisation de l'Ordinaire du lieu, il fallut

se pourvoir de cette autre approbation, qui fut accor-

dée,quelques jours après et dont voici la traduction

« Ëvéché de St-Flour. Reliques reconnues.

« Pierre Antoine-Marie Lamouroux de Pompignac,
« par la grâce de Dieu et du Saint Siège apostolique,
« évêque de St-Flour à tous et à chacun de ceux
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« qui verront les présentes lettres, nous faisons savoir

« et attestons que Nous, pour la plus grande gloire de

Dieu qui est admirable dans ses saints, avons reconnu

« et approuvé de sacrées parcelles f-xtraites de lieux

« authentiques, savoir une côte presque entière de

« sainte Tbéodechilde, vierge, fille de Clovis I", roi

« des Francs, dont le corps repose dans la ville de

« Sens. Ces reliques, déjà reconnues et authentiquées

« par Mgr l'archevèque de Sens, ont été données à

l'église paroissiale de Notre-Dame-des-Miracles de

la ville de Mauriac, qui vénère sainte Théodechildc

comme sa fondatrice. Elles sont honorablement dis-

<' posées dans un tube de cristal, attaché avec un cor-

« don de soie et d'or, bien fermé et scellé du sceau

archiépiscopal. Nous les avons envoyées à Mauriac

<t avec la faculté de les exposer publiquement à la

« vénération des fidèles, après qu'elles auront été dépo-

<< sées dans une châsse convenablement ornée.

« En foi de quoi nous avons fait, expédier les présen-
x tes lettres testimoniales. Donné à Aurillac, sous le

« seing de notre vicaire général, notre sceau et le

t contre-seing du secrétaire général de notre évéché,

« l'an du Seigneur mil huit cent soixante dix-sept, et

« le XVI" jour du mois de mai. G. BOUANGE, protono-
<' taire apostolique, vicaire général, archiprétre de

« St-Géraud.

a Du mandement de l'illustrissime et revérendissime

évèque de St-Flour. J. LAMOunoux, c. h. v. g. » (<))

La relique de sainte Théodechllde et l'original des

deux actes ci-dessus furent remis entre les mains

de M. Aurier, curé-archiprêtre de Mauriac, le 28 mai

')8T7. Quelques jours auparavant, le 23 mai, Mgr de

Pompignac, évêque de St-Flour, en cours de visite

(1) Voyez le texte latin de ces deux pièces r~ppem<Kce. Docu-

cuments, n' XIII,
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pastorale, était mort à Mauriac, sous les yeux pour

ainsi dire de Notre-Dame-des Miracles, après avoir

célébré sa dernière messe à l'autel de la Vierge mira-

culeuse, le jour même de la fête. Le dérangement

occasionné par ce triste événement lit retarder jusqu'à
l'année suivante ta translation de la sainte et précieuse

relique.

Lorsque vint le mois de mai ')~78, le nouvel évêque
de St-Flour, Mgr Baduel, alors en tournée pastorale
dans le canton de Marcenat, accourut de l'extrémité

du diocèse pour venir assister à la fête de Notre-Damc-

des-Miracles. Le 4 1 mai, il faisait son entrée dans la

ville de Marie et, le lendemain, il présidait à tous les

offices de cette belle fête. C'est ce jour-là qu'eut lieu

la translation solennelle de la relique de sainte Théo-

dechitde. Déposée préalablement, avec les titres qui la

concernent, dans une belle châsse romane de cuivre

doré et émaillé, elle fut portée à la procession, sur un

brancard orné de fleurs, par deux jeunes filles vêtues

de blanc. Puis ette fut déposée dans la chapelle des

Enfants de Marie, à droite du chœur, où se voit le

vitrail de sainte Tbéodechilde. Le même jour eut lieu

la translation de deux autres reliques importantes de

saint Mary et dé saint Etoi, découvertes récemment

dans l'église même et enchâssées dans un reliquaire.

semblable à celui de sainte Théodechilde (1). Ce pieux

dépôt, confié à la garde des habitants de Mauriac, sera

pour eux un gage de nouvelles faveurs de ta part de

ses célestes protecteurs, de la part surtout de l'illustre

fondatrice de la cité mérovingienne.

Une autre cérémonie ne tarda pas à rappeler le sou-

venir de sainte Théodechilde pour lui donner une con-

(1) Semaine co~oH~Me de St-Flour, p. 210.
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sécration nouvelle. La sonnerie de l'église de Mauriac

laissant à désirer pour l'harmonie, M, le curé songea

à faire refondre toutes les cloches pour les agrandir et

les harmoniser. La cérémonie de la bénédiction des

nouvelles cloches eut lieu le 30 novembre 1881 au mi-

lieu d'une foule nombreuse et sympathique. Dans son

discours, le prédicateur inséra quelques réflexions sur

le vocable des quatre cloches, dont la première était

dédiée à Notre-Dame-des-Miracles la seconde au

Saint-Sacrement, la troisième à saint Mary. Arrivé à

la quatrième « Celle-ci, dit-il, est bénite sous l'invo-

cation d'une sainte qui doit nous être chère à tous

parceque nous lui devons beaucoup, je dirai même

que nous lui devons tout; d'une sainte que nos pères

invoquaient autrefois, dont ils obtenaient des miracles

et que nous avons peut-être trop oubliée; je veux dire

sainte Théodechitde, la fille du premier roi très-

chrétien, la douce et humble Vierge de Sens, qui fonda

trois monastères, à qui la Sainte Vierge apparut en ces

lieux-mêmes. C'est elle qui a inauguré ici le pèlerinage
de Notre-Dame-des-Miracles, elle qui a jeté les fonde-

ments de notre ville et qui la protège du haut du ciel.

Il faut que son culte revive parmi nous plus florissant

que jamais. Déjà cette église s'est enrichie, il y a trois

ans, d'une de ses reliques déposée dans la chapelle où

se voit sa rayonnante image aujourd'hui son nom est

gravé sur l'airain sonore. Eh bien quand vous enten-

drez cette cloche, vous vous imaginerez entendre la

douce voix de sainte Théodechilde exhortant les en-

fants de Mauriac à la pratique des vertus dont elle

leur a donné l'exemple, et surtout à la persévérance

dans le culte et l'amour de Marie. »

Sur la cloche même, la vierge protectrice est repré-
sentée en pied, couronne en tête, portant d'une main
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la représentation d'une église, de l'autre une croix. Au-

dessus est gravée l'inscription suivante

t J. M. J.

SANCTA THEODECHILDJS, VJRGO DEO DEVOTA,

NOSTRI LOCI PUSSIMA FUNDATRIX,

ORA PRO CHEMTIBUS TUIS (1).

Outre celle qui est vénérée à Mauriac, nous devons

encore mentionner une relique de sainte Théodechilde

qui se trouve dans le trésor de St-Géraud d'Aurillac.

Dans un des reliquaires habituellement exposés sur le

maître-autel sont contenues, entre autres reliques,
« des parcelles des ossements de sainte ThéodechHde,

vierge, fille de Clovis I, fondatrice de Mauriac, et de

sainte Flore, vierge hospitalière de Bcaulicu, en Quercy,

née à Maurs (2). » Ces parcelles ont été données par

MgrBouange, grand vicaire d'Autun, plus tard curé

de St-Géraud et aujourd'hui évoque de Langres. Elles

avaient été prises chez les Carmélites d'Autun, qui

sont vennes, comme on sait, de St-Denis.

Ainsi que nous l'avons fait pour St-Pierre-le-Vif,

nous terminerons cette histoire du culte de sainte

Théodechilde, à Mauriac, par la description de ce qui

reste du monastère fondé par elle. Nous avons déjà dit

que l'église abbatiale n'existe plus elle a eu le même

sort que sa mère de Sens. Quant aux bâtiments du

monastère, ils sont encore dans leur entier et n'ont

presque rien perdu de leur physionomie primitive ils

(1) <cSainte Théodechiide, vierge consacrée à Dieu, très-pieuse
fondatrice de notre ville, priez pour vos dévoués clients.' –Cette

cloche, la plus petite des quatre, mesure 0 m. 91 c. de diamètre à

sa base, pèse 444 kitogr. et donne le la bémol. Les parrains
furent M. Gabriel Du Brueil et M"' Marie Beauchamp-Du Breuil.

Elle a été fondue, comme ses sœurs, à Paris, chez Dubuisson-

Gallois.

(2) Archives de St-&éraud.Proc~er6a< du 14 septembre 873.

9
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sont aujourd'hui la propriété de divers particuliers.

L'ancienne porte d'entrée est placée à l'ouest et donne

sur la rue du Collège elle est décorée de quatre

pilastres cannelés surmontés d'un fronton triangulaire,

dans lequel se creuse une niche qui renferme encore

une vieille statuette, en bois, de saint Pierre, patron
du monastère. Les cloîtres, élevés au XV" siècle par
le doyen Pierre de Balzac, existent en partie et servent

de caves; le préau a été divisé en plusieurs cours. A

l'angle nord-est du cloître s'élève encore l'ancienne

chapelle Saint-Benoît, remarquable par sa grande élé-

vation elle est aujourd'hui convertie en habitation

privée et ne garde de son aspect primitif que la forme

semi-circulaire de son chevet, qui regarde l'orient. A

l'intérieur des bâtiments et sur le côté sud du cloître,

on remarque une porte du XIIe siècle, couronnée par

une arcature en torsade et dont le tympan représente,

en relief, Samson terrassant le lion. Dans un.angle se

voit un personnage plus petit, dont la tète a disparu,

mais qui représente incontestablement, le Doyen

tenant à la main son bâton pastoral terminé en <<Nt.

Sur le linteau de la porte est gravé ce vers léonin

Aspice Samsonem HMfn~Ms t'uptsse ~eoMen~.

<t Voyez Samson qui de ses mains déchire le lion. »

Les bâtiments affectés autrefois à la demeure parti-

culière du Doyen ont été remaniés dans plusieurs de

leurs parties. Ils servent aujourd'hui de tribunal, de

prison et d'établissement aux Frères des écoles chré-

tiennes. Ces derniers ont, de plus, le jardin du Doyen.

Dans un escalier de pierre, à hélice, on voit les armes

de Pierre de Balzac sculptées en deux endroits il por-

tait d'azur à trois /!<mc/M& d'argent, an chef d'<M*d

trois flanchis d'a~M)'. Devant le monastère, à l'exposi-

tion du midi, se trouve le jardin des moines avec une

partie des anciens murs.
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Rendons-nous maintenant au village d'Escouaillers,

situé aune distance d'environ demi-heure, à l'ouest

de Mauriac, pour y chercher les traces du château de

Basolus. Pour plus de sùreté et d'exactitude, nous

emprunterons la description qu'en.a faite, dans te Dic-

tionnaire statistique du Cantal, un homme expert en

ces matières, M. Ëmite Delalo, ancien président du

tribunal civil de Mauriac.

« Au dessous du village, à la tête des bois et au cou-

chant du moulin bâti sur le ruisseau de St-Jean, on

remarque un monticule qui s'avance dans la vallée et

dont le sommet forme une esplanade assez étendue.

Sur trois côtés elle est circonscrite par des escarpe-

ments ou des pentes rapides elle s'allonge du midi
au nord. A ce dernier aspect, un col assez profond la

sépare des terrains supérieurs. Il parait qu'un large

fossé avait été creusé pour approfondir le col et rendre

moins abordable l'esplanade qui s'élève à plus de

quinze métrés au-dessus du fossé. Les flancs de la col-

line et l'esplanade ette-méme sont couverts de bois;

cette dernière porte le nom de Plono <M viel chastel

(plaine du vieux château). C'est en cet endroit que la

légende place le château de Basolus.

« Qu'il y ait eu sur ces collines d'anciennes fortifi-

cations. la tradition, les légendes même suffiraient

pour l'établir; le nom qu'a conservé ce plateau, nom

créé par le peuple et conservé par lui, a tiré son ori-

gine, non d'une supposition, mais d'un fait réel. Mais

je n'y ai rien découvert qui pût donner l'idée d'un

château; on n'y aperçoit nul vestige de murs de sépa-

ration, pas le moindre reste de ciment, pas le moindre

fragment de tuile ou de poterie. Ce que l'on y voit

n'est pas moins intéressant, est plus curieux peut-être
et ouvre un large champ aux conjectures.

« Le plateau est parfaitement uni au midi et au

couchant il s'étend jusqu'aux escarpements, et rieq
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n'annonce qu'il y ait eu à ces aspects un rempart ou

un travail d'art quelconque. Il n'en est pas de même

à l'est et au nord dans cette partie, le plateau est

défendu par un retranchement de pierres brutes, qui

s'élève à trois ou quatre mètres au-dessus de la plaine

et dont la base a, au moins, dix mètres de largeur et

soixante à quatre-vingts mètres de longueur. Sur un

ou deux points on croit reconnaître quelques traces

de murs ce qui peut porter à penser que ces pierres

sont les restes d'un rempart détruit. Cependant, d'a-

près l'aspect qu'elles présentent elles sembleraient

plutôt avoir été réunies pour former un ~s~MM. Ce

retranchement est formé en partie avec des fragments

de gneiss qui ont été pris sur place, et des blocs de

basalte qui ont été transportés de plus d'un kilomètre

de distance. Parmi les blocs de gneiss et de basalte

se trouvent quelques rares fragments de micaschite

plusieurs de ces fragments, de même que des blocs de

gneiss, paraissent avoir été fortement chaunés. Dans

toutes les parties du ~a~Mm. on trouve des basaltes

non-seulement scorifiés, mais fondus. Plusieurs blocs

ont même conservé l'empreinte des charbons sur

lesquels ils avaient coulé.

« Pour peu qu'on ait observé les produits volcani-

ques, il est facile de reconnaître que la fusion des

basaltes d'Escouaillers n'est pas le résultat de la vol-

canisation, mais qu'elle a été artificielle.

« Ces fragments auraient-ils été fondus dans un

incendie ? Mais pour fondre le basalte, il faut une tem-

pérature bien plus élevée que celle produite par l'in-

cendie d'un bâtiment. Dans ce cas le basalte rougit,

éclate, mais il ne fond pas. Le gneiss est encore plus

réfractaire.

« Aurait-il existé sur le plateau quelque usine où le

basalte aurait été employé à la construction des four-

BMUX~ Rien ne le constate et cela n'est pas probable.
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Les scories se trouveraient réunies dans un espace cir-

conscrit où on les trouverait en abondance elles sont

au contraire réparties avec assez d'égalité dans toutes

les parties du retranchement.

« Ces scories seraient-elles les restes de ces murs

vitrifiés dont les Gaells nous ont laissé des exemples en

Ecosse et dans quelques parties de la Gaule? C'est ce

qu'il y a de plus vraissemblable, et cependant cette

opinion n'est pas sans quelques dimcultés car, dans

ce cas, on ne trouverait pas les scories en blocs isolés.

Cependant cette difficulté ne me paraît pas insurmon-

table l'opération de la fusion aurait pu être imparfaite,
et alors, ne pouvant construire un mur, on aurait élevé

un retranchement avec les basaltes à demi fondus et

ceux qui se trouvaient sur place. Il pourrait se faire

aussi que le mur ne présentant pas assez de solidité,

eût été détruit et qu'on l'eût remplacé par un retran-

chement.

« Il faut admettre que ces basaltes fondus ces

gneiss calcinés faisaient partie d'un mur vitrifié, ren-

versé par un motif quelconque. Il faut admettre de

plus que le Château-Vieux était un camp retranché qui
remonte à une époque fort reculée, probablement à

l'époque celtique, et qui aurait servi de camp de refuge
à l'époque gallo-romaine et même plus tard (1). »

Nous admettons volontiers l'existence d'un camp et

même celle d'un mur vitrifié mais nous admettons

aussi l'existence d'un château, d'un fort ou d'une

habitation quelconque dans ce camp ou dans le voisi-

nage car, sans cela, d'où viendrait le nom de cM<<'cnt-

vieux, « créé par le peuple et conservé par lui, qui a

tiré son origine, non d'une supposition, mais d'un fait

réel?-"Et qui a jamais pris un camp pour un château ?

Il faut se rappeler aussi que le château-vieux fut dé-

(1) Dictionnaire statistique du Cantal. T. IV, p. 295-997.
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moli pour bâtir l'église du monastère, et par conséquent

les matériaux en ont été emportés depuis fort tong-

temps. Du reste ce n'est pas seulement d'après l'exa-

men de la superficie du sol qu'on peut porter un

jugement sûr et définitif. It faudrait auparavant faire

des fouilles, des tranchées profondes, et qui peut dire

qu'elles n'amèneraient point la découverte de fonde-
ments de murs et d'autres vestiges qui constateraient

la présence en ce lieu du château de Basolus? Or ces

fouilles n'ont jamais été faites jusque là nous nous en

tiendrons à la tradition orale et aux anciennes chroni-

ques qui indiquent le plateau d'Escouaillers comme

l'emplacement du château honoré de la présence de

sainte Théodechitde.

Quoi qu'il en soit, nous avons voulu visiter ces lieux

où apparut un moment notre chère sainte et où

elle fut favorisée d'une vision du ciel. Après les hommes

de la science, nous sommes allé, pélerin pieux, voir le

lieu le plus anciennement habité de notre pays. Nous

l'avons visité l'esprit plein et le cœur ému des souve-

nirs consignés dans cette histoire. Comment redire

nos impressions ? Le bruit lointain de la rivière d'Auze

qui coule si difficilement entre les rochers, le frémisse-

ment du vent dans les feuilles, l'ombre mystérieuse
des arbres qui forment une voûte continue, la solitude

profonde de ces lieux où retentirent jadis des cris de

guerre et dont le silence n'est pas même interrompu

aujourd'hui par le chant monotone du grillon, tout

favorisait une mélancolique rêverie. Si, comme le

jeune homme qui nous accompagnait, nous avions été

doué d'une imagination de dix-huit ans, peut-être,
nous transportant à plus de treize siècles en arrière,

nous aurait-elle montré, glissant derrière les chênes,

l'ombre fière de besoins ou la figure douce et rayon-
nante deThéodechildc Mais le passé ne revenant pas,

nous voutùmcs du moins voir et toucher quelque
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chose de ce qui en restait. Les ruines du château ou du

rempart sont partout couvertes d'une mousse épaisse

et humide nous déchirâmes en plusieurs endroits ce

moelleux tapis étendu par la nature comme pour pro-

téger ces antiques débris, et nous n'aperçûmes que des

blocs assez considérables jetés péle-méte, parmi les-

quels quelques cailloux noircis et calcinés. Longtemps

nous parcourûmes dans tous les sens ce plateau désert

qui nous retenait par le charme des souvenirs qui s'y

rattachent mais les heures s'écoulaient et il fallut

songer au départ.

Nous reprîmes donc le chemin de la ville en fran-

chissant le ruisseau dont le pur cristal fut autrefois

rougi par le sang mélangé des chrétiens et des musul-

mans, et peu après nous rentrions dans les murs de la

cité mérovingienne. Allez maintenant à votre tour,

habitants de la ville fondée par Théodechilde, allez

faire aussi ce pèlerinage d'amour filial allez et accor-

dez un souvenir reconnaissant et pieux à la noble

fille du premier roi très chrétien qui séjourna un mo-

ment sur ce plateau aujourd'hui solitaire, et, non loin

de lui, alluma pour les âmes un phare de lumière et de

paix !(~ septembre 877.)
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NOTE A.

Identité de Ste Théodechilde, /b!M~<Wce de S<-Pten'e-

<e-V<de5e?M.

Tout le monde reconnaît pour la fondatrice de Saint-

Pierre-le-Vif, de Sens, une certaine Théodechilde qui fut

recommandable par sa naissance, ses vertus et sa sainteté.

Jusqu'au XVII° siècle, tous les historiens de la sainte fon-

datrice ont admis sans contestation qu'elle était fille de

Clovis et de sainte Clotilde, et qu'elle demeura vierge. Mais

à partir du XVII'' siècle, les auteurs se sont partagés sur

la question de savoir si la fondatrice de Sens était fille de

Clovis ou fille de Thierri I, si elle avait été mariée ou non,

et chacun apportait les preuves de ses conjectures.

Voici d'abord les noms des auteurs qui prétendent que

sainte Théodechilde, la fondatrice de Saint-Pierre-Ie-Vif, était

fille de Thierri, petite-fille de Clovis, et mariée au roi des

Varnt;s:CaHMCAn~MMa.t.XII, coton.) 32, édition de 1697.

Mabillon Acta ~anc<oruM, t. 111, p. 647 7 (1672 J.

Annales ~K~t'cMMt, lib. II, cap. XXIX ( 1703 ). Pagi

CoHMtMK~Kre sur Baronius, t X, p. 282, 283 ( t867 ).

D. Bouquet Recueil des historiens des Gaules, t. 111, p. 650

JÏ730). Moreri Bi'cKoMHatre historique, t. X, p. t[4

(1759).– Delalo Dictionnaire statistique du Cantal, t. IV,

p.2t4(1859).

Malgré ces graves autorités, nous nous rangeons à l'opi,

nion des Bollandistes
(t.

VII de juin, p, 328-339 ( t867),

NOTES
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qui ont, nous semble-t-il, tranché la question d'une ma-

nière qui répond à toutes les diSicultés, en admettant l'exis-

tence de deux Théodechilde l'une fille de Clovis et de

sainte Clotilde,'vierge, fondatrice de Sens; l'autre, petite-

fille de Clovis, fille de Thierri, qui fut mariée au roi des

Varnes, louée par Fortunat, de Poitiers. Cette distinction

met d'accord tous les auteurs avec la tradition et fait dispa-

raître une foule de dilRcultés insolubles sans cela. Notr6 con-

viction se base sur l'autortié des Bollandistes, qui est consi-

dérable en cette matière, et sur les raisons et autorités

Suivantes.

Jusqu'à Odoran, qui vivait au XI" siècle, nous n'avons

pas de vie de sainte Théodechilde on ne trouve d'elle que

des mentions éparses dans divers auteurs, et des documents

isolés comme chartes, inscriptions tumulaires, etc. Dans

la charte de Clovis, Théodechilde est mentionnée trois fois

comme fille de Clovis, qui l'appelle sa très chère fille, laquelle

a voué sa Mr~tKtM à J.-C. Nous savons que bien des auteurs

regardent cette charte comme apocryphe, et on ne pourrait

soutenir, en effet, qu'elle est authentique de tous points;

mais rien ne prouve qu'elle ait été interpolée sur ce point

spécial, surtout quand on voit qu'elle concorde en cela avec

beaucoup d'autres monuments.

Dans le testament de sainte Théodechilde, reconnu géné-

ralement comme authentique, en particulier par M. Quantin,

savant archiviste de l'Yonne, la sainte se qualifie de fille de

Clovis, autrefois roi, et elle signe Théodechilde, vouée,

consacrée à Dieu.
Odoran ne parle pas, il est vrai, de son voeu, mais il ne

parle pas non plus de son mariage et comme, d'un autre

côté, il la fait sœur de Clotaire, et par conséquent fille de

Clovis, il la distingue parfaitement de Théodechilde fille

de Thierri, sœur de Théedebert, qui épousa en effet le

roi des Varnes. Clotario superstite, sorore jus, Teuchildis

MOmtKS.

Au XII" siècle, Clarius, dans sa chronique de Sens, après
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avoir énumeré les trois fils que Clovis eut de sainte Clotilde,

ajoute Ledit roi et ladite reine eurent aussi une fille nom-

mée Théchilde, qui voua à Dieu sa virginité et fut fidèle à

son voeu. Fuit quoque prm{ato regi et re~M~ filia nomine

Techilda ~M~ baptisata vovit Deo M?'t<s(e!K, et tenuit.

Au XIIIe siècle, Robert d'Auxerre et Geofroy de Courlon

affirment la même chose. Ce dernier dit en particulier dans

sa Chronique que Clovis eut de Clotilde trois fils et une fille,

nommée Théodechitde et plus bas, que celle-ci voua à

Dieu sa virginité, et fut fidèle à son vœu qu'elle garda

pendant MM;an(e-gu:'Me ans dans la vie religieuse. ( Cronica,

p. 188 etl92).Dans son Traité des reliques de Sens, le même

auteur répète que Théodechilde était fille de Clovis, qu'elle

se eoMacra à Dieu dès sa jeunesse, dès son enfance, et qu'elle

mena une vie toute virginale. (De reliquiis, p. 68.) La se-

conde épitaphe de Basolus, composée auXIIFsiec!e, men-

tionne aussi Théodechilde comme fille de Clovis.

Au XVI* siècle, Claude Paradin, Urbain Reversey, Jean

du Tillet répètent les mêmes choses.

Au XVII", les auteurs qui soutiennent notre opinion

sont encore plus nombreux ce sont RenéChoppin;Dom

Yepès Dupteix Claude Robert le père Dominique-de-

Jésus, dans ses deux ouvrages; Du Saussay le chroniqueur

Mourguyos; Bucelini les auteurs de t'ofïiee de 1658 D.

Hugues Mathoud. Baronius n'émet aucune opinion.

Au XVIIIe siècle, les Bollandistes.

Enfin de nos jours, Montalembert ( ~Mmoines d'Occident,

t. II, p. 265) l'abbé Darras (7/Mtotre ~e/ra!e de l'Église,

t. XIV, p. 13), et Maximin de Loche, éditeur du Cartulaire

de Beaulieu, embrassent aussi cette opinion.

A ces témoignages nous joindrons une preuve plus forte

selon nous, c'est la tradition constante des trois monastères

de Sens, de Molosmes et de Mauriac, et le culte religieux

qu'ils ont toujours rendu à sainte Théodechilde sous le titre

de vierge. Or, nous dirons ici la parole de St Jean-Chrysos-

tome a Quand on peut
dire c'est la tradition, ne deman-
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dez pas d'autre preuve x (1). Nous en ajouterons cependant

une qui nous semble concluante. Nous avons le testament

de Théodechilde, fondatrice de Sens. D'autre part, Flo-

doard nous fait connaître du testament de Théodechilde,

fille de Thierri et reine des Varnes, quelques clauses par

lesquelles celle-ci donne une partie de ses biens à i'Ëg)ise

de Reims. Or, nous ne trouvons rien de semblable dans le

testament de Théodechilde que nous avons en entier. Il

faut donc admettre deux Théodechilde, l'une fille de Clovis,

l'autre fille de Thierri, l'une vierge, l'autre mariée; l'une

habitant à~Sens, l'autre à Metz, comme nous le prouverons

dans la Notice sur Théodechitde-la-Jeune.

Mais il nous faut maintenant répondre aux objections de

nos adversaires on verra qu'elles ne sont pas fortes.

On nous dit 1" Grégoire de Tours et les grands auteurs

de l'histoire de France ne comptent pas Théodechilde au

nombre des enfants de Clovis.
Grégoire

de Tours ne fait

nulle part une généalogie complète et omcielle des enfants de

Clovis, et quand il ne parlerait pas de sainte Théodechilde,

qui ne s'occupa en rien des affaires publiques, il n'en faudrait

pas conclure qu'elle n'a pas existé. Du reste, Grégoire de

Tours lui-même parle de notre Théodechiide dans un passage

de son livre de la Gloire des Confesseurs (chap. XLI), sans

dire toutefois qu'elle était fille de dlovis. Quant au silence

des autres auteurs, il s'explique naturellement par la vie

retirée et obscure que Théodechilde mena eoastammeat,

ne s'occupant que d'oeuvres de piété et de charité, et ne se

mêlant en rien aux querelles de ses frères.

2° Les deux épitaphes de sainte Théodechitde et la première

de Basolus, où il est question d'elle, ne font point mention de

sa virginité et la qualifient au contraire de Reine. C'est

encore ici une preuve purement négative on ne
peut pas

tout mettre dans une épitaphe. Quant à l'épithète de Regina,

(1) Traditio est nihil ampliùs requiras. (Hom. YI in epist.

ad ThMs.)
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il faut savoir que ce mot ne veut pas seulement dire reine,

mais encore, et plus souvent à cette époque, fille de roi,

princesse du Mn<7. C'est là le premier sens que Ducange,

dans son Glossaire, donne au mot Regina, et il apporte

deux exemples tirés de St-Grégoire de Tours, où Rigunthis,

fille de Chilpéric, qui ne fut point mariée, et Chrodieldis,

fille de Charibert, religieuse à Potiers, sont qualifiées de

Reines. Ailleurs Grégoire de Tours noua apprend lui-même

qu'on prodiguait le titre de roi et de reine aux enfants d'es

princes (t).

3° Clarius dit qu'elle vécut soixante-quinze ans; or, c'est

là précisément l'âge attribué
par

Fortunat à Théodechi)de,

fille de Thierri. Clarius a pu se tromper ici et croire.

sans chercher à s'en assurer, que les poésies de Fortunat

s'adressaient à Théodechilde de Sens, tandis qu'elles sont

en l'honneur de Théodechilde de Metz.

4" Théodechilde avait des terres en Auvergne; or, l'Au-

vergne appartenait à Thierri; c'est donc .lui qui les avait

données à Théodechilde parce qu'elle était sa fille.

L'Auvergne appartint à Thierri après la mort de Clovis;

mais c'est du vivant de Clovis que ces terres furent données

à Théodechiide, comme le prouvent les deux chartes de

Clovis et de Théodechilde, et la première épitaphe de

Basolus, où il est dit que ce comte fut vaincu par Clovis,

qui lui fit grâce aux prières de sa fille. Nous prouvons

dans la note de la page 4t que le passage où
Grégoire de

Tours parle de la Reine Théodechilde, qui avait des terres en

Auvergne, ne peut pas se rapporter à Théodechitde, fille de

(1) L'Église, dans sa liturgie a conservé à cette expression de

Rénale même sens. C'est ainsi qu'au 19 novembre, le Bréviaire

romain contient l'office de Ste Elisabeth, fille du roi de Hongrie

et duchesse de Thuringe, sous ce titre Jm/cstoMtncto'.EMMte~.

re~tKfB ~MM~artfB, MdMœ. Ici les mots fej/MKB ~Mt)~aft<B signi-

ûent nécessairementpnMCMSs~r/tMnM~e.etnon reine de r/tM-

ringe.
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Thierri, mais qu'il faut nécessairement t'entendre d'une

autre princesse, qui ne peu) être que la fille de Clovis.

Nous terminerons cette note en réfutant l'opinion du

P. Le Cointe, qui admet aussi comme nous deux Théode-

childe. l'une fille de Clovis, et l'autre de Thierri. Mais

voici où il se trompe. La première, d'après lui, était fille de

Clovis et de sa première femme, née vers 485, mariée à

Radiger, roi des Varnes, avant 511. Ce serait pour elle que

Fortunat aurait fait son épitaphe, où il lui donne 75 ans.

Mais tout cela est inadmissible. Procope dit clairement que

le roi des Varnes épousa la MMf de Théodebert, et non la

sœur de Thierri si Théodechilde est née en 485, et a

vécu 75 ans, elle est donc morte en 560 or, Fortunat

n'est venu en Gaule qu'en 565. D'ailleurs, Le Coïnte est

le seul à faire Théodechilde fille d'une première femme

de Clovis, et il n'en apporte aucune preuve. La seconde

Théodechilde, fille de Thierri, serait restée vierge, aarait

fondé Sens et aurait été louée par Fortunat dans son Elo-

gium Theodechildis f~t?t<B. Mais il va contre toute la tradition

de Sens, qui fait la fondatrice de St-Pierre, fille de Clovis,

contre Procope, qui dit que Radiger épousa la fille de

Thierri, et enfin contre tous les historiens qui attribuent

les deux pièces de Fortunat à Théodeehilde-la-Jeune. Reste

donc l'opinion des Bollandistes comme moralement, sinon

mathématiquement certaine, à savoir que sainte Théode-

childe, fondatrice du monastère de Sens, était fille de Clovis

et de sainte Clotilde, et demeura vierge.

NOTE B.

BASOI~S.

§ '). Qu'était Basolus ?

Ce qui est certain sur Basolus, c'eat qu'il avait des terres.

eu Auvergne et en Limousin qu'il se révolta contre les
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Francs; que vaincu par eux, il se dépouilla de ses biens

pour
racheter sa vie prit l'habit de retigicux dans le monas-

tère de St-Pierre-le-Vif et y finit ses jours. Mais était-il

comte d'Auvergne et duc d'Aquitaine ? Cette question est

plus difficile essayons cependant
de la résoudre ~u

moyen

des documents et des autorités.

D'après la charte de Clovis, dont l'authenticité est con-

testée, c'est le duc Basolus, jeune, superbe, <a'?'o~aK<. D'après

le testament de sainte Théodechilde, dont la valeur est tbù't

autre, c'est un certain homme appelé Basolus. Dans la Chro-

nique de Clarius, il est qualifié de Comte d'Auvergne. Enfin,

dans ses deux épitaphes, dont la seconde est du XMI' siëcte,

et la première beaucoup plus ancienne, peut-être contem-

poraine de sa mort, il est nommé Rxc d'Aquitaine.

Si nous examinons maintenant les opinions des histo-

riens, Juste!, l'un des plus anciens, n'hésite par à le ranger

parmi les comtes d'Auvergne et les ducs d'Aquitaine.

Fauriel, dans son Histoire de la Gaule mdn~MHs~ sous les

conquérants germains, dit que « Thierri donna aux habitants

de l'Arvernie, pour gouverneur
ou pour duc, Basole, per-

sonnage de race gauloise. f Adolphe Miche), dans l'Ancienne

~MM~~g, s'est livré à une discussion approfondie des tex-

tes, et n'hésite pas non plus à le reconnaître comme duc

d'Aquitaine.

Malgré ces autorités, le .D!eHoH?M!')'c statistique t. IV,

p. 2t6), soutient que Basolus n'a été ni comte d'Auvergne,

ni duc d'Aquitaine, et il donne des raisons auxquelles il

est aisé de répondre.

La première, c'est que le testament de Thëodechilde

n'aurait pas parte d'un duc d'Aquitaine, même vaincu, en

termes aussi méprisants.-Cette preuve n'est.pasconcluante;

il faut remarquer que Basolus était un étranger et un ennemi

pour les Francs. Nous voyons à la fin du Ve siècle, les

apocrisiaires d'Alexandrie traiter absolument de )a même

façon Jean Talaia quidam Ct'M'~tM K<M~'a'
( Darras,

t. XlV,
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p. t4), ce qui ne prouve pas que Talaia n'ait pas été

patriarche.

La seconde raison alléguée, c'est que Grégoire de Tours,

né en Arvernie, nomme quelques-uns des ducs qui avaient

gouverné la province, et se tait absolument sur Basolus.

Nous répondons que St-Grégoire ne se propose pas de

donner la liste complète des ducs d'Aquitaine ou des com-

tes d'Auvergne. Du reste, le peu de temps que Basolus

dut exercer la seconde de ces
charges suffirait pour expli-

quer le silence de l'historien.

Troisièmement. Aucun document, dit-on, antérieur au

XH" siècle ne donne le titre de duc à Basolus. -Il y a la

première épitaphe qui date peut-être de l'époque de sa

mort; mais qui est, dans tous les cas, fort ancienne. Il y a

la charte de Clovis, sûrement altérée en plusieurs points

mais rien ne prouve qu'elle le soit en celui-là. Il
y

a enfin

les documents mentionnés au Xle siècle par Odoran, d'après

lesquels lui et les chroniqueurs qni l'ont suivi, ont travaillé

or, ils donnent tous à Basolus le titre de duc.

§ 2. .K)t f/Me~ <MM Basohts fitt-il vaincu 7

Ici nous sommes entièrement d'accord avec le .OtcttOM-

naire statistique dit Cantal.
Mourguyos nous apprend que ce

fut au château de Montsélis ou d'Escoualliers que Basolus

fut fait prisonnier par les Francs. Cette assertion s'appuie

sur la tradition locale, sur des vestiges de fortifications

encore très-apparents et sur la dénomination du lieu où on

les observe. Les restes de château fort ou de camp retranché

que l'on découvre non loin du village d'Escoualliers, dans

la commune de Mauriac, sont en effet désignés par le

peuple sous le nom de vieux-château,

§.3. A~Me~e époque eurent lieu la défaite

et la prise de Basolus ?

M. Adolphe Michel, dans l'~ncteMMs~MM~He, et M. Emile

Delalo,
dans le Dich'o~Mtfe statistique tht Cantal, croient
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que Basolus prit part à la révolte de t'Arvcrnie sous Arca-

dius,en 531, révolte que Thierri vint punir si cruellementen

ravageant sans pitié tout le pays, et qu'après avoir
assiégé

MeroKscttm
(Chastel-Marlhac)

il attaqua le rebelle dans le

fort où il s'était retranché avec les habitants du pays.

M. Fauriel pense au contraire que la révolte de Basolus

précéda la révolte générale de l'Arvernic en 531. « Les

premiers actes connus de Thierri, dit-il, semblèrent n'an-

noncer de sa part que des dispositions bienveillantes et mo-

dérées pour ses sujets aquitains. Il leur donna pour gou-

verneur ou pour duc Basole, personnage de race gauloise.

I[ n'y a qu'un fait connu du gouvernement de Basole, en

Arvernie, mais un fait
caractéristique; c'est une révolte de

tout le
pays contre Thierri. L'histoire ne nous donne aucun

détail sur les apprêts, ni sur les incidents de cette révolte.

On sait seulement qu'elle fut étouffée à temps, que Basoie,

qui en était le promoteur, fut arrêté, et que Thierri, au lieu

de le faire mourir, lui pardonna, à la condition qu'il se

retirerait pour le reste de ses jours dans un monastère. n

Nous sommes de l'avis de M. Fauriel, et voici nos raisons

Grégoire de Tours, qui a narré avec assez de détails l'inva-

sion de
l'Auvergne par Thierri, ne parle pas de la prise du

fort de Montsélis. Il n'est pas à présumer qu'un fait de cette

importance lui eût échappé. C'est une preuve que la prise

de Chastet-Marthac et celle de Montsélis n'ont pas eu lieu

à la même
époque et qu'elles ont nécessité deux expéditions

différentes. Dep)us,.une première révotte de l'Arvernie,

suscitée par Basolus, explique très bien la cruauté impi-

toyable avec laquelle les Francs punirent la seconde en

531. Enfin le Testament de sainte Théodechilde parle de

Basolus comme pris, eaptt/' et converti. Or, ce testament est

daté de 520, c'est-à-dire onze ans avant la grande révolte

des Arvernes.

Mais la révolte et la prise de Basolus eurent-elles lieu

avant ou après la mort de Clovis ? La chronique mauria-

coise, la charte de Clovis èt surtout la première inscription
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du tombeau de Basoius s'accordent à dire que c'est sous

Clovis que le chef arverne se révolta et fut définitivement

soumis. Dans tous les cas, il parait absolument certain que

la révolte de Basolus est de beaucoup antérieure à eelle qui

eut lieu en 53].

NOTE C.

La légende HKfMfMtcoMe.

Nous l'avons dit dans le cours du récit la légende

touchant l'origine de la ville de Mauriac renferme des

erreurs manifestes. Ainsi, te voyage de Clovis à Rome, à

Naples et de là en Auvergne, en compagnie de sainte

Clotilde, n'est qu'un roman qui doit être rejeté par la plus

élémentaire critique. Les anachronismes ne manquent pas

non plus. C'est ainsi que Théodechilde, qui ne pouvait

avoir plus de sept ans alors, vient visiter ses terres en 505,

alors que l'Auvergne était encore au pouvoir des Visigoths,

que Clovis demande, en 507. des reliques au pape saint

Anastase, mort en 498, et qu'il va visiter à Poitiers sainte

Radegonde, qui ne naquit qu'en 520 et qu'il ne put jamais
voir. Mais cette légende ne repose-t-elle que sur des docu-

ments fictifs, ne renferme-t-elle aucun élément historique ?

Nous ne le croyons pas. « L'imagination des peuples, dit

un auteur, crée la légende qui s'enroule autour de l'histoire,

comme une guirlande autour des vieux arbres. Mais la lé-

gende ne pousse pas partout parce qu'elle ne vient pas de

rien elle embellit des réalités préexistantes (1). » Les

deux chroniqueurs de Mauriac disent eux-mêmes, au com-

mencement de leur manuscrit, qu'ils ont écrit d'après les

papiers et documents conservés alors dans le monastère.

Or, ces documents devaient être très-nombreux auXVI'sië-

(1) P, At. Saint ~<o<tte de Padoue.
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cle, avant les
ravages des protestants. Montfort s'en est

beaucoup servi mais il
arrangeait les faits à sa façon, d'une

manière peu intelligente et souvent déplorable. I) avait

surtout la manie de mettre une date à tous les faits
qu'il

racontait, même les plus insignifiants même les
plus

anciens:, et il avait l'habitude de reculer toujours ces dates

si incertaines. Mais il n'en est.pas moins avéré qu'il avait à

sa disposition dos manuscrits très-précieux et
que par

conséquent le fond même de sa narration est vrai.

Du restes, l'histoire contemporaine confirme les faits

principaux de la légende mauriacoise. Ce qui se passait

alors en Auvergne se reproduisait avec des différences de

détails sur un très grand nombre de points de notre pays.

« Au VI" siècle, dit Montalembert, une grande partie de

la Gaule était couverte d'épaisses et sombres forêts. C'étaient

des halliers de ronces et d'épines d'une dimension et d'une

épaisseur formidables qui arrêtaient les pas et torturaient

les membres de ceux qui s'y aventuraient. Même dans

les provinces les mieux cultivées, de longues lignes boisées

s'étendant du nord au midi, du levant au couchant, ser-

vaient à mettre les plus vastes massifs forestiers en com-

munication tes' uns avec les autres, sillonnaient toute la

Gaule et l'enveloppaient comme un vaste réseau d'ombre et

de silence. »
(1) Or, c'est bien là exactement le tableau

que nous fait la légende de l'Auvergne d'alors.

La lumière céleste qui marqua pendant trois jours de

suite l'endroit où devait s'élever la chapelle de la Vierge

ne manque pas d'analogies dans l'histoire de cette époque.

Nous ne mentionnerons que la suivante saint Ouen, fils

d'un noble seigneur franc, s'enfuit avec ses deux frères de

la cour de Dagobert, où ils avaient été élevés. <c II chercha

dans les forêts qui couvraient alors la Brie un lieu conve-

nable à la fondation qu'il voulait créer et doter. H le trouva

auprès d'un torrent nommé /}c&SM. C'était une ctairiëro qui

(t) Les Moines d'occident. T. 11, p. 336, 337.
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lui avait été montrée pendant trois nuits de suite par une

nuée resplendissante en forme de croix (l).K
»

Quant à la lionne et à ses petits,
le P. Dominique-de-

Jésus essaie de s'en rallier spirituellement,
mais sans y

réussir guère.
La présence des lions n'est pas impossible

en Gaule à cette époque
« Les lions, dit Buffon, ne sont

pas
absolument étrangers

aux climats tempérés cependant

il ne s'en trouve actuellement dans aucune des parties
mé-

ridionales de l'Europe, mais il y en avait du temps d'Aristote

dans la Thrace, la Macédonie, la Thessalie (2). Ils sont

mentionnés dans la chanson de Roland a Faites lui pré-

sent (à Charlemagne) de lions, d'ours et de chiens (3)."
JI

Au reste, nous sacrifions volontiers le nom du roi des ani-

maux et nous nous contentons de voir dans le récit de l'ap-

parition une bête sauvage quelconque que les chroniqueurs

auront décorée du nom plus poétique de lion. « Il faut se

représenter,
dit encore Montalembert, ces masses de bois

sombres, impénétrables, peuplées par
d'innombrables bêtes

fauves dont la férocité n'était guère habituée à reculer de-

vant l'homme, et dont plusieurs espèces ont, depuis, com-

plètement disparu de nos contrées. Pour s'enfoncer dans

ces terribles forêts, pour affronter ces animaux monstrueux,

dont /s tradition est !'<MMs partout, et dont les débris sont

parfois exhumés, il fallait un courage dont rien dans le

monde actuel ne saurait donner une idée. Vers 540, dans

les forêts du Maine, saint Calais vivait entouré de toutes sortes

d'animaux, et entre autres d'un buffle sauvage
dont l'espèce

était déjà rare dans cette contrée et qu'il avait réussi à

apprivoiser. Les rois et les seigneurs passaient
à la chasse

tout le temps qu'ils n'employaient pas à la guerre.
Dans

les vastes forêts qui couvraient la Gaule, ils rencontraient,

(1) Montalembert, loc. cit., p. 536.

(2) BM/~otf. T. XXX, p. 54.

(3) La cAaMSOM de Ro!<Mtd, traduite par Léon Gautier, page 7'

vers 30.
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npn-seutement un
gibier innombrable et inépuisable, mais

encore et surtout des animaux d'une taille et d'une force

assez redoutables pour leur offrir tous les périls et toutes

les émotions de la
guerre. L'élan, le buffle, le bison et sur-

tout l'urus, si renommé par sa férocité, c'étaient là des ad-

versaires dignes des combattants les plus intrépides~).

Les femmes même parfois ne craignaient point de pren-

dre part à ces exercices dangereux. C'est ainsi que la reine

Uttrogothe accompagna son mari Childebert dans la forêt

du Maine pour s'y livrer à sa récréation ordinaire.

Pour ce
qui

est des /aunM et des satyres dont s'effraie le

P. Dominique, nous les laissons comme lui en Ethiopie, où

nous n'irons pas même les chercher, de peur de ne les y

trouver pas plus qu'en France, et nous ne les voyons pas,

du reste, apparaître dans notre légende. Par les mots

homines sylvestres, nous nous contentons de nous représenter
les serfs qui habitaient la campagne, les colons

chargés de

cultiver les clairières qui s'ouvraient çà et là dans les bois

immenses.

Le parchemin hébreu trouvé au pied de la pierre de mar-

bre nous semble plus difficile à expliquer, d'autant que

l'inscription qu'il contenait n'est pas reproduite dans les

œuvres de saint Remi, comme l'affirme le
chroniqueur.

Selon nous, cela veut dire que sainte Théodechilde eut la

prévision miraculeuse des grandes merveilles qui ne de-

vaient pas tarder à s'opérer en ces lieux, des consolations

et des soulagements que l'humanité souffrante y trouverait

aux pieds de la Vierge des Miracles, et enfin de la fidélité

que les futurs habitants de ces lieux garderaient toujours à

la vraie foi. « Parfois, en effet, l'av enir des grandes

œuvres dont ils jetaient à leur insu la semence sur la terre

se révélait instinctivement à la pensée des saints et des

solitaires de cette époque. C'est ainsi qu'au commencement

du VIF siècle, saint Inier entend d'avance retentir le son

(1) Les toutes d'occM~t, T.U, p. 338, 339, 356
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des cloches du monastère qui
un jour remplacera son her-,

mitage.
IJ

Le cierge perpétuel attumé dans la chapelle de la forêt

par l'ordre de sainte ThéodechiiderappeHe
a cette flamme

inextinguible allumée en Irlande, vers la même époque (525),

sur le tombeau de sainte Brigitte,
au monastère deKiidare,

flamme que ses religieuses entretinrent toujours, que
sur-

veillèrent pendant
mille ans l'amour et la foi d'un peuple

malheureux, comme le fanal de la patrie, jusqu'au triomphe

d'une réforme sacrilège (1). La prescription de sainte

Théodechitdo fut exécutée avec une aussi'pieuse fidélité, et

pendant près de treize siècles le cierge perpétuel a brûlé

presque sans interruption devant la statue miraculeuse de

Marie.

Les reliques que sainte Théodeehilde demanda à son

père et que celui-ci obtint du pape rentrent fort bien dans

les habitudes de cette époque. Alors, en effet, un monas-

tère ou une église
n'étaient pas considérés comme so)ide-

ment fondés s'ils n'étaient en même temps enrichis de

quelques reliques insignes des saints martyrs ou confesseurs.

Ainsi voyons-nous le pape Vitalien envoyer à Oswy, roi de

Nortumbrie, des reliques de divers martyrs et des parcelles

des chaînes de saint Pierre pour la reine Eansfleda, petite-

fille de sainte Ctoti[de. Pour ce qui est en particulier des

reliques des saints Innocents, on en voyait, avant la Révo-

lution, un corps entier à Saint-Denis et un autre dans

J'église
des Saints-Innocents, à Paris. Dans ie monastère

de Mauriac, il y a toujours eu une chapelle dédiée aux

Saints Innocents et encore aujourd'hui l'église paroissiale

possède de ces jeunes et tendres martyrs quelques reliques

enchâssées dans un des bustes exposés dans la chapelle

du Sacré-Cœur.

II n'y a rien non plus qui doive étonner dans la décou-

verte faite au milieu des bois du temple de Mercure. De tous

(1) Les Jloines <oc<:Mett<, U, 479.



NOTES. ~)83

les dieux qu'ils avaient empruntés à la mythologie des

Romains, celui que les Arvernes aimaient le plus, c'était

Mercure, qui dès le IV siècle avait remplacé Teutatès

mais c'était le même dieu sous un nouveau nom. H ne

faut donc pas s'étonner outre mesure de trouver un temple

de Mercure au milieu d'une épaisse forêt aux V* et VIe siè-

cles la tyrannie et la fiscalité romaines d'abord, puis les

ravages des invasions barbares avaient rendu au désert, à

la solitude, des contrées entières qu'une végétation spon-

tanée et sauvage venait chaque jour disputer à la culture et

qui se transformaient graduellement.en forêts. Ainsi, saint

Colomban ne trouva plus que des idoles abandonnées au

milieu des bois, sur le site de Luxeuil, qu'avaient naguère

occupé les temples et les thermes des Romains. Saint

Calais, dont nous avons parlé déjà, rencontre aussi au fond

des bois les débris d'anciens édifices abandonnés qu'il

transforma en cellules et en chapelle (1).

Ainsi, les principaux traits de la légende mauriacoise,

qui au premier abord paraissent si extraordinaires et invrais-

semblables, se trouvent être en parfaite harmonie avec

l'histoire religieuse du temps ce qui doit donner à notre

chronique une véritable valeur, non-seulement aux yeux

d'une piété franche, mais encore à ceux d'une science

sérieuse qui l'examine sans préjugé. Au reste Mauriac avait

eu déjà des habitants à l'époque gallo-romaine et avant la

fondation de Théodechilde, comme le prouvent les ruines

mêmes du temple de Mercure. Audigier soutient que
Mau-

riac était connu dès l'an 377, époque à laquelle l'empereur

Gratien donna un rescrit daté de A/Mre~t'sco et adressé à

Antoine, préfet des Gaules. Ce même empereur passait une

partie de la belle saison à ~awMtMCMm, lieu situé près des

montagnes et environné de forêts, où il prenait le plaisir

de la chasse. L'ancienne voie romaine qui traverse la com-

mune du Vigean, à peu de distance de Mauriac, rend cette

opinion fort plaasible.

(1) ~omesd'oc6t(<6!).<, 333, 343.
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D'ailleurs les découvertes faites aux environs ou dans

l'enceinte même de la ville, dans le cours de ce siècle,

viennent confirmer les traditions et les chroniques locales.

Dans le cimetière actuel, on a découvert de nombreux

fragments de poteries romaines et des urnes cinéraires de

verre, en tout conformes à celles qui ont été employées

aux
sépultures jusqu'au troisième siècle de l'ère chré-

tienne. Sur l'emplacement de l'ancienne église du monastère

et dans les environs, des fouilles ont mis à découvert, à

une profondeur de deux à trois mètres, des amas de tuiles

et de briques à rebord, des soubassements de murs et des

poteries sigillées appartenant certainement à l'époque

gallo-romaine. Ces vestiges prouvent que Mauriac avait des

habitants avant l'établissement de la monarchie franque,

et qu'à la.place où fut élevé le monastère avaient existé des

constructions dues à la civilisation antique. L'archéologie

vient donc fort à propos à l'appui de la légende
et lui donne

une sanction inattendue. Ainsi sont confirmés dans leur

substance les récits traditionnels défigurés
à travers les

âges, mais laissant apercevoir encore un fond de vérité

sous une couche de superfétations populaires (1).

NOTE D.

Date de la Hto?'< de sainte Théodechilde.

Plusieurs dates ont été données pour la mort de sainte

Théodechilde. L'office de 1658 dit qu'elle
mourut tertio

MOM<M~MmM, le trois juin. Le Propre actuel de Saint-FIour

fixe la même date; il est évident que
dans la rédaction du

second office on a suivi celle du premier. Mais où celui-ci

a-t-il
pris cette date? Le rédacteur nous l'indique assez

(1) Voir le détail des découvertes Dictionnaire statistique

du Cantal. T, p. 318-~M.
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clairement quand
il dit dans sa préface.

De sancta Theode-

cM~p!acuttM;m<M'tyro<oytoya!KMno.
Le martyrologe

gallican
Du Saussay, qui avait paru en 1637, donne en effet

la vie de sainte Théodechitde au 3 juin, à la suite de la vie

de sainte Clotilde qui mourut ce jour-là mais il ne dit

nullement que ce soit aussi le jour de la mort de Théode-

childe. A l'occasion de la mère, il fait la biographie
de ses

deux filles; il n'y a pas
d'autre relation entre cette date et

la mort de notre sainte.

Le P. Dominique-de-Jésus
dit qu'elle mourut le 16 octo-

bre. C'est évidemment le résultat d'une confusion. n prend

le jour de l'invention de ses reliques, 16 octobre 1643, pour

le jour de sa mort.

La véritable date de la mort de sainte Théodechilde est

le 28 juin. Nous pourrions en donner de nombreuses

preuves; nous nous contenterons des suivantes fia pierre

ou brique carrée qui avait été déposée
dans sa première

sépulture, et qu'on trouva encore avec ses ossements, en

1643, portait cette inscription /WM. VMKt transiit donna

T/tMAtMM~MM, « lé quatre des calendes de juillet (28 juin)

trépassa la dame Théodeehilde, Rei'ne. B 2° Geoffroy de

Courlon dit dans sa chronique
« Le jour anniversaire de

sa mort se célèbre la veille des saints apôtres Pierre et

Paul. » 3° Un cérémonial du XIIP siècle porte cette rubri-

que
«

Lorsque la fête de saint Pierre et de saint Paul

tombe le dimanche, il faut, la veille, dire trois messes la

première de sainte Théodechilde, la deuxième de la Sainte

Vierge, et la tt'ôisiëme de la Vigile.
x 4° Dans un livre des

revenus de St-Pierre-ie-Vif, écrit sous le millésime de 1298,

on lit au 28 juin « Obit de sainte Thëodechilde, vierge,

fondatrice de cette égtise.
)) 5° Dans un ancien martyrologe

en
usage dans le même monastère, au quatre des calendes

de juillet, après l'annonce de la vigile
des apôtres

saint

Pierre et saint Paul et des autres saints de ce jour, on lisait

ce qui suit Eodem die, depositio DontK~ T'Acodcc/KMM.Ra~tK.s,

$Ma? cŒKoMt<))t B. Petri, apostoli M&tmo y'to~aut't. 6" La
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châsse faite en 1648 porte encore l'inscription suivante

« S. Theodechildis, v. IV, kal. ~uKt obiit. » Enfin, jusqu'àla
Révolution, la fête de sainte Théodechitde s'est toujours

célébrée, à Sens comme à Mauriac, le 28 juin. Il est regret-

table que le nouveau Propre de Saint-Flour n'ait pas suivi

en ce point le bréviaire mauriaoois de 1658. Espérons que

dans une nouvelle édition la fête de sainte Théodechilde

sera replacée à sa véritable date.

Quant à l'année de la mort, la déterminer sûrement serait

bien difficile, les auteurs étant très-partagés
et donnant des

dates bien différentes. On ne peut donc la désigner qu'ap-

proximativement. Voici d'abord les principaux sentiments

des historiens. Clarius, Geoffroy, Mourguyos
et d'autres

après eux disent qu'elle vécut soixante-quinze ans. En fixant

sa naissance à l'an 498, comme nous l'avons fait, sa mort

serait arrivée en 573. Mais il est évident que, dans l'indi-

cation de son âge, les auteurs précités s'appuient sur l'épi-

taphe que Fortunat a composée, non pour sainte Théode-

childe, mais pour sa nièce Théodechilde-la-jeune.

Urbain Reversey dit qu'elle garda 70 ans son vœu de

virginité et qu'elle vécut 80 ans (elle
aurait donc fait vœu

à 10
ans) Jacques Taveau. le bréviaire de 1658, l'office de

1856 ont répété la même chose cette opinion semble plus

probable au P. Dominique-de-Jésus. Mais Urbain de

Reversey la faisant mourir en 553, âgée de 80 ans, elle au-

rait dû naître, selon cette opinion, en 473. Or Clovis n'avait

alors que huit ans. Il y a donc là une contradiction et une

impossibilité.

Odoran dit qu'elle vivait encore du temps que Clotaire

régnait sur toute la France Geoffroy, qu'elle mourut tandis

que son frère Clotaire régnait seul en France. Nous nous

arrêtons à ces deux indications qui sont précises et qui

émanent des plus anciens historiens de la sainte, (Clarius ne

fixe pas l'époque de sa mort) c'est donc entre les années

558 et 561 que dut arriver cette bienheureuse mort. Voilà

pourquoi
nous l'avons Bxée vers l'année 560. Si elle est
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née en 498, elle devait avoir environ soixante-deux ans.

C'est ce qu'on peut conjecturer de plus plausible.

DOCUMENTS

?1.

CHARTE DE CLOVIS-

(509 ?)

« i.In Christi nomine Clodoveus, rex Francorum, omni-

bus Christi fidelibus qui consistunt in universo regno meo,

Pax et Veritas sit semper vobiscum. Anno tertio postquam

Baptismi gratiam percepi per manus Patris mei Remigii,

Rhemorum episcopi, et catholice imbutus sum omnem

legem christianam résidente me in urbe parisiacà, cum

uxore mea Chrotilde, per cujus
exhortationem ad christia-

nam legem perveni, unâ cum filiis meis Theodorico videli-

cet, Clodomiro, Childeberto et Chlotario, ceterisque proce-

ribus Francorum, venit ante praesentiam meam filia mea,

charissima Theodechildis, quae se devovit (nuper) Virginem

iu Christo, postulans a me multis precibus, ut ei quantam-

cumque (quantu)amcumque) portionem condoaarem de

hereditate mea, seu de hereditate matris snœ postulans

insuper ut in ipsa hereditate ei liceret cediCcare monaste-

rium monachorum in honorem (principis) Apostolorum.

Audiens igitur ego tam justam postulationem, tradidi illi

partem
de hereditate mea, quae

venit in sorte mea, ex parte
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uxoris meœ Chrotildis quœ hereditas fuit patris ejusdem

uxoris meœ, Chilperici Regis Burgundiorum.

2. « In primis igitur trado ei ecclesias meas duas, unam

in honorem Beatorum Martyrum Saviniani et Potentiani,

alteram in honorem Beati Serotini martyris, eum omui

decimatione et quidquid ad ipsas pertinere
videtur distant

enim ipsae ecctesiœ ab urbe Senonica milliario uno, inter

autem ipsasecctesiassuntpassusferë quinquaginta. Igiiurin

ipso cemeterio ipsarum ecclesiarum (per
voluntatem meam

et uxoris meœ filiorumque meorum et Procerum Francorum,

volo, consentio ut œdiûcet monasterium suum filia mea cha-

rissima ad similitudinem prioris basilicae quam coepimus

œdificare ego
et uxor mea in conspectu parisiacœ urbis in

sanctorum Apostolorum honorem). Est autem in ipsis

ecclesiis Beatorum Martyrum ab antiquis temporibus sepul-

tura prœsulum senonum seu clericorum S. Stephani et Pro-

cerum ejusdem urbis, populique ipsius pagi, ob corpora

martyrum successoresque eorum, venerandi. Pontifices

Senonicae urbis, id est, Leontius, Severinus, Audatus,

Eraclius, Lunanus, Simpticius et Theodoricus archidiaco-

nus, cum aliis sanctis viris. Trado etiam illi villam meam

indominicatam, Vicum nomine (alias novum) cùm appen-

diciis suis in quà sicut (supra) diximus, œdiBcare deside-

rat filia mea charissima monasterium, id est Planta, Mal-

fiacum subteriorem et aquam Venaudam, quœ
ibi currit,

cum molendinis, et silvam terram etiam quee est ad Spi-

netum vel quidquid in circuitu ipsius vici B. Petri habere

et possidere videor. Mercatum etiam in ipso vico in ferià V.

concedo illi. Feriam autem annualem similiter concedo illi

in festivitate Apostolorum Petri et Pauli quœ est tertio

kalendas julii. Item ut nullus ex ministris nostris neque

comes, neque vice-comes, neque ullus judex (publicus)
in

mercatu, neque in ipsâ ferià annuaH, ullam consuetudinem

accipiat, nisi ipsi monachi qui ibidem Deo deservierint;

neque rotaticos (neque pedaticos, aeque portaticos) homi-

nes distringendos,
sed teneant securè absque

ulla contra-
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dictione, sicut antecessores mei Reges Burgundiouum

tenuerunt.

3. « Trado autem illi terram quae vocatur Castellam-

Britonis, et VitIam-Mari. Ecclesiam autem meam quœ est

in honore Martyrum Saviniani et sociorum ejus, cum omni

decimatione concedo illi. Villam etiam quœ vocatur Sau-

cerys, cum sylva quse in ea est. Trado illi similiter et villam

quae vocatur Seligniacus-Major, unà cum sylva, quœ in ea

est; et villam quae vocatur Setigniacus-Minor concedo illi.

In civitate autem (ut sciat omnis populus quia cathoficus

factus sum, et hoc quod facio libenti animo facio), juxta

portam quœ est ad orientalem partem, trado illi capellam

meam indominicatam, in honore sancti Petri dicatam, quam

construxit uxor mea Crothildis areas quoque sexaginta
in

civitate. Ultra Igaunam autem terras cultas et incultas

cum vineis; item pontem qui est supra ipsum flumen, et

areas subtus pontem piscatoriam habentem perticas qua-

draginta sex, et dextras duos retineo autem in manu mea

areas plurimas in ipsa civitate, et Masi!iacum-Majorem cum

appenditiis suis,

4. « Extra res quas trado per hanc Chartam fli)isc mcœ

carissimœ adhuc alias res trado, quarum haec sunt nomina

Ecclesiam quae est in villa quae vocatur Vianaretum cum

deeimationo, et totam ipsam villam'cum appendiciis suis et

sylvam quse in eà est. Similiter ecclesiam quœ vocatur ViHa-

Jaso, cum omni decimatione, et totam villam, cum sylvis

sibisubjectis. Ecclesiam quoque quae vocatur Ciconias, in

honore S. Petri dicatam, et totam decimationem totam

ipsam villam cum sylvis sibi subjectis, et cum omnibus

appendiciis
suis quarum hsec sunt nomina. Villa quœ vocatur

Bardellus super Igaunam fluvium, cum mo)eodinis et pis-

catione, cum pratis, vineis, terris cultis et incultis, etc.

Hsec omnia cum mancipiis desuper manentibus, mansis,

domibus, sediuciis, cultiferis, mundiscapis, vineis, silvis,

campis, pratis
et

pascuis, aquis aquarumque decursibus,

totam et
ad integrum rem inexquisitam cum omni

sp)iditate~
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ad prœdictum monasterium ad honorem peculiaris patron!

nostri Apostoli fundatum illis, qui ibidem die noctuque

deinceps Deo famulari noscuntur, proficiat in augmento.

Prœcipimus igitur atque statuimus idem monasterium,

quod
filia mea carissima fundare cupit (al. cœpit) c'jm

omnibus ad se pertinentibus, sub nostra defensione atque

maniburdio hujus nostrsc regiae auctoritatis confirmationem,

ab omni strepitu et ~udiciarias potestatis auctoritate adeo

liberam et securam esse decernimus, ut nuHus judex publi-

cus, vel quilibet judicialis potestatis auctoritate suffultus, in

ecctesias, aut loca, vel agros, seu aliquas possessiones,

quas prœsenti moderno tempore, in quibuslibet territoriis

infrà ditionem regiminis nostri justé et legaliter praefatum

monasterium possidere videtur, vel in ea quœ deinceps

ipsius monasterii dominio devenerint, ad causas audiendas,

vel freda (mulcta) aut tributa exigenda, aut mansiones,

vel paratas faciendas aut fidejussores aut homines ipsius

monasterii, tam ingenuos quam servos, super ejusdem ter-

ram commanentes ( al. commorantes) suà temeritate restrin-

gendas nec ullas redhibitiones aut illicitas exactiones

requirendas per laticos, nec teloniarios, nec rotaticos, nec

portaticos, aut ripaticos toUendos, nostris vel futuris tem-

poribus ingredi vel aufen'e prsesumat sed omnia sint

secura et pacifica plenissima defensione et sic ea teneant

monachi, sicut antecessores mei Reges Burgundionum

tenuerunt, securë et quietè et plenissima libertate absque

u!ta contradictione.

5. « Trado illi etiam ducem Basolum admodum (al. ju-

venem) superbum
et tumidum, modo vero humiliatum,

quem catenatum retineo (at. retinet) cum omni hœreditate

sua, cum castellis, vicis, terris, ecclesiis, et reliquas pos-

sessiones suas, eo tenore, ut ab hodiernà die et deinceps,

totum et ad integrum rem inexquisitam, ad prcedictum

monasterium S. Petri Senonensis, omnibus temporibùs per-

manere decernimus in alimoniam servorum Dei, qui

ibidem per tempus successerint, et assiduam pauperum
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t. Monnaie d'or de Sens SEKONAS. Bnste a gauche. E.MARCOALDO M.

Croix haussée sur un g'obtue.

2. Tiersdesot'd'crfrappetMaunac.MA~BIACO'VIC Ttttdepn)<i~droite.

R. -)- BERTO(tl,DV)S. Dans le champ, te sigle AR (Arremia).

3. Sceau de Pierre de Balzac, doyen deMnuriiK- (I48S-M93.)–
S. COn-

TRACTVVm DECANATus MATE!ACt Pro DomiKO rétro DEBAL-

SACO DECANO

4. Sceau da monastère de Sens sur une pièce de t686.

Sceau du monastère de Manriacsnrcn titre de 1701.
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acceptiônem, et )uminaria continuanda, et sacrificium oiîe-

rendum, vel ipsa domo Dei erigenda, ipsae l'es in futuro

permancant. Sunt autem ipsae res Basoli in At'vernia pro-

vincia, et in Lemovicino, et in Catut'censi page,
et Petra-

gorico pago,
et in Galvoduno pago (1).

6. «
PostuIoigi<.uregoCtodoveus,RexFfancot'um,suc-

cessores meos reges banc donationem, quant coututiDeo et

beatis apostolis ejus et fitiae meae cat'issimœ (reginœ)

Techildi, monachisque ibidem Deo servientibus, ut firmam

et stabilem permanere faciant per cuncta sœouta. Amen.

Si quis autem contra hanc scriptionem venire (al. tenere)

tentaverit, in primis iram Dei incurrat et nullo modo evadere

valeat. Omnipotens autem Deus qui dixit mihi vindictam

et ego retribuam, ipse illum condemnet qui in banc nos-

tram chartam aliquam calumniam immiserit. Amen.

7. « Actum publicè in urbe Parisiaca coram filiis
(anno

Domini quincentesimo).

Ego Clodoveus, in Dei nomine, rex francorum, manu

propria firma.vi et subscripsi.

-}- Ego,
in Dei nomine, Crothildis, regina.

Ego, in Dei nomine, Theodoricus, filius ejus, rex.

-}- Ego, in Dei nomine, Clodomirus, filius ejus, rex.

'j* Ego, in Dei nomine, Childebertus, filius ejus, rex.

'{' Ego, in Dei nomine, Clotarius, filius ejus, rex.

'1- Ego, in Dei nomine, Theodechildis, filia ejus carissima

(al. regina).

-}- Ego,inDeinomine,Eractius,archiepiscopus Senonum.

-I- Ego,inDei nomine, Remigius jam senex, Remorum

episcopus.

'j- Ego,ia Dei nomine, Principius, suessionis episcopus.

Ego,in0ei nomine, Medardus, noviomensis episcopus.

'1- Ego, in Dei nomine, Vedastus, att'ebatensis episcopus.

Ego, in Dei nomine, Germanus, Parisiorum episcopus.

~H Ici on avait intercalé, vers le IX' ou X' siècle, la liève du

doyenné de Mauriac.

11
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Ego, in Dei nomine, Austregisilus, Bituricensis archie-

piscopus.

-}- Ego, in Dei nomine, Genebaudus, Laudunensis primus

episcopus.

(Ego, in Dei nomine,) Aurelianus, consiliarius regis'

Gellibertus hoc testamentum
scripsit et subscripsit.

Data mense octobris, Indictione prima, in Dei nomine,

Parisiis, in urbe regia.
D

(Bolland., 23 juin, De Sancta Theo-

dechilde, n. 4-1).)

Cette charte a été publiée par René Choppin Traité des

Droits des Religieux, liv. I, titre III, n" 19 parDomYeppés

Chronique générale de ~Oy~e de saint Benoît, t. I, centu-

rie ler, fol. 167 et 168; par le P. Dominique-de-Jésus

//Mtotrede saint ~artM~, c. XI par le P. Labbe Miscellanea

curiosa, c. I, par. II par le P. Lecointe Annales ecclesias-

ft'ct /raKco)'M?)t, t. II, p. 48 par les Bollandistes, t. VII, de

juin, p. 328, et par beaucoup d'autres auteurs. Le texte édité

par les Bollandistes a été pris sur deux copies fournies au

P. Papebrock, par D. Toussaint du
Carroy, supérieur de

Sens; l'une de ces copies était de 1368, l'autre de 1485.

C'est ce texte que nous avons donné en mettant entre paren-

thèses les variantes de Dom Yeppès. Une copie sur parchemin

était conservéeau monastère de Mauriacavant laRévotution.

Pierre Soustre, notaire et archiviste, atteste qu'elle était du

XII" siècle. Elle contenait de plus le dénombrement détaillé

des châteaux, des églises, des villas dépendant du monas-

tère de Mauriac, avec les noms des colons et l'indication des

redevances en nature qu'ils devaient fournir aux moines.

Ce dénombrement est tout simplement une liève du IX" ou

X" siëcte, selon nous, que l'on avait insérée dans le diplôme

de Clovis pour lui donner plus d'autorité. C'est du reste la

remarque déjà faite au XVIII" siècle par Dom Verdier l'

Latour, sur une copie de cette époque, qui se trouve aux

archives communales de la mairie d'Aurillac.

L'authenticité de cette charte a été admise sans dilïlculté

jusqu'au
XVIP siècle. Mais depuis elle a exercé la

critique
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des historiens, qui l'ont tour à tour admise ou rejetée.

Parmi les autcura qui la rejettent absolument, nous citerons

Mabillon; Ca~t'~CArMtt'OHS; Le Cointe; Guérard: ~'o~p<<6

f~MtMo/t; le Dictionnaire statistique du Cantal, etc. Parmi i

ceux qui admettent son authenticité, au moins quant au

fond, reconnaissant toutefois qu'elle
a été altérée en plu-

sieurs endroits le P. Dominique-de-Jésus, D. Hugues

Mathoud, D. Toussaint du Carroy, les Bollandistes;

M. Darras semble aussi l'admettre. Nous sommes de l'avis

de ces derniers.

Le P. Lecoïnte et après lui le Dictionnaire du Cantal font

quatre objections principales contre l'authenticité de la Charte

de Clovis

1° Sur la date. Au commencement on lit « La troisième

année depuis que j'ai reçu la grâce du baptême. o A la fin, est

écrit Z.'aM du Seigneur cinq cent, au mois d'octobre, indiction

première. Or, ces dates ne concordent nullement entre elles

l'an 500 ne correspond ni à la troisième année du baptême,

ni à l'indiction première l'indiction de l'an 500 était la

huitième.

Nous répondons la mention de l'indiction a été sûrement

ajoutée par des copistes ignorants, car cette manière de

dater était entièrement inusitée dans les actes publics des

rois de la
première race. Du reste, tous les savants con-

viennent qu'il y a grand nombre d'actes sincères dont l'in-

diction est fautive ou très-embarrassante. L'an 500 de J.-C.

n'était pas non plus exprimé dans l'original et a été mani-

festement introduit depuis ce n'est en effet que vers

l'an 530 que Denis-le-Petit commença à compter les années

à partir de l'Incarnation. Reste la date qui fixe la conces-

sion de la charte à la troisième année du baptême de Clovis.

Or la troisième année correspond à l'an 499, mais à cette

époque Théodechilde était trop jeune et
l'Auvergne n'ap-

partenait pas encore à Clovis. Pour répondre à cette diffi-

culté,les Bollandistes pensent qu'il faut lire, parl'adjonction

d'une seule lettre, la XIII" année au lieu de la 111° année
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du baptême. Pour nous, nous pensons que cette indication

ette-même a ét6 ajoutée postérieurement. Le diplôme de

Clovis pour la fondation du monastère de Mici (Darras, XIV,

p. 48 ), ne porte pas de date une autre charte donnée par

Childebert
à ''aintGermain,évéque de Paris, n'était pas non

plus datée ( Cartul. de
Notre-Dame) il en était

très-pro-

bablement de même pour celle de Sens, et c'est pour remé-

dier à cette lacune que les copistes du moyen-âge ont

ajouté, chacun à sa manière, des dates ai peu en harmonie

les unes avec les autres.

2° Objection sur un passage relatif à Sens. A la fin du

premier alinéa, il est dit Je lui donne l'héritage qui me

revient du c6té de mon épouse, lequel héritage a autrefois

appartenu à son père Chilpéric, roi des Burgondes. A la fin

du second alinéa, on lit aussi CoMMM mes prédécesseurs les

rois Burgondes les ont tenus. Le quatrième alinéa se termine

encore par les mêmes paroles. Or il
s'agit, dans tous ces

cas, de la ville de Sens et de son territoire, qui n'ont jamais

été soumis aux rois Burgondes.

Le P. Papebrock cherche à
expliquer ce passage de cette

manière Clovis aura donné à Clotilde le territoire de Sens

en échange du droit qu'elle avait sur le royaume de son

père Chitpéric en sorte que, par une certaine fiction de

droit, Clovis avait après cela un droit direct sur le royaume

des Burgondes, et seulement un droit indirect, par sa fem-

me, sur le territoire de Sens. Cet auteur restitue donc aiosi

le passage en question Je donne à Théodechilde la partie de

mon héritage qui vient dans le principal de mon épouse Clo-

tilde, à la p~cne de l'héritage ~M'e~e tenait de Chilpéric, roi

des Burgondes. Puis il corrige ainsi les deux autres passa-

ges comme les ont possédés mes prédécesseurs les rois Francs.

Mais le P. Papebrock n'a pas remarqué que chez les Bur-

gondes, comme chez les Francs, les filles ne pouvaient

hériter du trône de leur père ( Darras, t. XVI, p. 18), et

que par conséquent Clotilde n'avait aucun droit à céder à

Clovis sur le royaume de Chilpéric. It est plus simple et
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plus naturel de dire
que ces trois passages ont été dénatu-

rés, ou même entièrement interpolés par des copistes igno-

rants.

3' Objection relative aux signatures. La charte est signée

par Héraclius, are/MMgMf de Ssns or, Héraclius mourut

en 507, d'après Baronius il n'a donc pu signer la charte

donnée en 509, et de plus, le titre d'archevêque était encore

inusité en Gaule à cette époque' Nous répondons que

Baronius s'est trompé sur cette date comme sur beaucoup

d'autres. En effet, le frère d'Héraclius, Paul, lui succéda

sur le
siège

de Sens, et vraissemblablement ne lui survécut

que peu de temps. Son successeur immédiat fut Léon. qui

n'est guère connu avant l'année 533. C'est à titre gratuit

que Baronius a placé la mort d'Héraclins en 507 on peut

parfaitement nier ce qui est affirmé sans preuve. Voici du

reste la chronologie généralement admise aujourd'hui pour

ces trois évoques StHéractius, 487-525 St Paul, son

frère, 525-530 St Léon, 530-541
(i).

Enfin nous voyons

la signature d'Héraclius paraître encore sur le testament

de Ste Théodechilde, en 520, testament dont l'authenticité

est généralement admise. Quant au titre
d'archevêque qu'on

lui donne dans la charte, nous dirons qu'il a été introduit

tout naturellemene par les copistes à la place de celui d'évê-

que, lorsque l'évêque de Sens porta de fait le titre d'arche-

vêque. 'Pour l'époque où ce titre commença à être en usage

dans les Gaules, voyez Mabillon ( Opera posthum, t. II,

p.152).

On objecte enfin la signature des cinq derniers évêques

qui ne furent élevés que plus tard à l'épiscopat. StMédard

ne fut pas évoque de Noyon avant l'année 530 St Wast

ne fut évoque d'Arras qu'après la mort de Clovis, en 512

St Germain, évêque de Paris en 555, et enfin St Austregi-

sile, archevêque de Bourges, en 611; nons sommes loin

de 509. Sans doute ces évêques n'ont pu signer
l'acte au

(1) La.vernade. Histoire de Sens, I83!i,
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momenl où il fut dressé mais nous répondons à cette dif-

ûculté, d'après Mabillon lui-même (Derediplomatica, lib. II,

c. 2C ), en disant qu'ils l'ont
signé

dans la suite, comme

cela se faisait alors, à mesure que les moines de Sens, ou

même Ste Théodechilde leur présentaient
la charte pour la

faire approuver etconfirmer, et cela sur l'espace laissé libre

à cet effet entre ta signature du dernier témoin et celles du

conseiller, ou maire du palais, et du chancelier ou notaire.

Enfin, les Bollandistes font une suppostion qui n'est pas

dénuée de probabilité. Il semble, disent-ils, que la charte de

Clovis, telle que nous l'avons, ait été composée de deux

chartes qui ont péri, dont on aura
gardé

la substance, mais

dont les différentes parties ont été rajustées avec peu d'ha-

bileté. La première émanait du roi et de la reine, qui don-

nèrent à leur fille Théodechilde les possessions qu'ils
avaient

à Sens, pour y bâtir un monastère. La seconde fut donnée

par Basolus qui, ayant été fait prisonnier, offrit à Théodo-

childe ses francs-alleux
d'Auvergne et du Limousin pour

sauver sa vie. Cette charte de Basolus est expressément

mentionnée dans le testament de Ste Théodeehilde. Plus

tard on fondit.ces deux chartes en une seule le diplôme

de Clovis en composa la première partie, et dans ia seconde

on aura conservé la donation de Basolus. Au reste, le style

et les expressions mêmes sont identiques au
style de la

charte de Childebert dont nous avons parlé plus haut.

Quoi qu'il en soit, il nous répugne essentiellement d'ad-

mettre ce qu'osent avancer les adversaires de la charte, à

savoir que cette pièce est tout entière de la composition

des moines de Sens, qui l'auraient fabriquée pour donner

plus d'importance à leur monastère et plus de garantie à

leurs propriétés. D'après eux, ce serait un faux en écriture,

ni plus ni moins. Nous ne pouvons croire à cette fourberie,

ni. même à sa possibilité. Des interpolations partielles intro-

duites plutôt par l'ignorance que par la mauvaise foi, tant

qu'on voudra mais une fausseté totale, un
mensonge com-

plet, une invention faite à plaisir, impossible. Du reste,
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nous avons pour nous une
grave autorité, celle des Bollan-

distes, qui ont traité le sujet à fond, et n'aurions-nous que

celle-là, nous ne nous croyons pas téméraire en la suivant.

Les lignes qui précèdent étaient déjà composées lorsque

nous avons eu la bonne fortune de trouver la longue disser-

tation de D. Hugues Mathoudsur l'authenticité de la charte

de Clovis ( De vera .SenoKMM origine christianâ, p. 42-124).

L'auteur y dit que l'autographe de la charte se voyait encore

à Sens, en 1620, époque à laquelle il fut envoyé
à Paris

pour un procès. Non content de donner d'excellentes rai-

sons pour la véracité du diplôme,
il réfute longuement

et

victorieusement les moindres objections soulevées par les

critiques modernes nous ne pouvons que résumer les

principaux chefs de preuve.

Les possessions des environs de Sens et de Mauriac,

qui de toute antiquité ont appartenu à Saint-Pierre-le-Vif,

n'ont pas et ne peuvent avoir d'autre origine que la charte

en question. Les deux chartes de Clovis et de Théode-

childe concordent parfaitement, se complètent l'une l'autre

or puisqu'on admet l'authenticité de la dernière, pourquoi

rejeter celle de la première? D. Mathoud cite une charte

de Philippe
1 (1064), où ce roi fait allusion aux chartes de

ses prédécesseurs et reproduit même certaines expressions de

celle de Clovis. Après lui Louis VI, dans une lettre adresséeà

l'évéque de Langres, appelle l'église de Saint-Pierre-le-Vif,

notre église, et dans une autre lettre a l'évèque
de Cler-

mont, il dit en parlant de
l'église de Mauriac C'est la cha-

pelle des rois de France or, tout ceci doit avoir un fonde-

ment quel est-il si Ion supprime la charte?

Jacques Sirmond, Hadrien de Valois, Mabillon, Le Coiate,

Jean Launois, qui rejettent la charte, différent tous de senti-

ment sur Ste Théodechilde et la fondation de Saint-Pierre-

le-Vif, parceque chacun d'eux prend dans le diplôme ce

qui lui plait nous sommes plus logique en l'acceptant

tout entier l'erreur est multiple, ta vérité est une. Le

texte de Grégoire de Tours confirme à sa manière l'authen-



APPENDICE.168

ticité de cet instrument; car on ne voit nulle part ailleurs la

raison pour laquelle Théodechilde aurait eu des terres en

Auvergne.

Mabillon admet le diplôme si on l'attribue à Thierri.

Mais alors il devient inexplicable comment Thierri a-t-il

pu donner à Théodechilde, sa sœur ou sa fille, comme on

voudra, des terres éparses au nord et au midi, et situées

quelques-unes
dans les royaumes de ses frères ? Ce que

Thierri ne pouvait faire est tout naturel chez Oovi.s seul

monarque.

L'auteur raconte ensuite comme quoi
le P. J. Sirmond,

qui d'abord regardait
la charte comme apocryphe, Ot un

voyage
à Sens. Ayant déclaré qu'il admettrait la vérité du

diplôme si on lui prouvait que Théodechilde fût fille de

Clovis, les religieux
lui exhibèrent tous leurs documents.

Les ayant examinés, le P. Sirmond s'avoua vaincu et dit

qu'il se rétracterait dans une autre édition qu'il n'eut pas le

temps de faire. D. Mathoud ajoute « Cette docilité et cette

candeur d'esprit dans un Auvergnat âgé et pas facile à

convertir, dénote un homme qui
ne cherchait que

la vérité. »

Les frères Sainte-Marthe vinrent aussi à Sens sans se

faire conoait:e. D. Mathoud leur fait voir le monastère et

se plaint de ce que le Gallia c/M'MMsnc renferme des erreurs

sur Sens. Les frères déclinent leur nom et demandent à'

voir les vieilles chartes. A leur tour ils avouent qu'ils n'ont

pas eu toutes les pièces en mains et qu'ils ont manqué de

renseignements. Comme le P. Sirmond, ils reconnurent le

bien fondé de l'opinion de D. Mathoud.

Quant à Mabillon on peut retourner contre lui ce qu'il

dit lui-même (De ;'e diplomaticâ, lib. Ifl cap. 6.)
« Quand

il
s'agit d'anciens instruments, il est plus sûr de se pro-

noncer en faveur de leur authenticité, lorsqu'ils ont pour

eux une longue possession. Une ou plusieurs défec-

tuosités dans les chartes, pourvu qu'elles ne soient pas

essentielles, ne
préjudicie pas à ieur vérité, puisque nous

trouvons ces défauts dans les diplômes les plus surs. Les
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additions de dates à partir de l'incarnation, de l'indiction,

surtout dans les copies, ne prouvent rien contre la vérité des

instruments. »

Enfin D. Mathoud s'élève avec force contre ceux qui

accusent les moines d'avoir interpolé sciemment, ou même

fabriqué le diplôme. Le P. Papebrock avait sacrifié à la

mode et suspecté la bonne foi des moines, disant que cette

manie peu honnête des bons religieux avait commencé vers

le XI" siècle. Mais on lui répond que les cloîtres ne furent

jamais plus fervents, et par conséquent plus scrupuleux,

qu'à cette époque. Mabillon, du reste, a relevé victorieuse-

ment cette accusation de
mensonge, lancée sans preuve par

une critique peu éclairée et jalouse. (De re ~tp!omsHc«

lib. I. cap. 6. et lib. III. cap. 5 et 6.)

Tel est le résumé succint de la savante dissertation de

D. Mathoud. Le P. Papebrock qui lui-même avait d'abord,

dans la préface du tome II d'avril, n° 125, attaqué la charte

de Clovis et soulevé contre elle des objections, fut converti

à son tour par la dissertation du prieur de Sens; aussi, au

28 juin, soutient-il mordicùs l'authenticité du diplôme.

Par ce qui précède nous ne prétendons'pas convertir

tout le monde à notre opinion touchant la charte de Clovis,

mais on voudra bien reconnaître qu'elle n'est pas sans des

fondements sérieux, qu'il ne serait pas facile d'ébranler.

K"n.

Testament de sainte T/tc'odec~Me.

(520).

1, a Domino
(et) sacrosancto monasterio, in honorem

beatofum Apostolorum Petri et Pauli, sub oppido civitatis

Senonum, nostt'o opere ( a) fundamentis constructo. Ego

in Dei nomine Theodechildis, ii~ia Ctodovsei quondam régis.
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< Illud unusquisque ad mercedis augmentum sibi, Do-

mino retribuente, c&nfidat pertinere, si aliquid de rébus

propriis, erga loca Sanctorum, plena animi devotione, cum

inspiratione divina futuris temporibus, in alimoniis servo-

rum Dei vel pauperum, voluerit delegare. Igitur ego, per-

tractans casum humanse fragilitatis, pro amore D. N. Jesu C.

et meorum facinorum parentumque nostrorum abluenda

discrimina, per hane epistolam cessionis,cedo ad ipsum locum

sanctum cessumque in perpetuum esse volo, et de jure
meo in jure et dominatione ipsius ecciesise, transcribo atque

transfundo, hoc est, rem proprietatis mese, quœ a progeni-

toribus nostris in hœreditatem nobis successit; id est Mas-

siliaco subteriore et Planca, vcl quod in circuitu in ipso

vico S. Petri habere et possidere videor, seu in pago, tàm

de comparato vel de quolibet attracto, ad nos noscitur per-

venisse. Item villas, quarum nomina sunt: Soliniaco, Sau-

ciacas, Vicidias, Cicunias, Fontanas, Villacato, Curtemauro

Fusciaco, Villare Tresmonte, Parido, Vogrado, Baionse

medietaterri. In Geminiaco ecclesiam in honore S. Petri,

et quidquid ibidem aspicere videtur cum integritate; Baniaco

cum
integritate aream quoque piscatoriam in Igauna flu-

vio, subtùs pontem, habentem perticasXLetVI,etdextt'os

duos, quam genitore meo prœfato C!odovœo pro hoc ipso

impetravi. In
pago Magtidoncnsi, vH)aqusevocaturViHa-

Vetus Campaniae, Silviniaco cum integritate; et in pago

Althiodrense locello eognominatoMisciaco. Haec omniacum

mancipiis desuper manentibus, mansis, domibus, œdificiis,

curtiferis, vincis~ campis, sylvis, pratis, pascuis, aquis, aqua-

rumve decursibus, totum ad prœdictum locum in honore

peculiaris patron! nostri Petri apostoli fundatum, illisqui

deinceps diù noctuque Deu ibidem famutari noscuntur,

procifiat in augmentum.

*.<fB)udquoque nobis in praesentiepistolacessionisaddero

complacuit ut l'es quas homo aliquis, nomine Basolus, pro

redcmptione vitae suœ, in Aquitania nobis per
suum instru-

mentum condonavit, in locis quorum nomina subtus conti-
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nentur inserta, pleniter ad supradictum locum perpetualiter

in Dei nomine proficiat in augmentum. Id est in
pago

Alver-

nico in vicaria Mauriacensi, in primis in ipso vico Mauriaco

(ecclesia) in honorem S. Thirsi, martyris, constructa vel

quidquid
in

ipso
vico portio mea videtur ad integrum, et

casam 'indominicatam in foco nuncunpante Cuciniaco cum

appendiciis, id sunt Tarpiaco, Cartigias, Montefugo, Atbo)o,

Vit'Uiacu, Carice, Fagido, Farro, Albierolas, Teinesugo,

Bolon, Crausino-Superiore cum integdtate. Montetredente,

Nova-Villa, Villa-Barbarorum Carmina, Biaora, Arcas,

Magniaco, Rigniaco, Surigniaco, Bion, Montesagis, Mes-

siaco, Toleniaco, vel quidquid ad ipsa loca pertinere vide-

tur, tam (in) mansis, domibus, œdificiis, servis et liberis,

terris cultis et incultis, silvis, ingrediciis, pratis, pascuis,

aquis aquarumque decursibus, totum et ad integrum rem

inexquisitam. Etiam et in
pago ipso Alvernico, villa quae

vecatur Ursicide, cum mansis et servis ibidem commanen-

tibus, et vineas indominicatas cum integritate.

3. « Similiter et in pago Lemovicino, Sancticiaco ecclesias

quatuor, una in hon'ore Sanctae Mariae, Sancti Pétri et Sancti

Sulpitii, atia in honore Sancti Joannis Baptistœ, tertia in

honore S. Juliani martyris, quarta
in honore S. Martialis;

ad quas subjecta sunt loca denominata Loguazanicas

abi casa indominicata memorato Basolo fuisse dignosci-

tur villa quae vocatur Pungum super atveum Dbrnonia;.

Villa Rigato, Elusa, Vapra, Villa-Hibernalis, Monte-Majo-

rinas, Casaniea, item Monte Cisternas, Vuasado, Papula-

nias, Pomenas, Louena, Riberia, Eredia, Culippia, Luco,

Fauzanicas, Eugavicas, Casanicas, Oauciaco item Monte-

villa quae vocatur Latissima, Marimitia, Ursinanicas, Adilla,

Fagia; item Jasunias, Mariseo, Transmonte, Cabianias,

Renfenias, Halmabras, Milla, Milla-Vetula, necnon etiam

et in ipso pago Lemovicino Ingrafia, Cautcknse, Brutia,

Luco, Vuapra, Nubriaco, omnia et ex omnibus quidquid

in
proedictis pagis aut territoriis habcmus, tam in mansis,

coloniis, œdificiis, silvis, vineis, campis, pratis, pascuis,
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aquis aqua,rumque decursibus, cum itibus, reditibus, ad

ipsa loca superiùs nominata adspicientibus, totum et ad

ia.tegrum rem
inexquisitam, ad prœdictum monasterium

S. Petri omnibus temporibus permanere decernimus, in

alimonia Servorum Dei, qui ibidem per tempera successe-

rint,etassidua pauperum receptione, in
eleomosyna videlicet

Domini et Genitoris mei Clodovei, et remedio animée meee,

habeat iuminaria Continuanda, vel ipsaDomoDeidirigenda,

ipsae res permaneant.

4. « Si quis verô contra hanc conscriptionem nostram,

qua supradicta ad memoratum monasterium plenaet integra

yotuntate conscribere rogavimns et prœsentiaiiter
tradidi-

mus, u[[o unquàm tempore de heredibus nostris, aut ulla

opposita persona aliquid opponere aut repetere, vel contradi-

cere tentaverit, imprimis iram Dei omnipotentis incurrat, et

a populo christiano sequestratus, et a communione alienus

fiat et insuper inferat partibus ipsius monasterii, distrin-

gente fisco, auri libras XV, argenti pondera L; et nihilomi-

nùs quod cupit evindicare non valeat; sedhaecceasiovotun-

tatis nostree, auctore Domino, perpetuum obtineatfirmitatis

vigorem. cum stipulatione subnexa.

b. « Actum Senon, in mense septembri, anno nono

regnante Ctotario, germano meo, indictione secunda, in

Dei nomine feliciter. Amen.

<t Ego in Dei nomine Theodechitda, Deo devota, manu

propria iu'mavi.

« In Dei nomine Heractius Senonens. Archiepiscopus.

In Dei nomine Geritus, Episcopus rogatus. In Dei nomine

Helatius, abbas. In Dei nomine Moschardinus, Archidia-

conus. In Dei nomine Gualdebartus, abbas. In Dei nomine

Tudebertus, diaconus. Sig. Guinemarus. Signum, Nalde-

bertus. In Christi nomine Germanus, Parisiorum episcopus.

In Dei nomine Medardus, episcopus Noviomensis. Age-

dulphus. Sig, Doannus.
Sig. Raguardo. Sig. Etario.

Sig.

Adrebertus. Sig. Ecreberti.
Sig.

Elerico. Sig. Aistulpho,

comiti. Sig. Boniverto, defensori. Ego in Dei uomine Amal-
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bertus peccator abbas, hoc tpstamentum rogantè Domina

mea Theodechildé
scripsi.

))
(Bolland., 28 juin. Desancta

T'/teodecMM6,n''20-24.)

Cette charte a été publiée par les Bollandistes, qui en ont

donné le texte d'après une copie de l'an 122t. Elle a été

publiée de nouveau récemment dans le Cartulaire de l'Yonne,

par M. Quantin, archiviste (1).
Il en existait une copie

du XIV* siècle dans les archives du monastère de Mauriac.

Voici l'opinion de l'auteur du Dictionnaire du Can~ < On

trouve dans cette charte plusieurs des caractères intrinsè-

ques de l'époque mérovingienne l'orthographe en est

'vicieuse, le style barbare elle se termine par des impréca-

tions jointes à une amende pécuniaire, qui sont bien dans

les mœurs franques.
Le testament comprend le nom de

plusieurs manses qui, pour
la

plupart, ont toujours été

dans les dépendances du monastère de Mauriac, et, sous

ce rapport encore, il est empreint d'un caractère de sincé-

rité. Enfin, Baaolus n'y porte pas le titre de duc d'Aqui-

taine, mais c'est un certain homme appelé Basolus. Cependant

ce titre n'est pas exempt de toute trace de falsification. »
(2)

Voici les objections de peu d'importance qu'on fait con-

tre l'authenticité du testament de Theodechildé, et les

réponses qu'on peut leur donner.

Au second alinéa il est parlé de la vicairie de Mauriac;

or ce n'est, dit-on, qu'au VIP siècle que l'on trouve le nom

de vicairie dans les titres. La vicairie ou viguerie était

un district ou une petite ville soumise à un juge ou viguier,

qui y rendait la justice en première instance. « Les habi-

tants des campagnes se réunissaient pour traiter leurs aS'ai-

res ou échanger leurs produits, aux carrois ou carrefours

formés par
les principales

voies de communication, dans

certains champs consacrés par l'usage. Ces carrefours ou

ces champs de foire au bord des grandes
routes sont deve-

(1) Auxerre. Perriquet, imprimeur. 1852-1854, p. 1.

(~ Dictionnaire du Cantal, t. tY, M3.
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nus souvent le siège d'une paroisse, puis d'une viguerie,

où un magistrat local rendait la justice à des époques déter-

minées, puis d'un bourg ou d'une commune (1). » La viguerie

se composait de plusieurs villages. En admettant que ce

nom n'ait commencé à être employé qu'au VII" siècle, on

peut dire que ce qualificatif, qui n'existait pas dans )e tes-

tament original,. aura été naturellement introduit dans les

copies subséquentes et accolé au nom de Mauriac, lorsque

de fait il y eut là un juge établi, ce qui ne put tarder beau-

coup. Mais, du reste, il est constant que les M'csM'tM exis-

taient déjà an moins dans la seconde moitié du VIe siècle.

Le concile de M&con, tenu en 585, parle de viguiers ou vicai-

res. Grégoire de Tours nomme aussi un viguier dans son

histoire Hoc Animodi vicarii dolo qui ps~MMt itlum ~MfM<t''M

)'~6&at~)o<Mtat6 factum fuisse. Lib. X, cap. 5. (V. Dict. de

Ducange au mot vicaria). Les viguiers, non seulement ren-

daient la justice, mais étaient aussi chargés de percevoir les

tributs. Celui de Mauriac devait exercer cette double charge.

A la ligne suivante il est dit qu'il y a in ipso vico ~aM-

riaco ( ecclesia) in honore S. Thirsi MtsrtyrM. St Thyrse

fut martyrisé en 250, sous l'empereur Dèce il est le patron

de la ville de Sisteron. Or, c'est l'église d'Anglards-de-

Salers, et non celle de Mauriac qui est dédiée à St Thyrse.

Nous pensons qu'il y aura eu ici une substitution de mots

et qu'un copiste aura mis M< vico Mauriaco, dans le bourg

de Mauriac, pour in pago Jifau?'Meo, dans le territoire de

Mauriac, ce qui devait être la version primitive. Une preuve

que ce passage a été altéré, c'est que les Bollandistes ont

cru nécessaire d'y ajouter le mot ecclesia pour le rendre

intelligible.

On peut objecter au même endroit que le testament ne

fait mention ni du monastère de Mauriac, dont la fondation

était peut-être commencée alors, ni surtout de la chapelle

votive, bâtie par sainte Théodechilde elle-même. A cela on

(1) Lecoy de la Marche, St ~foftMt, p. 217.
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peut répondre l'instrument est un acte de donation or,

le monastère de Mauriac et la chapelle qui en dépendait

appartenaient déjà au monastère de Sens dont il n'était

qu'une succursale, le doyen de Sens étant supérieur-né de

Mauriac. Oa peut
dire encore que Théodechilde s'était ré-

servé la propriété de Mauriac et de sa chapelle. Dans tous

les cas, du silence de la charte de Théodechilde on ne peut

inférer la non existence à cette époque du monastère et

surtout de )a chapelle de la Vierge dont la fondation est

constatée d'ailleurs. Nous allons plus loin et nous disons

que ce silence de la charte relativement aux établissements

de Mauriac est une preuve de son authenticité une charte

inventée à plaisir pour prouver
la fondation royale du mo-

nastëre d'Auvergne
et sa dépendance de Sens n'aurait pas

manqué assurément de le mettre en première ligne.

Au troisième alinéa on mentionne une église du Limou-

sin, dédiée in honore S. ~jfsyt~, S. Petri et S. ~t~pt'~t. II y a

plusieurs saints du nom de Sulpice. Suipice-Sévcre, disci-

ple
de S. Martin, mort en 420 Snlpice-le-Sévère, éveque

de Bourgea,
mort en 591 et enfin Sutpice-fe-Pieux, aussi

évoque de Bourges, qui succéda à
Austrégisile

en 624.

L'église
dont il s'agit ici a pu être dédiée à S. Sulpice,

disciple de S. Martin, et dans ce cas il n'y a aucune incom-

patibilité
de dates. Mais il faut reconnaître que S. Sulpice-

le-Pieux a été le plus renommé, et que c'est à lui que sont

ordinairement dédiées les églises qui portent ce nom. Dans

ce second cas, le nom de ce saint aurait été postérieure-

ment introduit dans le testament. L'église de Sancticiac,

dédiée d'abord conjointement à la Sainte Vierge et à saint

Pierre, l'aura été plus tard à S. Sulpice, et l'on aura alors

ajouté son nom dans les copies de la charte, à ceux des

deux premiers patrons.
Au reste, il peut très-bien se faire,

et c'est même très-probable, que la plupart des noms de

lieux, surtout ceux du Limousin, aient été insérés plus tard

dans la charte de Théodechilde, comme on avait fait
pour

la charte de Clovis.
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Au cinquième alinéa on lit la date anno nono. regnante

Clotario, la neuvième année du
règne de Clotaire. Odoran,

comptant les neuf ans à parti)' de 558, où Clotaire com-

mença à régner seul sur toute la France, pense que le mo-

nastère de St-Pierre-le-Vif ne fut fondé qu'à cette époque,

ce qui donnerait l'an 567 pour date du testament. Mais il

n'est pas possible d'entendre ainsi ce passage, car Héra-

clius, à cette époque, était mort depuis longtemps, et c'était

son troisième successenr, Constitutus, qui occupait alors

le siège de Sens. De plus, Amalbert, premier abbé de Sens,

qui a aussi signé l'acte de Théodechilde, devait être mort

également. Enfin, ce qui est péremptoire, Clotaire ne régna

que
trois ans sur toute la France, étant mort en 561. Il faut

donc entendre ce passage
de la neuvième année de Clotaire

régnant à Soissons, et compter depuis la mort de Clovis,

en 511, ce qui donne l'an 520 pour date de la charte.

Indictione secunda, dit encore le texte. Cette indiction est

fausse et ne correspond pas à l'an 520. Il faut appliquer ici

ce que nous avons dit pour la charte de Clovis l'indiction

n'était certainement pas indiquée dans l'instrument primitif,

et aura été introduite plus tard pour se conformer à la ma-

nière de marquer les dates.

Parmi les signatures nous
remarquerons

les suivantes

qui
donnent lieu à quelques observations Heraclius arcMe-

piscopus Senonens. Nous avons faire sur le mot
archevêque

la remarque déjà faite pour la même signature dans la

charte de Clovis. Ajoutons toutefois, avec D. Mathoud, qui

en cite des exemples, que ce qualificatif était employé en

France au VIe siècle. Mabillon avoue même qu'il commença

dès le V* siècle à être en usage en Occident. Ce mot peut donc

être parfaitement authentiqué.Geritus, episcopus. Nous n'avons

pu découvrir le siège de cet êvéque. Moschardinus, archidiaco-

nus. L'institution des archidiacres estfort ancienne.AuIVsiè-

cle, S. Jérôme dit déjà que chaque église a son évéque, son

archiprêtre et son archidiacre. Or, dès les premiers siècles

de l'Église, Sens eut son évêque et son
archiprêtre; c'est
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donc aussi à ces premiers temps qu'il faut rapporter l'ori-

gine
de ses archidiacres qui eurent, plus que partout ail-

leurs, des prérogatives et des pouvoirs tres-étcndus. GernM-

nus, parMtOfMXt episcopus. ~edNtrdtt~, episcopus A'octome~tS.

Nous répéterons ici que ces deux signataires, élevés beau-

coup plus tard à l'épiscopat, n'ont pu signer le testament

au moment où il fut fait mais que, comme la plupart de

ceux qui ont signé entre Héraclius et le sécrétai reAma)-

bert, ils ont apposé leur signature successivement, à mesure

que les moines de Sens leur présentaient le testament
pour

le leur faire confirmer.

Mabillon, (De re dtp~omaMc~, lib. IL cap. 2)), nous

apprend qu'il était
d'usage

de laisser un large espace

à la fin des actes, pour y faire apposer plus tard d'autres

signatures.
Le notaire ou scribe signait toujours aa bord

inférieur du parchemin quelques témoins signaient aussi à

cette place par humilité, laissant la place supérieure aux

signataires
futurs qui apposaient leur

seing
un peu au

hasard et sans ordre; ce qui fait que, dans les copies sur-

tout, les signatures ne sont pas dans l'ordre chronologique.

De là vient que dans la charte de Théodechilde on lit des

noms d'évoqués après des signatures d'abbés et de diacres:

Nous concluons comme le Dictionnaire .~M Cantal, en

disant que
s'il est impossible d'affirmer que cette charte

soit pure de toute interpolation, on ne doit pas en inférer

qu'elle est fausse dans toutes ses parties. Le fond en est

vrai, et le savant archiviste de l'Yonne, M. Quantin, la croit

<( fort ancienne, sinon du commencement du VIe siècle. »

N''111.

Texte ~Odo'ra~, AfoMte (~ Sens.

(1032.)

Post mortem Clodovoei, quatuor filii ejus, Theodoricus

videlicet, Chlodomil'us, Childebertus et Ctotarius, regnum
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ejus inter se diviserunt. Adhuc autem Clotario juniors

superstite, soror ejus, Teutechildis nomine, eo favente, in

conspectn Senonensis urbis, ad instar illius
quod genitor

ejus Parisiis construxerat in honorem supradicto:'um

Apostolorum monasterium oediiicavit, et ut sub sancta reli-

gione
et abbatis imperio ibidem monachi Deo cunctis diebus

deservirent instituit, corpusque suum ibidem seputturse

tradere mandavit. Quidquid verô extrà Ligerim, id est in

Francia, vel ultra
Ijigerim,

id est in Aquitania, sive depos-

sesso, sive de acquisito habere potuit eidem casis Dei sub

titulo testamenti contulit. Quod si quis ad planum nosse

cupit id ipsius monasterii si reserata archivia illi fuerit pro

certo nosse poterit. (P. Dominique-de Jésus Ilistoire de

saint Marius, p. 415.- Carlinal Mai SpMt'~tMw Romanum,

t. IX, p. 62.–Bibtiotheque historique de l'Yonne, t. Il,

etc. )

N"IV.

Texte de C~M(s, moine de Sens.

(ti08-tt24.)

Anno 503 Clodovoeus baptizatur a sancto Remigio Re-

mensi archiepiscopo, et quatuor fitii ejus, Theodoricus

videlicet quem de concubina genuit et Clodomiris, Childe-

bertus et Clotarius quos ex Clotilde christianissima Regina

habuit, quique post eum t'cgnaverant. Fuit quoque prœfato

regi et reginee filia nomine Techilda, qus; baptizata vovit

Deo virginatem et tenuit, septuaginta quinque annis vivens.

Quœ adhuc vivente pâtre, adjuvantibus matre et fratribus,

cœpit oedificare ad orientalem plagam urbis Seuonicœ cœno-

bium in honore Apostolorum sancti Petri et sancti Pauli.

Regebat tune Sedem Apostolicam Hormisdas papa, archi-

prœsutatum Senonicse Ecclesiae Beatus Heractius, Remen-

sam Ecclesiam supradictus Beatus Remigius jàm senex.
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(Cardinal Ma! Spicilegiuna HonMKKMt~ t. II, p. 474.

Bibliothèque historique de l'Yonne, t.
11. )

N° V.

Texte de
Geo/o~ de CoM~o?~ moine de Se?M.

(~93.)

Ctodovœus christianissimus quatuor habuit filios. filiam-

que nomine Theodechildem quœ infra annos pueriles cons-

tituta, Deum colere studuit et amare. Videns autem pater

ejus tantnm amoren Dei in pueUœ animo crescere, eœpit

eam ampliùs adamare et ad virginitatis decus observandum

exhortatione paterna diligenter exhortari. Quœ obtempe-

ranter obaudiens, voluntarie se Dei servitio votum castitatis

faciendo, cœpit ampliare (vel applicare) et ad cumulum

suae perfectionis, misericordias operibus insistere, et pau-

perum misericordiis insudare. Pater vero, ipsius pueiiae

bonis operibus delectatus, dedit ei possessiones, promittens

ampliora, si inceptis perseverantiam exhiberet. His bonis

operibus perseverans prœdicta sancta Theodechildis, vo-

luntate sui patris cœpit œdificare monasterium S. Petri, io.

vico qui Vivus dicitur: quod perfecit, Deo concedente,.

ibique monachos instituit qui Deo deservircnt, vivendo sub

abbatis imperio.

In diebus illis regebat apostolicam sedem vir vitœ admi-

rabilis sanctus Felix papa. (Hujus nominis IV, ab anno

sciticet DXXVI, ad annum DXXX.) Misit autem sancta

Theodechildis nuntios, cumiegatis fratris sui Clotarij, regis

illustrissimi Francorum, ad prœdictum sanctum Felicem,

pro reliquiis Apostolorum et Martyrum obtinendis. Cujus

preces suscipiens sanctus Felix quod mandaverat ipsa

virgo et rex per nuntios studuit adimpiere. Susceptas vero

sacras reliquias prœdicta Theodechildis jussit in monas-

terio S. Petri reverentissime eonservari. Quse Vir~o et
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Deo saerata extitit a pueritiâ, vitam virginalem ducens, in

justitia et sanctitate permanens dignum habitacutum sui

cordis Spiritui sancto prœbuit perseverans. Fuit eleemo-

synis larga, jejuniis, abstinentiis, disciplinis et orationibus

dedita, mitissimoque corde Deo serviebat. Quac postquam

cursum vitae hujus taudabititer
explevit, migravit a soeculo,

vivens in Christo, et sepulta fuit in moaasterio suo Sancti-

Petri-Vivi Senonensis, ad sinistrum iatus majoris altaris,

quod a Deo et
angelis dignoscitur consecratum. Dies anni-

versarii memoris ejus ducitur in
vigilia apostolorum Petri

et Pauli. Postea vero D. Gaufridus, abbas ()240-128i)

qui novum opus monasterii construi fecit, sacrum corpus

sanctae Virginis transtulit in locum in quo est, et honori-

ncë caput ipsius Reginaj in argento ad modum
cujusdam

faciei fabricato voluit conservari.

~Trac<atiMd6r<'K$ut'M~anctt-Pe<7't-~tM. mss. p. 65-G9.

Cité par les Boifandistes, 28 juin, De MKC<<t Tleeodechilde,

n" 41-44.)

(1298.)

De C!odo).'oM, t<ore sua et filiis suis.

Ctodovoeus iste primus fuit rex gloriosus. Adhuc paga-

nusgenuitcxconcubina Theodoricum filium suum primo-

genitum. Postmodo vero consilio suorum Crochildam

christianam, filiam regis Burgondionum, habuit in uxorem,

ex qua genuit tres filios, Clodomirem, Childebertum et

Clotarium, et quamdam filiam nomine Theodechildam. Hos

pueros fecit mater, pâtre adhuc
pagano, baptizari. Scribitur

infeH(/t''OK(l)quodCrochitdaregina, in prima nocte nup-

tiarum impetravit a
rege

ut tribus vicibus, genibus flexis.

ante suum lectum oraret, ut per celestem gratiam suum

posset agnoscere Creatorem.

Post victoriam (Ctodovœus) venit Remis et a beato Re-

migio baptizatur, cummunicatis
episcopis, inter quos fuit

(1) Le .P<Mt(/Kf<Mt, chronique deGodefroy deViterbequi s'arrête

J'année 1186.
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Beatus Eraelius, archiepiscopus Senonensis qui jam ad

baptizandum regeman'uerat.Prœdictus rex ab ecelesiarum

proelatis petiit coronari. Crogilda vero regina fuit i)to tem-

pore coronata.

De r/MON!ec/M'M< filia regis et regine, et de fundatione MOtKM-

<e?'M Sancti-Petri- Vivi e~p)'tmoo6&ate Sancti-Petri- Vivi.

Post hec vero Theodechilda, filia regis vovit Deo

virginitatem quam tenuit septuaginta quinque annis, vivens

religiosè. Que, vivente patre, adjuvantibus matre et fratri-

bus, cepit edificare in vico, qui Vivus dicitur, monasterium

Sancti-Petri-Vivi circa annos Domini quingentos et'sep-

tem (1). Regebat tunc Sedem Apostolicam Hormisdas papa,

sanctus confesser, et Beatus Eraclius regebat ecclesiam

Senonensem, qui tune fide et meritis, ut in Remensibus

historiis continetur, per Gatliaspregaudebat. Perfecit nomi-

nata virgo Theotechilda monasterium Sancti-Petri, primum

abbatem nomine Amalbertum, virum Deo amabilem, sanc-

tum ac religiosum et floribus sapientie et philosophie mul-

tum ditem, volens et instituens, ut sub ipso monachi Deo

deservirent secundum normam Leuxonensis monasterii

regulam.

De Duce Basolo.

Debellatis igitur Clo,loveus rex principibus multis, Baso-

!um ducem Aquitanie, in carcerem senonicam carccravit.

Sed virgo Theotechilda precibus
a

patre
obtinuit ut eum in

monasterio Sancti-Petri faceret monachum tonsuratum. Et

ipse dux tune monasterio Saneti-Petri-Vivi dedit Mau-

riacum, vicum in A.rvernia, sponte et propria voluntate.

De sancto Eraclio.

Circa hec tempora, sanctus Eraclius fundavit monaste-

rium et quia virginitatem diligebat,
in honore Beati apestoli

et evangeliste et virginis Johannis fundavit, ibidem sancti-

(1) C'est peut-être 517, car le pape Hormisdas ne monta sur le

trône pontificat qu'en 514.
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moniales virgines apponendo propè metas Sancti-Petri-

Vivi. Permanserunt vero ibisanctimoniates usque ad tempus

cujusdam prŒpositi nostrae majoris ccclesiep, qui ibi impo-

suit canonicos regulares. Sanctus Eraclius sobrius, castus

et quietus migravit a sceculo, vivens ia Xpristo. Sepultus

fuit in suo monasterio, et ibi fuit per longum tempus.

Illis temporibus, (Uotanus sotus regnabat in Frantia,

filius Clodovei primi, et illo tempore soror sua Germana,

sancta Thechildis obiit in monasterio suo Sancti-Petri-

Vivi sepelitur.

Cronica /rs~'M Catf/'r~ de CoUone, publiée avec une tra-

duction, Sens,1876, p. 188-206.)

N" VI.

jH~Ot'~MHt t/&M M<MM'MceMCM.

(XV siècle.)

Rememoranda semper proborumvetustas, quaj traditurin

archivis inclyti monasterii vUiœ Mauriaci, Claromontensis

dioecesis apud A~vet'nos, ne propemodum antiquitate char-

tarum depereat memoria, et
sequatur dubitatio. In eo igitur

loco quo sita est, et permanet villa, tanta erat sylvarum den-

sitas ut ferâ:'um hominumque sytvestrium reclinatorium

esset. Ab hinc quasi milliare, et in cuspide vaHis aquae

fluvialis Ausseprominebatterribitis expugnandi castri acies,

quod infidelis dux Basolus potens tenebat in Baroniam. Eo

itaque tempore Ctodovœus Proto-Cht'istianus, Francorum

imperium regebat qui ut professam fidem adaugeret in

reg[io,Atat'ieum,GothumaoTurcam: ab Aquitanià expulit,

prout etiam egit ejus regia filia Clotildis (Theodechildis) (1)

erga ipsum Dncem Christiani nominis inimicum, summoto

sibi castro per insidias. Hœc per sylvam venans in foveam

decubantis ieœnœ cum suis leunculis incidit sicqueferoci-

tate teœnee perterrita, ne decerperetur, Clotildis vovit Domino,

(1) Cette correction est du P. Dotninique-de-Jesus.
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se codem in loco monasterium erccturam in honorcm sancti

Petri-Vivi, et dotaturam illud instar alterius, quod nuper

construxerat ejus Pater in colle Leucotitio qui modo Parisiis

S. Genovefœ dicitur et appellatur. Divino autem
prcesidio

(ut l'es clareret miraculis) leœna cum leunculis procut aufu-

git, et sic evasit filia in comitatu suo. Quae mox data opera

monasterium inibi regia magnificentia struxit lapidibus

Castri, ac illius facultatibus dotavit et decanum cum reli-

giosis loco Barohiœ prœficiens sub habitu monachali Divi

Benedicti. Populus undique i))ùc conftuens in labore non

modico succisarum arborum, et diruptorum saxorum, do-

mum domui conjungens, villam et suburbia Mauriaci muro,

pontibus et fossatis œdificant, ad quod consecrandum mo-

nasterium posterioribus annis deproperavit
frater Guido,

Arvernorum episcopus (1250-1286), Domino in omnibus

cooperante, cui laus, potestas, imperium, cum gratiarum

actione per intinita scecuta sœcutorum. Amen.

(P. Dominique-de-Jésus //Mtotrc de S. blarius, p. 394-

396. Ex scheda mss. monasterii ~St<?'tOCe?MMj

Ce mémoire, que le P. Dominique-de-Jésus déclarait être

fort ancien, se trouvait en plusieurs exemplaires dans le

monastère de Saint-Pierre de Mauriac. Le nom de Turc

donné à Aiaric; le nom d'due~Me d'~use~~e.autieu d'évêque

de Cto'moKt, donné à
Guy de la Tour, et enfin l'expression

posterioribus <et))po?'t&:M, dans les derniers temps, dans les

temps les plus )'d':enb, nous feraient croire que ce mémoire

remonte anXIV~, ou tout au moins au XV* siècle.

N° VII.

ï'e.r<e d't/t'~am j!}eNe'r~et/, Chanoine de Sens.

(1565.)

Anno Domini D, multis decurrentibus annis, Clodovoeus

regnum Francorum administravit. Rex quidem invietissi-

mus qui adhùc paganus existens ~x concubina. Theodoricum
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primogemtum genuit. Postmodum verô consilio suorum

Chtotildemchristianam, filiam Gondobaldi, regis Burgun-

diorum habuit uxorem, ex quâ filios tres genuit, Ctodomi-

rum, Childebertum, Clotarium et
quamdam

filiàm nomine

Theodechildem. Quee Theodechildis, cum vovisset virgini-

tatem quam tenuit
septuaginta anuis. vivens religiosè ac

sanctè, tandem veniens Senonas, ubi mater ejus construxe-

rat ecclesiam infrâ urbem in honorem Beati Petri aposto-

lornm Principis, quœ ecclesia nuncupatur de ~?'ce ( Saint-

Pierre-le-Donjon), sepulchra beatissiniorum virorum Savi-

niani sociorumque ejus devotissimè frequentabat. Postquam

autem visitasset ecclesiam Beati-Petri-Vivi multorum sanc-

torum pignoribus di tatam, atque excellenti modo, tempore

etcedificationeconstruotam; postulavit patremmaxima cum

pietate ut ci aliquam partem, quœ sibi jure patrimonii sui

contingebat elargiri dignaretur, et eidem ecclesiee Beati-

Petri-Vivi donaret, Deoque, B. Mariœ Virginiet B. Petro,

Sanctisque martyribus ibidem die nocteque deserviret; ad

cujus postulatiônem pater aurem suam inclinans filiae suae

charissimœ mutta prœdia, villasque et alia condonavit, ut

quod devota mentf agere disposuerat, Deo annuente perS-

cere mereretur. (L'auteur donne ensuite la charte de Clovis

abrégée; il continue )

AnnoDX, C~odoveus, debellatis multis
principibus,

Basolum Ducem Aquitaniae in carcerem Senonicum misit.

Quem Virgo Theodechildis precibus a patre obtinuit, ut

eum in monasterio B.-Petri-Vivi effice!'et monachum

tonsuratum, quod et fecit. Tum ipse Dux mouaaterio B.-

Petri-ViviVicum Mauriacum in Arvernia devotionis gratia,

spontè et propria voluntate delegavit. Vixit autem religiosè

sub abbatis imperio militando. Obiit autem XVII februarii,

et in oratorio Beati Bartholomoei, quod nunc est B.Mariœ

Virginis et Beati Andreœ apostoli sepelitur, super cujus

scputchrum hoc epigramma positum fuit

Consulis hic artus recubant, Arvernia tellus

Magnifici Basoli, quem dedit esse suis.
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Dux Aquitaneusis felix, quod rura beavit,

Pacis m augmente consolidans populos.

Francorutn t'egem Ctodovœum corpore vincens

Abdicat esse suum huno proprium Dominum,

Artibus et variis tandem Rex quem proditorem

Constrictum tenuit carceris in tenebris.

Regia sed mentis protes Regina. Thechildis

Breptum precibus constituit monachum.

Rex proprii juris firma sub lege reliquit

Petri cœnobio, subque suis monachis.

Pagus Aquitaniae, vel quantum Arvernia tellus

Hujus habebat opes, contulit hic monachis.

(Annales Ecclesix ~MMKOMM, mss. en cinq volumes exis-

tant au XVII* siècle dans la bibliothèque du président de

Thou. Extrait du t. 1, cité par le P. Dominique-de-Jésus,

Histoire de S. ~anm, p, 405 et 413, et par Justel, Histoire

généalogique de la maison d'~uuer~M. Preuves, p. 321 ).

Reversey a confondu t'egt)se de St-Pierre-le-Vif avec

celle de St-Pierre-le-Donjon. Celle-ci fut bâtie par Ste

Clotilde et visitée par Ste Théodechilde tandis que l'église

de St-Pierre-le-Vif dut sa première fondation à Ste Théo-

dechilde.

Nous croyons devoir ajouter ici le texte de la seconde

épitaphe de Basolus, composée au XIII' siècle et mise alors

sur son nouveau sépulcre, dans l'église de St-Pierre-le-Vif.

Dux Aquitanensis monachus tandem Scnonensis

Hic tegitur Basolus, Petre Beate, tuus,

Quem, Techilda, tuus pater et rex dat Clodoveus,

Cum multis patriae rebus Aquitaniœ

Quas tibi qui tulerit paradisi flore carebit

Augens hec, habeat cum Basolo valcat.

( Bolland., 28 juin De sancta r/tMdec/nMc, n"
2C. )
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N° VIII.

Extrait'de la
chronique rimée de Louis Mourguyos,

prêtre de Mauriac.

(1644)

II fut jadis un duc qu'on appelait Basole

Rogue, fier et hautain de fait et de parole,

De foy, de loi, de secte et de créance arrien

Et par ainsin exclus du régne Olympien,

Que l'Auvergne, o lecteur, fit en son terroir naitre

Pour estre, comme il fut, son gouverneur et maître,

Et de fait tant qu'il eut ce pays sous ses loix

Il le sceut dextrement bien heurer de la paix
Et d'une vigilance aimable et paternelle
Le régir et tenir doulcement en icelle.

Cet illlustre seigneur d'estoq et de nation

D'origine Auvergnat, Goth de profession,

Mais au reste vaillant et rusé capitaine,

Quoique jeune d'aage, était duc d'Aquitaine,

Ainsy que vont marquant les anciens monuments

Et Cayers manuscrits de Mauriac et de Sens,

Qui s'estant cantonné, pour estre en assurance,

Garantir sa personne et faire résistance

Aux armes des Gaulois ( i ) dans un château très-fort,

De difficile accès et dangereux abord,

Qui estoit lès Mauriac, et duquel fort l'assiette

Estoit dans un détroit, au bord et sur le fai'ste

De la vallée d'Auze, auprès de deux forêts,

Dessous un villageot qu'on appelle Escoliers,

Qu'il tenoit sous le titre et nom de baronie,

Et d'où il éludoit la puissance ennemie,

(1) Mourguyos met ici les Gaulois pour tes Francs.
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Ne redoutait en rien Clovis ni sa valeur,

Ny de son fils Thierry le magnanime cœur.

Et de fait se croyant en grandeur et puissance

En force et en valeur plus -ue le roy de France,

Se témoigna rebelle et désobéissant,

Et faisant du testu, du rodomon, du grand,

Refusa de se rendre et de le reconnaistre [maistre],

Pour son prince et son roy. pour son seigneur et

Estimant plus mourir résistant vaillamment

Que de se laisser prendre et vaincre honteusement.

Il fut pourtant enfin par astuce et fallace

Débusqué, quoique caut, de cette sienne place,

Fait esclave et captif, puis conduit tout lié

Dans une chattre à Sens, pour estre chatié,

Et deuement puni d~ ses outrecuidances,

De ses rebellions et désobéissances,

Comme très criminel de lèze-majestë

Et digne d'estre ainsyn à très-bon droit traité.

La prise de ce Duc illustre et signalée

Fut, ainsyn que l'on tient, deuement exploitée

Par le prince sus-dit nommé Théoderic,

L'an après que son père eut défait Alaric,

Roy des Goths, et taillé en pièces son armée.

Or ce roy fut défait avec ses gens l'année

Cinq cent six, oubien sept, oubien neuf, comme dit

Saint-Grégoire de Tours, homme de bon esprit,

Au tôme qu'il a fait de l'Histoire de France,

Où il le faict paraistre, ensemble sa science.

Ce choq fut en un lieu dit et qualifié

Par son nom Vocladen, ou Civaux, ou Vouillé,

Villotte laquelle est de Poitiers éloignée

Cinq lieues, ou entour, célèbre et renommée

Pour le dessus dit choq et conflict glorieux

Où Clovis et ses gens furent victorieux..

Cette gent n'a depuis plus paru dans la Guienne,

Non plus que dans le sol et terroir de l'Auvergne
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Qu'elle avaitpossëdé quatre vingt et quinze ans,

Sçavoir depuis l'an douze après deux lois deux cent.

Basole estant ainsy dans la peine et souffrance,

Dans les fers et les liens et dans la repentance,

De rogue rendu souple et bien humilié,

Honteux, morne, confus et tout mortifié,

Dieu, qui dispose tout pour sa plus grande gloire

Et pour nostre meilleur, comme nous faut le croire,

Le touche et l'illumine intérieurement

Par cette affliction et triste évènement,

Si que reconnaissant les astuces du monde,

Son instabilité, les maux dont il abonde,

Fait résolution et dessein de bailler

A y celluy du pied et de se dépouiller,

Comme il fit par après, de toutes ses richesses,

Terres, vignes et champs, places et forteresses,

Pour suivre J. C., si son aime bonté

Daignait de l'affranchir de sa captivité.

Théodechilde alors, vierge très-pitoyable,

Visita les prisons, comme il est vraissemblable,

Pour consoler cet haut, insigne et puissant sieur.

Digne de tout respect et de toute faveur,

Pour, par ses bons avis et conseils salutaires,

Ses dévôts entretiens et discours méritoires,

Alléger le mesaise et incommodité

Qu'il allait endurant en sa captivité,

Et sonder s'il voudrait, en se tirant de peine

Et sortir de prisons, volontiers rendre moine

Dans le couvent royal qu'elle voulait bastir

Avec l'ayde de Dieu bientôt, et l'assortir

De moyens richement, à l'honneur de Saint Pierre,

Vicaire et lieutenant de Dieu jadis en terre,

Ce qu'elle fit de iaict après dans quelquetemps

Vis-à-vis et tout près de la ville de Sens.

Comme elle eut reconnu par les humbles réponses

Que Basole faisait à ses humbles semonces
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Et aux points proposés, la résolution

Qu'il avait, s'il pouvait échappe! dé prison,

De se rendre et fermer dedans le monastère

Qu'elle avait résolu de faire au plustôt faire

Elle tâcha pour lors d'enflammer son désir

D'animer son courage et de bien l'affermir

Par ses persuasions et paroles pieuses

Eh ses intentions sainctes et glorieuses.

Pour le retirer donc lors de captivité

Et le restituer en pleine liberté,

Elle aborda Clovis son très-honoré père,

Lequel la chérissait d'une amour singulière,

Et le prie humblement d'avoir compassion

De cet illustre Duc et brave champion,

Et de considérer sa grandeur et Altesse

Qui semblait l'obliger à l'oster de détresse,

Veu même qu'il voulait estant tiré des liens

Et de prison sacrer sa personne et ses biens
Au service de Dieu, notre Seigneur et maistré

Dans l'enclos et pourpris de quelque pieux cloistre,

Qu'il lùy plut de donner ce sien serf et captif

Pour le consigner moyne à Sàint-Pierre-le-Vif.

Cette aimable princesse et vierge débonnaire

Fit encore prière audit Clovis son père

De luy vouloir donner cet auguste et saihct lieu

Pour y faire bastir avec l'aide de Dieu,

Comme elle prétendait, à l'honneur de Sainct Pierre,

Ainsy qu'a esté dit, un royal monastère,

Comme aussi des moyens pour pouvoir accomplir

Ce saint œuvre, selon son vouloir et désir,

Ce qu'elle vint à faire en l'an dix neufvième

De son aage, treize ans après le saint baptême

Dudit Clovis, scavoir l'an qu'on comptait cinq cens

Et onze du Seigneur, comme on lit, auquel temps

Elle pria de plus ce prince incomparable

De vouloir se montrer enclin et favorable
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A ses intentions et d'agréer le vœu

Que poussée d'en haut elle avait faict à Dieu

De vivre et mourir vierge en son culte et service,

Dedans le lieu susdit sortable a la milice

Qu'elle allait entreprendre en l'honneur de son doux

Rédempteur Jésus-Christ, son très-aymable espoux,

Où elle s'enferma du veuil de sondit père

Aussi bien que du cil de sa pieuse mère

Et y gaigna Basole après qu'il eut esté

Faict chrestien et meu de toute piété.

Clovis ayant ouy la requête civille

De sa religieuse et bien aimée fille

Se sent touché d'en haut et vient à lui livrer

Basole, son captif, esclave et prisonnier,

Avec tous ses moyens qu'il avait en Auvergne

Et au sol Aquitain, comme l'histoire enseigne.

Il luy donna de plus, outre ce sien captif,

Le temple et tout le sol de Saint-Pierre-le-Vif,

(Temple ainsy appelé par ce qu'il fut en terre

Edifié du temps et vivant de Saint Pierre, (i)

Comme aussi plusieurs cens, devoirs et revenus,

Maints domaines et champs qui lui estaient venus

Et acquis du costé de sa bonne et très-chère

Clotilde, son espouse et dame singulière,

Pour la fondation de cet aime couvent

Que d'y faire au plustôt elle allait concevant.

Basole estant ainsy par le soinde la sage

Théodechilde affranchi de son dur esclavage,

Pour n'estre point ingrat du bien par luy receu

De l'insigne faveur premièrement de Dieu,

Puis de Clovis son roy, par le cordial office

De cette sienne bonne et chère rédemptrice,

(1) C'est une erreur de Mourguyos et de beaucoup d'autres

nous avons dit plus haut d'où venait le nom de Saint-Pierre-

le-Vif.
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Vint à donner Mauriac et tout son autre bien,

Où qu'il fut situé, sans qu'il réservât rien,

A Saint-Pierre-le-Vif pour ce beau monastère

Qu'elle allait méditant d'y faire pour lors faire.

Or comme il eut esté formé cattéchisé,

Et instruit en la loy chrestienne et baptisé (i),

Par le zèle, le soin et par la vigilance

De la susdite vierge et princesse de France,

Vint ci se sevrer de ce monde boueux,

II se rendit après bientost religieux

Pour y finir le cours de ses ans au service

De son Dieu qu'il avait ressenti si propice,

Ayant daigné l'oster par sa bénignité
De son affliction et incommodité.

Et de faict, il est dit qu'il mena dans l'enceinte

De ce couvent royal une vie très-sainte,

Et y mourut enfin illustre en piété

Et en opinion et bruit de sainteté

Second chef d'icelluy,. selon que la chronique

Qu'Yepès a tissue de son ordre almifique

Nous le va rapportant, parlant de ce captif

En la fondation de Saint-Pierre-le-Vif.

Car celuy qui en eut le premier la conduite

Ce fut un Amalbert, homme de grand mérite,

Lequel ensuite y fut le premier directeur

De sainte Teudechilde et de son chaste cœur.

Le corps de ce bon Duc, très-fidèle ministre

Et serviteur de Dieu, gist au côté sinistre

Du chœur de ce saint lieu, scavoir est, dans le mur

D'icelly, attendant le jugement futur,

Enclos dans une niche au-dessous d'une pierre

Qui va couvrant icelle, ainsi que dit l'histoire,

(1) Mourguyos suppose ici que Basolus était payen, après avoir

dit plus haut qu'il était arien ce qui est plus probable. Dans ce

cas il n'eut pas besoin d'être baptisé.
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Et sur laquelle on voit l'épitaphe et le nom

De cet insigne héros et vaillant champion.

Théodechilde donc, vierge dont la mémoire

Vit et vivra sans fin, fonda le monastère

De Saint-Pierre-Ie-Vif des biens et revenus

De l'illustre Basole, et encore de ceux

De sa très-honorée et très aymable mère

Qui lui furent donnés par Clovis son cher père,

Ainsy que les escrits qui nous en ont estés

Laissés vont faisant foy de cette vérité.

Et de faict, cette dame et princesse accomplie

En ses dicts, en ses faits, en son geste, et remplie

D'un cœur tout enflammé du feu de charité,

Et qui ne respirait que toute sainteté

Pour vivre à son espoux plus conjointe et unie

Vint à prendre l'habit dedans cette abbaye

Ou elle milita sous l'enseigne du grand

Et glorieux saint Benoît très courageusement

Y menant une vie étroite et bien austère

Et emportant sur soy une insigne victoire.

Cette fille de Dieu, vray lys de chasteté.

L'exemple et parangon de toute piété

Et de toute vertu, fit pareillement faire

Saint-Pierre de Mauriac, commeon tient, de la pierre

Du château sus nommé dont Basole autrefois

Estoit baron et dont il bravait les Gaulois,

Et le dota des fonds de cette seigneurie

Et des grands revenus dont elle estoit munie,

Ordonnant que dès lors il fut mis sous l'appuy

De Saint-Pierre-le-Vif, et l'abbé d'icelluy

A eu, comme nous peint l'histoire manuscrite,

Sur celluy de Mauriac depuis droit de visite.

Ces couvents furent faits sous le consentement

Et placet qu'elle obtint du Pape deuement,

Comme pour cet effet requis et nécessaire,

Par le soin et moyen de son bien aymé père
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Qui tâchait d'applaudir et de contribuer

D'affection et d'âme à son zèle et vouloir;

Lorsqu'elle eut obtenu, tout ainsy que nous marque

L'histoire, cet aveu du Saint Pape Symmaque,

Elle mit à Mauriac, l'an onze après cinq cens,

Pour doyen un certain homme de fort bon sens

Et de bon jugement, de cœur et de courage,

Très-dévot et zélé, discret, accorf et sage,

Qu'on nommait Dom Michel, nepveu de Gondebaud,

Monarque de Bourgogne, hardi, vaillant et caut,

Son cher cousin second, et ainsy que l'histoire

Nous dit, cousin germain de Clotilde sa mère.

Appelle et faict venir ensuite les enfants

Du glorieux Saint Benoît, (i) qui allait en ce temps

Illustrant le terroir et pourpris d'Italie

Par l'éclat lumineux de leur très-sainte vie,

Pour, selon son dessein, mettre ces bonnes gens

Au couvent de Mauriac et à celuy de Sens,

Comme elle fit, et lors Dom Michel presta au père

Bénédictin Ferrier, grand prieur, comme l'histoire

Rapporte, dudit Sens foy de religion

Avec le serment deu à cette action,

Ce que pareillement avec luy vint à faire

Son petit escadron et troupeau militaire,

Se soumettant tretous à sa correction,

A son obédience et reformation,

Et de toujours dès lors icelluy reconnoistre

Pour leur vray supérieur, justicier et maistre.

Elle y mit donc les fils du glorieux saint Benoît,

Ce qui fut accompli, ami lecteur et faict

Selon nos manuscrits, du vivant de son père

Ou ainsy qu'Odoran va marquant sous Clotaire,

(1) Les premiers religieux de Sens et de Mauriac ne purent

être bénédictins, saint Maur n'étant venu en France qu'en 547

13
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Ou comme quelques uns ont pensé, tôt après

Que saint Maur fut venu au terroir des Français,

En laquelle saison le sacré monastère

De Mauriac estoit faict, comme assure l'histoire,

Car il fut commencé l'an treize après cinq cens

Et après achevé dedans vingt-quatre ans,

L'an cinq cens trente huit, auquel temps l'oratoire

De la Vierge sacrée et le dit monastère

Avaient esté ja ceints de plusieurs bastiments,

Mauriac fut nommé ville au gré de ses enfants.

Ce magnifique temple et royal monastère

Estant taict et parfait, on commença de faire

Ensuite tost après les autres bâtiments

Du doyenné, pendant qu'on travaillait à Sens.

Fut faict le temple aussi qu'on dict de Nostre-Dame

Des Miracles, l'asile et du corps et de Famé,

Ditte ainsyn à raison des faits miraculeux

Jadis y opérés par la reyne des cieux,

Où cette mère sainte et reyne pitoyable

Estoit à ses dévots propice et favorable,

Et fut parachevé avec les bâtiments

Du susdit doyenné dedans vingt et trois ans,

Et le tout accompli et achevé de faire,

Selon qu'il est écrit, du vivant de Clotaire,

Qui mourut l'an soixante et quatre après cinq cens,

Après avoir régné roy de France cinq ans.

Après que Teudechilde eut mené dans l'enceinte

De Saint-Pierre-le-Vif une vie très-sainte,

Elle vint à quitter ce monde vicieux

Pour s'en aller régner à jamais dans les cieux,

Vint à laisser, ostée par la mort, cette terre

Le vingt-huictième juin, comme atteste l'histoire,

Vierge aagée de dix et douze fois cinq ans.

L'année deux fois trente après trois et cinq cens.

Son auguste et saint corps fut, et non sans tristesse

Et
grand

deuil des Sénois, enclos dans une caisse
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De plomb dedans le mur, à main gauche du chœur (i )

De ce temple royal marque de sa grandeur,

De la magnificence et insigne largesse

De cette vertueuse et très sainte princesse,

Ainsy que l'épitaphe honorable qu'on fit

Après son saint trespas et l'escrit que l'on mit

Et grava deuement, o lecteur débonnaire

Et bien aymé, dessus la grande et plate pierre

Dont sa niche est couverte, et le saint monument

Qu'on vint à lui dresser, indique clairement,

Disant Cy gist le corps de la vierge Théchilde

Fille du roy Clovis et de sainte Clotilde,

Qui vécut et mourut céans pieusement.

D'où il fust puis tiré fort solennellement,

Avec hymnes, parfums et los au roy de gloire

Et seigneur tout puissant du ciel et de la terre,

Afin que l'on rendit tant à sa royauté

Qu'à ses rares vertus et à sa sainteté

Qui l'ont canonisée au ciel et dans la France,

Plus d'honneur, plus de culte et plus de révérence.

Ce transport-là fut fait par l'évêque de Sens

En l'an quarante-trois après mille six cens,

Le seizième d'octobre, auquel on le révère

Et dont on fait depuis à tel jour la mémoire.

L'un des os de ce lys de toute pureté,

De cet astre luisant de toute piété,

Le miroir des nonnains de son temps et la gloire,

Fut transmis pour présent lors à la'Reyne-Mère;

Plusieurs furent donnés aux églises de Sens,

Et'les autres portés dévotement dedans

Le trésor sacro-saint de la dite abbaye,

Qu'on avait en ce temps de nouveau rebatie,

(1) Mourguyos confond ici le second tombeau de sainte Théo-

dechilde avec le premier, qui était, non dans le mur de l'église,

mais dans la terre.
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Régnant pour lors Louis treizième de ce nom,

Le lustre et vrai miroir de la vrai dévotion

(Extrait du manuscrit possédé par M. i'abM Serres.)

N"IX.

Acte de donation d'Mne reliqite de sainte Théodechilde

à la paroisse S~t-RomaMt, de Sens.

(27 juin 1646.)

InnomineXDomini. Amen.Anno a nativitate ejusdem mit-

lesimo sexcentesimo quadragesimo sexto, die vigesimâsepti-

ma mensisjunii, in profesto saoctse Theodechildis, virginis,

Gliœ Oodovcei primi Francorum
regis, et huius monasterii

SanctiPetri-Vivi propé Senonas fundatricis.De mandatoRdi

Patris D. Domini Octavii de BeMegarde, Senonensis Archopi

Galliarum et Germanise Primatis translatnm est corpus

prœdicte S. Virginis ex arca in aliam decentiùs ornatam a

D. Severino de Lanchy ejusdem monasterii priore et me

infra scripto Thesaurario et scriba capituli, ex qua quidem

arcajussu prœdicti Reverendissimi Archiepiscopi extraetum

fuit os istud pro ecclesia nostra parochiali sancti Romani in

urbe, quando vicissim tria ex insignioribus ejusdem sancti

ossibus nobis concedentur, iuxta tenorem concordati hac

de re initi et a Dominis Paulo le Riche curato, Vezon de

Guyot eiusdem ecctesiaB proxenetio subsignati die duode-

cimâ decembris anni millesimi sexcentesimi quadragesimi

quarti. Cuius rei facturum fidem prœsentem actum confeci

et ex vi officii mei subsignavi sigilloque conventus munivi

die et anno quibus supra.

De mandato R~' Prioris prcefati,

Frater Maurus du Rhu.

Locus t Sigilli, Scriba Capti.
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( Archives de l'église deMo)osmes.) Parchemin de 0",24

de
largeur

sur 0"16 de hauteur. Sceau ovale en cire rouge,

représentant
deux clefs en sautoir, cantonnées de quatre

fleurs de lis. Exergue siGtLLUM. s. PETRI vivi. Il serait

difïicile de dire comment
l'église

de Molosmes se trouve en

possession de cette pièce originale dont nous devons la com-

munication à l'obligeance de M. l'abbé Prêtre, curé de cette

paroisse; novembre 1876.

N" X.

Acte dt<< de~M' enchâssement des ?'e!MM

de sainte Théodechilde.

(28 juin 1648.)

Nos infra scripti Frater Severinus de Lanchy, humilis

prier abbatise sancti Petri Vivi, Senonensis, ordinis S. Be-

nedieti et congregationis S. Mauri assistente nobis Domno

Mauro du Rhu, saeristano, presbytère professo ejusdem

ordinis et
congregationis certificamus omnibus quorum

intererit quod hodiè' xxv:n juniii MDCXLvu), reliquiae

S~Theodechildis, fDiae Clodovœil regis Franciœchristia-

nissimi, et fundatricis hujus monasterii, fuerint a nobis

positœ et locatœ intra hanc arcam, ut in eâ perpetuo con-

serventur. ]n quorum fidem, etc.

(Bolland., 28 juin. De sancta Theodechilde, n° 50. )

N°XI.

Acle de la pre))M6)'e ~'<ms~Km à MaMnac.

(30jui[)eH663.)

Ludovicus-Henricus de Gondrin, miseratione divinâ

Senonensis archiepiscopus, etc. Dilectis nostris monachis,

Priori et conventui monasterii S. Pétri Mauriacensis, a

monasterio S. Pétri Vivi propè Scnonas dependentibus,

Salutem in eo per quem Sancti regnant in gloria.
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Etsi venerandas ubique et ab omnibus christianis Sanc-

torum reliquias fide ca'ho)icâ profiteamur; oequum
tamen

est et omni rationi consentaneum ut ibi
prœcipuà quâdam

religione
sacra eorum pignora colantur, ubi, dum vel in

vivis agerent, virtutes maximae effutserunt, vel ubi patratis

quibusdam ad corum commendationem miracu)is, testatam

Deus voluit et observatam eorum sanctitatem. Cum itaque,

sicutaccepimus,ves~'um monasterium sanctœ Theodechidis,

Ciodovœi I, Francorum regis BHse, dum adhuc inter mor-

tales viveret, opibus ac pietate dotatum, Deo postmodum

sub invoeafione ejusdem sanctissimœ Virginis consecratum

sit desiderium vestrum tanquam pium et religiosum,

laudedignum censuimus; quo instantissimè postulastis,
a

religiosis Pnore et conventu sancti Petri Vivi, propè
civi-

tatem nostram Senonensem, ubi sacra ejusdem Virginis

pignora observari hue usque vencrandâ traditione credi-

tum est, partem quamdam insignem ad vos transmitti, quae

vestram totiusque regionis incolarum in dictam S. Virginem

devotionem fovere, vel etiam augere possit.
Porrecto itaque

Nobis ex parte D. Prioris et conventus S. Petri Vivi sup-

plici tibeUn, concessimus ut una vertebrarum jam seposita

a prœdecessore nostro fet. record. Octavio de Bellegarde,

pro vobis monachis Mauriaceasibus, die xv[ octobris anni

MDCxmi, cum ejusdem sacrse Virginis uttimse translationi

operam. dedit, ad vos mitteretur. Quam nobis a dicto Priore e

oblatam, interposito juramento eam ipsam esse affirmante,

eidem D. Priori dedimus, ad vos majori quâ possit reveren-

tiâ transmittendam cum prœsentibus nostris litteris quas

quidem Illustrissimo vestro Ordinario simul cum sacris

reliquiis exhibebitis, ut non nisi cum ejus approbatione

et consensu fidelibus christianis venerandas exponere

possitis.

Datum in cast:'o nostro de Nolone, die xxx mensis julii.
A. D. MDCLxm. S. S. de Gondrin, A. Senonensis. De

mandato, D'Aignan.

(Boi)and., 28 juin, De sancta T/MO~'c/H~e, n° al.)
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Voici quelques détails sur la translation de la relique de

sainte Théodechilde, extraits d'un manuscrit de la Biblio-

thèque nationale, Fonds latin, t2683, intitulé A/ona~t'co~t

benedicti num.
« Dom Ambroise Frégeat, prieur, tout plein de zèle

pour la maison de Dieu. ayant recouvert une relique de

saincte Théodechitde, fille de Clovis, premier roy chrestien

des François et fondatrice du monastère, il l'enchâssa dans

un beau reliquaire d'argent pezent douze ou treize marcs.

(fol. 180.)

« Un vertèbre de saincte Théodechilde, fille de Clovis,

vierge et fondatrice de ce monastère et de la ville, renfermé

dans un grand buste ou demy corps d'argent sur un pied

de bois, en façon d'ébène, supporté par huict grosses

pommes d'argent et garni par le davant d'une belle lame

de mesme matière, représentant la saincte sous son habit

de religieuse, ayant néantmoins la couronne sur la teste,

pour marquer sa royalle naissance où la translation, qui

fust très solennelle, fut faicte par le R. P. prieur, Dom

Ambroise Frégeac, le vingt neuviesme de juin, de l'année

mille six cent soixante-quatre, qui fit dresser en mesme

temps dans nostre esglize un autel en l'honneur de cette

saincte, dont la relique fut tirée de l'abbaye de St-Pierre-

lé-Vif apprès qu'on y eust faict la découverte de son sacré

corps, au costé droit du grand autel. x (fol. 197.) (1)

N" XII.

Proces-~e)'~ de ~a ~'aH~a~OH. à Mo~osme~

(l"mail7i3.)

Frater Carolus Bagot, humi)ts Prior monasterii S. Petri

Molosmensis, ordinis sancti Benedicti, Congregationis sancti

(U CommuniNtion de M. Henri de ta Tour, attaché au cabinet

desmMaiHes,2'tavritl8M.
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Mauri, diœcesis Lingonsnsis, omnibus in futurum proBSen-

tes litteras inspecturisSatutcm, in Domino.

Cum ab Illustrissimo Reverendissimo in Xto Patre D. D.

Francisco de Clermont-Tonnerre, episcopo diaecesano, nec-

non a R. P. D. Arnulpho de Loo, Superioregenerati nostrœ

Gongregationisiioentiam sacras Sancti Candidi, martyris,

Sanctœ Theodot'œ, virginis, 'Sanctae Theodechildis, virginis,

ex capsà minùs decente in novam nostris expensis et ele-

gantiori forma et materiâ pretiosiori confectam, transferendi

aceepissemus, diem primum maii anni currentis pro hujus-

modi transiatione indiximus, et uttidelium populorum votis

dicti loci incolarum devotionis abondantiùs fieret satis,

hune ritum pubticum decrevimus, quod et populis annun-

tiandum cnravimus. Die igitur pt'sefatâ et prima mensis

maii, horâ circiter prima pomeridianâ, delatis ad altare

majus devotissimo eultu paratum novis ac veteribus dicta-

rum retiquiarum tbëcis, pluribus accensis !uminaribus,coram

celebri monachorum conventu, qui nobiscum pretiosis plu-

vialibus et dalmaticis erant iuduti, assistente etiam maximâ

populi utriusque sexus frequentiâ, flexis ad idem altare

genibus, hymnum Veni Creator inchoavimus quem chorus

prosecutus est. Cum prtcmissâincensatiooeCapsuiamveae-

ravimus, in
qu:t reliquias sacras hue Senonis cum debitis

attestationibus asportatas invenimus os tibiee scilicet sancti

Candidi martyris, quasi integrum braohium sanctœ Theo-

dorae, virginis et martyris, et os non modicum sanctse Theo-

dechildis, virginis, fitiœ Oodovœi primi, fundatoris hujus

t~onasterii, quod os vu)gô ex beneplacito medicorum voca-

tur la ?'o<M<c du qenou et ad cteri populique devotionem

prœdictas reliquias ostensas in novam capsam affabrè eta-

boratam priùs solemni benedictione a nobis mitiatam trans-

tulimus. His ritè peractis, facta est solemnis processio intra

monasterii septa, et .in ea praefata.; ro!iquise sic de novo

transiatEo a duobus monachis detatœ sunt in cujus proues-

sionis reditu, hymno Te Z~Mm pro more decantato, vesperas

etiam ritu solemnissimo decantavimus.
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Acta sunt haec c.'tdem die et anno quibus supra, prœsen-

tibus ad singula RR. PP. DD. Gabricle Quatrhommes,

priore antiquo, Carolo Bagot, pliorc strictioris observaatise,

Gilberto Mangenet, priore B~Mariœ Molismensis, Zacharia

Bouquin, priore Sancti Joannis Reomensis, Gabriele de la

Cadre, priore Sancti Germani Autissiodorensis, Francisco

Dardanne, priore Sti Michaëtis Tornodorensis, Francisco

Goddard, supm'iore hujus monasterii, Firmino Dumoulin,

priore de Charitate ad Lezinam, strictioris observantiae,

ordinis Cisterciensis, ArnuIpho-Henrico Fourmy, subpriore

et Cellerario de Quinciaco, Petro Hébert, monacho dicti

loci, D. Edmnndo Campenon, prmfecto jurisdictionis huj:)s

regalis abbatiœ, D. Edmundo Thomasin senatui patronus,

et cœtéris ad prœmissa vocatis, qui omnes in his nrigina)i-
bus instrumentis,hac de re confectis,nobiscum subsignarunt.

Suivent les signatures et après Scripta molismensis.

(Archives de Molosmes; copie communiquée par

M. le curé. )

N°XI1I.

Acte (<e ~ecottde ~6MM~a<K)~ M AfaM)'M!f.

(l0m.nl877). ).

Victor-Felix Bernadou mi.seratione divinà, ac sanctœ

Sedis Apostoiicœ gratiâ, archiepiscopus Se~onensis, epis-

copus Autissiodorensis Galliarum et Ge) manim Primas,

universis et singulis prœs entes litteras i~specturis fidem

facimus et attestamur, quod Nos ad majorcm omnipotentis

Dei gtoriam, recognovimus costam Sanctœ Theodechildis,

virginis, quam ex authenticis locis extractam reverenter

cotfocari fecimus in tubutum
crystatiinum

~b extremis par-

tibns benë ctausum, et funiculo aurco und'que coitigatom

sigilloque nostro obsignatum, cum facultate, ad nutu~n nos-

trum revoca~dâ, apud se retinendi, aliis donandi et in quâ-
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cunque ecclesiâ, oratorio, aut capella nostrse diœcesis

pubticae venerationi fidelium exponendi. In quorum fidem

bas litteras sub signo vicarii nostri generalis, sigilloque

nostro et sécrétant nostri subscriptione, expediri manda-

vimus.

Datum Senonis, anno Domini 1877, die vero mensis

maii décima.

Locus-}-SigiHi. Crandjean, vie. gén. Carlier, decanus

capituli, sacr. reliq. custos.

( D'après
le Duplicata déposé dans la châsse de Ste Théo-

dechilde,
à

Mauriac. Il

Reconnaissance de la 're<~Me par ~0)'(KM6M'e

de S<-F~OM7'.

(16 mai 1877.) 1

EpiscopatusSti-Flori.–Retiquise recognitœ etdono datse.

Petrus-Antonius-Maria Lamouroux de Pompignac, Dei

et sanctse Sedis ApostoticsegratiâEpiscopus Sti Ftori, uni-

versis et singutis prœsentes litteras inspecturis notum

facimus et testamur quod Nos, ad majorem Dei in sanctis

suis mirabitis gloriam ex authenticis locis depromptas

recognovimus sacras particulas, costam nempè ferè inte-

gram, SanctœTheodechitdis,Virginis,CtodoveiIFrancorum

regis filiee, in Senonensi civitate quiescentis, ab Illustrissimo

et Rev. D. D. Archiepiscopo Senonensi jàm recognitas et

sigillatas, donoque datas parochiali Ecctesise B. M. V. a

MiracuHs, civitatis Mauriaci, quae Sanctam Theodechildem

ut fundatricem veneratur; easque
reverenter repositas in

thecâ crystaHinà rotundâ funicutis aureis sericis colligatâ,

benè clausâ, sigilloque Archiepiscopali signatâ, Mauriacum

transmisimus, cum facultate illas in quâcunque ecctesiâ

aut oratorio, pubUcse fidelium venerationi exponendi, in

capsâ ritè decoratâ inclusas. In quorum fidem has testimo-

niates Htteras expediri mandavimus.

patum Aurilaci, sub signo vicarii nostri generalis sigil-
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loque nostro et sécrétât-il generalis episcopatus nostri subs-

criptione, anno Domini millesimo octingentesimo sèptuage-

simo septimo, die vero mensis maii XVI.

G. Bouange, proton. apost., vic. gen., archips. Sti

Geraldi.

De mandato illustrissimi ac reverendissimi D. D. episcopi

Sancti Flori. J. Lamouroux, c. li.

(D'après l'acte authentique déposé dans la châsse. )

LITURGIE

Prières en l'honneur de sainte Théodechilde,

§ i.

Le premier Bréviaire romain officiel et obligatoire fut

édité par S. Pie V, en 1568, par la bulle Quod a nobis. Il fut

complété par Clément VIII, en 1602, par la bulle Cum.

Ecclesia. Le Bréviaire de Mauriac, dont nous avons parlé

au chapitre X, fut
rédigé, selon le rit romain, approuvé

par un rescrit de Louis d'Estain, évêque de Clermont, en

date du 27 juillet 1657 et imprimé à Toulouse l'année sui-

vante. Voici l'office en l'honneur de sainte ThéodechUdc:

xxvn) junii. :8 juin.

Ztt ~'s<o En la fête
StfB Theodechildis, virginis. de sainte Théodechilde, vierge.

Aft Vesperaa. A Vêptes.i

Ant. ps. cap. hym.w.étant. Comme au commun des saintes

ad Magnificat, ut in communi vierges dansteBreviaireromain.

VirginisBreviarii romani.

ORATIO. OttAtSON.

Deus, qui sanctœ Theode- 0 Dieu, qui par cette fête an-

childis, virginis tuœ, memo- nuelleavez rendu Il célèbre la mé-

rlam annua celebritate cele- moire de sainte Théodechilde,

brem reddidisti; da nobis, vierge accordez-nous, par l'in-

ejus intercedentibus meritis, tercession de ses mérites, ta grac~
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de vous offrir toujours dans cette

église, fondée par elle en l'hon-

neur de votre divine Mère, des

victimes de dévotion qui vous

soient agréables, par J.-C. N. S.

Au premtet moctmme.

Leçons de l'Ecriture occurrentc.

An second noeturne.

Théodechilde, ûlle de Clovis,
roi très-chrétien des Francs, et

de sainte Clotilde, fut illustre

par l'intégrité de ses mœurs, sa

constance dans la piété et par la

fleur de la virginité qu'elle garda
intacte. Aussi, après son bien-
heureux trépas mérita-t-elle

d'obtenir les honneurs réservés

aux saints. Cette royale Vierge
honorait d'un culte particulier
le prince des apôtres, saint

Pierre, en l'honneur duquel elle

éleva à Mauriac un monastère

qu'elle enrichit des biens dont

Clovis avait dépouillé le comte

Basolus, rebetie a ses armes, et

cela du consentement de son père'

5' LEÇON.

Elle bâtit en outre, dans la

même ville de Mauriac, une

sainte chapelle en l'honneur de

la T. Ste Vierge, chapelle qui de-

vint bientôt illustre par de grands
et fréquents miracles. Sainte

Théodechilde l'avait élevée sur

l'indice d'une lumière céleste et

avertie par la voix même de

Marie.Les infirmes et les malades

y affluèrent de tous côtés,deman-
dant leur guérison. Dès sa fon-

dation cette chapelle fut telle-

.ment favorisée de la protection
de l'immaculée Mère de Dieu,

que Marie y,fut bien tôt invoquée
sous le titre de Notre-Dame des

Miracles.

4'LEÇON.

ut in hoc templo quod in ho-
norem Genitricie tum illa

fundavit.piacitastibisemper
devotionis hostias offeramus,

per D. N. J.-C.

tn t moetnrne.

Lectio~esdescnpturâoc-
curente.

In II nocturne.

LECTIO IV.

Theodechildis Ctodovœi

Francorum regis christianis-

simi ex sancta Clotilde filia,

vitse integritate, pietatis cons-

tantia, flore.virginitatisper-

petuo nobilis, sacros Divorum
honores postbeatumadDeum
transitum consequi meruit.

Singulari religionis cnltu bea-
tum Petrum apostolorum

principem regia Virgo vene-
rabatur, in cujus honorem
MauriacimonastejiumœdiË-

cavit, quod etiam comitis

Boboleni redditibus, quibus

rebeHemCtodovœusspoUa-

verat, ejusdemCtodoYœi con-

sensu locupletavit.

LECTIO V.

Œdificavit insuper in eadem

urbe Mauriaci sacram œdicu-

]am in honorem Deiparae

Virginis, quae magnis et fre-

quentibusmiraeutis deindè

fuit nobilitata. Nimirum et

coelestis lucis indicio et mani-

fe-itaDeigenitricis voce Theo-

dechildis admonita, eam ex-

truxit; ad quam confluentes

undique œgri corporum sani-

tatem reciperent quod ab

ipsafundataecctesiatam prœ-

sentis)mmacu)atseVirginis
Matris Dei favore factum est,
ut eadem Deipara miracuto-

rum illic Domina nuncupe-
tur.
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Sed et apud Senonas, bealo

~etroapostotoYirginumcœ-

nobium dedicavit, cùjus ba-

silica fuit ab angelis conse-
crata. Cum enim sanctus

Heraclius Senonensis, aliique

vicinarum civitatum episcopi

pro ejus consecratione in ea

vigilias celebrarent, celestem

ange)orumconcentumaudi-

verunt, maneqne facto qua-
tuor angulos medinmqus at-

tarissa.nctissimœcrucis signe

impressum oleoque sacro de-
libutum invenerunt. Eo in

monasterio summa cum pie-
tatisetpudicit~taudepost

quam diu vixit Theodechil-

dis, meritis plena, tertio no-

nasjunii,octogenariavirgo

migravitad sponsum.

Lectio sancti Evangelii se-

cundum Mattbœum (cap.25).

LECTtOV)!.

In illo tempore, dixit desus

discipulis suis parabolam
banc Simile erit regnum
cœtorum decem virginibus,

quœ accipientes lampades

suas, exieruntobviamsponso
et sponsœ. Et reliqua.

Hcmiti! sancti Augustni, episcopi,

(Serm. 23 de verbis Domini.)

Intendat charitas vestra.

Sapientinm lampades arde-

bant de oleo interno, de
conscientiœ severitate de
interiore gloria, de intima

charitate. Ardebant tamen et

tUarumfatuarum.Quaretunc

ardebant?Quianondeerant

(1~ C'est ici une erreur de date que nous avons relevée dans la note D de

l'Appendice.

LECTIOY).

In tu moctnrmo. y

6'LEÇON.

Elle éleva de plus, à Sens, un
monastère de Vierges en t'hon-

neur de saint Pierre, apôtre.
dont la basitique fut consacrée

par les anges. En effet, comme

saint Héraclius, eveque de Sens,
et les évoques des villes voisines

étaient assemblés pour cette con-

sécration et célébraient la veille

sainte, ils entendirent un céleste

concert formé par les Anges, et

le lendemain matin ils trouvèrent

les quatre angtes et le milieu du

maitre-autet marqués du signe
de la croix et oints de l'huile

sainte. Après avoir longtemps
vécu dans ce monastère avec une

grande réputation de piété et de

pureté, la vierge Théodechilde,

déjà octogénaire, s'en ait. pleine
de mérites vers son céleste

époux, te3juin(tj.

AM troisième noetm ne.

Leçon du saint Evangile selon

saint Matthieu (chap 25).

T LEÇON.

En ce temps-t& Jésus dit cette

parabole à ses disciples Le

royaume des cieux est sembla-

bie à dix vierges qui, prenant
leurs lampes, attèrent au-devant

de l'époux et de t'épouse. Et le

reste.

)!omf)ie de saint Augustin, iittqce.

{23~ sermon sur les paroles du Seigneur.)

Que votre charité soit attentive.

Les lampes des vierges sages brû-
laient alimentées par l'huile inté-

rieure, par la pureté de cons-

cience. par la gloire qui rejaillit
au dedans, par l'intime charité.

Elles brillaient aussi, les lampes
des vierges folles. Mais pourquoi
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brûlaient-elles? Parce qu'eues
avaient les louanges des hommes.

Mais lorsqu'elles s'éveillèrent, ce

qui désigne la résurrection gé-

nérale, elles commencèrent à

préparer leurs lampes, c'est-à-
dire à rendre compte Dieu de
leurs actes. Et parce que alors it
n'y aura personne pour nous
donner des louanges chacun

étant assez occupé de sa propre

cause,. elles ne trouvèrent pas
d'huile à acheter, et leurs lampes
commencèrent à s'éteindre.

8' LEÇON.

La porte leur fut fermée et on

leur dit Je ne vons connais pas!
Comment Une les connait pas,
Celui qui conmait tout? Qu'est-
ce que cela veut dire Je ne vous

connais pas? « Je vous renif, je
vous réprouve, je ne vous recon-

nais pas comme miennes

.mes oeuvres ne connaissent pas de

défauts. C'est quelque chosR de

bien grand, mais de bien difficile

que d'être sans défauts; or, je les

exclus de tout ce que je fais, et

partout où je les trouve. je les

(éprouve et je les condamne

ainsi, je ne vous connais pas. b

Les cinq vierges prudentes en-,
trèrent dans la salle. Plut à Dieu

que parmi vous se trouvent ces

cinq vierges prudentes, car ce

nombre cinq appartient à cette

prudence salutaire. L'heure vien-
dra, en effet, et nous ne savons

quand elle viendra. L'Evangile
conclut ainsi Veillez, parce que
vous ne savez ni le jour, ni

l'heure.

9' LEÇON.

Veillez par le cœur, veillez par
la foi, veillez par l'espérance
veillez par la charité, veillez par
vos oeuvres. Et lorsque votre

corps aura dormi dans la mort,

le temps de vous réveiller vien-

laudes liominum. Postea vero

quam surrexerunt, id est, in

resurrectioneamortuis.cœ-

perunt aptare lampades suas,
id est. p:)rare Deo operum
suarum reddere rationem. Et

quia tune nemo est qui )an-

det, et omnis homo causée

suaevacat.non erant qui
oleum venderent, et cœperunt
deficere lampades.

MOTiovut.

Clausum est ostium et

quid i)tis dictum est? Non

novi vos. Non illas novit qui
omnianovit? Quid ergo est?

Non novi vos ? Improbo vos,

reprobo vos in arte mea

non vos agnosco ars mea

nescit vitia hoc est autem

magnum, et nescit vitia

nescit faciendo judicat ar-

guendo. Sic ergo non novi
vos. Ierunt, intraverunt quin-

que prudentes sint in vobis

qninque prudentes. Ad istam

prudentiam quinarii numeri

sunt pertinentes. Veniet enim

bora, et quando nescimus

veniet. Sic clausit Evange-

lium Vigilate, quia nescitis

diem neque horam.

1ECTIO!X.

Corde vigita, fide vigila,

spe vigila, charitate vigila,
operibus vigila. Et quando

corpore dormieris, veniet

tempus ut surgas. Cum au-

tem surrexeris prœpaM lam-
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pades tuuc non extinguan-

tur; tune interiore conscien-
tiœ oleo ve~etentur; turie

sponsus ille incorporeis nexi-
hus amp)ectatL[r:tunc te

introducat in domum ubi

nunquam dormias, ubi nun-

quam possit tua lampas ex-

tingui. Hodiè veru labora-

mus et lampades nostrae

inter ventos sœcu~ihujus

tentationesque fluctuant sed

ardeant in rubore flammœ

nostrae, ut ventus tentationis

augeat ignem potiusquam ex-

tinguat.

Office de sainte Théodechilde tiré du Propre du diocèse

de Saint-Flour, supplément au Bréviaire romain, rédigé par

les ordres de Mgr Lyonnet et approuvé par la Congrégation

des rites, ]e 17 avril 1856.

St(BÏ'/teod<'c/nMts,ftf~M$.
(Duplex majus.)

Omnia ut in communi Vir-

ginum prœter ea quse se-

quuntur:

Deus qui beatam Theode-

cbi)de)))virginem,etoriginis
et virtutem splenJore prœtu-
cere fecisti ejus meritis et
intercessione concede ut

vitaepuritatetibiadhcerere,
et ad œternamregni tui

hœreditatem pervenireva)ea-
mus. PerD. N.J.-C.

~<IJtfa~.an(tpA.–Quid
mibi est in cœto, et a te quid

t!ra. Lorsque vous serez ressus-

cités; alors préparez vos lampes
mais qu'elles ne s'éteignent pas;

qu'elles soient alimentées par
l'buile intérieure de la bonne

conscience alors saisissez l'é-

poux dans des enlacements cé-

lestes. Alors qu'il vousintroduise

dans sa maison, où vous ne dor-

mirez plus, où votre lampe ne

s'éteindra plus. Mais aujourd'hui
nous luttons encore, et nosiam

pes sont agitées par les vents et

les tentations du siècle,mais que
leur flamme s'allume et brille

plus ardente, et que le vent des

tentations l'augmente au lieu de
l'éteindre.

§2.

bievnjunii.
Iri /'Mto

ORATIO.

Iu t v?«pert<t.

7 juin.
Pour la fête

desainte Théodechilde, vierge.
(Double majeur.)

Tout l'office se dit comme au

commun des Vierges, excepté ce

qui suit

OftAtSON.

0 Dieu, qui avez rendu la

vierge Théodechilde si illustre, à

la fois par la noblesse de sa

naissance et par l'éclat de ses

vertus accordez-nous, par ses

mérites et son intercession, la

grâce de vous rester toujours
unis par la pureté de notre vie,
afin que nous puissions parvenir
ainsi à l'héritage di royaume
éternel. Par J.-C. N. S.

Aux premières vêpres.

Antienne du ~a<ynt/tca(.

Qu'y a-t-il pour moi au ciel, et
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qu'ai-je désiré sur la terre, si ce

n'est vous ô le Dieu de mon

coeur et mon partage pour l'éter-

nité ?

Lecturedu Livre de t'Ecctésias-

tiq)ie(cbap.al).

Lorsque j'étais encore jeune,
j'ai cherché la sagesse dans ma
prière avec grande instance. Je
l'ai demandée à Dieu dans le

temple et je la rechercherai

jusqu'à la fin de ma vie. Aussi

elle a fleuri en moi comme une

vigne précoce, et mon coeur a

trouvé sa joie en elle. Mes pieds
ont marché vers elle en droit

chemin, et j'ai tâché de la dé-

couvrir dès ma jeunesse. J'ai

prêté humblement l'oreille et je
l'ai écoutée j'ai trouvé en moi-

même beaucoup de sagesse et j'y
ai fait un grand progrès par mon

travail. A celui qui me donnera

encore de la sagesse, je rendrai

gloire, car je suis résolue à

faire ce qu'elle me prescrit. J'ai

été zélée pour le bien et je ne

tomberai pointdansla confusion.

Mon âme a lutté longtemps pour
atteindre à la sagesse, et je m'y
suis aftermieen faisant ce qu'elle
ordonne.

J'ai élevé mes mains en haut

et j'ai déploré ['égarement de

mon esprit. J'ai conduit mon

âme droit à elle et je l'ai trouvée

dans la connaissance de moi-

même. J'ai dés le commencement

possédé mon coeur avec elle c'est

pourquoi je ne serai point aban-
donnée d'elle. Mes entrailles ont

été émues en la cherchant, et

c'est pour cela que je posséderai

un si grand bien. En récom-

Au premter nocturne.

1" LEÇON.

2' LEÇON.

volui super terram? Deus

cordismeietparsmeaDeus
in œternum )

in jf noctnrno.

De Ubro Écclesiastici (cap.

51).

LECH01.

Cum adhuc junior essem,

quœsivi sapientiam palàm in

oratione mea. Ante templum

postuiabamproinaetusque
)n novissimis inquiram eam.

Et efOoruit tanquam prœcox

uva )œtatum est cor meum

in ea. Ambulavit pes meus

iter rectum, a juventute mea

investigabam eam. Inclinavi
modice aurem meam et excepi
illam. MuKam inveni in

meipsa sapientiam, et mul-

tnm profeci in ea. Danti

mihisapientiamdabogto-
riam. Consiliata sum euim

ut facerem ii)am zelata surn

bonum et non confundar.
Colluctata est anima mea in

illa, et in faciendo illam con-
firmata sum.

MCTIO!

Manus meas extendi in al-

tum, et insipientiam ejus luxi.

Animam meam direxi ad

illam, et in agnitione inveni

eam. Possedi cum ipso cor

ab initie propter hoc non

derelinquar Venter meus

conturbatus et quoerendo il-

lam propterea bonam pos-
sidebo possessionem. Dedit

mihi Dominus linguam mer-

cedem meam et in ipsa laù-
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dabo eum. Appropiate ad
me indocti, et congregabo
vo~ in domum disciptinae.

Quid adhùc retardatis et

quid dicitis in his?Animae

vestrœ sitiunt vehementer.

LECTIO 111.

Aperui os meum et locuta

sum Comparate vobis sine

argento, et collum vestrum

subjicite jugo et suscipiat
anima vestra disciplinam

inproximoestenimtnvenirc

eam,videteocm[is vestris

quia modicum lahoravi, et

inveni mihi muitam requiem.
Assumite disciplinam multo

numero argenti, et copiosum

aurum posssidete in ea. Lœ-

tetur anima vestra in miseri-

cordia ejus, et non confunde-

mini in laude ipsius. Ope-
ramini opus vestrum ante

tempus et dabit vobis mer-

cedem vestram in tempore
suo.

Theodechildis Ciodovœi

francorum regis chrislianis-
simi ex sancta Clotilde filia,
vitae integritate, pietatiscons-
tantia. ûore virginitatis per-

petuo enituit. Singulari reli-

gionis cultu beatum Petrum,
apostolorum principem regia

virgo venerabatur; in cujus
honorem Mauriaci monaste-

rium œdificavit, quod etiam

nobilis viri Basoli redditibus,

quibus rebellem Ciodovœus

spoliaverat ejusdem Clo-

In tt nocturne

LECTIO IV.

9.

pense le Seigneur m'a donné une

langue savante qui me servira à

)e louer. Approrhez-vous de moi,
vous qui avez besoin d'être ins-

truits, et a~semb~ez-vous dans la

maison de la discipline. Pour-

quoi tardez-vous encore? Et que
dites-vous à ceci ? Vos âmes

cependant sont pressées d'une

extrême soif de doctrine.

3' LEÇON.

J'ai ouvert ma bouche et j'ai
parte Achetez la sagesse; vous

le pouvez sans argent. Soumet-

tez-vous à son joug que votre

âme se rende docite à ses ensei-

gnements car elle est proche, et

il estaiséde ta trouver.Voyez de

vos yeux qu'avec peu de travail

je l'ai acquise moi-même, et me

suis procuré ungrandrepns.Vous
aussi recevez-là comme un grand

trésor, et vous posséderez en elle

un bien supérieur 11tout l'or du

monde. Que votre âme trouve sa

joie dans la miséricorde du Sei-

gneur, et en publiant ses louanges
vous ne serez point confondus.

Faites votre œuvre avant que le

temps ne passe, et Dieu vous en

donnera la récompense, lorsque
l'heure sera venue.

An deMttème nocturne.

4° LEÇON.

Théodechilde, fille de Clovis,

premier roi très chrétien des

Francs, et de sainte Clotilde, se

rendit illustre par la sainteté de
sa vie, par sa constante piété et

par la fleur de virginité qu'elle

garda toujours intacte. Cette

royale vierge honorait d'un culte

particulier lebienheureux Pierre,

prince des apôtres, en l'honneur

duquel elle fit bâtir, a Mauriac,
un monastère qu'elle enrichit des

biens enlevés par Clovis au comte

Basolus qui avait été rebelle à
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ses armes, et cela du consente-

ment de son père. Elle bâtit en

outre dans la même ville de

Mauriac, en l'honneur de la

T.-S. Vierge, Mère de Dieu, une

pieuse chapelle qui devint illus-

tre par les grands et fréquents
miracles qui s'y opéraient.

Cependant la pieuse vierge
étant allée à Sens, où sa mère

avaitfait construire, proche de

la ville, une église en l'honneur

de saint Pierre, visita avec de
grands sentiments de dévotion

les tombeaux de saint Savinien

et de ses compagnons, martyrs,
ainsi que l'égiise du Prince des

apôtres, qui était enrichie de
beaucoup de reliques. EtaLt en-

suite allée trouver son père, elle

le pria de lui donner une portion
de son patrimoine pour qu'elle

pût le donner son tour à i'église
de Saint-Pierre-de-Sens et lui
demanda en même temps la per-
mission de s'y retirer pour y
servir Dieu toute sa vie. Clovis

écoutant favorablement ses priè-
res, donna à sa très-chére fille

beaucoup de terres, bourgs et
autres propriétés, afin qu'avec
l'aide de Dieu elle pût accomplir
ce qu'elle avait pieusement ré-

solu, c'est-à-dire élever et doter

cesaiatmonastère.

Or, Théodechilde ayant accom-

pli ces œuvres de charité et de

piété, après avoir persévéré en-
viron soixante-dix ans dans le

saint vœu de virginité, avec un

grand renom de vertu, mourut

octogénaire, le trois des nonesde

juin,et fut en terrëeà Sens,comme
elle l'avait recommandé, dans le

monastère élevé par elle. L'Au-

vergne
honore sa mémoire et son

5* LEÇON.

6' MCON.

dovoeipatriseonsensulocu-

pletavit. Œdiucavit insuper
in eadem urbe Nauriacensi

sacramœdicutaminbonorem

DeiparaeVirginis,qusem<ignis
et frequentibus deindè mira-

culis fuit nobilitata.

LECTIO V.

Sed et piissima virgo Se-

nonas aliquando veniens, ubi

mater ejus ecclesiam infra

urbem construxerat in hono-

rein beati Petri sepulcra
sanctorum Saviniani socio-

rumque ejus devoto affectu

visitavit, necnon apostolorum

Principis templum muttorum

sanctorum pignoribus dita-

tam. Patrem autem adiens

supplicavit ut nonnihil pa-
trimonii ipsi daretur quod
Senonensi beati Petri ecciesiœ

elargiri posset, et ut ibidem

Deo ipsamet jugiter deser-
viret. Cui postulationi be-

nigne annuens Clodovœus
charissimae Sliae prœdia

multa, villas aliaque dispen-

savit, ut, quod pia mente

ageredisposu('rat,Deo fa-

vente, perficere mereretur,

sacrumque coenobium erigere
et bonis amplisismis augere
vaieret.

LECTIO VI.

At vero Theodecbildis, con-

summatis pietatis et cbari-

tatis operibus, postquamsep-

tuaginta fere annos, summa

cum iaude virtutis, in sancto

virginitatis proposito de-

gisset, octogenaria migravit
ad sponsum tertio nonas

junii, et Senonibus ut man-

daverat, in monasterio a se

excitato sepulta est. Ejus
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autem sanctum nomen peren-

nibus gratiis prosequitur Ar-

vernia, prcesertim vero Mau-

riacensiscivitas,quœ,sin

mimis primordium, at sal-

tensincreme!ita,iaudemque

tantam, tum e cœnobio sancti

Petri, tum prœsertim e glo-
riosa Reginae Miraculorum

œdeassumpsit.

(Tres lectiones ut supra
in oMIcio anni 1658, p. 205.)

Ad laudes.

Ad Benedictus antiphona.
–tndiebus sais œdiuca vit
domum et exaltavit templum
sanctum Domino, paratum
in gloriam sempiternam.

(Eccii. 49.)

Ad Afa~nt'cat antiphona.

–Oquampuichraesteasta

generatiu cum claritate 1 Im-

mortalis est enim memoria

illius, quoniam et apud Deum
nota est et apud hominès.

(Sap. 4.)

Oraisons de la messe de sainte Théodechilde, extraites

du supplément au ~!Me/, approuvé pour
le diocèse de Saint-

Flour par la sacrée
Congrégation

des Rites, à la même date

du 17 avril 1856.

5<fB rAeodec/ttidts, Ctf~Mts,

(Duplex majus.)

Missa Dilexisti de communi

prœter sequentia.

Deus qui beatam Theode-

childem virginem, et originis

<n <t< nocttuno.

tn Bt Teaperts

saint nom est vénéré et exalté

avec d'éternelles actions de grâ-

ces, surtout dans la ville de

Mauriac, qui lui doit, sinon son

origine, du moins son accroisse-

ment et !ag)on'equ'L')teatiree,
soit du monastère dfSt-Pierre,
soit surtout du sanctuaire illus-

tre de Notre-Dame-des-Mira-

cles.

Au (ro)etèn)c noetnrme.

(Les trois leçons sont les mê-

mes que celles de l'office de 1658.

Voir ci-dessus p. 205).

A tandem.

Antienne du BenedtctMS.

Durant les jours de sa vie mor-

telle, elle bâtit une maison sainte,
elle éleva au Seigneur un temple
sacré destiné à une gloire im-

mortelle.

Aux secondes vêpres.
Antienne du Wa~nt~Mt.

Oh qu'elle est belle la généra-
tion chaste et illustre! Sa mé-

moire est immortelle parce

qu'elle est en honneur devant

Dieu et devant les hommes.

) 3-

Dievnjumi.

7K/'M<0

COLLECTA.

7 juin.

Pour~t~e
de sainte Théodechilde, vierge.

(Double majeur.)

On dit la messe Dilexisti, comme

au commun des Vierges, à l'ex-

ception des trois oraisons sui-.
vantes

COLLECTE.

0 Dieu, qui avez rendu la

vierge Thëbdechiide si Uiustre, à
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la fois par la noblesse de sa

naissance et par l'éclat de ses

vertus, accordez-nous, par ses
mérites et son intercession, la

grâce de vous rester toujours

unis par la pureté de notre vie,

afin que nous puissions parvenir
ainsi a l'héritage du royaume

éternel. Par J.-C. N. S.

Seigneur; que les prières de
votre sainte vierge Théodechilde

vous rendent agréable notre of-

frande, afin que, comme elle a

préféré à toutes les joies du

monde les noces del'Agneau sans

tache ainsi nous ayons le cou-

rage de faire passer le désir des

biens célestes avant toutes les
choses dela terre. PMJ.C..N.S.

POST-COMMUNION.

0 Dieu plein de miséricorde,

réconfortés par la participation
à votre divin sacrement, nous

honorons la piété et la charité

de sainte Théodechilde par son

intercession, accordez-nous, Sei-

gneur, de nous rendre dignes de

célébrer éternellement vos mer-

veilles dans le temple de votre

gloire. ParJ.N. S.

~t<a)nes en ~o?meMt' de ~M~e TAeodec/nMe.

Ces litanies ne peuvent être chantées ni récitées publi-

quement dans une cérémonie reHgiense ou dans une église

mais les ddëles peuvent les réciter en leur partientier pour
satisfaire leur dévotion, ou demander quelque grâce spé-

ciale par l'intercession de sainte Théodechitde.

Seigneur ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, ayez pinède nous,

Seigneur, ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, écoutez-nous.

~esus-Christ, exaucez-nous.

SECRÈTE.

etvirtutumsptendorepr:e)u-

cere fecisti ejus meritis et
intercessione concede, ut vitœ

puritate tibi adhoerere, et ad

œternamregmtuihœredita-

tem pervenire valea,mus. Per
D.N.J.-C.

SECRETA.

OM~tionemnostramBeatae

virginis tuse Theodechitdis
tibi Domine, commendet ora-

tio ut, sicut illa imma';u)âti

Agni nupti&smundi prœtutit

illecebris ita nos cœ~estibus.

desideriis terrena cuncta post-

ponere valeamus. Per Domi-

num Nostrum.

POST-COMMUNtO.

Largire, misericors Deus,
ut dum sacramenti tui parti-
cipatione refecti, BeatœTheo-

dechildis pietatem et cbarita-

tem colimus, ejusdem inter-

cessione, in templo g)oriœ

tusemirabitiatuaperenniter
celebrare mereamur. Per Do-

minum Nostrum.

§~.

Kyrie, eleïson.

Christo, eteïson.

Kyrie, eleïson.

<;hriste,a.udinos.

Christe, exaudi nos.
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Pater de cœlis, Deus mise-

rere nobis.

Fili, redemptor mundi, Deus;
miserere nobis

Spiritus Sancte, Deus, mise-

rere nobis.
Sancta Trinitas, unus Deus;

miserere nobis.

Sancta Maria, ora pro nobis.

Sancta Dei Genitrix,

Sancta Virgo virginum,
Regina Miraculorum,
Sancte Petre princeps

apostolorum.
Sancta Clotildis

Sancta Theodechildis,

Sancta Theodechildis, filia

Regum, g
Sancta Theodechiidis, vir- o

go Deo devota
°

Sancta Teodechildis vir- 2

go perennè fidelis,
°'

Sancta Theodechildis, béa-

taeMarisedevotissima,
Sancta Theodechildis bea-

to Petro addictissima,
Sancta Theodechildis, tuée

matris imitatrix,
Sancta Theodechildis, mo-

nasteriorum fundatrix,

Sancta Theodechildis,ca-
peUœ Mauriacensis con-

ditrix,
Sancta Theeodecildis,cap-

tivorum pia liberatrix,
Sancta Theodechildis,lam- s

pas lucen s in domo De i,g

Sancta. Theodechildis li-

lium candidum in manu co

Dei ë
Sancta Theodechildis,rosa

rubicunda cbaritate
Sancta Theodechildis, vio-

la humilis in horto Do-

mini,
Sancta Theodechildis, coe-

lestibus visionibns re-

créa ta,

Père céleste, qui êtes Dieu, ayez

pitié de nous.

Fils rédempteur du monde, qui
êtes Dieu, ayez pitié de nous.

Esprit-Saint, qui êtes Dieu, ayez

pitié de nous

Sainte Trinité, qui êtes un seul

Dieu ayez pitié de nous.

Sainte Marie, priez pour nous.

Sainte Mère de Dieu,

Sainte Vierge des vierges,
Notre-Dame des Miracles,
Saint Pierre, prince desapô-

tres,
Sainte Clotilde,
Sainte Théodechiide,
Sainte Théodechilde, fille des M

::>
rois, o

Sainte Théodechilde, vierge
consacrée à Dieu g

Sainte Théodechiide, vierge c.

toujours fidèle S
Sainte Théodechiide,

tres-dé-
voteenversMarie,

Sainte Théodechilde, très-dé-
vouée à saint Pierre,

Sainte Théodechiide imita-

trice de votre mère,
Sainte Théodechilde fonda-

trice de plusieurs monas-
tères.

Sainte Théodechitde fonda-
trice de l'église de Mauriac,

Sainte Théodechilde, pieuse
libératrice des captifs a

Sainte. Théodechilde, lampe
luisante dans la maison

de
Dieu. o

Sainte Theodechiide.iisécia-
tantdans la main de Dieu .a

&
Sainte Théodechilde, rose em-

pourprée de charité,
Sainte Théodechilde, humble

violette dans le jardin du
Seigneur,

Sainte Théodechilde, favori-

sée de visions célestes,
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Sainte Théodechitde, qui avez

toujours persévéré dans
votre vocation

Sainte Théodechilde, qui avez 3

vu veni r la mort avec joie, §

Sainte Théodechiide, dont
la

y

mort fut précieuse devant o

Dieu,
Sainte Théodechiide qui .S

maintenant régnez heureuse
avec votre céleste époux,

Sainte Théodechiide, dont

l'intercession est si efficace,

Agneau de Dieu, qui effacez les

péchés du monde pardonnez-

nous, Seigneur.

Agneau de Dieu qui effacez les

péchés du monde, exaucez-

nous, Seigneur.

Agneau de Dieu qui effacez les

péchés du monde ayez pitié
de nous, Seigneur.

Jésus-Christ, écoutez-nous.

Jésus-Christ, exaucez-nous.

Priez pour nous, sainte

Théodeehiide

)ï. Afin que nous soyons ren-

dus dignes des promesses de Jé-

sus-Christ.

0 Dieu qui avez rendu la

bienheureuse vierge Théodechii-

de si illustre, à la fois par la no-

htesse de sa naissance et par

l'éclat de ses vertus accordez-

nous, par ses mérites et son in-

tercession la grâce de vous de-

meurer toujours unis par la pu-

reté de notre vie, afin que nous

puissions parvenir a l'héritage
du royaume éternel. Par J.. C.

N.S.

Si on récite ces litanies dans

~<jfKse de ~ttMfta.c on pouffa

y ajouter t'orotMM 0 Dieu qui
par cette fête annuelle.

(plus haut, p. 203.)

ORAISON.

Sancta Theodechildis in

eodem statu permanens,

Sancta Theodechitdis.quœ
tœta mortem vidisti, .S

Sancta Theodechildis, eu- '§

jus mor" pretiosa in g

conspectu Domini ë.

SanctaTbeodechitdis.quœ

nunecumsponsogaudes, o

Sancta Theodechildis, cu-

jusintercessio salutaris,
Agnus Dei, qui tollis peccata

mundi,parce nobis,Domine

Agnus Dei, qui tollis peccata

mundi,exaudi nos,Domine.

Agnus Dei, qui totUis peccata

mundi, miserere nobis.

Christe, audi nos.

Christe, exaudi nos.

y. Ora pro nobis Beata

Theodecbi)dis

UtdignieiBciamurpro-
missionibus Christi.

OREMUS.

Deus qui Bealam Theode-

chiidem, virginem, et origi-
nis et virtutum splendore

proelucere fecisti ejus meri-

tis et intercessione concede
ut vita: puritate tibi adhcBrere

et ad œternam l'pgni tui hce-

reditatem pervenira valea-
mus. Per D. N.J. C.

Jm ecclesia Mauriacensi dici

potest alia oratio Deus qui
Beatœ Theodechildis. (ut

supra, p. 203.)
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Depuis bien longtemps, ô ThéodechUde, vous jouis-
sez dans le ciel de la vue du divin Époux que vous

avez si fidèlement aimé sur la terre. L'Agneau que
vous suivez partout, en compagnie des autres vierges,

vos sœurs, vous prodigue à présent ses trésors célestes

et vous inonde à jamais de ses ineffables délices.

Souvenez-vous de nous qui sommes encore à travailler,

à lutter et à souffrir sur cette terre d'exil. Votre vie

ici-bas ne fut pas oisive, elle ne fut pas sans travail et

sans souffrance; mais aujourd'hui vous avez trouvé

pour toujours le repos parfait et le bonheur sans mé-

lange. Ah soutenez de vos prières ceux qui vous

invoquent dans leur angoisse et leurs si nombreuses

nécessités. Vous fûtes autrefois la mère des âmes.

Combien dûrent à vos fondations pieuses leur perfec-

tion et leur salut Aimez-les encore dans le séjour de

la gloire, où vous brillez parmi les épouses du grandRoi.

La Reine du ciel n'eut pas de plus dévouée servante

que vous, et après tant de siècles, les pélerins qui

viennent encore la prier, dans le sanctuaire béni qui

vous doit sa fondation, lui sont présentés pas vos

.mains c'est vous qui les lui amenez, puisque c'est

vous qui leur avez tracé la voie. Obtenez de la Mère

des Miséricordes que nos coeurs croissent sans cesse

dans son amour, jusqu'à ce qu'ils l'aiment autant que

vous l'aimiez alors ils en obtiendront des faveurs
sans nombre, ils en obtiendront de nouveaux miracles.

Faites-nous part aussi de cet amour filial que vous

aviez pour le Prince des Apôtres, de cette Tespectueuse

déférence que vous témoigniez à ses successeurs sur

la chaire de Rome. Nous aussi, nous voulons toujours

aimer notre Mère, la sainte Eglise, toujours confesser

Prière à sainte TThéodecMtde

§s-
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notre attachement pour elle, ainsi que notre humble et

entière obéissance à son chef infaillible.

Oublierez-vous, ô Vierge consacrée au Christ, ou-

blierez-vous l'ordre illustre qui a gardé si fidèlement,

pendant douze siècles, vos dépouilles sacrées qui n'a

point quitté les mystérieuses retraites que vous lui

aviez bâties, jusqu'à ce qu'une Révolution sacrilège
vint renverser vos établissements tant de fois séculaires?

Aujourd'hui encore cet ordre, comme tous les autres,

est persécuté il a été expulsé avec violence des

demeures saintes qu'il s'était rebâties. Ah ouvrez-lui

de nouveau ces portes qui lui sont interdites, afin que,
dans le silence et la paix du cloître, il puisse continuer

ses glorieuses traditions de science et de sainteté.

Oublierez-vous ces deux cités, si éloignées l'une de

l'autre, mais qui se rapprochaient dans votre cœur, se

réunissaient dans vos affections ? Voici que leurs

enfants se tournent vers vous comme vers leur insigne

bienfaitrice. Plus puissante aujourd'hui, vous pouvez

plus pour eux que pour leurs ancêtres. Par vos prières

et vos mérites obtenez-leur de suivre toujours les sen-

tiers de l'honneur et de la vertu, où vous avez marché

d'un pas si assuré et si persévérant. Qu'ils se montrent

dignes de vous, ô Théodechilde, dignes du Dieu que

vous avez tant aimé et si bien servi

Enfin, ô fille auguste du premier roi très chrétien,

pourriez-vous oublier votre chère France, la fille aînée

de l'Église, dont tant de fils, hélas! sont devenus les

ennemis de leur sainte Mère? Vous avez assisté au

baptême de notre patrie obtenez du Christ, <jw aime

les Francs, que la foi revive chez eux plus forte que

jamais; que le sens chrétien, qu'on voudrait étouffer

entièrement, se fortifie au contraire de plus en plus

dans tous les cœurs que la paix et la prospérité tem-

porelle soient la récompense de l'union des esprits
revenus à l'amour de la vérité, de l'union de tous les

cœurs convertis à la vertu. Ainsi-soit-il.
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Pour aider la piété des fidèles, nous ajoutons ici les

oraisons de quelques saints et saintes dont il a été fait plus

particulièrement mention dans cette histoire.

S<Mtc<œ Gettoce/tB, virginis.

ORATIO.

Effutidesupernos, Domine,

spiritum agnitionis et ditec-
tionis quo ancillari tuam

Genovefam implevistt ut se-

dula ejus imitatione tibi sin-

cere obsequentes, fide tibi et

opère placeamus.

Sancti Guntrantni, confes-
soris.

Adesto,Domine,supptica-

tit)n[busnostri!),quasinBeati

Guntramni,confessoris tui,so-

lemnitatedeferimus:utqui

nostraejustitiœaduciamnon

habemus ejus qui tibi pla-
cuit, precibus adjuvemur.

(Ex communi confessoris).

Da, quœsuT!us Domine

Deus fidelibus tuis, interce-

deute sancto Sigismundo,
martyre tuo. superbe non

sapere, sed tibi placita humi-

litate servire ut prava des-

picientes, quœcnmque recta

§ 6.

Die 3 Januarii. 3 Janvier.

(Ex proprio Parisiensi et San-

florano.)

Die 98 Martii.

DielMaii.

Sancti St~t'smtMKK,

martyris.

Sainte Geneviève, vierge

{Amie de sainte Clotilde et de saint<

Théodechilde).

Répandez sur nous, Seigneur,

l'esprit d'intelligence et de cha

rité dont vous avez rempli votre

servante Geneviève, afin que
marchant fidèlement sur ses tra-

ces, et vous servant d'un cœur

sincère,nous soyons agréables à

vos yeux par notre foi et par nos

oeuvres.

( Tiré du propre de Paris'et de
Saint-Flour.)

28 Mars.

Saint Gontran, confesseur

(Neveu de s" Théodechilde).

Écoutez favorablement Sei-

gneur, les supplications que nous

vous adressons en la fête de saint

Gontran, votre confesseur, afin

que, quoique n'ayantaucune con-

fiance en nos propres mérites,
nous soyons aidés par les prières
de ce saint qui a su vous plaire.

(Du commun des confesseurs.)

IMai.

Saint St~MmoMd, martyr,

(Cousin de sainte Clotilde).

0 Seigneur Dieu, par l'inter-
cession de saint Sigismond,votre

martyr, nous vous prions d'ac-

corder à vos fidèles serviteurs la

grâce de ne pas s'enfler d'un vain

orguei), mais de vous servir an

contraire avec cette humilité qui
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vous est si agréable, afin que
foutant aux pieds tous tes vices,
ils pratiquent tout ce qui est bien
dans la tiberté et la charité.

(Propre de Saint-Flour). ).

SainteClotilde, veuve. reine

de France

Nous vous conjurons,Seigneur,
de regarder favorablement la na-
tion française, et puisque vous
nous avez accordé le don de la
foi par les dévotes instances de
sainte Clotilde, donnez-nous de
plus par son intercession lesvrais

sentiments de la piété chré-
tienne.

Saint Héracle, évêque de Sens.

0 Dieu tout-puissant, faites,
nous vous e~i conjurons, que la

vénérable solennité de saint Hé

racle, votre confesseur et pontife,

augmente notre dévotion et as-

sure notre salut. l-

Sainte Radegonde, veuve, reine
de France.

(Belle-sœur de sainte Théodechilde).

0 Dieu, pour l'amour de qui
sainte Radegonde s'enfuit du tu-

multe de la cour dans la solitude,

méprisant ainsi les vains attraits

du monde; accordez-nous de mé-

priser, à son imitation, les choses

de la terre et d'aimer les choses

du ciel.

C'est à cause de vous, ô mon

pieu, que saint Cloud a été hu-

3 Juin.

(Mère de sainte Théodechilde).

(Propre de Paris et de St-Fiour.)

9 juillet.

(Propre de Sens.)

13 août.

(Propre de Saint-Flour. )

7 septembre.

Saint Cloud, <oKfesse<tf.
(Neveu de sainte Théodechilde.)

sunt libera exerceant chari-

tate.

(Ex proprio Sanflorano.)

DieSJunii.

Sa):c<<B Clotildis, regina;
et~t~Mœ.

Respice, quœsumus, Do-

mine. ad Francorum benignus
imperium et quibus per do

votam sanctœ Clotildis ins-

tantiam donum (ideicontutisti

iisdem. per ejus intercessio-

nem, tribue sincerum chris-
tiana; pietatis aSectum.

(Ex proprio Parisiensi et San

florano.)

Die 9 julii.
Sancti Heraclii, episcopi.

Da. quœsumus, omnipotens

Deus, ut beati Heraclii, con-

fessoris lui atque pontificis,
veneranda sotemnitas, et de-

votiouem nobis augeat et

salutem.

(Ex proprio Senonensi )

Die 13 augusti.

Samc<<B Radegundis
CtdMtB.

Deus, cujus amore beata

Radegundis exaula;tumuttu,

spretis mundi illecebris in

solitudinem evolavit, tribue

nobis ex ejus imitatione
terrena despicere et amare

coelestia.

(Ex proprio Santlorano.)

Die f septembris.

Sancti C<odootfK,com/MMh~.

Deus, qui beatum Clo-

doaldum propter te humilia-



PRIÈRES EN L'HONNEUR DE SAINTE THÈODECHILDE. 3)9 9

tum in sœeuto, et sacerdotii

munere et virtutum splen-
dore sublimasti tribue nos

ejus exemplo et tibi digne

ministrare, 6t per ejus inter-
cessionem gratia semper et

merito proficere valeamus.

(Ex proprio Parisiensi.)

Sancti Remigii, episcopi.

Da, quœsumus, omnipo-

tens Deus, ut beati Remigii, i,
confessoris tui atque pon-

tificis, veneranda solemnilas,
et devotionem nobis augeat
et satutem.

Omnipotens sempiterne

Deus, qui ad immortales

triumphos Savinianum pon-
tificem,Potentianum ac socios

eorum martyres extulisti
da eocetesiae tuae dignam pro
tantt sotemnitate tœtitiam
ut quœ apostolorum tuorum

prœdicatione ftoruit, eorum

et exemplis muniatur, et in-

tercessionibus adjuvetur.

(Ex proprio Senonensi, 18!il.)

Nous ne mettons pas ici de prières en l'honneur du

B. Childebert et de la B" Clotilde, ftërc et sœur de sainte

Théodechilde, parce que, quoique leurs noms se lisent

dans certains
martyrologes, on ne les trouve pas dans le

martyrologe romain, et qu'ils ne sont honorés, que noua

sachions, dans aucune église particulière.

Du 1 octobris.

(Ex Breviario Romano.)

Die t9 octobris.

Sancti Saviniani

et ss. mm.

milié dans le siècle mais en

récompense vous l'avez honoré

de la dignité du sacerdoce et

orné de l'éclat des plus sublimes

vertus; accordez-nous de vous
servir dignement à son exemple,
et de pouvoir, par son interces-

sion, croître toujours engrâceet
en mérites devant vous.

(Propre de Paris.)

1 octobre.

SMtttRem<Me.

(H baptisa Clovis et toute sa famiiïe.)

Faites, nous vous en conju-

rons, ô' Dieu tout-puissant, que
la vénérable solennité de saint

Remi, votre confesseur et pontife.
augmente en nous la dévotion et

le salut.

(Bréviaire romain.)

19 octobre.

St Savinien et ses compas~ÔM,

martyrs.

(Premiers apôtres de Sens.)

0 Dieu tout-puissant et éter-
nel, qui avez appelé aux hon-

neurs de l'immortel triomphe
saint Savinien, éveque, saint

Potentien et leurs compagnons,

martyrs accordez à votre Eglise
une joie en rapport avec une si

grande solennité, et comme elle

a fleuri par la prédication de ces

saints, qui furent ses apôtres,
faites qu'elle soit fortifiée par
leurs exemples et secourue par
leurs prières.

~Propre de Sens.)(Propre de Sen:.)
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St<r Théodechilde-la-Jeune, t'ewe des Varnes.

(523-598.)

CLOVIS.

""f'
TatERRH,Ni~'AMtM!ie. &ttTHEO!)EC)HL))E,Vitr6e.

N.C)ted'A[trit. SL'ANEGOTHE, (Ma'seo).

Fille de S. Sigismond.

-1 1-'
THÉODEBEH, T)!M[)ECH)LDE-LA-JEUi!)E,

(499 &48). ReinedesVarnes(&23-593).

Sommaire Naissance de Théodechilde-la-Jeune. Elle est mariée d'abord

à Hermégiscle, roi des Varnes, puis à son fils Radiger. Répudiée, elle

rentre en France. Fortunat do Poitiers fait réloge de sa piété et de ses

vertus. Son épitaphe.

Nous avons fait l'histoire de sainte Théodechilde, fille de

Clovis, fondatrice du monastère de Sens. Mais pour com-

pléter cette étude, nous devons ajouter un mot sur une

autre Théodechilde, nièce de la première, avec laquelle

beaucoup d'auteurs l'ont confondue (1). Cette seconde

Théodechilde, que nous nommerons, avec les Bollandistes,

Théodechilde-la-Jeune, était petite-fille de Clovis, fille de

Thierri, roi d'Austrasie, et fut, pendant peu de temps, il

est vrai, reine des Varnes. Son existence, ainsi que le peu

que nous savons de sa vie, nous est révélée par quelques

courts passages de Procope, historien grec, qui mourut

en 565, de Flodoard, historien français du X° siècle, et

enfin par deux pièces de vers de Venance Fortunat, écri-

vain contemporain. Nous allons donner, en tâchant de les

coordonner, les quelques renseignements que ces trois

auteurs nous ont laissés sur cette princesse.

(1) Voyez l'Appendice, note A.
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Thieni I, fils aîné de Clovis, fut le premier roi d'Aus-

trasie il
régna depuis la mort de son père jusqu'en 534,

époque où il mourut. Il avait d'abord épousé une fille

d'Alaric, roi des
Visigoths, dont l'histoire n'a pas conservé

le nom et qui lui donna Théodebert, lequel régna après son

père
à peu près l'espace de quatorze ans, de 534 à 548.

Après la mort de sa première femme. Thierri avait épousé

en secondes noces une fille de saint Sigismond, roi de

Bourgogne,
nommée Suanegothe ou Suawegothe, qui était

par conséquent sa parente ( 522 Il eut d'elle une fille qui

reçut au baptême )o nom de Théodechilde, sans doute en

l'honneur de sa tante paternelle, qui fut peut-mrc aussi sa

marraine. It y a toute apparence qu'elle naquit n Metz, capi

tale des Etats de son père et qu'elle y passa sa première

jeunesse. Nous fixerons sa naissance vers l'an 523. Elle

épousa successivement deux rois des Varnes Hermégiscle

et Radiger. Voici en substance le récit de Procope.

Les Varnes étaient un peuple qui habitait entre le Rhin

et la mer de Germanie. Le Rhin le séparait des Francs.

Vers le second quart du VF siècle, ce peuple était com-

mandé par Hermégiscle qui, ayant perdu sa première fem-

me, et voulant contracter une alliance qui affermit son

pouvoir, fit demander la main de la sœur du roi des Francs,

Théodebert. L'historien que nous suivons ne nous fait pas

connaître le nom de la sœur de Théodebert; mais FIodo-

ard nous l'apprend, c'était Théodechilde. Celle-ci fut aus-

sitôt accordée au roi des Varnes, qui l'épousa selon les

coutumes du pays.

Hermégiscle avait eu de son premier mariage un fils

nommé Radiger, déjà adolescent, qui avait été fiancé par

son père à une jeune fille noble de la nation bretonne. Mais

le roi des Varnes revint sur ce premier projet voici pour-

quoi. Peu après son mariage avec Théodechilde, Hermé-

giscle tomba malade et bientôt se sentit mourir sans

avoir eu d'enfant de sa seconde femme. Considérant alors

qu'une alliance avec les Francs était
plus avantageuse aux
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Varnes qu'une alliance avec les Bretons, il ent la pensée

de faire épouser
à son fils Radiger, sa propre femme Théo-

dechilde. C'était d'autant plus facile, que la coutume de ce

peuple le voulait ainsi, et que Radiger n'était pas encore

marié. Le roi fit donc assembler ses officiers et les grands

de sa cour, et leur dit a Ma volonté est que la jeune
Bretonne à qui j'ai fiancé mon fils garde pour elle, comme

dédommagement, tout ce qu'elle a reçu à l'occasion des

fiançailles, ainsi que le
porte

le droit des gens, et que

Radiger épouse sa bette-mère, comme le veut la coutume

de notre pays. Je fixe l'époque de son mariage au quaran-

tième jour après ma mort. Cela dit, Hermégiscte mou-

rut et son fils épousa sa veuve au temps fixé.

Mais tout ne fut pas fini la jeune Bretonne ayant ap-

pris qu'elle
était répudiée, en fut excessivement froissée et

résolut de tirer de cet affront une éclatante vengeance. Elle

fit entrer dans son dessein son frère, qui était un
seigneur

puissant, ayant peut-être le titre de roi-Une armée consi-

dérable est levée on traverse la mer les Varnes. surpris

et vigoureusement attaqués, sont complètement défaits

Radiger lui-même est fait prisonnier. Il parait chargé de

chaînes et en suppliant devant la princesse, qui lui offre la

vie, s'il consent à l'épouser, selon sa première promesse.

Le malheureux Radiger accepte la condition et ses fers

tombent aussitôt. I[ renvoie en France la soeur de Théode-

bert, veuve désormais du vivant même de son mari, et il

épouse enfin celle à qui d'abord il avait donnné sa foi, et

qui était venue en réclamer l'accomplissement les armes à la

main (1). Ces faits, racontés par Procope, se passaient

entre les années 534 et 548, pendant le temps que Théode-

bert régnait en Austrasie; Théodechilde, sa sœur, pouvait

avoir tout au plus 25 ans quand elle fut renvoyée de chez

les Varnes.

Rentrée en Gaule dans de si malheureuses circonstances,

(1) Procope. De Be«o Gothico.Lib. IV, cap. XX.
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Théodechi)de se retira à Metz, auprès de sa mère. Elle

n'avait pas eu d'enfant de son premier mari l'histoire ne

dit pas si elle en eut du second mais cela n'est pas pro-

bable, car son union avec Radiger dut être très-courte, et

du reste, si elle eût été enceinte, le jeune roi se serait-il

séparé d'elle aussi facilement ? Théodechilde convola-t-elle

à de troisièmes noces ? Rien ne porte à le croire. Utie ne

s'était pas trouvée si heureuse déjà de ses deux premiers

mariages. Aussi, dégoûtée du monde, nous la
voyons se

livrer avec ardeur aux
pratiques de la piété et des bonnes

œuvres, dont sa mère du reste lui donnait
l'exemple.

Du temps de Mapinius, qui fut évêque de Reims, de 559

à 572, la reine Suanegothe donna, par son testament, à

l'église de Reims le tiers du village de Virisiac ou Verzy,

où demeuraient des anachorètes. Il était naturel que Suane-

gothe fit du bien à l'église de Reims, qui était voisine et

métropole de l'évêché de Metz. Après la mort de sa mère,

Théodechilde demanda à l'évoque, par un titre écrit qu'on

appelait précaire (precaria), de lui laisser, jusqu'à sa mort,

la jouissance dudit village. Par un autre acte écrit
appelé

prestaire (prestaria), l'évêque la )ui accorde, à condition

qu'à sa mort le village concédé reviendrait, sans aucun

préjudice, au domaine de l'église de Reims, dans l'état

d'amélioration oulesdits biens se trouveraient~!).

Théodechitde-la-Jeune faisait du reste beaucoup de bien

à d'autres églises. Nous n'en connaissons pas le détail,

mais nous le savons d'une manière sûre par les poésies de

Venance Fortunat qui ne tarit pas d'éloges sur la Reine

T/tdadM/MMe, laquelle ne peut être que Théodechilde de

Metz, comme nous le démontrerons bientôt. Né en Italie,

mais venu en Gaule vers 565, Fortunat composa un grand

nombre de poésies latines et chanta tour à tour les divers

personnages, barbares ou Gallo-Romains, qui lui donnaient

t'hospitaUté. Il devint plus tard
évêque de Poitiers et mourut

(t) Flodoard. Historia EcctMt'œ RemeKSts. Lib. H, c. I.
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peu après, en G09. Le recueil de ses poésies contient

deux pièces de vers en l'honneur de Théodechilde. La pre-

mière est un éloge magnifique de sa noblesse et de sa

munificence envers les églises et les pauvres. Nous allons

en donner deux traductions, l'une littérale et l'autre en

vers.

Etoj/wm Theodechildis Re~tm<B.

Inclyta progenies, regali ex stirpe coruscans,

Cui celsum a proavis nomen origo dedit

Currit in orbe volans generis nova gloria vestri,

Et simul hinc frater personat, indè Pater.

Sed quamvis niteat generosa propago parentum,

Moribus et vestris multiplicatur honor.

Cemimus in vobis quidquid laudatur in illis

Ornasti antiquum, Theodechilda, genus.

Mens veneranda, decens, solers, pia, chara, benigna,

Cum sis proie potens gratia major adest.

Evitans odii causas micat ampla potestas

Quô terrore minùs, plus in amore venis..

Mitis ab ore sonus suavissima dicta resultant.

Verbaque colloquii sunt quasi mella favi.

Foemineum sexum quantum prsecedis honore,

Tantum alias superas et pietatis ope

Si novus adveniat, recipis sic mente benigna,

Ac si servitiis jam placuisset avis.

Pauperibus fessis tua dextera seminat escas,

Ut segetes fructu fertiliore metas.

Unde foves inopes, semper satiata manebis,

Et quem sumit egens fit tuus ille cibus.

Pervenit ad Christum quidquid largiris egeno

Et si nemo videt non peritura manent.

Cum venit extremus finis conciudere mundum,

Omnia dum pereunt, tu meliora petis.

Ecclesiœ sacrœ. te dispensante, novantur;

Ipsa domum Christi condis, et ille tuam.

Tu fabricas illi terris, dabit iUe supernis;

Commutas in meliùs, sic habitatura polos.

Stat sine fraude tuum quod mittis ad astra talentum

Quas bene dispergis, bas tibi condis opes.
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Quœ Domino vivis, summos non perdis honores

Regna tenes terris, régna tenendo polis.

Sit modo longa salus, pro munere plebis, in urbe

Felix quœ meritis luce perennis eris )

(Venantii Fortunati Carmina, lib. VI, c. 5.–BoHand.8junii,
De Sancta Theodechilde, n° 34. )

Eloge de la 7~~e Théodechilde.

a Fille illustre, sortie du sang royal, vos ancêtres, dès

c l'origine, vous ont donné un grand nom. Une gloire nou-

« velle jaillit de votre race et court dans le monde sur les

< ailes de la renommée c'est votre père, c'est votre frère

dont les noms retentissent dans le monde.

« Mais bien que resplendisse réclat de vos nobles pa-

« rents, vos qualités doublent encore cet honneur.

« Nous discernons en vous ce qu'on célèbre en eux

<[ oui, Théodechilde, vous êtes l'ornement d'une race an-

« tique

<f Par votre caractère, vous êtes digne de vénération et

«d'honneur vous êtes spirituelle, pieuse, charitable,

<[ pleine de bonté et puissante par la naissance, vous êtes

« encore plus grande par ia grâce.

<( Vous avez évité toute cause de discorde en vous

« brille une autorité imposante moins vous êtes crainte,

« plus vous êtes aimée.

<t Toute parole sort de votre bouche, pleine de douceur

« et de suavité vos entretiens ressemblent à des rayons

« de miel.

< Autant vous surpassez en honneur les personnes de

a votre sexe, autant vous leur êtes encore supérieure en

a piété.
« Si un étranger se présente, vous l'accueillez avec

« autant de bonté que s'il s'était rendu agréable à vos

<t aïeux par ses services.

« En nourrissant les pauvres fatigués, votre main sème

<t pour recueillir des moissons plus fertiles.

15
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« Votre insatiable charité ne se lasse pas de secourir les

<[ infortunes, et la nourriture que l'indigent reçoit de vous

« devient votre nourriture.

« Vos largesses envers te pauvre retournent au Christ,

a et même invisibles, deviennent impérissables.

<t Et tandis que le monde s'avance vers son dernier

« terme, tandis que tout périt, [vous aspirez à des biens

« meilleurs.

« Grâce à vos bienfaits, les temples sacrés se renou-

x vellent mais en même temps que vous préparez une

« demeure au Christ, le Christ vous prépare la votre.

« Vous travaillez pour lui sur la terre, lui vous le rendra

cdans les lieux supérieurs et t'échange vous est avanta-

«geux, puisqu'il vous mérite le ciel.

a Au ciel vous êtes sûre de retronver le talent que vous

«
y envoyez

en dépensant si bien vos richesses, vous les

«affermissez.

« En vivant pour le Seigneur, vous ne perdez pas pour

<t cela vos honneurs souverains; en régnant dans le ciel

« vous régnez toujours sur la terre.

« Vivez longtemps pour
le bonheur de votre peuple

« ici-bas Vivez heureuse, vous doat les mérites sont

a immortels dans les cieux !))(!).

Le même éloge e~~e~ /WM!~(Ms.

Illustre rejeton d'une tige royale

Qui peupla l'univers de guerriers et de rois,

Ton nom brille partout, ta vertu sans égale

De tes braves aïeux seconde les exploits.

Tout ce qu'eurent de grand
ces héros de ta race,

Qui furent de leur slècle et l'estime et l'amour,

Servit à ta vertu d'une éclante trace

Pour aller à leur gloire offrir un nouveau jour.
Ta beauté, ta douceur, ton esprit qu'on admire

(1) Traduction de M. Buzy, professeur au lycée de Sens.
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Est le charme des yeux et des coeurs de ta cour.

Ta grave majesté commande avec empire

Mais cet empire enfin est celui de l'amour.

Un parler agréable,
une douce éloquence

Au. cœur comme à l'oreille inspire tes discours.

Ta piété t'élève autant que ta naissance

Sur tout ce qui parait de pieux en nos jours.
De l'hospitalité pratiquant l'exercice,

Les pélerins.chez toi trouvent autant d'accueil

Que s'ils avaient aux tiens rendu quelque service

Mais les pauvres surtout y sont vus de bon oeit.

Théodechilde, apprends que Dieu voiries largesses

Que tu fais en secret, et que pour les bénir

Il saura remplacer et doubler tes richesses,

Et jamais tes neveux ne les verront finir.

De ces biens la nature abjecte et périssable

Ne périra jamais par cet heureux emploi.

Mais pousse
encor plus loin ton zèle charitable

Et va sur les autels faire éclater ta foi.

Bâtis un temple à Dieu dont ja riche structure

Soit de ta piété le digne monument;

Ce Dieu te le rendra sans peine avec usure,

Par un échange
heureux avec le firmament.

C'est là que l'on reçoit ce qu'ici-bas l'on donne

Là sont en sûreté nos trésors incertains.

Attendant que ce Dieu ta charité couronne,

Dans ta France jouis des honneurs souverains.

Que ton règne
en ses ans égale ton mérite;

Ce sont les vœux de ceux qui sont sous ta conduite,

Ajoutant que tes Os, par des exploits guerriers,

Accroissent sur leur front lauriers dessus lauriers.

(P. Dominique-de-Jésus La Monarchie sainte, t. 1, p. 63.)

Cette pieuse munificence louée par Fortunat, nous sa-

vons que Théodechilde t'exerça en particulier à l'égard de'

la cathédrale de Reims. Dans son testament, fait du temps

de l'évoque CEgidius (572-590), outre le village de Verzy
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qu'elle tenait par précaire, elle )egua plusieurs autres héri-

tages à cette même église (1). Enfin elle mourut vers l'an-

née 598, âgée de 75 ans, comme nous l'apprend Fortunat

dans une seconde pièce de vers à sa louange, intitulée

Epitaphe de la reine Théodechilde. Nous en donnons, comme

de la première deux traductions.

Ept<ctpAtMM Theodechildis jR<~MKX.

Inclita nobilitas, genitali luce curuscans,

Hic, properante die, Theodechilda jacet.
Cui frater, genitor, conjux, avus atque priores

Culmine succiduo regius ordo fuit.

Quamvis œtatis senio jam flecteret annos,

Multorumque tamen spes citô rapta fuit.

Si precibus possent naturae debita flecti

Plebs ageret lacrymis banc speresse sibi.

Gaudia quanta inopum tnmulo sunt clausa sub isto

Yotaquequot populis abstulit una dies!

Orphanus, exal, egens, viduae, nudique jacentes

Matrem, escam, tegmen hic sepelisse dolent.

Unica res placuit cumulo mercedis opimœ i

Antea cuncta dedit quàm peteretur opem.

Occultans sua dona suis, ne fortè vetarent;
Sed quae clausa dedit, judice teste, docet.

Templorum Domini cultrix, pia munera praebens

Hoc proprium reputans quidquid habebat inops.

Una mori sors est, et terrœ reddere terram

Felix cui meritis stat sine fine dies

Actibus his instans, terrena in luce relata,

Ter quino lustro vixit in orbe decus.

( Venant. Fortun. Carmina, lib. IV. Bolland, 28 junii, n* 34.)

Epitaphe de la Reine Théodechilde.

e Femme noble, brillant par l'éclat de la naissance, ici

« repose Théodechilde trop tôt ravie par
la mort

« Par son frère, son père, son époux, son aïeul, ses an-

« cétres, par une longue descendance, elle appartient à une

a famille de rois.

(J) Flodoard, loc. cit.
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x Bien que ses ans eussent fléchi sous le poids de la

< vieiiïcsse, elle nous ravit encore l'espérance d'un grand

<t nombre de jours.
« Si les prières pouvaient triompher des décrets de la

« nature, le peuple par ses larmes l'eût contrainte à se

<' survivre à eHe-mëme.

< Que de joies les pauvres ont enfermées dans cette

« tombe Que de vœux populaires détruits en un seul

« jour

<( Orphelin, exilé, indigent, veuves, pauvres sans vête-

« ment$, virent ici avec larmes ensevelie leur mère, leur

« nourriture, leur abri.

« Son unique plaisir inspiré par le comble de la charité,

« c'était de tout donner avant qu'on n'eût réclamé son

< secours.

« Elle cachait ses dons à ceux de sa famille de peur

« d'être arrêtée dans sa bienfaisance mais en donnant en

« secret, elle enseigne qu'un juge en est témoin.

« Elle aima les.temples du Seigneur et les enrichit de

« ses dons pienx, se disant qu'elle n'avait en propre que

« ce qu'avait le pauvre.

« Le sort commun à tous, c'est de mourir, c'est de ren-

K dre la terre à la terre heureux celui à qui ses mérites

« assurent le jour sans fin

« Dans l'exercice persévérant de ces œuvres, elle vécut

a l'honneur de la terre, jusqu'à son quinzième lustre et

« revit aujourd'hui dans l'éternelle lumière (1). »

La même épitaphe en vers /hïMpaM.

Quoique Théodechilde eût atteint un long âge, (2)

Chacun pleure et se plaint d'une si prompte mort.

(1) Traduction de M. Buzy.

(2) Le traducteur a fait une inversion les deux premiers dis-

tiques latins sont traduits plus bas, vers 9'.
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Si ces larmes pouvaient faire changer son sort,

Jusque là tout son peuple en retiendrait l'usage.

Ce cruel monument a, dans un même jour,
Enfermé pour jamais l'espoir des misérables,

Les délices du peuple et l'effroi des coupables,

Et dans un triste deuil plongé toute la cour.

Son sang si
glorieux

la rendit héritière

D'une suite de rois, d'illustres conquérants

Les pauvres exilés devenaient ses enfants

La veuve et l'orphelin la pleurent comme mère.

Son esprit plein de Dieu, charitable et content,

Au seul bien du prochain attachait ses pensées

Et pour renouveler ses charités passées

Elle donna beaucoup en secret en mourant.

Les temples qu'elle aimait sentirent sa largesse,

Ses hôpitaux chéris furent comblés de biens;

La mort termine tout, mais par ces saints moyens

Son mérite survit et triomphe sans cesse.

Ainsi Théodechilde a prolongé ses jours

Jusqu'au quinzième lustre et terminé leur cours,

(P. Dominique-de-Jésus La ~OKM'c/tte sainte, t. p. 64.)

I! y
a

quelques observations à faire sur ces documents.

Ces deux pièces de vers se rapportent-ettes à la même per-

sonne ou à deux personnes diflérentes? Le P. Le Coïnte

prétend que l'éloge est adressé a Théodechilde, fille de

Thierri, et l'épitaphe à l'honneur de ThéodeehHde, fille de

Ctovis mais il n'en donne aucune raison seri'use. Nous

croyons plutôt avec Mabillon, Adrien de Valois, le Gallia

christiana, les Bof)andistes et tous les autres, que les deux

pièces s'adressent à la même personne. En effet, il ne faut

pas une
grande attention pour voir que ce sont, d'un côte

et de l'autre, les mêmes éloges sang royal, soin à orner

les
églises, charité et libéralité envers les pauvres des

deux côtés même récompense promise. On croit même

deviner que l'auteur, en
composant l'épitaphe, avait sous les
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yeux l'éloge et s'en inspirait, tant il y a de rapports dans

les idées et même parfois dans les expressions. Dans les

deux pièces, Théodechilde, est fille d'un roi et n'a qu'un frère.

Mais, dit-on, l'épitaphe est placée au livre IV, avant

l'éloge inséré au livre VI; donc l'épitaphe a été faite avant

l'éloge. La conclusion est loin d'être rigoureuse, et l'en

peut expliquer très-bien cette distribution. Le livre IV ren-

ferme en effet les épitaphes composées par Fortunat en

l'honneur des princes et des rois décèdes de son temps,

tandis que
le livre VI se compose tout entier des éloges

adressés aux rois et aux reines encore vivants. Dans la dis-

tribution des livres et des pièces de poésie, on a pris pour

règle,
non l'ordre chronologique,

mais la nature des sujets

traités. C'est là évidemment ce qu'ont
eu en vue ceux

qui
ont mis en ordre ces pjëces de vers qui n'ont entre elles

aucun lien logique. L'éloge peut donc être facilement anté-

rieur de vingt ans à l'épitaphe.

Mais à quelle Théodechilde se rapportent ces deux

pièces? Est-ce à la fille de Clovis? Est-ce à la fille de

Thierri? Au premier 'abord ces éloges
semblent conve-

nir à sainte Théodechilde, fille de Clovis sang royal, lar-

gesses
aux pauvres, fondation d'églises, tout cela lui est

parfaitement applicable.
Mais il est des choses qui ne peu-

vent lui convenir et qui s'appliquent bien mieux au contraire

àThéodechilde-la-Jeune. Ainsi, dans )'e le poète résume

toute la gloire de la race de Théodechilde dans son père et

son frère. Le troisième vers de l'épitaphe mentionne encore ce

frère unique. Or, sainte Théodechilde eut quatre frères,

tous rois, tous célèbres; tandis que Théodechilde-la-Jeune

n'eut qu'un frère, Théodebert. Et qu'on ne dise pas qu'en

poésie le singulier s'emploie quelquefois pour
le pluriel;

car il faut pour cela qu'il ne puisse y
avoir d'erreur possible

et qu'un motif quelconque, la quantité, par exemple, de-

mande ce changement. Or, dans les deux cas qui nous

occupent, le pluriel /rst?'M avait absolument la même

quantité que le singulier /')'a<<!r.
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Dans t'~pt<a;p/M le poète parle de l'époux de Théodechilde,

conjux. Mais, nous l'avons prouvé, sainte Théodechilde ne

fut jamais mariée. Théodechitdo-ta-Jeune, au contraire,

épousa successivement deux rois des Varnes. Le poète se

sert du singulier, probablement parce qu'il ne veut parler

que
de son premier mari Hermégiscfe, et non du second

qui la renvoya. D. Toussaint du Carroy, voulant appliquer

l'épitaphe à sainte Théodechilde, donne du mot co~'M~ une

explication qui n'est pas admissible. I[ prétend que l'auteur

a voulu désigner par cette expression l'épouse du père de

Théodechilde, sa mère par conséquent, et il donne pour

raison que le poète ne pouvait employer l'expression com-

mune-mater, parce qu'elle n'avait pas la quantité voulue.

Mais qui ne voit que c'est là une interprétation des plus

forcées? Le poète pouvait prendre une circonlocution. C'est

donc bien l'époux de Théodechilde qu'il
a voulu désigner

par le mot conjux.

On a aussi interprêté faussement une autre expression

contenue dans l'éloge pro~e potens. Quelques uns ont tra-

duit puissante par t'o<?'c lignée, soit qu'elle ait eu de nom-

breux enfant", soit
que quoiqu'un d'entre eux se soit rendu

illustre. Mais on ne peut l'entendre dans aucun de ces

deux sens, parce que, dans le premier cas, Théodechilde

n'aurait pu faire tant de
largesses aux églises et aux pau-

vres, ce qui aurait été de la prodigalité plus digne de blàme

que d'éloge et dans le second cas, l'histoire assurément

nous aurait conservé le nom et les exploits de ces fils

de Théodechitde. D'ailleurs, rien ne donne à penser que

Théodechilde-la-Jeune ait jamais eu d'enfants, comme

nous l'avons démontré. Nous embrassons donc ici l'opinion

du P. le Coïnte
qui dit que le mot ~M'o~e se rapporte à la

race dont Théodechilde était issue, à sa génération ascen-

dante, et non à sa génération descendante; et il démontre

Ja.
légitimité de cette

interprétation par un autre passage de

Fortunat, où, parlant d'une autre femme issue de parents

barbares, il dit qu'elle était barbara p)'o~e. Le P. Domini-
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que-de-Jésus a donc mal interprété le texte, lorsque,
à la

fin de l'éloge, il traduit

Ajoutant que tes fils par des exploits guerriers

Accroissent sur leur front lauriers dessus lauriers ( 1 ).

On objecte enfin que l'épitaphe ne peut s'adresser à Thé-

odechilde-la-Jeune que nous faisons mourir en 598, attendu

que Fortunat adressa son livre à Grégoire-de-Tours, mort

en 595. On répond à cela que Fortunat, après
avoir

envoyé ses poésies à l'évéque de Tours a
pu, et a dû mê-

me composer jusqu'à sa mort, arrivée en 609, de nouvelles

pièces de vers qui ont été insérées ensuite dans son livre.

Il reste donc acquis que les deux poésies de Fortunat

s'adressent à Théodechitde-fa-Jeune. Son nom et les éloges

de l'évêque de Poitiers lui ont valu d'avoir été confondue

avec sa tante par plusieurs auteurs, qui l'ont qualifiée de

sainte et lui ont attribué à tort, la fondation de St-Pierre-te

Vif. Mais nous croyons avoir suffisamment éclairci cette

question dans la première note de l'Appendice.

(1) Bolland., n° 93-35. -Le Coïnte, annales ecelesiastici.

T. II. p. 50. )
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ERRATA

Nous rectifions ici les principales fautes qui se sont glis-

sées dans l'impression de cet ouvrage.

P. 9, ligne 25, au lieu de sur les fonds, lisez sur les fonts.

P. 16, ligne 3, 509-515, 509.511.

P. 22, ligne 6, ~t!ac-Bas, MaHiac(Afa{-

liacum)

P. 22, ligne 28, Sauceris, Sauceia.

P. 23, ligne 21, Villa-Jaso, Yilla-Cato.

P. 52, ligne 24, –foM~y-sMr-yoMMe,–Foissy-sur-VtMt

P. 81, ligne 23, –Fa)/«!eZ.<MMM Pays-Lassois

( t<Mtc6K~, ( Latiscence).

P. 88, ligne 4, –moMrMfMM~~o,–mourut vers<MS

P.i02,tignel0, à Toulay, à Tanlay.

P.H4,note, –atM:<focMmM~,n''XIV,

lisez à l'Appendice, art. Liturgie.

P. 124, note à l'Appendice, n° XIV,

lisez à l'Appendice, art. Liturgie.

P. 150, ligne 4, rallier, lisez railler.

P.153,Ugnel9. -invraissemblable, –invraisemblable.

P. 159, ligne 6, Saucerys, Sauceias.

Id. ligne 19, Afasiliacum, Malliacum.

Id. ligne 23, VMHaMfMm, Vicinias.

Id. ligne 25, Villa-jaso. Villacato.
P. 199, ligne 4, Benedicti nunc, benedictinum.

P. 201, ligne 20, Acte, Actes.

P. 207, ligne 30, virtutem, virtutum.

P. 208, ligne 30, cum ipso, cumipsâ.

Id. ligne 36, –co/ttM)'6s<tMe< conturbatus est.

P.217,ligoe33, Stgismond, Sigismond.
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( D'APRÈS LE Monastic~n Gallicanum. )

LÉGENDE. 1. Basilique majeure. 2. Oratoire de St-Serotin. 3. Grand clocher. 4. Cloître.–

5. Dortoir. 6. Réfectoire. 7. Infirmerie. 8. Hôtellerie. 9. Cuisines. 10. Réfectoire des domes-

tiques. 11. Petit cloitre. 12. Cellules du cellerier et du portier. 13. Porte intérieure du monastère.

14. Prétoire du bailli. t5. Grande porte du monastère. –16. Ecurie. 17. Grenier. 18 Cour inté-

rieure. 19. Grange. 20. Pressoir.– 21. Maison'abbatiaie. -22. Ancien cimetière où sont enterrés tant
de corps saints. 23. Yigne. 24. jardin.– 25. Atelier pour travailler la laine. 26. Chemin public
allant à Sens. 27. Cour intérieure du monastère. 28. Cellule ou ermitage. 29. Puits du clottre.
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